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QUESTIONS EC R ITES

Oro e! Sr, 1n Ie+ i n ;us que

25372 . IO janvier 1983 M . André Brunet ;mire l'attention de
M . le ministre de la culture sur la situation de déshérence dans laquelle
sont tenues depuis trop longtemps les sociétés musicales aviateur de I rance.
Celles-ci sont au nombre de 6 000 représentant environ 600 000 musiciens
yui animent bénévolement durant toute l ' année les fêtes et cérémonies de
nos villes et villages . Depuis plusieurs années ces sociétés, avec le concours
financier des collectivités locales (communes . départements, région) ont
concentré leurs efforts sur l ' amélioration de la qualité de leurs prestations
musicales et chorales ainsi que sur l ' enseignement musical avec la mise en
place de stages de formation et de perfectionnement pour moniteurs et chefs
de musique . Compte tenu du henevolat et du dévouement dont font preuve
ces .nusicieas amateurs que l 'on dit „ du soir „ afin d ' assurer la pérennité de
leurs associations, il lui demande quelles dispositions il entend prendre :
1° pour harmoniser la décentralisation administrative avec la décentralisa-
tion musicale au niveau associatif : 2' pour aider ces associations musicales
et chorales dans leurs activités de formation et de perfectionnement ; 3° pour
que les concerts de ces harmonies, fanfares et chorales puissent a nouveau
être présentés à la télévision au moins une fois par mois.

Fanera, runtptahlt + (pro/i'.vaiuru.

25373 . 10janvier 1983. M. Roland Carraz appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des experts
comptables stagiaires autorisés, qui ne terminent pas leur diplôme dans le
délai imparti et sont, de ce fait, radiés de l ' ordre des Experts-comptables.
Ces professionnels, qui ont entre dix et quinze ans d ' expérience, doivent
cesser toute activité libérale, abandonner leur clientèle et licencier leur
personnel, même s ' ils assument correctement leurs missions . En
conséquence, il lui demande, dans l ' attente d ' une réforme législative, s ' il
entre dans ses intentions de donner aux Conseils régionaux de l ' ordre des
Experts-comptables et des comptables agréés l ' instruction de suspendre
toute réalisation.

Erahli .vsement.r d 'hospitalisation, de soins et de cure lpersonnel 1.

25374. -- 10 janvier 1983 . -- M . Roland Carraz appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les problèmes rencontrés par les agents de
la santé publique ayant bénéficié d ' une promotion professionnelle pour la
préparation d ' un diplôme d ' Etat ou certificat paramédical et qui désirent
'quitter leur établissement . Le bénéfice du régime du décret du 3 novembre
1970 est assorti d ' un engagement de service dont la durée s 'élève à cinq ans,
à compter de la date d ' obtention du diplôme ou certificat . Le contrat signé
par les deux parties - bénéficiaire de la promotion professionnelle et
employeur - mentionne les établissements au bénéfice desquels
l 'engagement est souscrit . Les textes précisent que si un agent veut se faire
muter dans un établissement ne figurant pas sur le contrat, l ' )bligation de
remboursement qui en résulte peut être prise en charge par l 'établissement
bénéficiaire de la mutation . La réalité montre que la prise en charge des
frais de remboursement est refusée par les établissements, ce qui entraine
pour l ' agent une impossibilité de changer d 'établissement avant l ' expiration
de son contrat . En conséquence, il lui demande quelles sont les intentions
du gouvernement pour permettre aux agents de la santé publique ayant
bénéficié d ' une promotion professionnelle de changer d ' établissement après
l ' obtention du diplôme d ' Etat ou certificat.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civ ils et nuluulre.+
(calcul des pensions).

26375. - I0 janvier 1983 . - M . Guy Chanfrault appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur une situation
discriminatoire dont sont victimes certains professeurs de l ' enseignement
technique ayant réussi les concours de P . E .P . P. , chef de travaux ou
P . E . T . T . avec les bonifications exigées pour pratique professionnelle . En
effet, dans la perspective de la cessation anticipée d ' activité à partir de
cinquante-sept ans, soumise aux conditions simultanées d'âge et
d ' ancienneté, ces bonifications ne sont pas prises en compte . ('es
fonctionnaires sont donc exclus du bénéfice de la mesure ci-dessus à défaut
de pouvoir Emre valider les années de cotisation d ' un régime de sécurité

sociale sur l ' autre C 'est pourquoi . Il lut demande quelles mesures le
gouvernement compte nie :'re en arusre pour retahlir l ' iquite :ut profit de
cette catégorie

Enseignement supérieur ta pusihaeealaurt'ut evanu ra s curtruur .r et diplrintesl.

	

25376 .

	

Ill janvier 1983 .

	

M . André Delehedde attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'article 20 de la loi
d 'orientation de l 'enseignement supérieur . En effet, il spécifie que les titres
de Docteur peuvent étre conférés :+pros la présentation de travaux résultant
d ' une contribution collective où chaque candidat doit soutenir un mémoire
pe r mettant d'apprécier sa part personnelle . Cependant . ce texte est
rc,etivement Imprécis . Ainsi : I ' Deux candidats ayant étudié une même
époque sous des angles complémentaires (histoire littéraire, histoire)
peux en•-ils soutenir une thèse devant un jury comprenant des universitaires
appartenant à ces deux disciplines :' 2° Si l 'état des textes ne permet pas de
répondre positivement à ces questions, ne serait-il pas souhaitable que le
futur article 2)1 de la nouvelle loi d 'orientation de l ' enseignement supérieur
soit plus explicite en ce qui concerne les travaux pluridisciplinaires ''

Police lunlic,nnemeni

25377 . IO janvier 1983. M . Paul Dhaille attire l'attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les délais de transmission des procès-verbaux
établis par les services de police lors d ' un sinistre matériel dés lors qu ' un
constat a été établi . En effet ce délai varie entre deux et quatre mois et peut
atteindre six mois si une prise de sang a été effectuée . Cet état de fait
empéche les compagnies d ' assurance d ' assurer le règlement du sinistre dans
des délais raisonnables pour l ' assuré . I1 lui demande quelles mesures il
compte prendre pour raccourcir les délais actuels de transmission de ces
procès-verbaux .

Poire ( total ionnenu•nt).

25378 . Ill janvier 1983. M . Paul Dhaille attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur les délais de transmission des procès-
verbaux établis par les services de police lors d ' un sinistre matériel dès lors
qu ' un constat a été établi . En effet ce délai varie entre deux et quatre mais
et peut atteindre six mois si une prise de sang a été effectuée . Cet état de fait
empêche les compagnies d ' assurance d 'assurer le règlement du sinistre dans
des délais raisonnables pour l ' assuré . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour raccourcir les délais actuels de transmission de ces
procès-verbaux.

Assurance rieilles.se régime général ( calcul des pensions).

	

25379 .

	

I11 janvier 1983 .

	

M . Raymond Douyère demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
dans quelle situation, vis-à-vis du calcul des points de retraite, se trouve un
salarié du régime général : 1° qui peut fournir la preuve d ' avoir travaillé, en
tant que salarié, pendant une certaine période : 2° dont l'employeur n'a pas
satisfait à l 'obligation de cotisation à la Caisse de retraite correspondante.
Souvent il s ' agit de périodes très lointaines et l 'employeur n ' existe plus . Les
recours judiciaires contre l ' employeur sont donc impossibles . Si cette
période n ' est pas validée, il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures
compensatrices afin qu ' un salarié qui prend sa retraite ne soit pas lésé du
fait de la carence de son employeur.

A ..surwtee vieillesse régime des /ton tionnutra's civils et militaires
leuleul des ped,Utnu a.

25380 . IO janvier 1983. M . Dominique Dupilet attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du b'tdget sur le
problème posé par le champ d'application des articles L-12 ('') et R-22 élu
code des pensions de retraite, qui prévoient l ' octroi d ' une bonification de
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: SSI MB! I I tiAl'ION \I I

,err ire .iii' IuneliOnnaI res Jcnu•uri, clan, Ir, regrtui, rn, .lhles „m lis
loc,dué, hnmh .rdee, au it,ur, de la guerre 1`)1-1-I`)IS Durant la
guerre 1934-I9-h . de nt,nthreu, fonctionnaire, sont demeures en posic sur
le littoral de la Manche et de lu Nier du Nord, qui subi de.
ht'lll t, : I itle llla•It1, hier„ail, pendant tolite I i d nrre de, 11t„11111é, . l est
pUllrqutu Il lui demande ,ll ne serait pas ,ouhalt .ahle yuc Ir heneliee de la
htlulit .tutnt de ,ratte acct,rdee anis loneaomt :ire, dentenre, dan, le,
région, envahie, OU le, localité, homhardees au gour, de lu guerre I`)14-
1915 ,uu rtrndu aux fonetionn :ure, restes en serxiCC rra i ii e tecupee et
bombarde,: durant la guerre 1434-1445.

(?hunitn .' rt'Clrinrni<rrinn

25381 . IO ans ter 14133 . M . Job Durupt attire l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur le tant que certains
acquercurs de terrain ;i h ;ittr se triment parfois conlrunles . aptes quelques
année, . à un itou, eau classement du terrain acquis . Ant,i . apte, a,t,ir parc
le tari) d ' un terrain ;i hante . cens-Ci ,e reten ' d ' ent prt,prletalre, d ' un terrain
non constructible . I acte q dminl,lratif axant déclasse le terrain consruetible
crée 11in,1 un préjudice linaneter p,trhty, Important au propnelaire.
can,equence . Il lui demande quelles sont les Indemnités ou les

contpen .,ttnn, qui pt,urraient ente pri',ues par la loi uu le reglentent

Cnruhrüulr rouf ru' points /oint,

25382 . IO jansicr 1913 . M . Jacques Fleury demande u M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . le, mesure, qu'il eontpt
prendre alïn Lille ,tllrltl respectée, par Ie, ct,nduclellr, de pull, loto ri'. . le,
,liesses liante, indtquee, :i l ' aryle ,, de leurs séhicule, . vitesse, presque
systenlatiquemenl dépassée, en particulier sur le, Autoroute, et trop ,t'usent
causes d ' accidents

Ol'I S[IONS 1 . 1 RI I'O\SIS

	

In .f,inriel ltS!

„ur,tn i t' I lrtllr<,,

	

1, 1rnh Ci ii r,
pi,Anyur <II lai <It< Jr, Il rril rr.

25387 . ln lantler I`ts) M . Michel Lambert aune l' .ut,nu,,n de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
tir [aspect sexiste du deetei n Su In6a du . d .rimbie 1`1',u . qui Clin

ohllg .tltnle I nffllr,ulon a l'assuruttr iiell ;e .,C do reg., e ells' rld de
.tutu . ,t,el .11i pi'nu ic, n,erc•, de t .0 iiiIIe, .tu linel . us .i ehaige au m un,

Insu entnt, . ou henelicl ;nrr, du ru u l u let etic I,tnnll,ll I a l :tisse tienne,+r
de, tra,atlleurs salaries de 1 .1 reulon Ile-de-t r .ntit Interrt,gée sur la
pis„Ihllué d ;q,pllyurr crue tir,iie ,,,ria le .w, {,erg, :m li,xcr, ,pond
qu 'aucun leste ne I,rc,tnt une telle .tl'l'ilr .iti, .n Le, cumpi`rlrnlerl . .w sent
de le Iiunille etant en peine erttl .i'i,n . trrl,lin, père, de Lunlllr choisissent
del Uellenlellt de ,e ti ul,at del pr utl .iu i yue!yue, Il ,O1, . tt,ar yuelyue' années
n I'éducaion de leur, entants

	

I ii .i,n,eytie arc . 11 lin demande ee qu ' il
eiisisape de Lair p,iui I : ;i .ttilel .1 tette ,ilu .ini,n

l -n :, i n ;n, m . ter

	

/ , i,llurrr,l et tint ,1. r,

	

Orne

25388 .

	

o i Mlit'i 1 1 1 .,1

	

M . Michel Lambert antre l ' attention de
M . le ministre de l ' environnement sur un article paru dan, le journ a l

I e \1,,ndr ,, du ,.Inirdi

	

nuisemhre 14132 . aru,le rt,n,aeri .' a la chasse
nt, drthil, dan :iereux„ I :1 natte ,teennlpagltanl cel artrle (source:
ntini,terr de I rn,in,nnrnnrnl Glus ler I t1132I signale nn déprit ,anvage

S ;tint-1 l .nr „ dans l')rne . Il lui demande quelle est la nature et la quantité
de, deehet, entreposes a net endrtmt . i1 wuhaiterat connaître les mesures
pris, pour eludier le, et let, n0,211' de re drptil sur l 'en, runnentenl, ainsi
qui les aeut,n, en,1,1tée, pour le, neulyduer.

I / ittq.

	

nurritirrr prr,tuurrl

C, 1 l 1 11t'rt e el ‘ll'l 1M/1 :11

puhllt/lle t•rt hrt-ente 1111 rom/1 el'i e t4 ilr l urrlun,rr ,

25383 . IO jan , iee 14133 . M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le tait que parmi
les no nthreuse'. décorations existantes . aucune ne semble destiner ;i
récompenser plus particuliérentcnt Ir, commerçants méritant, . ( 'est
punrgW,i . il lui demande si la ereauun d ' un mérite cumrnerelal ne pourrait
cire enxisagée .

et ulhunrrlr, , ruAt{¢/rmr . .

25384 . IO )autsier 1483 . M . Jacques Fleury attire l'attention de
M. le ministre de la culture sur la pollution atmusphcrique qui règne
dans certaines salles de spectacles . ail l ' interdiction de fumer n ' est pas
imposée . Ili surcroit, des risques d ' incendie peuvent étre a craindre dans
des locaux qui ne manquent en général pas de matériaux Inflammables . Il
lui demande quelles mesure, il envisage de prendre pour remédier ai cette
situation .

6n,riy nrntrni uutprrti'ur r/ prrr/. .raleUrt'ui r rnuhuui,

25385 . IO janvier 1910 . M. Max Gallo attire l ' attentnun de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des étudiants qui.
ayant lait une demande de dérogation de cycles d ' études ou de transfert
d'académie . voit cette qualité tt d ' étudiant „ suspendue jusqu ' à décision de
la Commission . laquelle peut attendre deux mois . ( ' elle suspension entraine
la suppression d ' avantages tels que l ' accès au), chanthres, restaurats.
hihliutitcgtics universitaires et aux actes de transport . Il lui demande si des
disposition, peuvent être arrétees permettant jusqu'à décision . u ces
ctudianls d ' obtenir une autorisation provisoire et leur enter ainsi de, Iris
supplémentaires importants .

	

25389 .

	

IO lanxier 14133 .

	

M . Michel Lambert appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation particulière des conducteurs
de, Iris aux publie, de l ' 1 lat . qui de, raient itre classés eut ealcgorie R dr la
lunrion publique depur de nombreuses ;année, . Ln ell'et . c 'est dés 195' que
le Conseil ,uperieur de la fonction publique sotait favorablement le
classement en catégorie 13 de torts les conducteurs de l ' époque . vrtu
régulièrement repris depuis cette année lai I .e mai 1977, le ministre de
l ' équipement et de l ' ;nnénaecmrnt du territoire ,'engageait, par écrit, à l 'aire
classer en catégorie 13 l ' ensemble du corps des conducteur, des Irisaux
publics de l ' Ftat ainsi que l 'avaient obtenu en 147(1 leur, homologues, les
conducteurs de travaux de, lignes de, postes et lelecornmunications . Fn
conséquence il lui demande de hic . ,ouloir lui faire connaitre la décision
qu ' il entend ré,er'er ai celle légitime et dyultahle t'exendicaion . régularisant
ainsi .

	

la situation qui correspond réellement

	

ais attributions et
rrsponsahiliti, des condur4ur, des trl,aus publie, de 1T-tut.

ltaH'i,Qnrnlrnr pis•,i tt/uu't' et t'l t •mt•ndlin'
, (ti1l'HolInt'Int•ul

	

Kt n,r \nrntrulJlr r.

25390 . IO laitier 19133 . M . Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le taux d 'échec scolaire
particulier-cillent important en Rousse-Nonmutdte . ( . ' Académie de Caen
détenant le triste record des redoublements en cours préparatoire et en
cour, moyen . deuxième aimer, ainsi que le pourcentage le plus elexé de
passage de ('Nl en C . I' . I' N . Iftani donné l ' importance des connaissance,
acquises au sein de l 'enseignement primaire, fondement de la réussite
secondaire professionnelle et universitaire . 1l s lnquicte du drsenir de sa
région, dont le déseluppentent ne pourrit ,e faire sans la qualification des
hommes . F n conséquence, il lui demande ce qu ' il envisage de faire pour
aider la région à surmonter cet handicap.

lnyot'u sur le rt•u•rttt

	

1/unir nl /anuliul ..

lirnpioi et turin'ilr 1 prrhliquu' dr I i ipin r

25386 . IOjansler 1910 . M . Max Gallo attire l ' attenunn de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
sur la nécessité de difi'user largement dut, l ' opinion les effort, entrepris par
le gouvernement en protégeant devant la niain-d ' tcuxre étrangère, les
professions dites tt non déficitaires

	

II lui demande quelles dispositions
sont prévues pour une complote information des mesures prise, a cet égard .

25391 . In lantster 19x3 . M . Michel Lambert araire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur l ' absence
d ' harmonisation existante entre le, différente, administrations dans la prise
en cr)mple de la sic mariale Les Se, Ice, Iucaux ne rcct,nitln„enl pas celle
siuuatiuin et pénalisent ainsi les ii concubins d'une part . quand un seul de
aux-ci exerce une ictus in' salariée et d'autre part, quand les enfants :i
charge ,oral issus d'une union préci•denie . I-n rcx :utchc . les Caisses
d ' allue :uiuns fanuli :de,, les bureaux d ' aide ,ueuale . . . tiennent compte de la
bilabié de, rr„olrces du couple ; ceci entraimult le refus de prestation,
accordées aux personnes seules . éle,anl un ou plusieurs enfants . allocation
de parent isolé . :Illuc :uion d ' orphelin . . . Il lui demande s'il lui appar :lil
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rnstsagrahie de recunnaün• la qualne dr oser tical ,tus '' cnncuhuls
quand Crus-ci ment Celle ,nnlltlnn depul, nie durer yur m'sler .ttt
determntet

-Innn,nn n /1115,

25392 . It) ) :muer I c )es M . Louis Lareng appelle l'attenuun de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le prohlente, en cas de detrc„e humaine, pose pal la
rnnrdtmainn de l'appel

	

ehlens de recherche tes dernier, appartiennent
lus corps des sapeurs-pompiers . des C - R S et des gendarmes t e
nt,ninnint de chances de remsile de ces operation, de secours dépend de
Ilntersention de l ' ensextihle du potentiel canin de recherche d une regton
La participation des chiens .tus secours duel é'Ire déclencher des l ' alerte
donner et dort etre orientes selon la spectallte des chiens Ln conséquence l '
lui demande quelles dispositions Il compte prendre pour que les serslces
cantpetenl, assume, par les gendarmes, les pompiers, les C R . S et les
S A M l' puissent iteneficier non edutlentent et en parfaite coordination
de la po„Ihu rte Irremplaçable qu'ollrenl . nnur la recherche de, pcnnnnc,
en dclrc„t', ce, équipe, C,nuphlle, .

, heures hebdomadaire, DI . pour 1»8 3, 210 postes de prolr„rurs-a .ipunt,
„,III preilis p,, tir 1 11 y ;111d1'.I,II, . suit il) P il))) de re`ti, I .e pntlrceiltage est
nettement usulhi,anl ,a relui des ar mec, plecedentes ('„n,IJer,utt que dans
l i ,Cule rugu,n Nurd-Pa,-de-( allait, . i>0 elilhllssements ,eiLolrrs sunt
defiut :ulr, en brutes ,l - F . P S Il lin denl,undr dr hies soulnn lui utdly urr Ir
Itnmhre de poste, dl,pnlllhle, 00t11 le reurnleltlenl de prnle'„Cll1s-,tdIn1111s
lit rentrer. 1983 et compte-tenu de L, speelliete de leur furnt,tuun, lui
iireelser quelles iuh'siaus II enrttplr prendre en leur Liseur

Lnlrepr de,

	

(Iole, el /M i ls

25398 . lI t,muei I , )S3 M . Gilbert Mitterand •Huer l ' attention
de M . le ministre d'Etat• ministre du commerce extérieur, situ I .I

,uaation I-inuneierr drltcate de petite, r1 moyenne, rnt :epn,r, rrelt,ant une
peul nnpurl :unir dr leur chiffre d ' all .urr, gr,icr .1 l ' rxport ;uiun de leur
ploduutton Il lui drnt,uuk ris ennseyurner dé hier, rouble lut détailler les
pos,lhihle, de financement offertes ans pentes et moyenne, entreprises pour
assurer leur Iresorerie eiatn, Ir cadre de leur, aetndes lices a l 'esporralon

-lynudnur lnrnr~tlnm pro/e-,unrnu'lle Cl /rrunrnlinn i,nadr

Louer. . Il L 1f

25393 . lu lamier I9N3 . p.A . Jacques Lavédrine demande ;i
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sil enslsage de
proposer une nuaültc,utunt de la lut du I)) taille( 14(,5 . et de créer la
possibilité pour les locataires d ' ecquclir . dans certaines condition, d :,
appartements de type IJ I NI II lui signale en eflet, que de nunthreus
locataires souhaileruent amie la pm,lhllite d'acheter le logement qu 'ils
occupent . dans bien des cas . depuis fort longtemps

I rai itl trunlil nnu

	

25394 .

	

10 lansier 1983

	

M . Jacques Lavédrine demande ai
M . le Premier ministre quelle, mesures il compte prendre pour lutter
con!re la pratique du „ trayait clandestin

	

pratique dont le coin social est
très clerc dans la conjoncture presenle

( amniote, linuu~ r, Inru/',

25395 . 10 lamier 1983 . M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les modalités de répartition de la dotation aux
communes touristiques et thermales, dans le cadre de la dotation globale de
fonctionnement . Il lui dent nde, d ' une part . de bien vouloir lui
communiquer les résultats des simulations effectuées par la direction
générale des collectivités locales ai la demande du Comité des finances
locales et, d ' autre part, de lui indiquer si le critère proposé par ce dernier . à
savoir le nombre de places de parking . lui semble permettre de mieux cerner
la réalité touristique locale.

.4 iuruuir' ru'tlh',it'

	

rt',euut' gt'n,wu/ (lut/ru/ dei pruvinnc:

25396 . 10 Janvier 1983 M . Jean-Yves Le Drian appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème de la validation des cotisations de
retraite des assistantes maternelles de crèches Ianiilta les . II apparait en clfel
qu ' une assistante maternelle ayant atteint lige de la retraite et ayant cotisé
pendant huit ans• ne se voit valider par une laisse régionale d 'assurance
maladie qu ' un trimestre par an . II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre en faveur de ces travailleuses qui assument d 'importantes
responsabilités sociales.

Et?urunnn phr .Vqu1 cl \peNirt' t rrmt i,l nrnu'nl >.

	

25397 .

	

10 janvier 1983 .

	

M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le nombre nettement
insuffisant de postes de professeurs-adjoints en éducation pitvstque et
sportive créés a la rentrée scolaire 1983 . Pour relancer le sport scolaire
gravement touché par les mesures prises en 1978 et pourvoir les déficits
horaires les plus graves dans les lycées et collèges par la création d ' un
nombre important de postes d 'enseignants, le gouvernement avait prévu la
mise en oeuvre d ' un plan de recrutement d'enseignants d] .. . P . S . pour
répondre aux besoins quantitatifs et qualitatifs et parvenir ainsi aux

25399 . IO tamier 195') M . Jean Natiez attire l'attention de
Mme le ministre de I'agricult „ -e sur le respect du pluralisme syndical
dan, Ir lonc(ionnenenl du roui', d 'action lorntation dr, esplolt uu,
agricole 11 .N r F A L II lui dent : .nde de dresser tin bilan de l ' application
du pluralisme syndical dans roules les instances de cet organisme ou les
syndicats agricoles sont Impliqués . II l ' interroge enfin sur cc que seront les
conditions du respect de ce plurahsntc au lendemain des elecltuns anis
Chambres d'agriculture.

l n rd,Crur, . rr/rrt'',rruurtn, phis ire,

	

r, ' nnurt'rrtntmi

25400 . 10 jans ter 1983 . M . Jean Natiez attire l 'attent .•tn de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les condition, salariales
qui sont sotment faites aux représentants . ana V . R . P . et surtout au
représentants-sendetirs a lomelle . Ces derniers en effet . aus ternes d ' un
useliant ai l ' accord national interprofessionnel des V . R . P . , avenant non
signé par la plupart des organisations syndicales, perçoivent a la fin dit
premier mois un salaire qui ne peut cire inférieur .i 1623,_'11 fracs, ai lit lin
du deuxiente amis tut salaire minintunt de 2 840 .60 frittes et ai la fin du
troisième nuis, 3 449,30 francs . Ainsi, si le représentant-vendeur ai domicile
est rensoyé ai la lin du premier ntuis, il aura tr raillé pour ntnins de la
moitié du S .M .I .C . S ' il perd son emploi au terme du troisième mois, il aura
perçu 2 637,711 francs par mois . Il convient de noter que dams celle
protession, 5)) p . 111)1 des nouseaus représentants dépassent le premier nuits
et II) ai 15 p . 11111 dépassent le cap des trois mois . La lecture des articles du
code dis trtsail montre que celui-ci fait obligation aux employeurs de
garantir ans salariés le salaire minimum interprofessionnel de croissance.
Les re présentutnts-senrietirs ai domicile ne sont pas exclus du champ
d'application de ces articles I)cs lors qu ' a partir du quairieme mois
d 'embauche le S .M .I .G . est garanti sans référence au temps de travail, il
apparaîtrait justifié de prévoir celte règle dés le premier nions . Ln
conséquence, il lui demande s'il entre dans ses intentions de met ire un ie rme
a une situation aussi injuste et injustifiée.

	

/lut(4 rl ni/ulster(' 'personnel(

25401 .

	

IO janvier 1983 .

	

M . Jean Natiez attire l ' attention de
M.le ministre délégué chargé du budget sur les conditions
d 'application du décret n ” 81-339 du 7 toril 1981 portant organisation de lai
formation professionnelle continue dans le cadre de l ' éducation permanente
des fonctionnaire, . Compte tenu des difficulté, que semblent avoir
rencontrées des li,nctiunnaures de la contptahlluté publique . Il lui demande
quels moyens ont été nus ai la disposition de cette direction pour appliquer le
décret susdit .

!,u ui'tgut'it'ul r f, urluuutieue l t

25402 . III lansaur 1983 M . Jean Natiez attire l'attention de
M . te ministre de l'éducation nationale sut la situation de l 'Office
national d ' information sur les enseignements et les professions
1O . N . I . S . 1i P . 1 et ses délégations rcguimdes . Le ministère de l ' éducation
nationale aman nais a l ' étude une rcfurne des statuts de fO . N I .S . P.. P .,
mats il vient de décider le renom enculent du Conseil d'adininislration la
base les textes en vigueur, ce qui semble signifier que la réforme est remise à
plus tard . Dans le méme temps . le nunlslere de la formaliun professionnelle
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enciuirage la Ob, en place d assocl nions i ntitulee, s Centre, regiomnn de
ressource,, d'eehances et d'animation de Li formation qui auraient pour
musuin de sertir de relit, eux inlurmateurs qui . dan, chaque région,
interliennent riens le domaine scolaire et professionnel . Cette muselle
structure s•ible se superposer a Celle dcla evstante, ,i savoir de,
deléganuns vag'ina'les de IYI . N I . S . L . I' tille s ' :doute a la Iode delà longue
de structures de t)pe associatil linancecs sur de, Fond , public, Il lui
demande quelles mesures 'I compte prendre pour renforcer Ics structures du
secteur public dej,i etstante . O. N . I . S fi P . . (' 1 O. «Centres
d'Information et d'onentation) et S . A . 1 O . (Service académique
d'm'orniation et d 'orientation)

han, ruumvri cl ul'en!i pithhri

	

resi/tl.ui iii!iiipre d'ainut' , .

25403 . IU lalisier 19X3. M . Jean-Michel Testu appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la „tuattnn
de certains personnels de l ' éducation nationale désirant cesser leur act,Ue.
situation qui nécessite un examen particulier En effet, l'ordonnance n ” 82-
297 du 31 mars 1982 offrait . en sun article 6 du titre Ill . la possihilite aux
fonctionnaires liges d ' au moins cinquante-sep( ans et comptant trente-
sept années et dente de sert ces de heneIicier d ' un congé pendant lequel vil,
auraient perçu un'esen ; de remplacement jusqu 'au 31 décembre 19X2 Or,
le personnel enseignant est directement concerné par la circulaire n ' 82-275
du 1 " juillet 1982 . Ce texte limite le droit au 7 septembre 1 1)83 D ' autre
part . dans le décompte des services, les années passée, a l'Ecule normale
d ' instituteurs au delà de dix-huit ans sont prises en compte, niai, celles
passées dans une Eco le normale supcneure ,usant le 31 décembre I)53 ne le
sont pas . Il s ' agit d ' une discrimination qui semble infustifiee Le,
conséquences de ce, texte, ,ont telles que les personnels qui auront
cinquantes-sept an, au cours de l'année 19153 ne seront pratiquement pas
henéficiaires . Ne serait-il pas possible d ' autoriser les enseignants qui auront
trente-sept années et dente de sers ces autre le 31 decenibre 1982 et le
8 septembre 1983 à bénéficier dv, -orage pour cessation anticipée d ' activité à
compter du I " janster 1984, ce qui ne serait pas en contradiction asec
l ' ordonnance du 31 mars 1982 '! Ln onsequence• Il lui demande quelle,
mesures il compte prendre.

-t t iranee rieille,se régimes autonomes et spéciaux
lraraillcurt de la mine bénéficiaires i.

25404 . I(1 janvier 1983 . M. Marcel Wacheux attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur une revendication présentée par les anciens reconvertis
antérieurement au 30 juin 1971 . ( 'es personnes ont dù opter . lors de leur
reconversion, pour le régime général de la sécurité sociale . Or, l ' article 11 de
la loi de finances rectificative pour 1973 ne leur permet pas d ' obtenir leur
réaffiliattort au régime minier de la sécurité sociale, ni la prise en compte par
la (' . A . N .S . S . M . de leur temps de mineur reconverti . cette possibilité
n 'étant offerte qu ' aux anciens travailleurs des Houillères nationales dont la
reconversion est postérieure au 3(1 juin 1971 . 7 (1011 personnes environ sont
concernées par ce problème . Il lui demande en conséquence s ' il envisage la
révision de ce texte de manière à satisfaire cette ancienne revendication.

NuhiRenu•m, cuirs et ternies
tentploi e! amuré Loire).

25405 10 janvier 1983 . En raison des récentes chutes de neige des 26
et 27 novembre dans le département de la Loire, des dizaines de communes
furent totalement privées d ' électricité . parfois également d ' eau et de
téléphone, pendant une semaine. Aussi M . Pascal Clément attire-t-il
l ' attention de M . le Premier ministre sur les conséquences d ' une telle
situation sur l ' une des activités principales de la région, le textile . Compte
tenu de ce que cette semaine de paralysie totale de toute activité économique
représente un important manque à gagner pour les artisans-tisseurs et les
travailleurs à domicile, il lui demande s 'il ne pourrait pas envisager, au titre
de la solidarité nationale, d ' accorder des dégrcvements fiscaux aux artisans-
tisseurs et l ' attribution d ' une allocation de chantage technique aux
travailleurs à domicile.

Prirfe,,iuns et ueririlét sociale\
laides fantiludea et aide, ntivmgert•s)

25406 . 10 janvier 1983 . M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' insuffisance des moyens financiers mis à la disposition de la Fédération
des associations d ' aide à domicile en milieu rural, ce qui entraine peu à peu
la diminution et la suppression des interventions alors que les besoins
augmentent, l ' obligation pour les associations d ' utiliser un personnel

beaucoup n'oins qualifie . une participation prohihitixe pour l ' usager
risquent ainsi de lssonser le iras ail au noir II lui demande quelle, sont les
mesures qu ' Il enx 'sage de prendre pour doter ces services d 'aide ,t dMmcile,
dont l ' oolite rat unatllmetnent reconnue, des nut~ens necess,ures :i Irur
fonclonnennent

l ' rinole r1 f

	

ails ru/Neri ,urhurrm)i il piel dunie,nyui'
1
i 25407 . IO ),inter 1983 M . Joseph-Henri Maujoüan du

Gasset rappelle à M . le ministre d'Etat . ministre de la recherche
et de l ' industrie, que M le Président de la Repuhhque :saut déclaré que

quelque chose serait faut pour les tarifs de fuel en faveur de,
agriculteurs ii . Or, recenintent• le gouvernement a décidé de relever le pro;
du fuel . alors que le prix d ' autres produits pelrohers diminuaient . II lui
demande s ' II n ' y a pas lei une discrimination regrettable.

( nrnrn nruutr't cuniprenna i a pnhliytu• agrirulc ttrnrriunit.

25408 . IO janvier 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à Mme le ministre de l'agriculture que, comme elle l ' a
déclaré récemment, les augmentations des prix agricoles étudiées
actuellement par la Commission de la C .E .E . (3 p . 1011 de moyenne, en
t ('t') pour la campagne 1983-1984 étaient ii très mauvaises et
inacceptables ii, spécialement en ce qui concernait les produits laitiers où le
relésement des prix était très insuffisant (augmentation proposée, de l ' )rdre
de 3 p. 111111 . Il lui demande d ' une part quelle sa étre sa position devant
l'attitude de nus partenaires . D ' autre part, s ' il ne serait pas envisageable de
livrer, selon certaines modalités à définir, des produits agricoles à la
Pologne qui . connue l ' indiquent certaines informations sérieuses, semble
manquer de produits alimentaires.

Radutdilltrsiurt et télévision r programmes).

25409 . III janvier 1983 . Faisant écho à la manifestation survenue à
Nantes le 4 décembre 1982, et réunissant plus de 3(1 000 personnes,
M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset demande à M . le ministre
de la communication comment il se fait que cette manifestation, à
l'ampleur incontestée, n ' ait eu aucun écho sur les chaines de télévision
nationale T F 1 et Antenne 2?

Intpdts e! lares t tu re.s para/ s« ale ., ).

25410 . I(1 janvier 1983 . M . Gilbert Sénés rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, sa
question écrite n'' 6564 posée à son prédécesseur, relative aux modalités
d ' attribution ainsi qu ' a l ' importance des subventions accordées par le
(' . 1 . R .I .T . 11 . Cette question avait fait l ' objet d' une réponse parue au
Journal officiel du 14 juin 1982 qui précisait qu ' une mission de l ' inspection
des finances avait été chargée d 'examiner le système de gestion des taxes
parafiscales du textile et de l ' habillement et le fonctionnement du
C .I . R . I . T . II . II lui demande donc s ' il ne pourrait pas lui communiquer les
résultats de cette enquête r

Constructions navales (emploi et uetirilé).

25411 . II) janvier 1983. M . André Duroméa attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les problèmes de l ' entreprise Timo du
fait de la révision du plan de charge de l'arsenal de Brest . Il semblerait que
cette révision entraine à la Timo, environ 120 licenciements à partir du mois
de janvier 1983 . Ces difficultés ne sont pas spécifiques à la Timo, elles
risquent de toucher, pour les mimes raisons, plusieurs autres entreprises
privées qui sous-traitent les travaux de l ' arsenal de Brest . Compte tenu de
l ' inquiétude des personnels de cette entreprise, il lui demande de bien
vouloir rééxaminer le plan des charges de l 'arsenal dans le but de préserver
l ' emploi de ces entreprises de sous-traitance.

lin.setgnentenl (personnel) .

25412 . III janvier 1 ,183 M. Dominique Frelaut demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale de bien couloir lui préciser
les orientations du gouverneraient en ce qui concerne les animateurs
culturels des foyers socio-éducatifs rattachés aux établissements scolaires.
L'activité des animateurs culturels est considérable organiser, faire vivre
les foyers socio-éducatifs, coo'dunruer leurs diverses activités, mettre en
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place des clubs . La dispomh lite d'un adulte non chargé de classe, non lie u
une fonction d ' ,tutorite . permet l ' écoute des problcnres des lycéens . ta,onse
l ' expression . établit une meilleure communication Bien sûr . ce rôle ne
saurait être celui d ' un intersenarrit exteneur agissant ponctuellement en tant
que diffuseur culturel . Il suppose un permanent inters criant au sein niénie
de l ' institution scolaire De ce fait . ii apparait important que l ' animateur
fasse partie intégrante de l 'équipe enseignante afin qu ' il puisse impulser et
structurer lu vie culturelle de l'établissement scolaire . L ' expérience qui u été
menée à la fin des années 60 a deniontre que les animateurs culturels étaient
de seritebles catalyseurs de la prise de parole des entants et des adolescents
et encourageait l ' expression de leur creatisite, contribuant ainsi u esiter
toute marginalisation et d 'aider ces jeunes ii mieux affronter les difficulté,
Fn conséquence . Il apparait souhaitable d ' officialiser cette fonction en
arrêtant des modalités de titularisation des animateurs culturels La
garantie de l ' emploi ne manquerait pas d'attirer des socations dans ce
secteur d ' avenir de l ' activité pédagogique.

Ehuvtion physique et sportive lenseignenienu

25413 . IO janvier 1983 . - M . Georges Hage attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des élèves
professeurs-adjoints d 'éducation physique et sportive des C . R . E . P . S.
Selon certaines rumeurs, il semblerait que le nombre de postes mis au
concours en 1983 serait très inférieur à celui de l ' an passé

	

de l ' ordre de
350 contre plus de 500 en 1982 alors méme que, potentiellement, il serait
possible de débloquer de 500 à 600 postes aux candidats . II lui rappelle que
les objectifs de 4 heures d ' E . P. S . par semaine pour les enfants des collèges
et 3 heures pour ceux des lycées nécessitent un nombre Important de
créations de postes et qu ' il n ' y a donc pas de raisons de ne pas mettre au
concours tous les postes qui existent potentiellement . En outre, la
perspective d ' arrêt de recrutement des professeurs-adjoints nécessite que les
élèves actuellement dans cette filière de formation puissent en déboucher
rapidement . Se pose également le problème de l ' extinction de l ' actuel corps
des professuurs-adjoints et de leur intégration dans les autres corps
d ' enseignants de l ' éducation physique . En conclusion il lui demande
combien de postes pourraient être mis au concours des C . R . E. P . S . en 1983
et combien le seront effectivement . II lui demande également quel est le plan
arrêté d ' intégration des professeurs-adjoints et quand il sera mis en ouvre.

Pro/casions et activités paramédicales
i masseurs kinésithérapeutes ,.

25414. -- IO janvier 1983 . M . Georges Hage attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur les préoccupations des masseurs-
kinésithérapeutes-rééducateurs concernant le projet de réforme hospitalier.
Parmi leurs revendications, figure celle concernant la détermination d ' un
statut de kinésithérapeute hospitalier qui, semble-t-il, n ' est pas pris en
compte dans le projet gouvernemental actuel . II lui demande de bien
vouloir établir une concertation avec les intéressés afin de résoudre les
questions en litige.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche,.

25415. - - In janvier 1983 . Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la composition du Conseil national du génie biomédical
annoncé lors du colloque de Toulouse Elle suggère que ce ( 'on.seil
rassemble toutes les parties intéressées au développement d ' une grande
industrie française du biomédical . Ainsi ce Conseil pourrait réunir les
personnels et organisations syndicales concernés, les directions de la
C . G . R . , de Thomson, du C .F .A . et des représentants de cette branche
d' industrie ainsi que les laboratoires ayant une activité dans ce domaine. De
même, il parait indispensable d ' y associer les utilisateurs, la sécurité sociale,
le secteur hospitalier . Etant donné le rôle stratégique de cette activité, la
présence des élus de la nation lui parait importante . En conséquence . elle lui
demande son avis sur une telle composition et par ailleurs elle souhaite
connaitre l ' état d 'avancement de la réflexion sur ce sujet au niveau de son
ministère .

Accidents du tramail et rnaudk.v protessiunne/le.s
,prettinans en espèces)

25418 . 10 janvier 1983 . M. Joseph Legrand demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
vouloir lui faire connaitre où en est l ' étude de la réforme de la fixation des
taux d ' invalidité . II lui signale que des personnes ayant été reconnues
invalides au taux de 80 p . 100 et possédant la carte d ' invalidité se sont vues
contester la pension d ' invalidité, la sécurité sociale ne les reconnaissant pas
atteintes d ' une invalidité au taux de 66 p .100. Sans doute, en ce cas, les

Inieresse, peuvent engager un recours desont la ('nmmi„ion de procedure
gracieuse de la ( +tisse Cl . en Cas de rein, desan' la ( ' .11111111,,O11 ICghIllale et
nationale d ' insandte Il teste que l ' appreciation des taux est ditlerent
lorsqu ' Il s ' agit de pensions nulu .ures . d'accidents du tramail . de handicapes
ou de maladies et qu ' Il a heu de fier les LIU\ d ' uisalidite . Dans V i olente
de cette modification . Il lui suggere . apr., concertation ,nec les
représentants de, assoctatiom, d CnsRJgei d ' adapter les taux d'ms,diduc
d ' accident, du ,fia sanl ai toutes les maladies et handicap.

Rei herrh a senti/u/ur et tr ! inclue ' p,rlinquc di lu ris bers tir a

25417 . IO janvier 1983 . Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les fonctions du Conseil national du génie biomédical
annoncé lo,s du colloque de Toulouse Elle suggère que parmi les mussions
les plus importantes soient retenues lee questions sursautes le contrôle de
l ' usage des Fonds publics . la recherche de synergie . d'harmonisation et
d ' élévation de la qualité des produits, la mise en place de normes dissuadant
l ' importation • t e produits de qualité médiocre . Parallèlement . le Gtnsed
devrait chercher a réduire le taux de pénétration des produits étrangers en
s ' appuyant sur und. banque de données recensant toutes les possibilités
françaises . En conséquence . elle lui demande son :Ris sur une telle
évaluation des missions de ce Conseil et elle souhaite connaitre l ' état
d ' avancement de la réflexion sur ce sujet au oiseau de son ministère.

Taxe sur lu valeur ujnuti e r drd is!iun .s i.

25418 . IO jans ter 1983 . M. Georges Marchais attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le taux de la T . V . A.
appliqué aux véhicules automobiles des auto-écoles mis à la disposition des
candidats par l ' entreprise pour les épreuves pratiques du permis de
conduire . En effet, si les services fiscaux reconnaissent comme instrument
de travail les véhicules automobiles aménagés pour l ' enseignement des
candidats au permis de conduire et dont la T . V .A . est récupérable par
l ' auto-école, il n ' en est pas de même pour les véhicules au volant desquels
s ' effectuent les épreuves pratiques . Or, il semble bien que lesdits véhicules
puissent être assimilés aux instruments de travail des entreprises en question
et que par conséquent elles soient exonérées de la T . V . A . ou que celle-ci
soit récupérable . II lui demande s ' il ne serait pas logique et cohérent de
regrouper sous les ntcnres conditions fiscales les véhicules d 'apprentissage et
les séhicules d ' examen considérés comme des instruments de travail.

4ssuranie vieille'ce• généralités pensions de rrrersinn

25419 . IO janvier 1983. M . Paul Mercieca demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
continent calculer la durée du mariage du conjoint divorcé dans les divers
articles de la loi n° 82-599 du 13 juillet 1982 . relative au partage de la
pension de réversion, ceci en raison des procédures parfois très longues de
divorce et, compte tenu que suivant la jurisprudence, la dissolution du
mariage en ce qui concerne les raippimrts pécuniaires des époux . remonte au
jour de l ' assignation en divorce, ou de l ' assignation en séparation de corps
qui a précédé le divorce.

Trutt.ipurts uérien .s (palliait, ries Iran spurts uénen .v
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IO janvier 1983 .

	

M . Roland Renard appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le problème du
heu de décollage des ,Rions Charter » . Tous les ans, de nombreux jeunes
gens partent à la découverte du nie ,de et ceci le plus souvent . avec un
budget très serré ». Ils contactent pour ce faire . des organismes qui leur
proposent des vols ( ' harters, dont chacun sait qu ' ils ont l'incomparable
avantage de proposer des tarifs assez peu élevés . Pourtant . le point de
départ de ces vols est tres fréquemment situé au sein de pays limitrophes,
comme la Belgique, le Luxembourg, la R .1' . A . ou la Suisse . Dam le souci
de ménager les finances de tous ces jeunes gens, il lui demande quelles
mesures pourraient cire prises afin que ces départs aient lieu a l ' intérieur de
rios frontièr e s

CYtimiu,ge indemnisation /alluiuttcui de garantie de ressource,

25421 . Ill janvier 1983. M. Pierre Zarka appelle l ' attention de
M. le Premier ministre sur les conséquences du décret-lui n° 82-991 du
24 novembre 1982 . En effet, l ' avancement de la date de lin de l'ancien
régime de « Garantie de ressources-démission

	

du 31 mars 1983 au
31 décembre 1982 conduit des salariés ;figés de soixante ans entre le
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1 ” ',noter 1,151 le,,, d ' absence de pre,vis) et le lu min 198 ; ou pm,ois de
trois numt . qui ont une longue ancienneté dallas leu, entrepli,c .

	

elle ainsi
pris ., d ' asent,tvc, aequts

	

1 n .'Uhl'quenee . tl lut demande ,i de,
dtsposuons tout ,Ire pievue, d .uts Ilnteiel
qull, ne ,o cnt pas Ie,es par r,itporl eus plu, .tees et :tus I,lu, jeunes qui ont
11,t'eille nions, longtemps

exploitants de ce, !miels lei l iom;uur Jan, abaque e t oit, e 1',l
Legmpentenl snut,uie inmintutu qu'es( en dont d'• tten,he le Iocal,iu i d'un
!miel I)e ce I,nt . ce, rLahlissentents saunent nia) tenus, iicueillanl des
rlih,u .ure, nuLr .uti, polir Lessertuel . ui peuvent eue ( tuait'', ,1 hôtels 1 n

etinsequeret• il lui demande quelle rrgemrnl,tuon prune puisque les
dilleieiui, levles sont contladiclorr,

/1',m'/hgh Irin)'14,r/' „nru,uri,

	

Imrnblimrru rglr punis .(suie .Sains /)inr'

25422 . In lainier IYS3 M . Pierre Zarka dent,utde e M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelle,
mesures Il compte prendre pour,issurit le respect de l'avis du Conseil d 1 Lit
du 3 Iton 1`175 `15,111l ,t imposer ais entreprise, aereee, de n'exercer ,aucune
nier ,lcti\te de rran)sport par,alleli ais tt .tt1spnrt, ,anii,toe, Isehicule de
petite [enlise . pompe, Iunehres . etc t

.S

	

( I

	

prrvmrrr! Sine .Sont /)iris

25423 . 10 ntn n ler 1983. M. Pierre Zarka appelle ,i nouveau
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
violations du droit syndt_al qui ne cessent de se multiplier aux ateliers de fa
S . N . C . I- du Lands a la Plaine-Sent-Dent . Après les sanctions injustes et
délibérée, dont :vaut etc victime . Il y at quelque tente, le secrétaire du
syndicat C .G .T . dans le cadre de l'exercice de sont ntunt t al, c 'est
au)ouvl ' hut la prattgtic des retenue, sur salaires qut est nu,e en ,rusée ai
l ' égard des personnel, syndiques . En ionseglielice . il lui demande a nouveau
de mettre en 'nuire dans les meilleurs delaus . des mesure, contraignant le
chef de ces ateliers ;i respecter le libre exercice du droit syndical et ii
développer de nouveaux. rapport, avec les travailleurs en le, faisant
participer activement ;i l ' élaboration de la politique nouvelle engagée par le
nouveau nouvernentent dan, ce secteur .

25426 .
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M . Pierre Zarka appelle l ' ettein'« de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les v mimions des droits
de Ir,is,ulluun suncnues iecenuucnl .a I'entreprtse Aital .le lu l'lune-
S,Itnl-I)enn . let ellet . 1'n lester 1982 . la direction de cet etahhssnuent
piocedaut au reclassement d ' un grand nombre de travailleurs . l ' ensemble des
poste, Mani pour la plupart dévalorises . ( 'elle dici,ion se traduisait donc
par un rauetpage salarial . Appas dscu„ton, entre les Interessi, . les
dirigeants de cette entreprise continuent de prctevter ce reclasseneut qui
alors riait leglnrne et légal . pour refuser toute augmenlanon des salures.
Atost . une crevé ai l ' intuauve des travailleurs est aujourd ' hui declenchee.
Mai, la direction des etahluxments o Mail " ,'chipée de rompre ce
mouvement de grese en louant un entrepôt a Paris avec a sa tète l ' actuel
chef de dépôt de l'usine de Saint-Dents et en embauchant quelques
Intenntaures pour accomplir le (rasait des personnels gresisles . Mais
aujourd ' hui, Ics dirigeants de l ' etahlissenient menacent de licencier les
travailleurs suivant actuellement le ntuuscment de grive . Fn conséquence il
lui demande quelles mesures concrètes et rapides il compte mettre en truv re
afin : I ” que cc conflit soit resulu par la soie de réelles négociations, à l 'écart
de toute sanction . dut, le but de procéder a l ' augmentation légale des
salaires de cette entreprise, que les travailleurs sont en droit d ' attendre;
2 ” que la direction de cet établissement sun contrainte de développer de
nouveaux rapports avec les travailleurs, plus conformes a la politique
nouvelle de concert .itnui engagée par le nouveau gouvernement.

Iin'erInr)nrnr urunr/'roi t prrsurulrll

De,/Ml' di' la rr " rpovurron n'.Clrmrnnurur) ,.

25424 . IO janvier 1983. M . Pierre Zarka appelle V . "' m'ion de
M . le ministre de l'environnement sur la loi 11 ' 75-633 du 15 juillet
1975 relative ii l ' eliminauun des déchets et la récupération des matériaux.
En effet, celle-ct précise que les propnélane, de terrains sont lotus de
procéder u l 'enle'.emeut de tout déchet visant à dégrader les sites ou les
paysages ou ai porter ;tltetnte ai l ' environnement . A défaut d 'exécution, les
maires, en vertu de leurs pouvoirs de police, peuvent, après nunc en
demeure, assurer d ' office l ' clinnnaiion desdits déchets aux frais des
propriétaire, . Conformément ai ces dispositions . les macres sunt donc en
droit d ' intervenir et le fient fréquemment en fonction des nécessites.
Cependant . ces dispositions ne règlent pas pour autant celte importante
question car les maires se heurtent au problème des terrains non clos dans la
plupart des cas ce qui permet aux dépôts sauvages de demeurer
indéfiniment . Or, ai ce jour . aucun texte ne permet aux autorité, municipales
de se substituer aux propriétaires défaillants en malien: de clôture et de
recouvrer les frais engagés comme en maticr d'impôts directs . Fn
conséquence, il lui demande quelles dispositions (législatives et
réglementaires) rapides et concrètes peuvent être mises en place en vue de
permettre l 'autorisation aux mai re, de pouvoir procéder ai des travaux de
clôture efficaces lorsque les propriétaires sont détaillants avec possibilité de
se retourner contre les intéressé, par la voie du rifle execulutre, fout cela
entrant dans le cadre de l ' hygiene publique et la salubrité des
agglomérations . Cette importante mesure dunneratt de ce fait, à la lu) du
15 juillet 1975• toute son cificacte.

II, ti'lleru• et n•\ruurulvun rreCleinctuuuoru.

25425 . IO janvier 1983 . M . Pierre Zarka appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le choix des textes a appliquer concernant l 'cquipement sanitaire
minimum' que doivent posséder les hôtels et garnis homologues par le
préfet . En effet, pour le département de la Seine-Saint-Denis, le rcglentcnt
sanitaire départemental ancienncmenl applicable avait etc pris par arrdle
préfectoral du 22 décembre 1971 . Son article 46, un exemple parmi d 'antres,
stipulait que „ chaque logement ou pièce sauta louée en garni (levait ire
pourvu d ' eau potable » . ( ' et article «posait donc . pour rois les hôtel, la
présence d ' un poste d 'eau potable dans chaque chambre . Or sous le
gouvernement précédent, le III niai 1981, le préfet n ' appliquait pas ce texte
mais l ' arrêté 77 .3P élaboré par l'ancien ministre de l ' économie et des
finances qui disait dans son article 2 „ que les etahltssemenls classés en
catégorie M étaient des hôtels louant des chambres meublées comportant
l 'éclairage électrique et un mayen de chauffage, muiy n' dispersant par d 'eau

euurunte in . II n ' y a pas heu d ' accorder de toiera nec particulière aux

25427 . IO janvier 1983. M . Pierre Zarka appelle l ' aitentuut de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des maures
auxiliaires . Sur sa circonscription, le Lycée d ' enseignement professionnel
„ Corbillon „ compte dix maitres auxiliaires sur un nombre total de vingt-
quatre professeurs soit 42 p . 1011. De mèrne, la rentrée eiïective de cet
établissement scola,re n'a eu heu que début novembre 1982 du fait de la
nomination tardive de maires auxiliaires . I) 'au re part, dans le f ontaine
des salaires, les ntaitrc, auxiliaires sont victimes d 'importantes différences
de salaires, ai ancienneté et travail identiques u ceux de leurs autres collègues
titulaires sans omettre l'msecurité de l ' emploi dont ils peuvent cire l 'objet u
tout moment . En conséquence il lut demande quelles mesures concrètes il
compte mettre en iru're dans les meilleurs dclaus afin de pouvoir
promulguer et appliquer les décrets : 1 ” visant à la titularisation des maitres
auxiliaires occupant un poste depuis plus de huit ans : 2° veillant à assurer
aux autres maitres auxiliaires mut formation professionnelle en E . N . N . A.
et leur titularisation rapide.

.S 8 (' l
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drU)n \ I ndi(Uu \

25428 . 10 Jaunvier 1981 . M . Pierre Zarka appelle à nouveau
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur les
violation, du droit syndical qui ne cessent de se nntlltpher aux ateliers de la
S . N (' . F . du Land' a la Plaine-Sunt- ► )ems . Aptes les saillions Injustes et
délibérées dont aval' éte victime . Il y a quelque temps, le secrétaire du
syndical C (i . I dams le cadre de l 'exercice de son mandat, c ' est
aujourd ' hui la pratique des retenues sur Glaires qui est mise en ,ruvre li
l ' égard des personnels syndiques lm conséquence, Pierre /arka demande à
nouveau au ministre des transports de meure en truvre . dans les meilleurs
délais . des mesures cou traugnunl le chef de ces ateliers ai respecter le Nbre
exercice du droit syndical et a développer de nouveaux rapports avec les
Iravatlleurs en les faisant participer activement ai l ' elahoration de la
politique nouvelle engagée par le nouveau guusernetnent dans ce secteur

l:duuUrrr r n 1411\0/111' ( I1' ip,rrvnr rrnvr)•Cnrrnrnlr.

25429 . 111 pnnsiet 1981 M . Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs adpnnis en i•ducaOun physique et spoinve . quant u l ' ntcrlitude
de leur avenir Si les candidats prulc„culs adjoints en If . I' . S se sont
engagés a poursuivre une Mullahun courte 12 :innée', d ' études t an de
stage), après un concours d ' entes, sélectif . en sachant que leur salaire serait
n'oins élevé, avec des horaires plus chargés . que celui des professeurs
certifiés, c ' est parce que leurs chances étaient plus grandes d ' obtenir un
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,ntJldah.
1 , postes Cidrelitpirl,, e,I,,II ' 111101, Inn .ieIe,u,I lh .po111 l'IS• .Jc,

II1101111 .111„II, 5„111 L1JIi1„Ili, „ , III 1 .111 ee , raidi les 1111s . 1111 poste, seraient
ellrCUtenlenl ,L,h, , nlhlt, 1, 1 01 hIM1 „InJIJ .lts I , otl 1 Lh p 111111 . eh tenant
( .Impie de, del l a!„ rn trl,,IIlt el de, lutvuouons Internes . pour Ie, ,lune,.
seul, 'In poste, ser .1lenl t1( s,

	

nue dlnunutl,m di 711 1 , 11111 pal t,Ippol
.a 1 11+2) II lui denl .nl .le di ' III ir.J,yue, . Jr Lyon prrrr,C . le I7nlllhle de
postes Jnponihle, p,,t,' le rr,IUlrnier :! de l'il e„e III, edp,nll, .t I .1 Ientice
di
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25430 .

	

11l

	

111, 7

	

M . Gerard Chasseguet aime
.adcht ' on de M . le ministre d•Etat, ministre de l ' intérieur et de la

decentralisation . sur un, lIi, .I, :,e de, p„huer, tnl eltli (e, p„heler,
etl_ewrt .t t .e, llLI„It'r , I .t , tanllnenl Iaah,.J•llle, . et devant l ' augmentation de
I ., pan'_ et nittenn; ,tclinyu .nl ;i . lis clonent prt,ttttel .t de, C11quétes
hnllour, plu, non .11 el .,,, 1.,111

	

truttrnel

	

le, eulcuI, de eerLOttes
ullidtlltnl, (h . il It', eut en PSI que _' 9_' .maton d emplois dans ce corps
alors que la seule Ictus r,on de, h„I .nt

	

dl' 11 .0 .111 rn ,ment r,lgr plus de
,00 ( est 1t1onluol . Llee .I11 dctrwpprnu•n! de 1,1 dchnqu,mec et :uI

enunlent J'n,000I1 e .{LI ne te,se de grandir ehe, nos t1111eIlItell, . Il 1111

demande dl' nul mdiyuer s'I entl,age d ' augmenter de maniere subsI .Intielle
le membre de ces agent,

/ 1,1,4,1 .111

	

o 1 ,1 /tr,1rtr111 Jr / / 1.1/ ,rl,11

	

.Sdrlhr

25431 . lu Lu ;uel 98 , M . Pierre Gascher appelle l'attcnnon
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la slltlalIon Ires
preoccup,ute de, . .IndlJ•It, a la prime a l ' enIéhor non de l ' Indium den, le
dep .utcmenl de L, saillie l e, .redus affecte, en 198' 1 ' 1,111 penné, que de
sall,lalrc une Luhlr p .lrtle dl', ,It , ,slers prnnehles L ' encomhremrnl est tel.
Cl la h,te d ' attente ,I bngliC . ante le, demande, sont maintenant sans objet
l et mat dl' leu pénalise durement les Ianllllc, :au, retenus les plus nmdestes.
8111 ,ouh .,urel ,rineht,rer cur logement Per .ulleur, . les sinisant beau, yur.
traditionnellement . ellccluenl les tr .Itatl\ de reh,hlllt .tion se tolrnl prltr,
de Cc, chantier, mcn•ICC supplement,ure pour l 'emploi dan, un secteur
parncuherenlent sen,Ihle II III demande de bien vouloir lui préciser le,
mesure, urgente , qu'Il entend prendre a ce sujet

1,11 411/

	

,Cg/Crnfn hl 11,, r '

25432 . Ill janvier I'18t M . Henri de Gastines e,po,e ;i M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' tul,
cert .un nombre dl' trat,nlleurs français sunt emplu)es '' au pair r, au, terme,
d ' un contrat de travail terhal par des cnlphi)eur, dites, ('e placement Ti au
p :II 't po,e un Important prohlcnle de caractère social qui . pour les
etrangers . a etc résidu par le dceret n° 71-797 du 211 septembre 1'171 portant
puhh .anon de l'accord eulupcen sur le placement au pair fan :i Strasbourg
le 24 nntenlhrc 19(,9 Il demande ' 1 ,I de tels contrats sunt afin, pour le,
travailleur, de nauonahté• 1rançat,e, '' ,r . dans l ' affirmante . une protection
sociale leur est .requise .

	

Ce, penunne, tt au pair „ peuvent titre
empluxces :i des niches autres'. lue le, travaux domestique, : 4” comment doit
cire calculée la valeur de, prestation, nhlelue, III,geinri1l

	

nUUrrilure
entre autres)

.-I + .tirant r t teilles u . «net

	

cr sud,

25433 . IO nu1,rer ItX1 M . Jacques Godfrain attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur LI • .Iiu,II„n parlot, d111icile de certaine, femme, dont le
C(,M(,lnt rat deerde . n1,11, qui 11C petrtrlll Pa, prelendre ai une pen,mn de
réversion . ne renlpll,sauu pas la condition d'ige fixée par la plupart des
IegImes sociaux en la matière Axant consacré plusieurs année, ;i
l ' educauon Je leur, enfant, . elle, n 'ont fltnat, exerce d'activité
professionnelle et ne disposent donc pas de ressources propre, Il Iu1
demande si de, mesure, en faxeur de celte catégorie de femme, ne
pourraient pas cire arrelee, . Lit 1111 même que ne suit rendu public le rapport
de Mme Mente sur le, droits de, femmes car l'urgence d'une aide, dan,
certains cas, s ' nnpose

Ir,

	

mellleul, 111•111les- .I„I,I .lnl, r11

	

usiner,

	

lun,ilyur, .

	

polllapIC,.
Cctnl,Hlnq 11x, et de gestion .I„111 e m de, .,surs nW LI,Ia.In, .1 Iotl, le, 111tT' .111 \
Pal aillent, . Ils sont (loeleurs d ' l 1 .11

	

II, 1,111 doue Me•I11e, Iolltll„11, et
rntme, .tire, tille le, ptt+le„tlll, a„I .Irt huent Ils . dan, IC e•Itlle du ,knC!
drt,ml III,LIlllel dru, ioip, d'rn,el_n .un, ulul .0 es de I en te r . nrnlenl
saperlet11 . CIre Ime_•re, d•u1, le eorp, Ji, proie„rue, (rat d',ulleul, ec qui
n•u mnu .uld.nl le t'apr.!! 11 Itu Jrnl.InJr s 'II plot „II IIe,
Iltr,ure, II .In,IlLil re, rn Ce

	

,peelaltr11tIlI 4111 pl„ fil de Cell, de, e11 .11 ge,
de eonlelenie, qui ont ele prttedennnenl et pend .n t plu,ICUI, .Inner,
eh .11 les dl' Cou, .t plein bill„ CI .1 Cr nue ;IInI, .t„nntlts ptrrne•nh ^ I
pn,lrsseur, '

Imp, ;r 11r

	

Ir, tir, ICI( ,
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25435 .

	

IllI .lntleI1 11`7

	

M . Pierre Mauger appelle 1aiiei' .skie
M . le ministre délégué chargé du budget sui l'nhln,tnon du
14j .ul,ler 11)711 t4 Il4-'01 qui . .a propos de, S I «) 11 I lao
e,pres,ement n•leienec .i la po,sihlIne de conclure de, commis de Cre,ht-
baul dtcio :ment par dc, oleieté•, mile, Il Inn demande de bien ,(Muré 1111
cotan nier que la realn :uion par une vlr,i•tc en lie d ' une opération tir ciédu-
h ;ul unnlnhlher n'est pas une upé•raIon commerciale su,eeptihlc d ' entrain,
(en application de, disposluon, de l 'article 206-' du «i I 1
,n,ulrru„cmtnt dc• la •tielé''é d Psur 1e', sneltlas, et Cr . gnellc uur,Ult
la quai' . de l ' , : ,rr a S I (' . O 11 I ou sueltlt n• . art pas le statut de
S I (' . O 4t I

t/nlnt'/Ill '' W .1,11e IICrtorlc

	

(t,urrutr( Iieullrs„

25436. lu t ;Iaier 198? M . Jean Narquin (appelle ;t Mme le
ministre de l ' agriculture qu ' en appllcauun de l ' article 112' du code
rural „ k elnjaml ,unit,lnt ne peut prétendre ai la retraite de rétersn,n
agricole non salariée que' il n ' est pas Iui-mente hénehit .ure d ' un atantagc
a11 tllre d ' une Iegi,1at1011 ,11eiale „ . SI l a,anlage de sécurité u,Ciale 111111
cumul ;rhle est d ' un montant Inférieur ai la retraite de reterslon susceptible
d être accordée il peul et re serti un compliment égal :i la différence entre
l :nanLlgt de droit propre et la retraite de retersu,n . II lui rappelle que la
loi d ' orientation agricole du 4juillet 1981) précuit l ' harnu,nisuion
progre,sne lie, retraites de, exploitant, agricoles avec celle de, autres
Ça leguries ,1 1 1: 1,1 le, . Or . la 101 en 1Ig Lieur tir permet tIUIII tir, pas :111, tentes
d ' exploitants le cumul d ' une retraite de réversion et d ' un atwuage
penunnel . Les leste, apphe ahles en celte maIlere dctr aient étre nu,dilié,
afin d ' ohlenir pour ces tente, la parité ateC le régime de, salariés . En ('lit,
dan, ce dernier régime le cumul d ' une pension de réversion arec une pende.
personnelle esi pus,ihle ;i concurrence d'un certain plafond . Il 1tu demande
quelles sunt ses intentions en ce qui concerne la ntodilicaton de
l ' article 1122 du code rural de telle manière que ce cumul detiennr
également p11„Ihle pour le, veuve, d ' exploitant, agueules.

/'rohhyur runurnt(/tir cl 'III YU/(' polrliyur rnunt ' ItIMr

25437 . IO 1 . Ittler 1983 . M . Lucien Richard attire l 'attention t .e
M . le ministre de l'économie et des finances sur les nombreuses
rumeur, circulant actuellement dans la presse et les nulleu, d ' ail :ire,
concernant l ' utilisation par le gouvernement de, ré',enes en or et en destse,
de la Flanque de France t•I du crédit don' il dispose :i la suite de l'emprunt
contracté en cour, d'année auprès du Fonds monétaire inIcrmluonal.
1 stinl :un qu'Il est particulièrement néliute de laisser courir des bruits dom
certains(11t11 ahrrnosles . il lui demande ne lui parai) pas preté'rahle, laid,
le Souci d ' enrayer la perle de confiance dan, la monnaie 11-. : 1,e et la
naissance d ' un climat de speeulahon, de taure le point publiquement ,ur
l 'étau de, réserve, Inonétaures de la France et le mmntanl c' l ' al)èclauun des
crédit, déjà utilisés dan, le cadre du pré, International II lus demande . per
olleairs, de bien tuuloir lui donner de, exphr ;lu11ns Sur le minutant et le,
condtluns du pré•t consenti à la Prince par l ' Arable Séoudite . ainsi que de
lai fournir l ' assurance que ces soi nie, n ' auront pas turauun ;i combler des
dclicu, . mals au contraire a permettre des Ilscsllssenlent, e : une rtprt,e en
profit leur de recunonuc Ira nw,a

/ tin, uunnuurl 1 ' 1 u ,Cl'nll /111/1/1(1 I ri"nwnrrulitMl I

/irrtl'gem)1hvU ltlprrrrar rr pu,l/iu, t t_s/airr'ul t per r,IWC/l

25434 . III jantler 1983. M . Yves Lancien appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la ,iluauln des chargés
de conférences . Ceux-cl . reconnus par .. .stance nationale comme étant

25438 . III llurticr 1981. M . Gustave Ansart deni ;uuit :t M . le
ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives quelle, ,ont exactement le, modllicahun,
apportées le 2O août 19811 au décret n ” 51-1_'66 du "décembre 1951''
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Jar nrurrrunr

25439 . lu lamier 19x3 M . Jean-Jacques Barthe appelle
l ' attention de M . le ministre de la mer sur les modalité, d 'application da
plan plue-annuel pour la pèche maritime . lin lut rappelant tout d 'abord
que les armements français ont reçu en 19xa el en 1981 des aides qui se sont
élesees respcetisentcnl à 28 300 000 franc, et 23 _2 3211111) francs dont
45,11 p . 100 en 198(( et 611 p . 1011 en 1981 pour les ;drnnucurs des régions
Nord-Normandie il lui demande s ' a 1 serait possible de cnnnaire le résultat
du suis! de cette opération et les conditions d'attribution pour la réparation
de ces aides . Par ailleurs . dans le cadre du plan pluri-annuel sont
enregistrees des préusons de constructions de moires neufs (sept pour la
pèche industrielle de Boulogne-sur-Mer et amant pour la pèche senni-
Industrielle) . Tuutefiiis . les aides attribuées en 1981 presoient l ' interdiction
de la sente de navires sauf accord Area fable du namstere de la tuer et cc.
dams le cadre du plan pluri-annuel . Dans ces conditions . il lui demande si
l'on ne doit pas craindre que l ' arnsee d ' un nits ire neuf ne se traduise par la
sente d ' un ancien et . s 'il en était ainsi . continent cela peut-il se concilier arec
l ' objectif du ( ' ointe central des pécha:s maritimes de reconstitution
pour 1957 d ' une flotte dont la capacité de prises serait égale à celle de 1974.

.S . . C . ln

	

tarif, ',rimeurs

(71 rtrnlne, ( untuluirr-, r pend/Md 1

ASSI{MB1 .1{1 . NATIONALE

25440 . 10 janvier 1983. M. Edmond Garcin rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . sa question écrite sur
l ' obligation de posséder la „ Carte Vermeil „ pour emprunter à tarif réduit
le réseau de la S . N . C . P . . étant donné que sur les voies aériennes la simple
présentation de la Ceste nationale d ' insalidite est suffisante . Dans le cadre
des efforts considérables du gousernentent sur le plan social . et pour la
réduction des inégalités . il serait logique qu 'une modification inters tente . II
lui demande s ' il compte prendre des mesures sisant à donner à lit farte
nationale d ' insalidite la mémo saleur pour les deux catégories de transport.

Sports ' mNUtirm ;

25441 . 10 janvier 1983. M . Georges Hage attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
les difficultés pratiques que soulése l'existence de l ' examen de résision
quinquennal prés u, pour le diplôme d ' Ftat de mailre-nageur sauveteur, par
l ' arrété du 16 stars 197x . Comme le souligne fort justement une circu-
laire récente en date du 211 septembre dernier . la nécessité pour les
maitres-nageurs de se soumettre periodtquement à tin tel martien ne va pas
sans entrainer quelques problèmes . relatifs, notamment . à la securite des
usagers dans les piscines . La circulaire précitée, par les mesures
d 'assouplissement relatif qu ' elle comporte, va certes dans le bon sens . Elle
ne saurait cependant constituer qu ' une première étape . tant sont encore
strictes les conditions mises à une prorogation temporaire de la solidité du
diplôme d ' El a( (délai de cinq ans . demande motivée par uttc raison
majeure) . II Lait obserser a Mme le ministre que résolution des méthodes
pédagogiques et des techniques . notamment dans le domaine de la
réanimation . rend de plus en plus nécessaire l 'organisation de stages de
recyclage préalables a l ' examen de révision, connue d•atlleurs
l'envisageaient l ' arrété du 16 stars 1978 et sa circulaire d ' application du
19 octobre 1978 . II lui demande, dans ces conditions, sil ne lui parait pas
opportun de modifier la réglementation en la matière, afin qu ' il puisse étre
tenu compte sous forme d ' unités de saleur par exemple . des stages
éventuellement accomplis par les postulants à l ' examen de révision.

25442 . 10 :lamier 1983M . Georges Hage expose à M . le
ministre délégué chargé du travail la situation dans laquelle se débat
depuis 1973 Monsieur T . . . sur le plan du droit administratif. ( ' elm-et.
délégué du personnel clans une Chambre de commerce et d ' industrie
(personnel statutaire titularisé) a lait l 'objet d ' une 'mesure disciplinaire
extrêmement rapide . En quelques jours une Commission paritaire a etc
réunie afin de donner un avis au président sur le type de sanction u infliger.
La Commission irrégulière en sa composition a siège malgré son
opposition . En effet, le président doit lui-mie n :e présider les débats ; tir il
s ' était fait représenter, le licenciement de Monsi e ur T . . . fut prononcé.
Celui-ci attaque la décision de licenciement devant .c u-thunal administratif
qui annula la décision précédemment prise L ' employeur porta l ' affaire en
Conseil d ' Flat qui confirma l ' annulation du licenciement . Monsieur T . ..
demanda sa réintégration qui lui fut refusée . Deux ais et six nuis après ces
faits, l ' employeur convoqua à nouveau Monsieur T . . . à contparaitre
devant une nouvelle ( ' )mmissinn paritaire pour les mentes motifs . N 'ayant
été ni réintégré, ni indemnisé il a refusé de se présenter . niais al a demande
une nouvelle fois sa réintégration, refus de l ' employeur et nouvelle

procédure par des :utt le tribunal adnunslrauif qua . cette ftu, donna raison a
l ' employeur au mont que Monsieur 1 . . . ne s ' était pas présenté . Le dossier
est actucllenu•nt desaitl le ('onseil d'Ftal . ( " est pourquoi . Il lui demande si
un ancien salarié statutaire de Chambre de commerce et d ' nduslrte . licencié
ahusnentenl . fait reconnu par le tribunal administratif . doit, alors qu ' Il n ' a
rte n' réintégré, ni indemnise par la Chambre de commerce et d ' industrie,
rcpondre ;t une convocation de son ex-employeur a compraitrc desvtt une
Conumssnm partiaurc . lin set-tu de quoi . Monsieur -1 . . . ou tout autre
salarié placé dans la mente situation aurait-il dit se présenter.

leig i ment f /1 .1 . .t1
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25443 . III jansier 1983 M . Jean Jarosz attire l ' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les hausses de
loyers intersenues en 1982 sur les logements appartenant au C .Î .L.
Forer de l 'ouvrier sis à Maubeuge (Nord) . Les locataires d ' une résidence
située à Roussois ont vu leur loyer augmenter de 26 .12 p . 100 au 1” janvier
1982 . Celte hausse se justifie. selon le propriétaire . par la signature d ' une
contention entre lui-méme et l'Ftat le 28 décembre 1978, convention basée
sur la loi du 3i janvier 1977 portant réforme du financement de la
construction et instaurant les aides personnalisées au logement en
remplacement de l ' allocation logement . Or . le décret du 29 octobre 1982
autorise les organismes H .L .M . ai n ' augmenter les loyers, pour l ' ensemble
de l ' année 1982, que de 8 .25 p . 1110 seulement . Outre le fait que, par le biais
de l ' A . P . 1 . . , les hausses de loyers sunt pour la majeure partie supportées
par la ( 'crisse d 'allocations familiales (ce qui grève le budget de cet
organisme) . la hausse de loyer incombant aux non-bénéficiaires de cette
aide correspond a trois fois le pourcentage de hausse des salaires accordé
cette anncc . Cette situation ne manque pas de heurter les locataires
directement concernés . En conséquence, il lui demande : 1° quelles
dispositions il compte prendre pour que le C .I . L . de Maubeuge applique le
décret du 29 octobre 1982 relatif à la fixation de la hausse des loyers en
1982 : 2° quelles mesures il compte prendre pour que les hausses de loyers
décidées par les organismes II . L . M . respectent le taux fixé par l'Etut.

Enseignement prucenlr 're et élémentaire (fonctionnement).

25444 . I(1 janvier 1983. M. Louis Odru souhaite attirer
l'attention de M . le minist re de l'éducation nationale sur le
fonct i onnement actuel des études surveillées organisées dans la plupart des
écoles . Ces études sont, le plus souvent, organisées par le directeur, la
suneillnce etant assures par les maîtres ou, a delaut, par du personnel
extérieur à l ' établissaient . ( ' e service est rétribué par les familles selon un
tarif forfaitaaire, dont le taux est fixé, en principe . par le Conseil
départemental . La circulaire n° 81-141 du 26 mars 1981 concernant

l ' accueil et la surveillance des écoles maternelles et primaires „ mentionne,
au patagraphe 2, que lorsque rr les études sont organisées par le directeur ou
un instituteur, ceux-ci n ' étant pas habilités ii recevoir des fonds, ni à les
répartir . il convient de solliciter à cette fin, la participation de la
municipalité . d ' une association constituée conformément à la loi 19111 ou à
la Caisse des écoles ,, . Par ailleurs . le décret n° 76-1 301 du 28 décembre
1976 . la circulaire n° 79187 du 19 juin 1979, fixent également les conditions
de fonetiunnemsn,t des études . Contpte tenu de ces éléments . il lui demande
de lui faire savoir si le directeur d ' école est habilite ai organiser des études
ance l' autorisation de M . le directeur des services départementaux et si la
coopérative scolaire, affiliée à ro . c . c . . F . . peut étre " l ' Association
constituée cunformcmenl ,i la 1901 » habilitée ai recevoir les fonds . Il lui
demande si un texte unique . précis, ne pourrait pas être public concernant le
fonctionnement des études.

f'onmuun u r perNrtltr•l r.
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M . Roland Renard appelle l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur le départ en pie-retraite des agents communaux.
En effet . il existe une disparité entre les agents communaux vis-à-vis de la
possibilité de départ en pré-retraite suivant qu ' ils esercent dans une
commune ayant ou non signé un contrat de solidarité . ()r . la majorité des
petites communes ne signeront pas de contrat de solidarité et léseront :ainsi
leur personnel . D ' autre part . toutes !es communes .ans excent'on, consent
au Ponds de compensation des cessations anticipées d activité . Enfin, il
semble que doivent étre prises foules les mesures visant à atteindre le but
principal du gouvernement : la régression du chômage . ( "est pourquoi, il
lui demande quelles me sures il compte prendre pour remédier à cette
situation .
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25446 . 111 jans ter 1983 . M . Roland Renard appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur certaine, modalité,
de recensement des chômeurs de longue durée Conformément aux récentes
imtructtons en matière de recensement des chômeurs de longue durée, les
chômeurs qui ont effectué un stage en suc de leur réinsertion ou de leur
qualification et qui ont été ratés des listes de l'A . N . P F. puis se sont
réinscrits en lin de stage dans la mesure où Ili n ' ont pas trouvé d ' emploi.
sont exclus de ce recensement ( -est pourquoi, Il lui demande quelles
mesures d a l ' intention de prendre pour remédier à cette snuatron . qui
pénalise des chômeurs ayant pourtant manifesté un effort de snlonte pour
réintégrer la vie active .

67run•' 'rit (lemmes,

25447 . 10 janvier 1983. M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur la situation particulière des femmes immigrées . Il lut demande
si elle a pris des dispositions particulières les concernant . en particulier
1° pour leur donner une instruction et une formation en Français ; 2 ' pour
leur permettre d ' asoir accès aux informations concernant cours et stages de
formation ; 3° pour supprimer leur isolement ; 4° pour leur permettre
d'acquérir une formation professionnelle utile si elles retournent dans leur
pays d ' origine (profession du domaine de la santé, plutôt que postes en
usiner) .

S'ueeex .t iii?u tv hhé•ralirr's rh' ,KUluliurn,

25448 . IO janvier 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M . le ministre de la justice qu ' une personne décédée le 13 novembre
1982 sans laisser d ' héritiers résersataires a institué par un testament
olographe deux époux comme légataires unnersels et quatre légataires
particuliers au nombre desquels figure son propre notaire qui a procédé le
19 novembre à l ' ouverture de ce testament déposé entre ses mains depuis
quelques années . La succession ne comportant aucun bien immobilier, le
notaire reçoit tout ie mobilier et les objets mobiliers se trouvant, du reste.
dans un appartement dont la testatrice était usufruitière et son notaire le
nu-propriétaire . Il lui demande, dés lors qu ' il s 'agit en l ' espèce d ' un
testament olographe, si ledit notaire peut se mettre en possession de la chose
léguée sans l'avoir, comme le prévoit l ' article 1014 du code civil, demandé
aux légataires universels . De surcroit, il souhaiterait savoir si ce mime
notaire est habilité : 1° à procéder à la rédaction de la déclaration de la
succession dans le délai légal de six mois ; 2 O à établir le partage subséquent
sans contrevenir aux dispositions de l 'article 8 de la lui du 25 venlose an XI
stipulant que tt les notaires ne pourront recevoir des actes qui
contiendraient quelque disposition en leur faveur t- et aux règles de la
déontologie notariale.

Pur/entent (relation> entre le /'urMntr•nl rl le Guurernrtnenii

25449 . Ill janvier 1983 . M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de M . le ministre des relations extérieures sur la réponse
que vient de faire M . le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement à sa question écrite n° 20912 du I I octobre 1982 . Il chut
demandé à son collègue s ' il maintenait, devenu ministre, la thèse qu'il avait
soutenue . député de l 'opposition . lias du débat du 2(1 décembre 1973 sur la
ratification de la Convention européenne des droits de l ' Homme, thèse
selon laquelle les réserves u un traité » font partie intégrante du traité
international et doivent étrc .mrnun n quées au parlement u.

parlement ne peut délibérer valablement qu ' au vu de la totalité de
l ' engagement International : traité, niais aussi réserves tt )Jnurrtul u//iried
A . N . deuxiéme séance du 20 décembre 1973 p. 7281-7282) . Dans sa
réponse du 29 novembre 1982 à la question précitée, le ministre délégué
chargé de la coopération et du développement maintient intégralement son
analyse de décembre 1973 . « . . . si l'on ne communique pas au parlement
l ' ensemble des textes, réserves et annexes comprises, on compromet le
contrôle de constitutionnalité, on ne respecte pas le texte de l 'article 53 de la
constitution qui n ' établit aucune distinction entre le traité et les réserves et
enfin on dénature l ' autorisation législative . Cette analyse est aujourd ' hui
encore d ' actualité et le ministre n ' entend la reprendre sur aucun point n .

Compte tenu de la vigueur avec laquelle un de ses prédécesseurs . questionné
sur le même sujet, s ' était réclamé en 1974 de la tradition constitutionnelle
française notamment, pour affirmer au contraire qnc le texte des réserves
n ' a pas ii être communiqué au parlement lorsque l ' autorisation
parlementaire est sollicitée, il estime nécessaire de lui demander sil confirme
l ' analyse du ministre délégué .

/ nlreprvtct lite . nrnrrrrntrnl

25450 . IO hunier 1981 M . Pierre-Bernard Cousté dent .nule a
M . le ministre d 'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie, si
Ta ('hamhre d'arbitrage créer en oclnhre 1982 pour Inciter les entreprise, ai
respecter leurs délais de paiement a déni etc ouste SI ou! . combien de litiges
a-t-elle etudies . et arec quels résultats

Gunrertenleu( , nit,ttt(Iet el ~t', ré(u(ret d ' Ida
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Compte tenu de la formulation utilisée par
la Présidence de la République pour annoncer que le poste de M Jean-
Pierre Cot au gouvernement haut t . saeant tt . M . Pierre-Bernard
Cousté demande ,i M . le Premier ministre si les ministres . sous le
présent septennat . ont le droit de démnsrttuier,

Purlt'ntrn( / nm nurunetrtt nr ûes us+rmh(rcv purlerrun(<unv

25452 . IO jans ter 1983. M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre délégué chargé des relations avec le Parlement de
lui faire ctnnaitre quel a été . depuis le début de la legisl : Lure . le nombre de
séances publiques de l'Assemblée nationale qui se sunt tenues : 1° après
19 heures ; après 0 heure ; 3° après 4 heures . La publicité de la réponse lao
important autant que son contenu . Il le prie de ne pas le renvoyer aux
services de l ' Assemblée nationale . Seule une réponse écrite et publiée
émanant du ministre compétent peut lui permettre d'obtenir la
démonstration chiffrée du fait suis uni . les séances tardives sont plus
nombreuses que jamais, ce qui nuit ai la quahte des travaux parlementaires,
et altire gravement l ' image du parlement dans l ' opinion.

Spurle (non(ia llnnt• tluht et /r'déruliiins

25453 . I0 janvier 1983 M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports sur l ' insuffisance des crédits affectés au financement des bons
de transports, délivrés aux équipes sportives pour leurs déplacements, qui
ne permet pas d ' assurer la délivrance de ces bons pendant l ' année entere.
Cette situation risque de s' aggraver en 1983, étant donné la stagnation des
crédits prévus par le projet de Issu de finances pour 1983 . ('es brusques
suppressions de bons de transports, faute de crédits . causent des difficultés
aux clubs sportifs qui voient leurs frais de déplacement augmenter de façon
imprévisible . I1 lui demande en conséquence quelles mesures elle envisage de
prendre pour remédier ai cette situation.

Reeher'hr vrteel!hyut• et leehnrt/ne
(('entre nulvunul de lu rut/terht

	

tvrnli/igue,.

25454 . III janvier 1983 . M. Jean Foyer attire l ' atenuun de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
sur l ' arrêté paru au Journal rit//oriel du 8 décembre 1982 relatif à la création
des départements du Centre national de la recherche scientifique . ( ' et arréte
énonce dans ses visas qu ' il a été pris après avis du Conseil scientifique du
Centre national de la recherche scientifique et uprés délibération du Conseil
d ' administration du Centre national de la recherche scientifique . ( 'es
deux organes n ' existant pas encan, le Conseil scientifique ne sera élu et
noninie que lorsque toutes les opérations électorales concernant les sections
du Comité national seront achevées, quant au Cunsell d ' administration, il
ne sera pas niés en place ayant le mois de mars 1983, il lui demande par quel
effet de parapsychologie cet avis et cette délibéranon ont pu être obtenus.

Jeum't rursurnuNnne Jr p'ilri('tve rit rlr'dnrutiun,

25455 . Ill janvier 1983 M . Jean Foyer attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
la situation de l ' Association des guides et scouts d ' Europe. La Commission
des agréments, dans sa séance du niuls de septembre 1982, u pris la décision
de retirer ai celle association l ' agrément national qui lui avait été accorde
en 191(1 . Depuis cette date . cette associanutt a vu ses efleclifs tripler et a
bénéficié de la part du ministère des sports c' de lai jeunesse . le 23 avril
dernier, d ' un contingent de 4115 brevets d'aptitude aux (onctions
d ' animateur et de 36 brevets d ' aptitude aux fonctions de directeur de
centres de vacances . Par celte décision, le mùustcre reconnaissait une valeur
certaine aux services rendus par cette associauun Retirer l ' agrément ai cette
association priverait celle-ci du drue de former ses cadres et de sa liberté
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M . Jean Falala appelle l ' attention de
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sunplenuenl

	

II ut dent•Inde si ce deuvenle l,pi de magnrtosei pe rat
.I„nelll .a I,I rade, ,Ille(• pli', lie p,ll le di'il,'I dal 1' Itd\elll lire 1(1,2

( pom ;iC,

	

111,1 »1111„1Il„n

	

//loi h i 11 il, C,n,r,un /I rr i iii,r

25458 . In lan,lir 1,183 M . Didier Julia appelle .I M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu ' au(
telnles de Lunel,: lb du dirai n 82- 1 141 du 24 miseCIble 1982, ,, la
res .dori,ataon du sal,nle de retéren(e elabh sur la base de renluneritU„ns
,tllerenles dans leur 'maille ai de, période, Mineures au 1 ” asrll 1482 est
r meni•e .i I .1 p 181 pour le calcul des allie Huons iersees posiencurenient
a date de publication du présent décret alors que . preaLlhlen Bill Ir lais
de - .bi p lin ,ts,nt été retenu par Il N h I) I («'e nouscau taus de
ie,,dirl,,rtnm alleete grnemem le piu,oir d ' :iCh ;11 des pue-rendues qui, a
l'Inst .0 de tous les missent . ont a lane ace a une Inflation minimale
,rtlnuille de lep lin l ' or telle mesure . deildee uu11aleralenlenl et
, ' .Ipnit,lnl ,t l i nl,i,rdnon des intls,uions d ' assurance ntal ;uhe de, roll
n.lr1sen1r ,a compter du I " ,n nl 1983 . redllit p,uue uhrremrni les ressituries
des Inleiesses et etlllnhue a rendre parienherenlrnl Illusoires Irs promesses
qul leur tilt etc talles port les Inciter .1 Cesser lent ;icu,Ile Il lui dentan(le
yue la sltu .t11111 des pri-relr .IUes soli ree s'en ttee . car ee11,-ct ont . .1 I11de
flue . le sentiment de subit la rupture il ' un contrai que les pouv,Ir, publics
les .s,uettl rnCOUragrs ;i so'c .,' et ais termes duquel Ili ont eu lori de
en,Ire

lnrp, ! ,ras I, cil errer

	

, h,rr'Cr, i/irlU, rrldr,

25459 . In .11n1er 1983 M . René La Combe rappelle •I M . le
ministre délégué chargé du budget que Id lia de finance, pour 1482
In 81-110) du 311 decenihre 1'1811 a pies' en son article 88 que les dépenses
desunces .1 i'iontnuser l ' anergie d_luues au paragraphe I yuulrr de
,Inlele II du code gencral de, ulpi,ls lotit uhlrl d ' une deducutn dlst Inde

de celles relansrs ais Intercls d'cn1pl11111 et au1, dépenses dr rn ;drnunt Le
nlonl•Inl niasannnn de cille deduction est Ii,e a 81)1111 Ir,un, pal logenrcnl.
ectic somme etanl amgnu•ntee de 1 000 Lianes par petsonte ; eh ;uge Le
regnne de deduel.. an„i Pie)» est etendu au, dépense, iel, ires a
l'Installation de pompes a chaleur et a l'utilisation des énergies unuselles
pour le chauffage des logements quelle yue sot leur dite de conslruittin
Les dsposillins de l ' article 88 preirtc s 'appliquent out dépenses rc'alsces
du 1" lannlcr 198 2_ ;lu 31 decenthre 1488u la lite des trasaus et ntatinels
ados en di'ducuon chant liste par :nrcic nlinstcnel ( 'est un arrete du
211 :nul 1982 qui a dctcrmme la liste ides dcpcnses destinées a ccontnnsct
l ' cnergtc adnuses en dcduitio•, du retenu Intptsablc 11 Iras etpusi :t cil
eg .trd la suuauon d ' une eoprnpnétc comportant dit, Inuneuhles de
trente logements ( * es Immeubles étaient prunus d'un chauffage au Iucl
ahmintant le chautlage central et l'eau chaude . sanitaire et cuisine lin
980, les luiaut d 'eau chaude étant delectucut . Il était nccess ;nre de les

remplacer et l'assemblée des copropriétaires décida alors l'Installation de

	

25460 .

	

In

	

[Cll,nlsI` l i 3	M . Jacques Médecin attire l ' attentmu
de M . le ministre des P .T .T. sur le cennal Nice-11aun,ette, nais en sers me
Ir 2uoet,,hie 1982 (ienenllentent pour une nu, : en sers,ee on tolete

p 1(10 d ' abonnes en derutgement Or . celle lus plus de I0 p . 00 (suit
plus de 21100 .thonne,) ont etc concernes La rcglemeut .tlon plesolt
qu 'apie, e jlu , de derangentent . l ' ;tbonne a droit d une redueuon
dl ' .Ihonnement lotit le quartier ouest de Nice a eue louche pendant 32 i
41 louis I'udmlltl,11aiin liment pas Lut cuntailre leur droit eu,
,uhorna, . il lui demande quelles mesures sont cire prises en liseur de eus
abonnes prase, tic lelephoae par une delllance de l ' adnunutraton " La
deu,iin,r Irauchr dr moi en senlce prc,ue pour Ir 19 nusenthre u etc
reporter :ut h dec_ :nhle . puis reporter en I;Inslir 1483 Quelles mesures le
nnnslre i„n,pue-11 prendre Pin ,nier le prr,i,m,el ,ulli,ant pour :'surir e

bdseulage ,• dus les meilleures iundum,ns et ester tout prejudice
nntenment une mise en panne du secteur Grosso-Gambetta (unau .' Il lui
demande s ' II peut fane strituel que les 41111 abonnés de Terron n ' ont pas etc
priies de idtephone conne l ' administration des P 1 . 1 . l ' a dao annoncer
par la presse locale ,• en raison de la rupture accidentelle d ' un cible i
Terrun •, . nais bien :i cause des rasons

	

espliquees.

l4,nr nilu,u ' rrs et gçen/s ptrhlir

	

bnurrrrrrrnrns

	

25461 .

	

IO jans,er 1483

	

M . Jacques Médecin attire l ' attention
(le M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le décret n ' 82-1039 du 8 décembre 1982
portant nta)nr ;iton de la rentunerauun des personnels csü, et nulitaires de
l ' h.t ut qui a complet du 1 ” décembre 1482 précise les In'du'es
d 'application de l ' augmentation de 2 p . 11111 accordée :i certaines catégories
de personnels Dans son article " . le décret précité lise une saleur mnuelle
de l ' Indice 11111 pour les agents dont l ' indice majore est inférieur ou égal
a 22 41 Par ailleurs . l'article 3 défini la situation des personnels héncticmnt
de l ' indice indlore 247 r l ' Indice majore 2511 . 1 ' mlormati ilion de la pale
dao„ les adnunlslrauins publiques et ni,lantmenl tes grandes selle, . s ' est
,1 ppusee tsar uni buse I runnuele . tout en tenant compte dis situation,
parui11h :re, Tire, Irs pn,gralLmes 0111 pris pour refcrcnce la saleur de
l ' indice 11111 qui était la pierre angulaire du traitement automatise de la
prise La consequcnie Incsitahle du d•eret sise est la multiplication de la
s,tcur de base qui rend conipleses et dillicdes les calculs . Di plus les saleurs
de l ' indice 11111 esrstanlcs desiettdront encore plus nombreuses en 1983
et 1484 . ('c di•coup,ige c .itcg„ricl dams le temps demandera une
modification ciniplelc des programmes en sentie, en rason de la remise en
cause du principe inclue de lai logique informatique . Le second effet est la
perte du bénéfice de l'sancentent d'échelon et surtout un écrasement
suppléne•itt ;ure de la p)r :nnude des traucntents qui se faut della sentir au
nneau des ctnplos d'escculin Les dies csempies ci-dessous en liant la
démonstration l' l ' nc stcna, l act\lographc

	

4 ' échelon

	

groupe IV
indice majore 24h peul acci•dcr au échelon de son grade indice nalore 252
apres dis-bail miss ou deus in, d ' anciinnctc . Au 1 " nusenhre 1982.
l ' écart mensuel entre les drus trailenents bruts est de 108,5» francs . Au

1 " decenlhrc 1482 . ,1 n 'est plus que de 25 .511 francs . L ' agent hcnélicwnt
d'un e,ancernent d ' échelon a pratiquement cotiser, : le niante Ir,, \lement.
2 Ihte daelslographc

	

groupe III

	

5' échelon . indice 241 acccde par
concours au grade de stenidael)Iugr :Iphe . groupe IV, 5 ' échelon indice
752 Au 1" niscnthre 198 2_ . l 'écart mensuel entre les deus tr:uientcnrs bruts
est de 1 3 19 It :ums Au 1 " dccen,hre 1'182 . Il n'est plus que de 117,66 Ir:tics.
Il lui demande de bien suuloir lut precsel . si maigre les difficu l té,
techniques d' application rencontri•cs . et l ' écrasement :normal de la
psranude des traitements constate, cc ssslente sera maintenu en 1983 .
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25462 .

	

In I .mticr 1 118 1

	

M . Pierre Weisenhorn s tih .lu :l .lu que
M . le ministre des relations extérieures lm ,Lmle des pie, lslon, sur
.ett .Nit, .11,,Ct, de la

	

I,o!ulylli .ullure!Ie

	

ii Ilee ,Ill ~lup„n

	

QU,IIle
frnClonn,Inr, . dcl,l .lte, .IU Pareille ,ont ,Ienled :IMeIII CM po,Ie dans n pl .dl

plis ce, L .po isatis :, d,lll, les \Ille, de (ts,Ik .I . \,IC, 1 ,,I . 1,1 ppnlo et
IIIn,, :itlln,1

	

\1

	

Ir

	

minl .ui

	

pnurr .IU-II

	

pnYnel

	

LI

	

,IIII,II

	

ii

l ' enseignement du 11,ul5,es dans ces ,Ille, axant l' .urixec de ces
„nrll„nn .ule, ' 1 n I,,Irueuher . Ir nnmhlr dc, cLolc, quis ensclgn .ucut le

I I .Inç•II, ,1112 .Id Ullc, et le nombre dr Irur, Iu,r'II, Il pense .lue Lt decnlon
d'en„ . de quatre tonel,+nn,nres . det,Ches au h .oeile . de haut rnxeatt . n'a
etc j,rlsi III .lyre, Il lai eIMde serlClr,e et ,J , Iliplele dl II„ll LMlllllCI de sa
,Ille,

1 .'(Nl1lisq .1!11,',	,NR, ,

	

, ,'nlml'l i ,' ,' l it,t„411rN Il IIJI51, 511 '

25466 . 1111,1n\Iei 1481 M . Pierre-Bernard Cousté demande .t
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, , ' II peut
Lille le pollll de, IilU Mon . Conunrr .lU!i . I I,Inir l ougo,lastr d ' Une part . et
l I I

	

l „ngmLi le d ' aune p,III

	

Il ,onhalletall ,,non ,I 1 .1 erlse
ei olt, , Illlglai ,t de ,	'o 1I5L'ylll'Iiies I,alllenllere, elt l „tig„sl.Is le . et des
Ill .ldellees stil Ics Iel .11lom, ., s til Ill CI I'Lde', dC ee I ,,1\s

	

Il (IC1 .lnde egalcllIent
quel pourra elle le Ie,ulGU Corllmerelal dr l a 1 .0111,1110n de

	

cle
eoopel .Illoll entre 1 .1 t I' I L 't la l ougosl .ls ll' .Ill nnr ;lu des éellitIges
IIIIr,t-e ' I(lnlun,lul,ures et I 1 .1 I I .Inse est LI,o1,Ihle ou Roll .i une LIIItic .lu„n
lapide de eet .,,ltd

//,l/lIIrmlrnl,

	

1111 . ,r Ir .n :r•

	

enlpL,l et I:,n,lle

	

Iiillrprrse, l, tlllt,lue .

	

,n,lr, rI pret,

25463 . IO oinxle7 1981 M . Pierre Weisenhorn demande a
M . le ministre délégué chargé du budget la ,entll .11ulll e,•Irle des
dot,lllolls en capital dia sollectll hudget,iIre s ' eles .11tl ,I .5 3I i (111111)1)11 Ir,1llc,
pnlll les entreprise, puhhyue, . 11 lut demande d ' UUue part I .I sentil .uton dr
la d„t,lli„n en capital di 611 7 1)111) 000 Irilles dont 5 n1lllIlyds sont Aresils
pour les entreprises publiques . IIidependanlîllellt de la S . \ ( I

	

(pl leçI II

I nnlh :lyd II ,nnterUll Connaiur Ie, gr,lnde5 ligne, du progr .lnunr nmhiurux
dlIIe,tl„eurent, de, 2' nullmrd, pre\u, pour l ' :umre 14x1

	

/lol, lllenlent . ,lilr, rl te vile,

	

nmirnr r\t, n ter

25464 . Ill I,risler 1483 M . Pierre Weisenhorn appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce
extérieur, sur I 'emergenee pannt les p,Ix, en soie de des elopperneIII d'une
deu\ieillC \ .Igue de 111RnC .111\ e\purl,ueur, de prudun, mu,,,uuemri, . ('es

paix . appela, N l' I \nlxraus paf . itidu,tnnllsés,e ,Muent
nolun ntenl en :\,IL du Sud-1-st . p .t , dan, h•,y tel, IL' . rhel, d'intrepnses
ont cmmntenee .i sentir les ehlet, de la Ilall„e de, Cniln de 111,1111 J f ll'lls re . Or.
ils ciment bien place, pour delocallser, par ,man-tr .ul,IneC oM par
ritsestt„entent direct . certaine, étapes de la fabrication . et fias', certains
IXpes de production sin des ne ctons OU La m ;un d'reusre était moins
Cx,lllell,e . Dans Cer1,Illt, 11,15 I11.15 5 1 . es \ l' . I . ont offert des I11arches aux
produit, ntanufaiuué . tinlrni, .1 ha, pris par les nouxeaux .lises.
L'Ohsers .ueur de 1 ' O . C . I) I . se ut l ' écho du Lut a,se, paradus :Il des
rraruon, prraeenonm,tes des pais 1 nlustrialisés contre la peneirlllun sur le
nt .uché d'intporwlnut . en pr os errance des N I' I qui semblent :x01r joue

en I,s eue de. museaux ,cou, Aima k régime dlffcrencIC re,e(se aux petits
han-Mss., par l'aurr .ingentent 11.111Iihres et l '.ipphsaiiun du systeme
generalse de preIerrnre,, paraissent :xulr donné un certain élan au
déseloppenlent des exportations de produits m,rrtnlaetures des IN,lrseallx
fournisseur . II demande Confirmation de l'argument de 1 ' Ohsersaueur de
l ' O (' I) 1 quant lnl hait que Certains des nouse•tus Ilus rU rre,psndrl'ent
plus :i de, tentause, de euntIurner des rnesnre, rr .tnCtxc, qu ' a des
accrnlssements rées des expslrtalluns de produits de fahncauun locale Il
désirerait eonnnitre l ' évolution de no, exportation, et de no, nnportauuns
textiles pour l 'année 1482 au sein d, l ' arrangement nrultffihres.

h.rrl lrlmUl,•mlprlr

	

poh11,/ur Ire I s'rnvrumlern,'(ll

	

llttt« Rhin

25465 . lu 'alisier 1981 . M . Pierre Weisenhorn appelle
l ' ,lncnunn de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
rcdesanee domaniale a serrer au titre de l'autorisation de rejet des effluents
épurés de la dation d 'épur:uion d ' lllfurth dans le canal du Rhône au Rhin.
La station d ' epurulun d ' llllurth est l ' une des premier, . 'dations réal sees
dans le sud du département du Ilaut-Rhin . Conformément ,i l ' article 5 de
I . arrete „ le montant de la redexanc, peut itre révise le I ” j.uxier de chaque
année dans les conditions Iixées peu l'article I . 1) du code de : . radine de
Mat rr . La rappel d'échéance du décembre 1482 précise que la relies .ulce
due au titre des autorisations d ' occupation du domaine de

	

a lait
l ' objet de majorations yur prendront elle) le I ” jaulsler 1481 „
conformément au ha r,ne regrunal approuse le 25 octobre I»82 par le
( ' onulé régional des directeurs sa:gant a Strasbourg 1 .' augntentalinn du
tara de la redesance entre 1475 et 1451) a été de 5(1,21 p 11111 et
l ' augmentation de la redesance demandée pour 1451 par rapport à celle
demandée en 1452 est de 5 155 francs, sott une augmentation de
47,37 p . 11111 en péris de de blocage des prix et de restriction budgétaire . II
s ' étonne de la furie augmentation de la redesance entre l')7$ et 1453, lui
s ' élese a 121 p . 111(1 et désire obtenir des éclaircissements a ce sujet

25467. I I I i,ursler 1 9 81 le I I n,,,enthre 1482 . le Parlement
ellropeell .1 demande .1 1 .1 t olllllllssIWl des ( ollllllulla lilas ellrl peelllles, .111
nlo\CIl d ' une propo,l tlnll de reu,lllllon ,Igllec de planteur, de ses nleu11hres,
de prendre de, mesure, e,ecpuunnelle, dan, k secteur du ',nuage en
Irlande, .filin de ploteger cette Indusiric Or . la situation n'est pas meilleure
en France qu 'en Irlande M Pierre-Bernard Cousté '.lentande en
ennsequence .i Mme le ministre de l ' agriculture quelles mesures elle
compte .adopte' pou' pluteger cette de . relexant du doutante de
l '.IerIeIIltlIre I n p.lrueulrer . Il sonharternt ,.noir sl . p .unll les deeismns
qu'elle !agent Mule de prendre figure Celle d luisller le I . „n,eil des ministres
de la Communarde .i habiliter 1 .1 ( .litent„Inn ;i prendre les mesures
neee,, :ures et .i permettre :lu gnlnernenlent tr,rtlças d ' agir pisan poltéger ses
mlerél,

/ ',rrlrmrmr r'ehaF, .m, rnrrc Ir /4ulenlrnl rl /, ( ;,,urrrnemnvu

25468 . lu tenter 1'18I M . Pierre-Bernard Cousté rappelle ai
M . le Premier ministre que . dans l ' allocution de fin de session qu ' il a
prononces le 21déeenthre l')sl . \t le président de l ' Assenthlec nationale
axait félicité le gousernentent d 'a\oir «respecté pleinement les droits du
parlement Il notait, en particulier . que le gousernentent ,' n ' a pas eu
recours a des procédures ,nn,tituuonnelles qui auraient brime les
pm,thllnes d ' esprc„1un de l ' Assenthlee nationale . comme le sole bloqué ou
l ' engagement de responsabilité sur un teste qui pernlet l ' adoption de ce
leste saut, sole,, . La procédure de l ' article 49 . alinéa 3 de la Constitution
axant été u•Ilusée a plu'ICurs reprise, depuis que ce discours a eté prononcé.
Il lui demande comment il peut se dérober ;i la conclusion logique qui

	

découle de

	

cet encllarnenlent, ai saxo .

	

le gousernentent . en 1952, a
r, brimé les pos,ihilites d ' espressiuil de l ' Assemblée nationale rr.

l 'urlrnarau rrhua„ru mire Ir P,Irl,Wh•nr et !r (,ol â rrrruttICIIl I.

25469 . 111pinsler 1453 . M . Pierre-Cernard Cousté expose à
M . le ministre délégué chargé des relations avec la Parlement
qu ' Il a été Inlitruile que plusieurs de ses colleeues . rapporteurs du projet de
oi de finances pour 1983 . continuent au h décembre 1452 .1 receunr des
réponses aux questionnaires qu ' ils mat adressés en luira et juillet l')1(2 aux
ministres euntpétents, alors que l'Assemblée nationale en a terminé ;nec le
prenner examen du budget depuis le 19 nusenthre dernier Il lui demande de
lui Lane saxon quel .1 eté, cette Minée . le pourcentage des questions
budgétaires qui ont obtenu une réponse axant le débat sur les crédits du
departenlenl nnnsténel concerne.

lmap~,) ,•l Faxe,

	

polrliyul• /11551/,''

25470 . I)) j ;Insier 1 1 )83. M . Jean-Marie Caro pie M . le
ministre délégué chargé du budget de lui précser quelles mesures il
entend prendre pour contrôler l 'application de l ' article 12 du décret n ” 1(2-
971 du 17 nosenthre 19112 faisant uhligatinn .i tout détenteur d ' un appareil
de télévlsn,n ou d ' un ntagnétoscupe d 'en faire la déclaration dans les
trente jours ai compter de l ' entrée en possession Il lui demande en
particulier sil est cnsusâge cunlmr Certaine, rnforrnalons le laissent
entendre de consulter les fichiers lnlurntauyues des sociétés de crédit et d ' y
releser la nature . la date des achats et Ildenule des emprunteurs pour
établir la Isle des pmses,euh act15el, de magnétoscopes . SI par L'unire ces
informations sont inexactes . Il lut demande de les démentir le plus
rapideme nt possible filin de inclue lin d Iingnletude de nombreux antisens
qui 5 xolent un, sérieuse menace a leur sue prisse
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25471 .

	

IO t in,ier 1983 .

	

M . Jean-Maris Caro appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la prupusition
n ' 28 contenue dao., tt les 110 propositions pour la France propose, ai
Crétin ; le 24 pinter 1981, lors du congrès extraordinaire du parti socialiste
Compte tenu que cette formation politique est au pousotr . il lui demande de
lui préciser la suite qua a etc restituée a cette proposition, q ii indtquen
notamment que tt les circuits de distribution seront réformé, . l ' implantation
des grandes surfaces réglementée . les pousoirs des consunumaleurs
renforcés t. .

LOgenlriIt i CUrrslrnYtiti??

25472. 111 jansier 1983, M . Jean-Marie Caro se rcférant ai sa
déclaration du 20 octobre 1982, demande :i M . le ministre de
l ' urbanisme e du logement s ' il peut lui apporter des précisions quant ;i
it son intention de proposer au gouvernement . dés que le calendrier
parlementaire le permettra, un projet de loi qui règle définitisemcnt ce
problème des ravisions de prix, supprime une source d ' incompréhension
inutile entre constructeurs et acquéreurs et crée dans l 'esprit du contrat
cadre de la maison individuelle les conditions de relations claires et nettes au
bénéfice de tous „ .

Agrirulmru /aides rl prrtst.

25473 . 10 janvier 1981 . M. Jean-Marie Caro demande :i Mme le
ministre de l 'agriculture quelles mesures elle entend prendre pour
que, comme l ' a souhaité le Président de la République dans le discours qu ' il
a prononcé le 28 septembre 1982 à Toulouse devant le Conseil régional de
Midi-Pyrénées, la dotation d ' installation accordée aux jeunes agriculteurs
soit effectivement doublée pour tous les bénéficiaires sans aucune
exception .

f 'omnn•rrt' ertérie'ur rdéveloppt'nrent de ., éihun,giu

25474 . Ill janvier 1981 . M . Jean-Marie Caro demande a
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
de lui préciser la nature et la date auxquelles seront connus les résultats des
études relatives a la création d ' une aide ai la promotion des technologies
nouvelles à l ' exportation . création annoncée récemment et dont les résultats
actuels du commerce extérieur montrent assez l ' importance et l ' intérêt.

( 'unsunundliun , inlrrrmulinn t'! pr oi t IIWI des i i ii,rutlrnuJevrrs t

25475 . Ill janvier 1983 . M . Jean-Marie Caro appelle l ' attention
de Mme le ministre de la consommation sur les conditions dans
lesquelles a été organisé le récent colloque national sur la consommation
auquel a participé le Premier ministre . Il lui demande en particulier pour
quelles raisons le mouvement des consommateurs n ' a pas etc ou a été
insuffisamment associé ;i sa préparation ce qui ne lui a pas permis
d ' exprimer le point de sue des ennsommateurs.

Postes ministère fpereunni'/

25476 . IO janvier 1983. M . Emmanuel Hamel signale a
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . la, réunion ai Lyon le 311 octobre
des chefs de secteur et chefs de district du sers ce des lignes des
télécommunications de la région Rhône-Alpes et qu ' au cours de cette
assemblée réunie sous l ' égide de l ' Association nationale amicale de la
maitrise des lignes P .T .T. il fut constaté que 378 chefs de district et de
secteur exercent en fait les fonctions d ' inspecteurs sans en percevoir la
rémunération et en avoir le titre . Aussi il lui demande : 1 ” pourquoi le
concours ouvert à ces chefs de secteur et de district pour devenir inspecteur
ne prévoit-il que 1011 places ; 2° quand sera publié le décret définissant les
modalités de cc concours.

Pnde .v ministère I per.sunnel i

25477 . 10 janvier 1983. M . Emmanuel Hamel appelle
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur le fait que les click de
district et chefs de secteur ayant pu bénéficier des concours d ' inspecteurs et

ym ont etc pro mils q u glatie ti oispect iris ceni'ati, tir pcu,rnl postula
dams des conditions normales au er,uic de chef de di,isi tu Il lut demande
sil n ' estime pais desou répondre .i I aucntc de l ' ''x,socrdu,n nnunn,ile
:unieale de l i nttilrne des lignes l' 1 I souhaitant que sou ouse?le a liter
pet noire un tableau de li spccialuc" hgnrs et gent•

	

,ilnt de icntcdict
ai Ilnleriurite Indiciaire des Inspectcuis centlau\ des lignes

Tnut,pnri rnuln','

	

tri
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25478 .

	

IO janvier 1943

	

M . Emmanuel Hamel eppcllc
I attenion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
conditions de transport de plus de 400 cli•,es ' .lu canton de (Mors.
domicilies notamment sur les communes de (ingns . Montaans . Gisors
1_orre-sur-Rhtinc . scolarisé, dans les colleges et hcces de Sanu`Ronrun-e'r-
(ral . Sainte-Colombe-les-\lennc dans les départements du Rhône . %denne et
dans le département de l ' Isère Il lui dent :uuie l s'il a cté informé de,
conditions de cc transport . tel qu ' il est assure par la soctete adluehcata ire et
des inquiétudes des parents tl ' cleses et des enseignants constatant ; de
fréquents et graves nrniquemenl, aux norme, de sécurité et au, conditions
de régulante que doit respecter un serstce de transport d ' éleses . 2 quelles
dispositions il sa prendre pour que ce transport de plusieurs centaines
d 'elcses cesse désormais d ' ètre effectué dans des conditions en contradiction
aussi grave :nec les prescriptions des r .glcntent, de l 'administration dont il
assume la responsabilité au norn du gousernemenl

:fntvens ruts/WtdM, et lirrinit', rlr cue'rrt' rnipinu r',t'tilt

25479 . I(t janvier 1983. M . François d ' Harcourt attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur
l ' opportunité de prc,oir . dans le code du Irasa,l . des mesures spécifiques
concernant certaines catégories de la population ;dise, qui, en raison de
leur passé . ont été dénisantagces dans leur carrière professionnelle . li en est
ainsi, en particulier, des anciens combattants d 'Afrique du Nord, qui,
entre 1954 et 19o2 . faisaient partie d ' unité constituées soit de rappelés, soit
d ' appelés, et qui ont dù effectuer une durée de service nulitaire excédant
largement la durée légale du sers tee national actuel . Ces services rendus ai la
Nation pénalisent ces catégories de salariés qui auront bénéficié d ' une durée
de travail plus courte . au montent oit ils armeront ii rage de la retraite . Il
apparaît donc souhaitable de les aider en priorité . contrite le sont d ' ailleurs
d 'autres catégories . dans la recherche d ' un emploi . Sans établir une
reconnaissance particulière d ' un droit ai l ' emploi qui cet général . il
conviendrait d 'envisager que, dans les entreprises dotées d ' un Comité
d 'entreprise ou d'établissement . un ancien combattant puisse étre membre
de droit dans de telles instances de la représentation du personnel . Il lui
demande aussi qu ' en matière d ' embauche . les anciens combattants
bénéficient d ' un droit de priorité à Concurrence de I(1 p . 11111 des effectifs
dans chaque catégorie professionnelle.

l l'/t ttlll,lll t'

	

nllnls li'rt' f pt' rsrrlltrt'/

25480 . In titisicr 1983. M . François d'Harcourt nuire
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur
l ' opportunité de titulariser les :auxiliaire, des Ihreet ions dcpartenn•ntales de
l ' équipement actuellement rénnméré, sur les cri•thl, departrmenunis yin
remplissent les mènes Laiche, que leur, co i _tic, auvha ire'. rcmuocres sur le
budget de l ' Ftat . qui sont en soie de titulari,atuon . l'ne telle mesure tics rail
porter tir la crctnon d ' entiron 2t(01111noLneatn postes de titulaires de
catégorie (' et 2 111111 postes de personnels ou,rier, des parcs et ateliers . A
l ' occasion de la discussion de la lui des finances pour 1983 . un des
rapporteurs du budget de l 'équipement continuant qu ' Il était regrettable
que de telles mesures rte soient pas en,tsagées dan, le plan de iitulati, ;itinn
proposé à la représentation nationale, ie (touserncmcnt a estimé que pour
les personnels des services extcneurs tt le problème est de savoir s'ils seront
intégrés dans la fonction publique territoriale, ou . . . dans la fonction
publique nationale ,t_ ('e problème technique serait débattu ;vice les
syndicats . II lui demande dans quels délais il lui sera possible de régler celte
situation des auxiliaires de l ' équipement.

('ruh'u MM en de t pohrup t' Jr /u pn,h'c(lrur (perle

	

Partit.

25481 . IO jansier 1'83 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de la défense s' il peut lui indiquer
cununenl, en pourecntagr . ,e réparOssent Ir, Intenentinns de la brigade des
sapeurs-pompiers de Paris .
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Pradlrirs ChHnigile\ et parachirnigilis pollution Cl mlr\an es

25482 . IO ian\ier 1983 . M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose ai M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
la décentralisation . qu'aux termes de la lui du 3 juillet l°70, portant
réforme du régime des poudres et substances explosives (article 21
subordonnant l ' emploi . le transport de la conservation des poudres et
substances explosives à un agrcment technique, autorisation administrative
et contrôles nécessités par les exigences de la sécurité publique (décret
n° 78-739 du 12 juillet 1978) . Il lui Demande si une telle exigence est applicable
aux secteurs ruraux . et spécialement aux agriculteurs qui traditionnellement
se ser,ent de produits explosifs pour fendre les bûches et faire sauter des
rochers en vue d ' améliorer leurs terres.

FunetLlrinuh'i \ et u,i'rnti public, I rurrie rr i

25483. I O jans ter 1983 . Différentes dispositions relatives au service
national permettent dans certaines limites, la prise en compte du service
militaire pour le calcul de l 'ancienneté lors de l 'accès à la fonction publique.
Cependant . à l ' issue d ' un engagement volontaire de quatre années dans
l ' armée française, pour la période du I " octobre 1962 au 3(1 septembre 1966,
il n ' est retenu en (lut, que seize mois du service national légal . par la
fonction publique, au lieu des dix-huit mois effectués . Sachant que celui-ci
a été ramené à seize mois à compter du I " septembre I%4 seulement.
M . Olivier Stirn demande à M . le ministre de la défense de préciser.
dans le cas d 'espèce . la raison qui justifie cette réduction de deux mois du
service au cours de la période précitée

Jeunes association, ).

25484 . I11 janvier 1983 . M. André Audinot demande ai Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports s'il est exact
que son administration envisage de retirer l'agrément a l ' Association des
guides et scouts d ' Europe Dans l ' affirmative . il lui demande de bien
vouloir lui en indiquer les motifs, et suttout as ani de revoir ce prohlente.
d ' envisager que cette association avait triplé ses ellectifs depuis la date de
son agrément et que la vocation de cette association correspond à un besoin
réel de notre jeunesse.

Sang et organes humains r polrNyue' rt n .elrnu•nnutrur i

25485 . IO Iauteer 1983 . M . André Audinot rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que
l 'Ordre du Mérite du sang n ' ayant pas été reconnu comme distinction
officielle, certains donneurs de sang particuherenient méritants.
s ' interrogent sur le point de savoir s ' ils ont la possibilité d ' arborer les signes
distinctifs du mérite qui leur a été décerné pour de longues années de
dévouement . Il lui demande les peines esentuellenrenl applicables en cas etc
refus de se plier à la décision taxant d'illégalité la création du Mérite du
sang .

Simg et organ e s humain, (politique et re•g/culentation 1

25486 . 10 janvier 1983 . M. André Audinot rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
Mérite du sang . récompense décernée par l ' Association des groupements de
donneurs de sang bénévoles, a cté supprimée . II lui demande en
conséquence, s ' il ensisage de remplacer cette médaille par quelque autre
signe distinctif ou mcmfestation susceptible d ' encourager les donneurs.
dont le dévouement et l ' utilité au service du bien public n'est plus à
prouver .

7 rural/ :trillai! a diamide

25487 . IO janvier 1983 . M . Georges Bally appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des travailleuses à domicile Ces femmes qui travaillent bien
souvent pour le compte d 'entreprises locales reçoivent un salaire pouvant
atteindre parfois le tiers du S M . L (' . Leurs cotisations maladie . Assedic et
vieillesse s ' appuient donc sur le montant du salaire brut mensuel Elles
reçoivent, en cas de maladie ou de chômage, '' s indemnités dérisoires qui
n ' autorisent pas une personne seule ci vivre décemment De plus, au ternie
de leur carrière, les travailleuses qui réunissent un nombre de trimestres
suffisants pour prétendre ai la retraite, ne peuvent obtenir, pour les raisons
déjà citées, une pension équivalente au minimum vieillesse (2 125 francs),

lorsque les ressources du ménage sunt supérieures au plafond trimestriel de
I 180(1 francs . De méme, ces travailleuses ne bénéficient pas du service de ia
médecine du travail . En conséquence . il lui demande de bien vouloir lui
indiquer si le gouvernement entend prendre des dispositions qui, d ' une part
permettront ci ces travaillcuse s de recevoir le minimum vieillesse après
37,5 annuités de cotisations, même dans le cas où les ressources du ménage
dépassent le plafond requis, et d ' autre part, leur donneront lit possibilité de
recevoir des allocations chômage et des indemnités journalières décentes.

.4 .scuranie vieilli ssi'

	

régime ries /ilnenonnairec civile el militaires
(calcul les pension,.

25488 . - 10 janvier 1983 . Dans une question écrite du 18 Janvier
1982 . M . André Bellon demandait à M . le ministre de la défense

s'il presoyaut d ' intégrer l ' indemnité de sujetion dans le calcul des pensions
de retraite des personnels de gendarmerie . La réponse . parue au Journal
off Miel du 15 février 1982 indiquait que le ministre de la défense .s attachera
à ce que les avantages spécifiques accordés au personnel de la gendarmerie
maintiennent entre les fonctionnaires de la police et les militaires de la
gendarmerie les parités nécessaires en cc domaine . Or, dans la lui de
finances de 1983, une telle mesure n ' est pas prévue alors qu 'elle est mise en
(rus re pour les personnels de police - mesure tout ai fait justifiée pour ces
derniers . il lui demande ce qu' il entend faire face à cette situation.

S . N. C . F . (tarifs r•avageursl.

25489 . Ill janvier 1981 . M. Jean-Pierre Braine demande à
M le ministre d ' Etat, ministre des transports, s ' il envisage
d ' étendre la limite des soixante-quinze kilomètres permettant la délivrance
d ' abonnements spéciaux aux salariés. En effet, cette limite des soixante-
quinze kilomètres a été arrétee en 1966 et correspond à une durée moyenne
de trajet d ' une heure . L' augmentation de la vitesse des trains et les
difficultés de trouver du travail près de leur domicile ont modifié ces
conditions . II lui demande quelles mesures il envisage de proposer pour
améliorer les conditions de trajet, domicile-travail . par le réseau S . N . C . E.

Recherche scientifique et leehnique
(Centre national de la recherche scientifique).

25490 . I(1 janvier 1983 . M. Bernard Derosier s ' inquiète auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie,de l ' existence d ' un plan de localisation du Centre national de la
recherche scientifique pour la période 1983-1985 qui méconnait
complètement l ' existence de la région Nord-Pas-de-Calais . En effet, cette
région n ' apparaît pas dans la répartition des nouveaux moyens dégagés par
le ( 'entre national de la recherche scientifique . Or, les crédits attribués
en 1981 montraient déjà une sous-représentation de la région puisqu'elle ne
bénéficiait que de 0,69 p . 100 des dépenses de fonctionnement et de
(1,80 p . 100 des dépenses de personnel ; les autres régions bénéficiant de
crédits supplémentaires, le différentiel amènera une baisse de ces
pourcentages déjà ridiculement bas par rapport au poids économique de la
région Nord-Pas-de-Calais . Il lui demande de réexaminer ce plan de
localisation afin que la région bénéficie des équipements scientifiques qui lui
permettront de lui assurer un redémarrage de son économie.

Recherche li le•n(i/ique e( lis/net'
('entre national de la rechens /ie scientifique).

25491 . I0 janvier 1981 . M . Bernard Derosier s ' inquiète
auprès de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, de la faiblesse des crédits de fonctionnement et d ' équipement
attribués par le ( ' entre national de lai recherche scientifique en 1981 à la
région du Nord (11,69 p . 1(10 de l ' ensemble des dépenses de fonctionnement
et 0,80 p . 11(11 des dépenses de personnel) . En effet, la région Nord-Pas-de-
Calais, fait vivre prés de 7 p .100 de lai population qui contribuent à la
richesse du pays niais qui ne bénéficient absolument pas de lai solidarité
nationale . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
inverser nettement cette tendance afin que la région Nord-Pas-de-Calais
retrouve la place qui est la sienne.

25492 . III Janvier 1983. M . Drouin expose ai M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale les faits suivants :
Depuis 1979 . les M . J C de la région lorraine et principalement celles du
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dcp :lrlcmrnt de ia Moselle sont l'objet de est nuites s\ iertt .Itisues . ,sire
cstr.tordu tires . mol .nl ;ntcnt de la part de l ' l ' R SSA I- "Y ' 1 ' 1 D ' autres
af ssoel :Illolls . dl•, stilb, ,pot 111s . des est les lie rllttslgtle . des to\ets eI eelrites
culturels ,sont ri,tlrmrnt est cernes par Ce, r,onu,iles Pour 1 .1 seule
Fedcraiton des maison, de, µun„ et de la culture en \loselle . ll est recense
a rc jour ortie as,ucuitions de,anl cnscn,hle• lt ,onune d, 2 , 2 121 Irane,

	

I a
liste n 'est p o ts close L 'assiette de ers ;frncres sur cinq est ron,lllttee
principalement par les frais de deplacement et tnden,mles sillets,, \erse,,
tais Collah„raretlr, ocia,lunnel, des ltuOCl :ltie,lt, sur Id base de I.1 Icpnl ;ulon
ocl,Ile leluellentent en `Igueur pote les euurrprrr, Industrielles rl

conlmrrel .tics le tau que totale, les sommes C011•11111,1111 l ' assiette soient
reper:lhles sans prohlcttie clins la eomptahllllc dos .l„oelnuon, „I une
nest,uion de Irur bonne loi et de la ,ou, In(ornt .luon consermutt leur

respeul,andue efelllplo\elir, . que taus reu,nn,ussem atnourd ' htll I :I

cun,cqucnce de Ces cunlrriles Cree une eonlr .untc yen h .sinlheque leur
:trente I e instillant des somme, rugi•,, est supérieur :un recettes ;mnueili,
de ee, :1„uil,ftiolh et toute' ,e Irotnint de•l :tlll une Irte,Iparnr cionunlque
aggr is 'e par le, tepercu„ton, sais les Siens des adnlnll,tr,ltctirs ,oird :ares
( es aggr,l, ;alon, sont uuroJuin, pou Lunel, du code e' il local d .us Ici
dep ;ulrntrnls du Rhin et de la Moselle . pour les car que nous r\uyuons Il
est :1 lelll .lrgtler que ce sont les tr,lger, et ensuite les i011eell\ II,', loi ale, ll 111

lin .lncem pnnclp.11rntrnl la \ le a„osLtt” et que, concernant les \1 I (' .
nous constatons le relus de la (' N \ F de leur donner droit ,wc
presl :l'ruttrs de sel\ lie . .II"r, qtl elle s rendent des sel. Iec, c„ I11p,ur.lhles

	

eell\
des centre, snel .tss

	

( est pourquul Il I111 denl .lnde

	

I Quels In'cns II

Colllpte mettre CII ,russe .11111 de estneutiet ai 1011 111\l' .111 l'1 ail Itrse, u
Interrttlm,lerirl . 1'1111p,r,1111 d egrii iller les eomptes d, Li ,Ceurits ,, datte.
sorts poil' .1sii .1111 putter atteinte a I rvstCncr et .tu de, eloppe nient de hi \Ir.
:1,s„e1 .111 \ l' et des sel\tees d lltlllle ,oe Lite qu ' elles rendent . 2 Quelles
Inslallcil n nts Il Clllelld donner pont Litre en sotte que les sert lias Charges de

1.1 percepin r n des tonds Ilnallt( :ull pour une part l 'aennn ,oct ils de tour
p . s ne ,oient pas, par ecce de n•le . lis insu serait, du dent .ullelemcnl de,
e„ociauon, qui '9tde1l des senle,s ,ncl .un et culturels .t I .1 population
oin cu iteIe• flue peut-Il (.tire a 1011 Ili\eall post éteindre les dette,

anciennes et permettre :1 Ci, associa lions de cl , iscrser et de i r e, les elllrlols
dort elles ont besoin . conGunanunl a l.1 pnlltlilte que de \Clip', par
.tilleul, le cou\elnemenl dans cr sets

Ltohhs r u vN, (leu,/ Irrinrrlru q . (r

	

Cl (r r urr /sers non l

25493 . Ill Lul\1ci Ivsi M . Jean-Pierre Gabarrou attire
f .titenuon de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sui les dllliculles gus rencontrent le, ntedeein, pour
perce\no leurs honorant, d ' .ssst,tnce npelalolte I'h,rpll .Il public II
semble Cil clüt qu ll ev,te dans cr rio triture une dises, d .utse tlagtantc entre
les shntques priser, et l'hig,u .tl public dans la façon don' ce, praticiens sunt
honores Il lui demande quelles mesures II cris surie de prendre pour ,
ret,tcdler

lirrrhlnanu•nh drues/ulrrlr,dll„r, (r

	

el dr . urr , PrhVnrne/

25494 . In inter 10s3 M . Jean-Pierre Gabarrou :urne
l'attention de M . le ministre de la santé sui les demain, que
rineonilsm les mcdeetu s pour peresson leurs hottorates d' ;r„I,utncc
nperalon e e l'hsopll•tl pub''' Il semble en etle' qu'Il es .le dan, ce dt .I,nne
une dho,rdance ilagl :lnte enter les cliniques priser, et l h,ipllal publie Jans
la Iaeon donc ces i r .ttielrn, s'ail honores Il lui demande quelles mesures il
rat usage de prendre pour s renlcdlcl

11n rr r .' (huit di Car /r rl (r rite

25495 . lit ',ulster l4xt M . Pierre Garmendia appelle
l'atlenuon de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sur les pruhlenles yuc posent sinisent le gaude des cillants des
couille, dnorces dent I epnus roi Oranger Il lut signale le cas de plu,Irin,
femmes qui se plaignent d 'étre les Melunes de l ' enle,enlrnt de Mllr entant
par le pers . reparu dans son pa), d 'origine« ample tenu du non respeei des
elccisluns de justice dans lesquelles se placent les .meut, de tels aile, . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre peul remédie' :i crtc,
situation

Per llrtNnn, /unnlr~rlrr r ulln . runrn, /urnrlrrrlrt

25496 . IO ans let 1'181 M . Pierre Garmendia appelle
l ' artennnr de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le prohlente que rcneun!renl les I:untlles
modestes dont l ' un des cnl:utls ;nanl termine sa sentante a sevr ans est
recensé pur unie mission locale ou une P A I .(t . et dans l ' attente d ' un

sage Un dieu . dams Ce Cas, la 1 .lnnllc nC porcin plus . ,enthls-I-tl,
d'alluc.w„rts liuntludes . rr qui Irrrp situent nlalhculeusenlent aggr .'e
encore ,a situation nlati•ncllc Il nul demande en ionsequenee, quelles
mesures Il e„triple prendre pour arni'horer cette situ ;alun

	

I-.durrrluw /1l11 ,rr/r4 rl ,/n,rnr-r

	

nnrr ,errrrnrut „rrurJ,rn'r

25497 . IO lansu•r Ivst . M . Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le prohlenle
de I augr,l\•ntftlan, des hslrre, d 'rduc .tnon thlsgUe C1 sprr(I\e dots les
colliges (ontple lems du nombre d ' heures Important pendant lesquelles les
enfants restent ,i sis dut•tnt lute une semaine . Il lui semble que les heur„
aeutellrntrnl cottsacrems a l ' i•dueauun plt n slque et sport', sont
tnsultisantes I n eonsequrnes . Il lut dim,Int\• quelles mesures II compte
prendre pour :lntslrl ,rer Cette snu,ll"rn, et apaiser ainsi Ir, tnquti•tudes des
clr es prntcsscurs adjoints d 'IS

( 'rnrnnrtrr rr s_rrr'ondr
/ar/ua/tir rai hindi, (u r mita,,,, r et r/r l irrinrurrtr

25498 . In lasses 10s) M . Pierre Garmendia appelle
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le
prnhleme de la let-meture des petits contntelces dan, les mnes rural„ ou de
la grande hanhcue des métropoles régionales . Il lut signale le cas de sillage s
oui l ' cptrerle :1 disparu . causant un tri use prsjlldlie ntnl :lu plan gelteral dan,
Ilnteri•i de la ersnununc . quant plat des particuliers personnes aigre, rl
I soli•,, . nu aster, ( otnpie tenu dit Iole ntlpnllanl tans sur le plan social
qu ' icononuque',aile par les petites entreprises ;m plan local . il lui demande
quelles mesure . Il compte prendre pour rentedtcr .i cette ,Itu ;auon

I_rurrSnrnrrnr w/'r iirur rl /, „rb,u dlourrrrl / ,er,onrrrl

25499 . IO lamer Ivrt3 M . Pierre Garmendia appelle
1 ' attcnuon de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
des personnels enseignants Chetehsurs de l ' enseignsnlenl supérieur (. ' on,pts
tenu de, maigres prnpeCln„ de Caffieri actucllenlenl ol7erlc, ,nuis
nncnois . Il lui dern :Imis sil ne titi p :lr ;ul pas pussihle de irc,l

	

I ` un seul
Corps d ' emelgnants chercheurs : une seruahle Iornla(ton pédagogique et
setcnittiqus de, enseignants . i un reerulrnlenl national et décentralisé au
oiseau du I) I A . 4 une instance nationale dcnnmratiqueni\•nl élue
apporlaot (mi s garanties au psesumtsI et lullalatll l'arbitraire dont ils se
plaignent

	

tfltruolrn va rrdr u,ern u/i

	

rr\\urruu r rnv//r,sr

	

25500 .

	

lu Ion s',r I9s3

	

Mme Françoise Gaspard appelle
I ,ulrnuon de M . le ministre des anciens combattants sur la prise en
eomple' dos annees de sel, hies nnht .urc, ou dr eapti\Ile dais la
dilrrnun :ltion de, pondons dr retr,nls des esplou :Ill, agricoles i Il rf(rl.
II11 ,81arre peul OMrnu l ' a„I n111 .l11011 de , .I e .sph,uc ou de ses ,cl suces
111111 tirss a des Irinlcslres d ' a„ur ;ulcr ,re•lllesse . rr qui lrlalrre•
proportionnellement sa pension de relr ;nls Or . il app ;uail que la li•grl :ulon
actuelle aie permet par ;uts esploit,utls agricoles de hcneliClrl di celle
si spn,Ition . 1 IIe lut dom :utdr donc sI l ' extension de crue dipmihon :tin
i\Illoil :lrtis agricoles pourrait cire cn\ialgee

Is•nmtrs

	

1141lltur'rrr rai t irrur Jr, lrnrnrr,

25501 . Hi ',in\Ier Ivst Mme Françoise Gaspard ;ippelle
l ' ancntlon de Mme le ministre délégué chargé des droits de la
femme sut la charge Iimntefi'rc que con,trturnt les lotus engagés par Inc
lentille qui souhaite reprendre des éludes apis ;noir clou : des entants . 1 . 11
elle! . de nombreuses Icmlnt•, :iiri•Irnl lettes i•ludr, ou Iran sic
professionnelle plut i•Ie,el Ir11fs snl .utls Quelques animes plus lard . elles
ouh .utrnl ',prendre une ;MIRO, et sont slusent ohhgcr, rie ,sise, uns

formation pour m'eus s'insi'rit dans le monde prolo, .nuuu•I, ce qui n ' est
pst, ,an, rntlainet des s ;tcrrhe„ Incmnets tlllporl .ttlls Ille IsI demande
Mine sil sentit possible des compen .11011
IIn :Inlere qui p„urrairnl prendre lu (olmr, p ;u escntplu . de dcduettons
Iseales
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I',1,ret Cl tilt

	

'liintumi,t surs

	

h'lt'p/liiii

25502 .

	

In lainier 1tist

	

Mme Françoise Gaspard appelle
I aticnton de M . le ministre des P .T .T . sur 1lntportanee tics ua\aln
re,tll,C,

	

par de, entreprise,

	

sous-lr,lu :lntes

	

pour

	

Ir compte

	

de
I Administration des Ille :ornntunletolon, \u cour, de, derniere, .rance,.
let preecdent, etnit .'r If eI1ne I11, ,ii,iieltt Itll, en plaie une '011llglle dC
tiiteitgligertlettl Je„er\tcet de, l' 1 T pour le, Iretau\ de con,truttmn de
ligne, et J ' ln,tallution, Ielepltolllgllc, :Ill pendit tl ' enuepri,e, pré tic, de
sous-traitance . fille lui demande donc quel, sont les obleeffis de la ',ontique
actuelle du nrll\ernelnenl iii i .r rn ;IIICe

Portes ri rein onummn erre„ris rt'li/th,mi

25503 . lu I ;untier It1\t M . Jean Giovanelli ternie l'attention de
M . le ministre des P .T .T . stil la ,urtli, tee ries rote :ru\ telephonnlue, ris
Bretagne centrale . Le ras de la errein,ertprIon t ue l'ont\\ est a Ce pinot tir
tut esrmplaor, en elle! . un délai Ininimum de seps n,oit est c\lee pour
obtenir un numéro de tclephone . lin c ln,egtlenee . I! lui demande quelles
mesures il entl,tgc de prendre .clin de rentedier .I cerlc suu .Uion

' ,rlitritll

	

Hobart

25504 .

	

111lamier I t)tu

	

M . Gérard Gouzesattire l ' uttenton de
M . le ministre de la justice sur let condition, d ' .Ipplieatnm des tette,
portant fi, ;rtton du tarit de, notaire, . Ln ettet . l ' article

	

.11mea

	

du (h:ci-et
n 75-26-' du `i mars 197S . precuc que le, lot :nrit pestent laure remise de la
tontine des cntolunient, altercnts .i un aetr deternuie ou :w\ diItcl,nts actes
reçu, .i l'occasion d ' une n1i•me anal re sur autorl,auon de I,r ( h ;rin pli dont

dep'endent L ' article II et 12 du taret autel lient oléine la remise partielle
d cntuluntentt en maucre de licgOe l .111011 et de IrallsaCll ,n ,an, que
I . intenenton de la ('nanlhre soit necessare . Ur . I article ' du rcglctnent
national du Cotiser! ,uperieur (hl notarial porte lntcrdicuon d'abandonner
les entulumcnt, et honoraires a l'occasion de 1 0 rc,tlis,uiion de fun
quelconque de, actes contribuait' a une tiperuit,n de m .reh ;rnd de biens . de
pnunouon nnnuthiliére Liu tir Iole„ nu'nl, cunlre\enanl ;111,1 e P a rnell
alinéa' du décret preeltc . lin eon,cqueiei il lui demande quelle, ntc,uies ll
entend prendre afin que le, dlspu,,tltln, prccucet du dccrct n ït)-_'b_' du
?<mars I1)71; assurant la prolcclion contre toute concurrence delutalc par
l ' intervention de lu Chambre . soient aucun respectées.

,il s uront i ivty//i,a'

	

rt`enni ilr, /oro ru tnnwri ,

t n i , ir nu/thnri, ' i irlrul Jr, /irrr,rnnt

25505 . In damier 11)x3 . M . Gérard Haesebroeck demande a

M . le ministre de la défense de hic' trouble lui lairc conn .iitr' lei
mesure, quit erttisage de prendre afin de rendre apphcuhie Fintegr.ulon tir
l ' indemnité de sujétion speeialc dans les trailcnernts soumis a retenue pour
pension pour les personnels de la gendarmer . . 1 .es Ilitersses comprennent
mal que cette disposition :ait cté tutcc par le parlement pour une t ipplication
des I90 en Liseur des personnels de police . créant ainsi Lille situation plus
pritilegice que celle des autres li,ncuunnaure,.

l.iluruliun pht situe el ,/rrur rn'e prr,oruu'/

25506 . lu janvier i'itt M . Kléber Haye attire l'auenuon de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation de,
conseillers pédagogiques adjoint, ail\ I . 1) . F N en éducation physique
1( '. P . A .I . D . E . N . -F . P . S . I . en cc qui concerne leurs liais tic déplacements.
Leur rattachement and ministère de l ' éducation nationale . s ' il a repondu a

leur (tutu . n'ai pas résolu leurs prtihleines dans le domaine des fris de
déplacement . par rapport u leur, culleguc, A 1 .11 F .N . ( "est ainsi
que dams une noème circonscriplitilt pédagogique . pour un nmenne secteur
géugraphiquc, les remboursements de frais ne sunt pis Identiques les uns.
C . P . A . I . l) . L. . N . . disposent d ' une indemnité kilométrique . les autres.
C . P . A . I . I) . F . N . -F . P . S . . ont une dotdtinn Fori.ururc annuelle
Insuffisante . Outre colt thsenminauon, nombre tir (' 1' . A . I I) F N
L . P . S . tint épuisé leur dotation lent :ut ;arc annuelle et auront donc titi.
durant l ue premier trnncstre I t)ri2-1')51 . prendre a leur charge ces trais pour
assurer leur mission pctiagrigique . Ln conséquence . et lui demande les
mesures qu ' Il compte prendre pour remédier a celte situation .

l!npnr, huant

	

hl o' /rruiiy,h ,rur,Iii

	

:5507 .

	

lu I .l''t\iir l'tS t

	

Mme Marie Jacq attire I atlinliuil de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le proidcuui de la taise
pets i„lOallt'lli d .', pt esslOa, Iitetli .Ill',

	

l .1 I,itt' pl i!i„IOnIIeII . cil p :ll
mal Ire un nnpi,I sur I . iuul de u .l\ :ul Il ,e Inunr yu acnielieinen' lit
nteeeein, n ' e\ercrnl pals leur trole„Ion de hl nténnr la nn et tille I twill r,l
dttlitrcit I n p•rtictilice ccriatns nridernuis, tend, oa .I„oeiC,, Choisissent de
sl ntclurer leur la p iner ris entplti\altt tin personnel .I plein ielnlpt pour
u„uner ;accueil et lu lrltuc flet li t hiers I .i I .I\e pri,Iesslitnnelle ne tient ras
t_iii pie de ces di,pi,ilitint et est assise le tllvt•mr de, recrue, gaclle tille
toit la Forme tir pratique choisie II est eerl ;nn t1u ' a IeCelle t r u ades le ou le,
n'iJrcin, qui emploient du personnel Molli pat le, meules henelree, que
leurs coalreres, ce qui decourane l'embauche In c in,iyurnir . elle lui
demande quelle, mesures peu\enl eue piste, pour remis te prohicnie

„urdnu i t i/le„r

	

r1 11.!unr il, , hm, Ir„r Pipent

, nul, rI nrrludrt, ,

	

, dh Il/ ,/ii /amnios

25508 . In lamier lif t . M . Jean Laborde appelle ! ' attention de
M . le ministre de la défense sur Il disparate tirer roue la - .Ilu :luon de,
personnel, tic La police et elle des personnels de la enJ :rnieür neuitnale
par l'intcçr :uo,n de I .t ponte tic .Menin ,peci :ale t ue pouce dents le,
entolument, servant de bu ste de calcul pour les rra lande, . et :utlagi .rte„r!e
ans premier, rI non :ais , ond, Il lui demande quille, sunt les r,u,ons qui
Iustdiellt cette dllleienee de traitement.

/',tient/ut' Cr nntiuriy!le rr titi luit

	

/t ,lrrh/rr, nr,tnrhrn

25509 . In j.intiet 1 t1St M . Jean-Pierre Le Coadic alaire
I :utrnuon de M. le ministre d•Etat, ministre du commerce
extérieur . sur le lad que les entreprise, (runt.' u,c, qua Otut eonlriete aine
tic, pat, cvangrr, de, coudrai, tir rtmtrnuon . tir, urerehr, tir li eteus
pnhhcs on autre, Cl que realltem tics profil, lmpirl .rnl, 11,11 ea hrnelic lord
de I ' l iat tic, aide, a l'mtr,u,srnrcnl l ne ,cnthler .nrnt actutcllrn end ,t,umte,

aucune obligation en eonlrepnrue et notamment al celle qui cottttttel,nt :i
reintestir ris I ramer el tilt le dan_ei lm,i ion,titue toi ~MI di, napuau\ in
qu ;nttnc ,Ignilirunr sortir iii lire i . du Ieinione . lin tim,equenee . rl ;In
redis :rade quel Cs nx',rres il couple prendre

l itl!rrrlt ii

	

i nq,Iru, In'ir

25510 . In ! :Linier I tist M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur une
demantic ,occtle de plu, ;Inde p .lrliclpanun ;i l ' eltrbrmition de•, logentent,
par les futurs hahilanls ,lusse . Il lut demande . te une relle\lon est mener Iii
sein de son meetister, debouehanl en particulier sur la relance des ii•rnndes
Co O perlttses flans et' set1 :111 lit' i li .thll :ll.

Liu 'içrn. rninit

	

p,ihrnlac ilr I t'ihrt,lu tin

25511 . Itt lamier l')tt M . Jean-Pierre Le Coadic demande a
M . le ministre de l ' éducation nationale combien tir mors
d'éducation prtoritai e OM eu: crier, 11 le rentrée ,coLure de (')S' (lesquelles
rte \:rhd't )ncl et tluclle, dispositions ont etc pr,c, par les scrute,
tsicricltls de I Liai I :lilanr, ,oci :tir, et ,illtlarile nauonali . ,aille . ïullul,
temps uhr•I :rein que le, sietttnutt prise, par le uuuteinemeal soient
(eellemCnl appllyurr, duc :rlentenl

I:RHVgninrturr i, , -inilirire

	

/,titi rionnrnirnr

25512 . lu lamier M . Jean-Pierre Le Coadic atllrc
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
I'Inuiliis .nice de, liasse, de premier . d ' adaptati o n ( e, (lasses qui sont
reparue, entre Ir, acadi•nues . I, :r l'Adnunttlrueoit centrale oltrinl un
nombre tir place, nr,ufli, .unl peur ,uli,luitc la dcnrnule de, eltstt Fis
con,t•tlllralr, il lui demande quelles mesures il e sritpte prendre pour
augmenter la ïapaïlle J'uicurel tics menu( re, d'adapl .Ition

l.mirtinrntrnr prt',irliarri el ultanrrthrlrr

	

144HUC/

25513 . Itt damier I lst M . Jean-Pierre Le Coadic appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale tant I :r situation
des In,tututeun ululaues mobiles 1 n etiet ces dernier, appelé, a remplacer
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des collègues dan, differentes communes, ne henefictent pus de logement de
fonction et ne perçois eut pas l ' indentnni représentati,e du logement de
fonction . Ils reçoisent seulement une indemnité pour frais de déplacement
dei 81111 francs par an . lin conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour rentedier :i cette situation par trop inegalitaire

l)c'e lies e•t / lluduils de la re•uperattrat huile

25514 . IO jansier 1983 . M. Jean-Pierre Le Coadic ;taire
l ' attention de M . le ministre de l 'environnement sur la non
application de la réglementation de la collecte et de l ' élimination des huiles
usagées . La pratique de la idange tndniduelle diminue le rôle collecteur
des garagistes . Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
sensibiliser les automobilistes ai ce problème, les campagnes publicitaires
déjà menées étant, ai résidence, insuffisamment efficaces.

Rudiurliffusnut s i tele'rrsron , prugrarnnu•s i -

25515 . IO jans ier 1983 . M . Jean-Pierre Le Coadic demande à
NI . le ministre de la culture de l'informer des mesures qu'il a pu
prendre ou qu ' il compte promousair pour que . dans ;es programmes
diffusés par les chaînes de radio et de télésiston, soit reconnue la nécessité
de disersttier la programmation musicale et en particulier reserser à la
chanson française la part prépondérante qui des rait lui revenir.

Fan, nutuivae•s Cl tige., puhlrcs rrmune'ruri,,rts

25516 . III janvier 1981 . M . Jean-Jacques Leonetti appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
remboursement des frais de transport par as Ion aux personnels de l ' EIat et
des collectixités locales . Ln application du décret n°66-619 du 111 aoùt
1966 . article 43, le remboursement des frais n 'est autorisé que si le retour ai
la résidence est effectué ie jour du départ ou . exceptionnellement . le
lendemain de ce jour . Les déplacements d ' une durée supérieure ai quarante-
huit heures sont donc exclus du champ d ' application de ce décret et ne
peuvent étre remboursés aux intéressés avant accompli les services qui leur
étaient commandés . ce qui les pénalise injustement . Il lui dent ande de hier
sou loir prendre en considération une nécessaire évolution de la
réglementation et de le tenir informé des dispositions qu ' il compte prendre ai
cet effet .

l 'ustrs

	

'notale're ,persh,ntrel t.

25517 . III ja nster 1483 M. Martin Malvy appelle l ' attention de
M . le ministre des P .T .T . sur un problème concernant les conducteurs
de travaux du service des lignes P T T . Les conducteurs de Iran aux
appartenant au cadre fi depuis 1976, n ' ont aucune possibilité de pronut(ioit
à l ' intérieur de ce cadre, contrairement aux autres agents de la fonction
publique appartenant ai cette catégorie . tels les techniciens des installatnns
téléphoniques, recrutés pourtant sur les mémos critères . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation qui ne concerne que 3 095 agents.

Drapa/ sur le rere'nu taha0enie'nts speeiuust.

25518 . 10 janvier 1983. M . Martin Malvy appelle l ' attention de
M . les ministre délégué chargé du budget . sur un problème
concernant la situa lion du personnel de direction retraité des établissements
secondaires de l ' éducation nationale . ('e personnel ne bénéficie que d ' un
abattement de 10 p .100 plafonné sur les revenus déclarés pour
l ' établissement de l ' assiette de l ' impôt sur le revenu . II en résulte que
deux foyers fiscaux percevant un revenu identique peuvent étre traités
différemment : ainsi, un premier foyer, constitué par exemple de
deux retraités du cadre H, bénéficiera d ' un abattement de 10 p .100 sur
chacune des rémunérations provenant des pensions de retraite, sans que
joue le plafonnement ; alors qu ' un second loyer, dont un seul membre . de
cadre A, est pensionné, ne bénéficiera que d ' un abattement plafonné . Il lui
demande en conséquence que :les mesures il entend prendre pour remédier :i
cette situation .

la preparatwn des élections prud'homales . Celle-ci entrain ., des Irais
Importants que de nombreux conseils municipaux souhaitent soir
rembourses par l'I tau . Il lui demande s11 entend prendre des mesures pour
dédommager les communes.

,/mate,' eatt4Y/, ,h• pn,d'hununrs

25520 . III "amict- 1483. M . Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M . le ministre de la justice sur le lait que le principe de
gratuité de la procédure prud ' homale subit des exceptions . certaines parties
des dépenses restant à la charge des plaideurs . II lui soumet le cas où un
asoué intentent desant la Cour d 'appel ai la demande de l ' employeur . Les
salariés qui as aient obtenu gain de cause des ant le Conseil de prud ' hommes.
sont déboutés par la Cour d ' appel et condamnés aux dépens . Ils se soient
réclamer les frais d 'avoué . alors que l'intervention de cet officier ministériel
n 'était pas uhhgatoire et qu ' elle ; est faite a la demande de la partie adverse.
Si la réglementation en sigueur autorise e)fectisentent ce type de
réclamation, il lui demande ce qu ' il compte faire pour que la gratuité soit
effective et totale dans une matière où les inégalités économiques entre les
parties sont particulièrement flagrantes.

F.nsi'sgnentrnu lape'rie isr eY p,rslhae ealaureat i pevsnntrrl~.

25521 . Ill janvier 1983. M . Marc Massion appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le recrutement des
enseignants dans les disciplines juridiques et économiques Il semblerait que
les décrets pris en aoùt 1982 pour fixer les modalités prosisoires de
recrutement des enseignants de l ' unis crime ne concernent pas les disciplines
juridiques et économiques . En conséquence, il souhaiterait savoir pour
quelles raisons ces décrets ne leur sont pas applicables.

/ntpsit sur le ri s -s itu , uhatte7nent .s spe'riuu v t

25522 . 111 janvier 1983 . M . Marcel Moceeur appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l'inégalité qui semble
frapper la quasi-totalité des retraités du personnel de direction des
établissements secondaires de l 'éducation nationale . En effet, ceux-ci ne
bénéficient que d ' un abattement de III p . 100 plafonné sur les revenus
déclarés pour l ' établissement de l 'assiette de l ' impôt tandis que les salaires
du personnel en activité sont entièrement soumis à l'abattement de
I0 p .100 . Il en résulte que dans deux foyers fiscaux percevant un revenu
identique : 1° l ' un (cas de deux retraités du cadre 13 par exemple) bénéficiera
d ' un abattement de 10 p . 1(11) sur chacune des rémunérations constituées par
les pensions de retraite, sans que joue le plafonnement ; 2° l ' autre (cas d ' un
ménage dont un seul membre de cadre A est pensionné) ne bénéficiera que
d ' un abattement plafonné, bien que son revenu soit égal au revenu total du
ménage précédent . Il lui demande s'il ne serait pas possible pour que cette
inégalité suit abolie d 'envisager dans un premier temps que ce plafond suit
doublé l orsque le foyer fiscal ne perçoit qu ' une seule pension de retraite, et
dans un second temps que ce plafond soit supprimé.

t:'nse•i•a;nevnrat supérieur el puas thurrulaure'ar ( persienne/ ) .

25523. - IO janvier 1983. M . François Mortelette attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué chargé de la coopération et du
développement sur le problème de la réinsertion des coopérants non-
titulaires de l ' enseignement supérieur en poste dans les pays étrangers . Ces
coopérants voient leur situation rendue très précaire du fait de leur statut,
lorsqu ' ils regagnent la France ou lorsque leur contrat n 'est pas renouvelé par
des autorités étrangères auprès desquelles ils sont affectés . Jusqu ' en 1975, les
enseignants non-titulaires bénéficiaient d ' une procédure spécifique d ' intégra-
tion dans l ' enseignement supérieur, sous certaines conditions . Cette procédu-
re d' intégration a été supprimée depuis . A ce jour . un projet de création de
postes dans l ' enseignement supérieur au titre de l ' aide au développement est à
l 'étude au niveau interministériel et des rait porter sur 450 emplois . Malheu-
reusement, ces emplois n 'apparaissent pas dans le budget de 1983, réduisant
d 'autant les possibilités de réinsertion des coopérants . I l lui demande quelles
mesures il entend adopter pour remédier à cette situation.

Jniswns rt alcool ., Irais et ririeulture)

(«immune, (finance, lui ulrst.

25519 . 10 janvier 1983 . M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur les conséquences linanciéres pour les communes de

25524 . IO janvier 1983 . M. Jean Oehler appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation du marché du vin
blanc (A . O . (• . ) . La récolte de 1982 a etc très importante, non seulement en
France, niais également dans d ' autres pays européens, notamment en
République fédérale d'Allemagne . Or, ce dernier pays cannait une
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réglementation bien plus souple que la nitre quant au montant des
rendements autorisés . Il en résulte qu ' une partie de la recolle allemande.
notamment en prosenance du Palatinat . risque d ' eue introduite sur le
marché national français sous l ' appellation « Landssem . . II lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour protéger le sin d ' Alsace

Acsuranee maladie maternité pry .stOu lld cri nature

25525. - IO janvier 1983. M. Jean Oehler appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de la prise en charge de certains traitements, par la secunlé
sociale . Certains enfants présentant des troubles neurologiques et
psychiatriques font l ' objet . en France, d ' un traitement a hase de
kinésithérapie intensive relevant de la méthode Daman . Cette méthode
n ' est pas encore enseignée dans notre pays et les parents sont obliges de se
rendre aux Etats-Unis . en Grande-Bretagne ou en Irlande . tous les trou., nu
quatre mois, pour se voir établir un programme de trasail en lonctior des
progres réalises par l ' enfant . II semblerait que des résultats évidents soient
constatés par les médecins qui suivent ces entnt, . sinon sur le
développement mental et psychomoteur . du moins sur le plan moteur II lui
demande s'II envisage de prendre des dispositions en faiseur de la prise en
charge de ces traitements .

Bous hwn nnuux

25526 . IO janvier 1983 M . Jean Oehler appelle l ' attention de
Mme le ministre de l 'agriculture sur les difficultés d ' interprétation de
l ' article 33 du code rural, lorsque le locataire opte pour le report des effets
du hall sur le, parcelles attribuées au bailleur apte, remembrement . Il lui
demande si le locataire ne serait pas tenu d ' asiser le bailleur . par lettre
recommandée avec accusé de réception . de son intention de voir reporter le,
effets du bail et ce dés la clôture des operations de remembrement

lrnpdt et nitr p.,lrnyur /ni u!r

25527 . IO janvier 1983 . M . René Olmeta attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le l'ut que le
magnétoscope constitue désormais un instrument de formation remarquable
et précieux . au sers tee du mousemenl sportif Aussi les diverses'édentions.
s ' attachent elles a solliciter les aides linaneieres destiner, a permettre a leur,
différentes instances. de faire cette acquisition . ()r si cet achat exige de la
part de ces dernières un sacrifice que beaucoup ne pourront consentir . quant
longtemps encore. l 'assujettissement a la redevance annuelle applicable tu
compter du 1 `r janvier prochain alourdira encore le coin de cette
acquisition . qu ' il importe bien au contraire d ' encourager vivement . Ln
conséquence . il lui demande s ' il peut étre prévu d'exonérer les association,
sportives habilitées . de la redevance pré-men
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IO janvier 1981 .

	

M . René Olmeta attire I attenuun de
M . le ministre du temps libre, sur les conditions sous eut cntquahles si
non mime dangereuses . dans lesquelles se développe la pratique c iIlectae
d ' une forme nouvelle de gymnastique . S'il convient de se féliciter de voir
ainsi exprimé par un aussi grand nombre de personne, la solente dr
développer et entretenir son corps, il importe en revanche de s ' inquiéter que
cela puisse se faire en dehors des regles garantes d ' une saine pratique en ce
domaine . En effet, si l ' ouverture et le fonctionnement d'une salle de
gymnastique traditionnelle exigent le respect de nonnes strictes et d ' une
certaine qualification des maitres, les écoles de danse échappent
naturellement u cette Icgislation . Or cette forme nouselle de gymnastique,
dont les exercices s ' apparentent davantage a la danse est actuellement
« vendue „ par une floraison d 'établissements qui échappent :i l'appellation
de salle d ' éducation physique et sportive Il apparait déni qu ' il en est tic

nombreux dont l 'activité se déroule au mépris des régies essentielles
d ' hy'gicne et de sécurité : absence de qualification du moniteur, entassement
des i, clients „ dans des salles dont l ' aération ou ventilation est Insu' lisante.
etc Une telle situation étant partncuherement preuccupante, il lui
demande comment il entend• en liaison avec Mme le nunstre de la jeunesse
et des sports . assurer la protection des adeptes de celle muselle larme
d ' activité physique, et par vote de cuusequence sauvegarder aussi cette
dernière, n laquelle on peut reconnaître le mérite de susciter un certin
engouement .

.Sari!' puhlu/ur lrl,da,luei eI rpn/amers
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Ili iris ter 1983

	

M . Rodolphe Pesce attire l'attention d,
M . le ministre de la santé sur Li gui, maladie qu'est la myopathie . qui
trappe er I' rance pres de 3 3 1 (titi personne, Pour lutter contre celte
maladie . qui atteint en grande malurue des µ•une, . il a etc Lice un Conseil
scientifique contre la myopathie sur lequel repose de grand, espoirs Outre
la creaton de ce Consol . Il lui demande quelles mesures il compte prendre.
en ni tiere de preventon, pour lavonser le dépistage precoce . et . également
pour encourager la recherche mcdaeale qui permettrait enfin de guenr la
myopathie

Sana puhlyur ' rnaladn' et i'pu/'nnru

25530 . IO jans ter 1`083 . M . Rodolphe Pesce aune l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie.
sur la grave maladie qu 'est la myopathie . qui frappe en hrauice pré, de
30 ((00 personnes . Pour lutter contre cette maladie . qui atteint en inonde
majorite des jeunes, il a etc crée un ('onsed scientifique contre fa myopathie
sur lequel repose de grands espoir, Il lut demande quel, moyens ,ont
donnes, et seront donnes dan, l ' avenir . a cc Conseil et quelle, autres
mesures peusent cire prises en matnere de recherche fondamentale pour
decous rir les moyens de guérir la niy apathie

bannit' . ri'4lrmral l'n/u ruer' el hyurJurnm Jr hrrry
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In pnnsmer 1483

	

M . Amédée Renault appelle l ' ,ulenton
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les pruhlenr„ pose, par la
cessation de l ' activite d ' un aenculteur en difliculte Le enusernement . sur
les proposition, du garde des Sceau, ministre de la justice . exaimne une
prochaine refonte du Bron de la faillite Il anparaitrat souhaitable d ' ous rir
suc agriculteurs la voie du reglement tudiei,ure ou de la liquidation de biens
comme pour les prolessuin, industrielles nu cununercudes . Il lui demande
rus conséquence si des diseusshiii iiiternunsienrlles se sinnl erg . gees sur ce
sujet

. tg rie t/Nrrr aides r! pri'!i

25532 . lu airs ici 1983 . M . Amédée Renault appelle l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les pyihlennes poses par le
entere de la S .M .I . (Surface minimum dlnstallaunnl dans la legslaion
applicable en matierc d'octroi des aides (dotations-pretsl . La S . i I I.
nr untcnant ..,aigt tins puisqu 'elle dais de la premier, ln ; d'orientation
agricole . Pour conserver les jeunes ai hagnculttire ' permettre des
installations progressives art fur et a mesure de la liherauoui des terres par
les e .xpinivants tige'. . Il :apparaît appui ilium de ne consuterer :usant tout, yuc l a
rentahilte de l ' in,talldnon projet„ lai reterence ,i la S \I I . pourrit étre
abandonné pour l ' octroi de la dol :umn d ' installation Cette dernier, serait
par contre suhorlonnéc a la notion de revenu . iessurlant d ' une clude
prevusionnelle d ' installation II'. P . I . I . Il lui demande en c insequcnee . si le
gousennemenl n ' e,Umcrat p .is souhaitable de remplacer le critere S M . I.
par IT . P. I.

( -ununun,uNr s eutatimennet pu/uNynr iii, ru „lr rnmmum'

	

25533 .

	

lu lainier 1983

	

M . Amédée Renault appelle l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sut les duflueultes po,ees pour
l ' agriculture française . par le nnaunuen des montants compensatoires
mortel :ores dans le cadre de la politique agricole commune l .a récent,
dévaluation du Fr .0 c Vert sa entrainer une' réduction de ;p . 111(1 des
montant, compensatoire, au dehut de chaque campagne agricole . ce qui est
une mesure signihcatuse Quelques secteurs de production n ' enregistreront
néanmoins cette reducnon que le I ” .nnl 198 ;, pour le lao et le, viandes
bovines et ovines notamment II lui demande en conséquence . s ' il n'appairait
pas enssageahle d ' avancer les dates du ralendnci peut ce, types de
production

I ( .trame unilnlrlr filet ri (prrshrnuns

25534 . lu nnsier 1983 M . Michel Sapin appelle l ' etteniton de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur I application déficiente de l ' article 2 t du code de la secunle sociale
concernant l ' assurance unvandrte . ('elle nwdt(le :uinn
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but de ne pas maintenir un droit ;i un salarie qui ne peut justifïer d ' une perte
de gain . II s 'ensuit qu ' une personne, au lendemain de la rupture de contrat
avec l ' employeur . n ' a plu, fa qualité d ' assurée et qu ' elle ne peut prétendre ai
l' assurance invalidité méme sa . à la date de constatation de l ' insandite, elle
remplit les conditions d ' ouverture des droits prévues ,i ' article L 250 du
code de la sécurité sociale . Le fait que le risque invalidité ne figure pas au
nombre des garanties maintenues dans le cadre de l ' article 253 pénalise
lourdement des ex-salaries qui . pour des raisons médico-sociales, ne se sont
pas trouves en état, ou ont neghge de solliciter leur inscription sur la liste
des demandeurs d ' emploi . d ' où absence d ' indemnisation Assedic II s ' agit la
d ' une autopénaI cation insoluntaire 11 est à souligner que ces personnes.
exclues du risque invalidité, ne le sont pas du risque maladie prestations en
nature et prestations en espèces) . et que l ' on observe là une mesure qui peut
p ;raitre discriminatoire . II lui demande s ' il ne serait pas possible de
modifier cette situation.

Lu,cr•nrrnr rdh,rruiurn dr (uermrnt i.

25535 . IO janvier 1983 . M . Michel Sapin appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le montant de l ' allocation logement versée aux retraités . La première
année de cessation d ' activité . un abattement de 31) p .100 sur les revenus
salariaux de l ' année précédente est effectué par la C ' . A .1' . lors du calcul de
cette prestation Les années suivantes, la hase de calcul n ' est plus la méme.
il est tenu compte seulement des avantages vieillesse . les abattements
salariaux ne peuvent plus, bien sùr, intervenir . On aboutit cette situation :
les ressources de certains retraités bien que moins importantes que l 'année
précédente ne leur donnent pas droit à l ' allocation logeaient . L 'abattement
de 311 p . 100 était plus intéressant . II lui demande s ' il serait possible d ' évier
une telle anomalie alors que l ' objectif poursuivi est tout i fait contraire.

tluluu(ut	oi tille açricoie , rrnviurl„ns

25536 . Ii) janvier 1983. M. Michel Sapin appelle l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés rencontrées par les
exploitants agricoles dans le versement de leurs cotisations sociales . Tant la
mutualité sociale agricole

	

dont les ressources sont diminuées

	

que les
exploitants eux-mènes

	

qui se trouvent privés de la protection sociale
maladie p ;itissent de cette situation . Ainsi, dans le département de
l ' Indre, 253 demandeurs de droit ont det,t eu lieu en 1982 . Soulignant le
cractere humain du problème . Il lui demande s'il est constaté une
augmentation du nombre des déchéances de droit au niveau national et les
mesures enxisagecs si la question atteignait une acuité particuliers

't i!riiullirrr• aub e et prrls

25537 . 10 pinter 1983 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les rigidités induites par le
sxsteme de la S . M .1 . )surface minimale d ' ins :allttion) concernant les aides
accordées aux jeunes agriculteurs . Si cette notion se justifiait dans le cadre
d ' une agriculture moins intensive . elle se heurte aujourd'hui à de nouveaux
impératifs agricoles les productions hors-sol ou spécialisées se multiplient
sans que le critère de la S . M .I . puisse leur étre légitimement appliqué.
Aussi, dans la volonté de réduire les freins au descloppenient agricole et a
l ' Installation des jeunes . Il lui demande sa, comme il le pense, il ne serait pas
préférable de substituer ai la S . M .I . le recours ci des etudes présisionnelles
d'tnstallatton intégrant le degré d ' intensité de l 'exploitation.

flrruXc laidr's cl pri•Ix1.

25538 . Itljanvier 1983 . M. Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur certaines dispositions concernant
l ' aide financière accurdee aux agriculteurs produisant des protéagineux tels
que pois . féveroles etc . . . Les éleveurs qui se livrent à ces cultures afin de
nourrir directement leur cheptel ne bénéficient pas de cette aide, alors qu ' ils
contribuent tout autant qu ' un agriculteur non éleveur, ai la réduction du
déficit commercial de la France en matière d 'alimentation du bétail . Cette
discrimination ne semble pas se justifier . Soulignant l ' importance d ' un
accroissement de la production française en protéagineux, il lui demande les
raisons de cette anomalie et les moyens d ' y mettre un terme.

r /CUprtnsI

25539 . 10 janvier 1983 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les difficultés inhérentes à la
production caprine, en l ' absence de toute orientation du marché au niveau

européen . La récente promulgation de la loi n ' 82-847 du b octobre 1982
portant création d'offices d'intenentiun permet de pallier cette déficience
qui pénalise les producteurs de ce secteur et de montrer les aspects
concrètement positifs de la loi . Aussi . il lui demande d ' exposer ses
intentions en matière d ' organisation des marchés dans le domaine de la
production caprine .

Agricu lture rrxp ;oitonLi u,gric,dr•x,

25540 . 10 janvier 1983. M . Michel Sapin attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur un point évoqué lors de la
conférence annuelle de juin l982 et concernant le registre des exploitants.
Un tel registre, conçu à l ' image des registres des autres professions est
vivement attendu par l ' ensemble de la profession agricole . II permettrait, en
effet, de connritre les personnes se déclarant effectivement agriculteurs et
donc d ' atteindre la transparence recherchée par tous . Il lui demande l 'état
d ' avancement du projet et notamment de la concertation entre
l ' Administration et les différentes professions, tant au niveau national que
local .

Agni ullurc g ardes et préf . .

25541 . I)) janvier 1983. M. Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministr' de l ' agriculture sur l ' article 24 de la loi de finances
rectificatixe de juin 1982 qui constitue une mesure très positive d ' incitation
ci l ' investissement niais qui semble comporter quelques lacunes . Le
gousernenient a décidé . :oct.: l ' appui du parlement, d ' étendre aux
entreprises agricoles qui participent à l ' efÏort d ' investissement et de lutte
pour l ' emploi le bénéfice de l ' aide fiscale a l ' investissement . jusqu ' alors
réservée aux entreprises industrielles et commerciales . Mais cette mesure ne
concerne ni les batiments, ni le matériel tmntobilisé, catégorie
particulièrement importante pour l 'élesage et la production de lait . Il lui
demande les raisons de cette lacune et s ' il ne convient pas d ' y remédier.

( 'ulumilc+ rr colmlruphe•s rolunnn~s )(éreinta

25542 . Ill janvier 1983 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur la nécessité d ' ut. .. reliinte de la
législation sur l ' indemnisation des agriculteurs victimes de calamités
naturelles . Le gouvernement a fait preuve de détermtmiion et de celérne
lors de la sécheresse de l ' été 1982 et des tntempénes de cet automne Mas il
semble prél rahle de substituer u des [mesures toujours exceptionnelles, un
cadre législatif et réglementaire plus stable et plus satisfasant, ainsi qu 'il
avait été annonce . Aussi, afin de répondre aux aspirations légitimes et
maintes fuis exprimées des professions agricoles, il lui demande selon quels
principes et quel calendrier est envisagée la réforme de l ' indemnisation des
calamités naturelles en matière agricole.

.11ulcrrrl, r•/c'r ingll 's et f!r'< lrunrc/ur•i
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IO jansier 1983 .

	

M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les conséquences de la nase en place dans les [Bois u venir
de la deuxième génération des magnétoscopes utilisant le standard 8 mnnm
dejai agréé par la plupart des constructeurs . En effet, le lancement de cette
future génération de magnétoscopes rendra caducs les différents procédés
actuellement en cours : I V . FI . S . , Betamax, V '_ 1)110) . lI lui demande sil
n ' est pas nécessaire d ' une part . d 'avertir les futurs consommateurs des
conséquences de la mise en meus te de la deuxième génération des
magnétoscopes, et, d'autre part, de prévoir usuniuellenunt les reconversions
techniques possibles.

tlu(enely u lrcrnyucs I t Irrtrurnyurs r il .11l'rem' I
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10 janv i er 1983 .

	

M . Bernard Schreiner attire l 'attention
de Mme le ministre de la consommation sur la qualité souxent
défectueuse de certaines cassettes vierges pour magnétoscopes qui, au bout
de vingt passages présentent des défauts d ' Images Aucune norme précise
concernant la qualité des cassettes n ' a etc Instituer . cc qui pose des
problèmes aux sunsumma tcurs ( 'es défectuosités proviennent sou gient de
cassettes dont les origines ne sont gué définies . II lui demande s ' il est
envisagé la mise en place de cnteres de qualités correspondant ai des nommes
précises pour les cassettes vierges, clin que, dans un marché qui est promis à
un développement rapide, les consommateurs puissent étre défendus .



IU Janvier 1983

	

ASSEMHI .EE N.\TIONAI .i

	

QUESTIONS FT RI1'ONSI-S

	

121

4udirn isu'/ poliNyur de l'uudiurlenrl

	

25545 .

	

10jainier 1983 .

	

M . Bernard Schreiner attire l ' attention
de M . le ministre de la communication sur la décision de confier .i la
S'hliotheque nationale la gestion directe du déprit légal des s Idéogrammes ai
partir du 29 novembre 1982 . Il lui demande les raisons de ce transfert et
l ' interroge sur ses conséquences pour les sideotheques régionales créées par
l ' Institut national de la communication audio-visuelle.

nantit, upa s trnnuuiseiunv lrrhruyut r 1/ 'Orit',ittt 111511

el de ree'la oe'nu'nl prolr .sviornfe'll.

25546 . 10 janvier 1983. M . Gilbert Sénés appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les problèmes de fonctionnement de la Commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel (C . O . T . O . R .E .P . I . Les
locaux trop exigus sont mal adaptés à l ' accueil des handicapés, le personnel
est insuffisant et ne peut remplir correctement ses liches, doré un retard de
plus en plus long pour l 'examen des dossiers, un manque de coordination
entre les sections aboutissant à des décisions contradictoires pour le ménie
dossier . Les handicapés ne peuvent tous élire examinés médicalement et le
service de suite manque également de personne! . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour pallier ces
inconsénients .

hnPl't, rr tour, ntvr J'uppnnn„u,trt

25547 . 10jaunier 1983 . Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
de la répartition de la taxe d ' apprentissage . Dans le département du Rhône,
les statistiques de l ' année 198(1 font ressortir que la liberté laissée aux
entreprises profite pleinement à l 'enseignement privé . Pour les
etahlis_sements secondaires de formation professionnelle IL . E . P . , lycée
technique, centre d ' apprentissage . . .) on constate que cinquante-cinq
établissements prives (contre cinquante établissements publics) perçoivent
une taxe d ' apprentissage sept fois plus élevée (52 millions de francs contre
8,3 millions de francs) . Pour l ' enseignement supérieur, l ' écart est encore
plus important (de I a 9) . Cette situation, qui ne doit pas élire paarticuliére
au Rhône . montre à résidence que les chefs d ' entreprises, directement ou
avec l 'aide de leur chambre patronale orientent de manière délibérée leur
contribution vers le prisé . Fn conséquence . elle lui demande les mesures
qu ' il compte prendre face ai cette situation.

Péliade et pruduiIS prlruliers etlrinrrnrll, et /url dolllesni ler

25548 . III janvier 1983 . - M . Michel Suchod appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur le danger que présente la présence de plomb dans l ' essence.
F.n effet, il est prouvé que la présence de plomb dans le corps humain est la
cause de troubles graves, et le saturnisme est considéré conime maladie
professionnelle . ( ' est pourquoi . depuis l ' utilisation de plomb comme
additif dans l ' essence, la quantité de plomb répandu dans I ' atnwsphere est
considérable . En conséquence, tl lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier ai cette situation.

S . .V . C . F. f lignes
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25549, 111 janvier 1983 . M . Alain Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la ligne ferrée
Boissy Saint-Léger Bne-Comte-Robert qui ne supporte actuellement que
le trafic d ' un train de marchandises par jour . Depuis de nombreuses années
les élus locaux et notamment la municipalité de Bne-( 'omte-Robert ont
demandé la réouverture au trafic voyageur, de cette ligne qui permettrait de
mieux desservir en direction du R . F . R . toute une population groupée dans
les communes riveraines de Brie-Comte-Robert, important chef-lieu de
canton du département de Seine-et-Marne (environ 45 000 habitants) . Des
études ont été diligentées tant par la S . N . C . F . que par la R . A . T . P . Il lui
demande de bien vouloir les rendre publiques et d ' indiquer quelle serait la
position du gouvernement ai l ' égard de celte réouverture dont le principe
avait été admis dans le cadre du S . 1) . A .11 . révisé de la région d'Ile-de-
France .

fn~rrçnrntrnf It'„nN/,t,
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lu pinstci 1987

	

M . Hervé Vouillot, antre l '.utenutm de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation du Cens,. de
Iormation de, professeurs technique, dr ( ach,tn l c . des,' de cet
elahlssenent ont expnnne leur inquiétude sur les vsndIlIOns de
fonctionnement de ce centre De plu, . ils ,nuhautent que le, annees de
lormauun ,osent prises en enmple pour leur .tnctennete Fn ennseglicnee . Il
lui demande les mesures qu ' Il compte prendre pour renedier a cette
situation.

l:irst•igrrrrmvrr air, nndorrr tons funulrntrru
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25551 . lu janvier 1983 . M. François Asensi attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,11HiltIOn scolaire du
département de la Scune-Sains-Denis . l ' un de, plu, peuple, de I rance . ,I
forte donunanon nu',riere, comptant un grand nombre de lamille,
Innugrées, durement frappé par la cric ecununuyur La Ieunesse de cr
département a été celée au chômage et exclue des écules . 1, taux de l'Cehü
est considérable . les etahlissemenl, d 'enseignement technique et classique
font défaut . Depuis un :un et denu . l 'espoir renais dans cc département et Il
semble possible d ' enrayer cette lugtque Implacable yin hrcyaul notre
jeunesse . En se prononçant a une forte nta0orite, en I98I . pour une
politique nouvelle dans le pays, la population de Seine-Sa ml-Ili'nis
marqué sa volonté de sivre autrement : elle veut que sa tenu,esse puisse
vivre . étudier et travailler en Seine-Saint-Dents . Mais . compte tenu de,
discnnnnations dont ce département a éte follet dam, le passé . la lune
contre les inégalité, requiert des moyens spéctlque, . voire inégalitaires, au
henéftce de ce département, tant les besoins en equipenien)s sont
considérables .
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circonscription . la monté ., des effectifn l'accroissement de la population
scolaire du fut de l ' urbanisation . rendent indispensable la construction en
1983 d ' un troisième C.F .S . Le Conseil général d 'ailleurs classé celte

demande au premier rang du classement primant're de, besoin, . C 'est-à-dire
que les besoins sont énormes . Or, les dotations budgétaires accordées .i la
région IIe-de-France ne laissent prévoir aucune réalisation pour 1983 . On
évoque méme l ' hori,on 1991) ! Les députés ceunnnu istes uns eu l'occasi n de
dire tout le bien qu ' ils pensaient de, eflir(s entrepris et de, mesure, prise,
depuis 1981, mats Ils Ont également !internent Insiste sur l ' Insuffisance des
crédits d ' investissement pour constructions scolaires dan, le budget 1983.
l .a situation de la Seine-Saint-Iv'ms illustre, s 'il en étant besoin . cette
critique formulée par les députés cummnunsles . I .e gouserncnienl et la
majorité sunt :tildes à une triche de longue haleine, compte tint de tout le
poids de l ' héritage laissé par le, gosernenncnts précédents . Il est ésident
que tout ne pourra pas se faire en uni seule fui, et des priori les des ront éire
établies dans l ' urgence . Il demeure cependant qui des mesure, cuncréles.
significatives et rapides doivent étre prises de ncn iere ai engager le processus
de redressement en Seine-Saint-Denis . ( -' est pourquoi, il lui demande
quelle, dispositions il compte prendre pour renverser la situation dans ce
département .

l't d drUle rl pruduily ru/linrs
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25552 . I(1 ! :anvier 1983 . Mme Adrienne Horvath attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie et des finances en ce qui
concerne la situation de, gérants libres des stannns-service . 1 . 11e demande
quelles mesures il eonmpte prendre pour : 1' l ' application de la lui de 1941
'” la définition d ' un cadre juridique pour cille profession,

	

l ' obtention
d ' un statut pour les tnlere,sés.

/' rfrolr et pIYUlltlly ru//un'v a ~hntuns-~rrr h el.

25553 . III /muter 1983 . Mme Adrienne Horvath attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie en ce qui
concerne la situation des gentils libres des skiions-serslee . 1Ili demande
quelles mesures il compte prendre pour I " l ' application de 1 :a la de 1941 ,
2" la dcfinitiun d ' un cadre juridique pour cille profession : 1 " l ' obtention
d ' un statut pour les intéressés.

Amri( uburr (Ions de nunutltnr et th' pu•nrnnll

	

25554 .

	

10 janvier 1983 .

	

M . Louis Maisonnat :uurr l ' attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes posé, par la
revalorisation de l ' Indemnité spéciale montagne, dans le cadr e de l ' annonce
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(pH a Ne laui d ' un déblocage (Lin criYht Jr 'll militons de Iran .,
,upplententatre, (pl sentit atirlh . ponr le financement l'1 S . fin efet . si
ce crédit était utilise ai une res,llonsau'on du luis unitaire de Il S . M . . cela
ne permettrait d ' augmenter celle-ci que de p . HM, cc qui .rpparail tout ai
tarit Insullisant . en particulier pour les zones de Montagne les plus
detosorl,ee,, c ' est-a-dire la haute montagne et les rcglnns sech, . Compte
tenu de cale situation . et de la necessite de maintenir le pouvoir d ' achat de
l'indernnite speciale montagne, dans les zones pi rtieulieremenu delty on secs.
il demande u Mine le ministre que dans le cadre de l'action visant ai réduire
les disparates emre réglons . ce crédit supplententaire soit affecté en priorité,
dans les zones les plus dillïcdes de la montagne que sont la haute montagne
et les régions séchés . I'ar ailleurs . eu égard au lait que la I rance dispose
encore d ' une possi ht li te iii porlat Ille de correction des handicaps de ces zones
qat ne sont pas pour l ' instant . pleinement uhlisces . Il lui demande que
l'indrmnire y situ portee . des le prochain hivernage, au plafond
eonununaul :ore . ,oit environ (120 franc, par 1 . G . B . ou mesure d ' autant
plus nécessaire qu 'elle permettrait d ' apporter un soutien rtnnnedial a une
production yin couinait de grive, diflieultes . celles de la production ovine.
Rappelant ;i celle occasion . la nécessite de r attraper le retard de ce, «'gnon,
qui Ont eue sacrifices pend;utt longtemps au plan eurtpeen, il lui demande
quelles disposition, pourraient etc_ prises dans ce sens.

/'ruthtih t hirrt6/ut , et partit

	

11t f re

	

25555 .

	

IO janvier 191;3 .

	

M . Louis Maisonnat autre l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur les prithleines poses par le devenir de la production de
l'unie Dauliao sur le cite de J,ilne . du groupe l' . C . l ' . K . . compte tenu d ' un
certain nombre de declarauiins qui ont eue fanes :1 propos des perspectives
de celle unite, en particulier par la Direction générale de l ' entreprise
P . C . t' . K . Compte tenu de l ' importance de cette unité sur l ' ensemble de
cite de Jarre . pusqu ' elle occupe actuellement plu, de 100 personnes, Candi,
que les retomber, de son ;tel, oc se situent aussi bien en amont qu ' en aval
de lI production . Il lui demande qu ' un examen approfondi puisse dire rail
de Celle silualun . en particulier dan, la perspective du deseloppement de la
production de l' . V .(' fin effet . si les travailleurs concernes et en particulier
la C . (i 1 ne sont pas opposes . en l ' état ,actuel . au regroupement par Ilhere
de production . ainsi quli l'absorption de l' . C . I K . au sein d ' Elf-
AyuitainC. II, ,uuh :tuent ne q mm~m, qu'aucune mesure ne soit prise.
remettant en cause l ' ensemble du tissu industriel loi :d et ne prenant pas en
compte le chut social . dans le, ,rateres de rentabilité détint, au sein de la
soclete n•ltioru:lc . ( ' est pourquoi . il lui demande quelles dispositions
pourraient etre prse'.que les travailleur, et leur, clos soient associés
aux deCisitn, et auv solution, qui seront dégagées . dans le cadre de lu
rslruclurannn

	

' rliemrnt envisagea :nt niveau du groupe I' .( I' .K.

	

.t/twuut

	

reine/oitrt

	

Ia'rr

	

25556 .

	

IO ntioler 19X3

	

M . Louis Maisonnat ,luire l' ;rncnuun
de M . le ministre d ' Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie . sur les préoccupation, formulée, en p .rrnctllier . pair le syndicat
C .(' T de „ Alliage, (Fille, \letafram ,t a Puni de ('lits (Isère) . une de,
none, de la Société „ Allleges Frittés Metalr nl du groupe P . 1 ' . K . . quant
au prnblemc pose par l ' evenlualite d ' une double production de la fibre de
carbone . represettle dans le cadre du double accord qui a etc signe entre
I I( Tur ;n et P I K . Hercules . En elle•I . compte tenu des difficultes
actuelles et des perspectives de re,trnCtm'auoti et de reorgatnloinon du tntte,
la Soctete CnrupeYmle de libre, Cnntpn,ite, ta s'intpl :inter sur une partie du
terrain de l 'entrepri' : Alliages [rifles .Mclafrant de l'ont de CM, . punir
produire de la fibre de carbone . Cette decisiun du groupe P . l' . K . est
l ' heure actuelle . apprectee par les ttrganis,tiun, >>nucal, CUuteernee,,
énorme un elenient Ire, punit yuI , ' inscrit directement dans les onentdltons
eeonomignes du gnuxernentent . L 'intpl uitatiun de cette usine est donc d ' un
ires grand lovera pour l'ont de ( Prix, l'agglomération et d ' une nurntere plus
generde . pour la région et le pays . Cependant . noie la signature d'un
accord entre 1 :11-Ayultalne Cl le groupe japouas aura} . Il ta y :voir
prése nce de deux sociétés nationales . en e neutretiee unu le mémé produit.
noce„Rani des Investissements 1''portan',, la production de ces unités

élevant dans un prcriner tetttps a entnon 5(1111on., . •dors que Ir nnarche
européen actuel n ' est que de 200 tonnes . Celle situation est Men
évidemment exlrèntentcul préoccupante et ceci d ' autant plus qu ' aucune des
deux utcletes n'a prou dans l ' titimddlal la production du précurseur
polyacrylinitryle n ntattere premiere de la l'ihre de carbone . Ce qui rend la
pruduCtinn Cuneernee, dépendante de i ' étrangrr . Dans Celle ,tlualiOn, les
travailleurs de l ' entreprise tt Alliages Frittés Métalrrnt

	

sont extrdnIernenl
préoccupes par le devenir de cette production et souhaitent obtenir un
certain nombre d ' éclaircissements . pertnetlautt d ' apporter toutes
expltcatiuns nceessalres quant ai la politique qui est prévue dans ce
damante A cet égard . il lui demande que loin éclaircissement suit appnrlc
propos de cette allatre et que des solutions satislatsantes soucnl adoptées, tan
particulier en ce qui concerne les conséquences sociales de la nécessaire
restructuration, actuellement envisagée.

QUESTIONS ET RFPONSES
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BCN, rl /are!, tint C11rltt',

	

( 'taie

25557 . III janvier 19X3 . M . André Tourné demande u Mme le
ministre de l ' agriculture si le montant des dommages causes aux
massifs Iorestuers de Vile de la Corse par les incendies de f orèu en 19X' ont
boit l ' objet d ' un inventaire . En conséquence . si cet Inventaire a eu lieu . il lui
demande 1 de préciser quel est le nonlh,e de métres cubes de bois qui fut
détruit par le feu en Corse en 19X] . bois susceptible d 'itre utilisé soit en hors
de chauffage . soit en bois dleutre ou pour lu lahricioinn dr p,ite :i papier:
1' :a quel montant a été évalué la valeur marchande des divers type, de hois
précités détruits en Corse par les flamine, eu 19X2.

Burv 'l /un i t> ntrrruGr t

	

Curtu/.

25558 . IO janvier 1913 . M . André Tourné expose a Mme le
ministre de l ' agriculture que la lune contre les incendies de tarets,
mobilisation en hontnte et en matériels, si elle dépend pour l ' essentiel du
ministère de l 'intérieur et de la décentralisation charge de la protection
Code . ne l .u„e jamais mdifferent son ministère . [n effet, les personnels de
l ' Office national des forets jouent un ruile de premier plan . Aussi, il lui
dertiuutde quelles conditions agissent les services de l 'Office national des
Iorets dans la lutte contre les incendies de torils, sur le territoire v :e la
région administrative de la Corse et dans chacun des deux départements qui
la composent .

Buis et fort: , Olé

25559. IO janvier 1913 . M . André Tourné rappelle :a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
qu ' au cours de l ' année 19X2 . la Corse a subi de graves incendies de forets . Ces
derniers comnteneeren : de très bonne heure et persisterent jusqu ' au début de
l ' automne dernier En conséquence . il lui demande : 1° ai quelles dates furent
enregistres les premiers incendies de foret en ( 'orle au cours de l ' année 1982;
2' ai quelles date, ils prirent lin

Bou ( 'I lino iii '15/irv ( 'u e

25560 . III janvier 1913 . M . André Tourné rappelle ai M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
qu ' au cours de l ' a :tnee ecnulee de 1982, les incendie, de foret, firent rage, en
particulier en (or,e Sauts aucun doute, les services de la protection civile ont
etc amena, ai étudier . en ten,ut compte des alias du temps de la période
concerner• les origines et lac nature des divers incendies de tore' enregistrés
dans Vile en 191(2 . l i n conséquence . Il lui demande : l ' de préciser ai quelles
conclusions ont abouti les études de ses services, 2 ' les dite, études contpur-
lent-elles des pny,o,tions pour éviter . dans lai mesure du possible . le retour
de, incendies de Borel, ris Corse

Hors CI /Nuit tut rnt6r, ( 'tint

25561 . IO aniser 1913 M . André Tourné rappelle u M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'inté r ieur et de la décentralisation,
que les Incendies de livret , qui eurent heu loul au long de l ' année 191(2 sur le
Ierrtore de la Corse pruvuquerem la mohihsatuun d ' un grand 110111bré
d ' hotu ., et de ntatcnel,,ntssi bien terrestres qu'aérien, . de lut, Ispe, . 11 lui
dennuule le bien tu101r,lgmderquels sont les lieux vil la lutte COntre les feux
fol engagée en ( 'une s ris précisant 1 - le nombre (rhum», qui part scipérent
cl en >C1111hirtl . su possible . la part des pompiers professionnels et cille des
pontpierssvtltn1,11.1 2 ' quiet,nt .terielsletreslresdeluneCOnlrelesnitendie,
de litres, utilises pour combattre les Incendies de forets eut Corse en 19X2:
3 quels ,uni les ntmen, aerIen, en homme, et en appareils yuI Ont etc nus en
vétivee en Corse . ul pour 111t1Cr e01111C les incendies de furdts au L'Ours de
l ',otllce 19X2, h) pour détecter les lners : t l pour orienter les sauveteurs pour
uanspurter de, hnntJne, de premiers secours CI pour di'uer,el l 'eau sur les
boers .

Hus rl /Nrrh ' utrrti /i'

	

Corte

25562 . lu jautvier 19X3 M . André Tourné expose a M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
que la lutte conne les incendies de (urels au colt, de l ' ;uutec 19X2 . Imposa
l ' uttli,auon de nunens {normes en patli,uher en Corse Il lui demande a
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combien se montent les dépenses des moyens utilisés en hommes et en
matériels terrestres et ornez, nus en omis re tout le long de l ' année 1 tri2 pour
coin hatire les incendie, de firdI sur chacun des de . , & m ien .. .1, o u i
composent la regton adnunistrune de la Corse aldepuises d ' l'iai
lit dépenses supportée, par les eollcetis l tes locales de lu (ur,e communes .
départements et regto'ts

huit t't /Orel., i int«'Il lien

25563 . 10 janvier 1983 M . André Tourné expose a Mme le
ministre de l ' agriculture que l' année 1982, sur le plan des incendies de
tiiréts . l'ut une des plus dévastatrices notamment dans la région
ad nu ni st nuise de la Corse, composée de deus départements . Il lui demande
de préciser 1° quel est le nombre d ' hectares qui, sur le territoire de la
Corse . furent détruits par les feux de foréts ; 2_ ° de ventiler les territoires
atteints . montagnes . plaines . garrigues et les broussailles . résineux, feuillus
et autres, sil y en a eu d ' atteints

Fan rr nrnrt•gl ( l inrltunnrrnrrrl

	

Luire

25564 . I(i janvier 1983. M . Théo Vial-Massat attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le faut qu ' ai la suite des
importants problèmes rencontrés dans la Loire au cours de la rentrée
scolaire 1982-1983 . l ' cquisalent de trente-et-un postes budgétaires a été
débloqué dans notre departement . Ce déblocage a été rendu possible ;i la
suite des nombreuses actions tant de la part des parents d ' eleses que des
syndicats d ' enseignants et après tue des responsables du ministère de
l 'éducation nationale se soient rendus dans la Loire afin d ' examiner la
situation sur le terrain . De ., renseignements inquiétants pros enflent
actuellement du rectorat de Lyon, selon lesquels ces postes ne seraient pas
reconduits l ' an prochain, malgré le maintien probable des effectifs et malgré
le lait aussi que de nombreuses heures de cours . notamment d' éducation
physique . ne sont pas assurées . II est nécessaire que des mesures soient
prases dans les meilleurs délais pour que ne se reproduisent pas les erreurs
csmtmtses par le rectoral lors de la rentrée 1982-1983 et pour que les postes
d 'enseignants nécessaires soient mis en place avant la rentree scolaire et non
pas un mois après . En conséquence . il lui demande quelles dispositions
seront prases pour apaiser les craintes legitntes des enseignants et des
parents d ' élèves de la Loire dans ce domaine.

()morue 'droit de ,Cilydt' et de ruile'

25565 . -- 10 janvier 1983 . Mme Odile Sicard attire l 'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le problème des enfants
déplacés de France ai l ' étranger et leur rétention illicite . L'augmentation
constante de ces cas est en grande partie dùe a la faible coopération
internationale au niveau des structures judiciaires et aux insuffisances au plan
interne français du système de protection du droit de garde . Sur le
premier point . la politique menée par le gouvernement depuis dix-hou mois,
visant a développer les conventions bilatérales . devrait porter ses frutts a
moyen ternie et assurer par delà les frontières la permanence du statut des
enfants et leur protection . Elle lui demande s ' il est envisage de conclure
prochainement une convention bilatérale avec l'Algérie et Israel, portant sur
la reconnaissance et l ' exécution des décisions en maltent de garde d 'enfants.
Sur le deuxième point . elle lui demande quelles mesures il envisage pour que
soient effectivement respectées les décisions rendues par la justice française en
matière de garde d ' enfants . Dans l ' attente que soit réalisé un ré,eau complet
de conventions multilatérales entre Fiais . il apparair urgent de prévenir les
déplacements et prolongations de séjour d ' enfants jeunes à l ' étranger sens
accord des deux parents . Elle lui demande si tin ne des rait pas exiger la double
autorisation des parents pour toute sortie des mineurs de moins de doute ans
du territoire national . assortie d ' une procédure d ' appel devant la justice en cas
.:c refus d o t utorisatton de l ' un ou l ' autre parent .

t „unurt r tel/fe„t'

	

crrnv,rinr, /rrn,uun dr tri rr,r,m

25567 . lu (aimer 19Xt M . Henri Bayard appelle l'anention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le délai très long que nécessite la liquidation de, droits ,t I,t pension de
réversion de la securite sociale . Les ayants droits duisent attendre plusieurs
titan le sersement de la prcnuere pension :dors yuc dans le mérite temps . ils
doo,nt faire Gate a de nunthreu' trais, dont bien exidenunent les Irais
funéraires qui representent plusieurs nulhers de francs Il lui demande en
conséquence si des dmsposilions ne pourraient cire prés tes pour que pendant
le délai de liquidation du dossier . les Intéressés ne soient pals contplctentent
démunis .

L, genr,n! r drnt'IiuruNurl dr / hahatn

25568 . III janvier 1983 . M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le pruhlénte de
l ' amélioration de l ' habitat en ce qui concerne les immeuble, dont la
construction a été financée par le I p . MO patronal et qui . a (heure actuelle
nécessitent des trasaus de rénovation devant entrainer une hausse
Importante du montant des loyers . II lui demande si . pour ce genre
d ' opération il ne serait pas possible d ' utiliser ;i la lois le financement du
I p . lao patronal et les suhsentons de l ' A . N . A . I I . et ce . pour diminuer les
charges nouselles qui peu en' incomber au, locataires de ces Immeubles.

Perrin' er produit, r'a/turcs

~ 1,15e utrrrrt'un• sur !roi prurluit, pé•lrulh'rs

25569 . I11 janvier 1983. M . Henri Bayard demande .i M . le
ministre délégué chargé du budget si le principe de détasanon du
carburant pour les evploitanis agricoles pourrit étre retenu dans l ' a\enir a
i ' eventple de la mesure dont henclietent les taon

	

l,trt!rrnrrtt tv,rr ante/Ica)

25570.

	

lu janvier 1983 .

	

M . Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les consequenees
de l ' application des dtsposittons réglententaores de l ' arète du
(i octobre 1978. relawses :t la prise en compte du bruit de . transports
terrestres dans l'urbanisation et la construction . lin effet . larrète
rnternuntstcnel pré-cité rend ohlig;tntre l ' Isolation acoustique aus abords
de certain, astis de transport . Or, cette Issllation acoustique c„nsttue
égalenunt rote isolation thermique . et de ec faut, répond aux souhaits
exF rimes Par le guusententenl dan, le domaine des ccunomie, d 'cnergle Fan
conséquence . et étant donné que cet aménagement obligatoire permet a la
fois de réduits: les nuisances causées par le bruit . d ' économiser l ' cnergrc et
conjointement de soutenir l ' :artiulc du secteur B . T .1' . il lui demande s ' il
n ' est pals etnisageahle d ' accorder auv constructions soumises ;i l ' arréte
tnierntinisteriel une priorité pour l'attribution des aides uctroyces en vue
d ' économiser l' énergie .

1 .u>;rnrrnl

	

prrrs ~.

25571 . lIt ta ii ; mer 1783 . M . Guy Bêche appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur certaines
conditions d ' octroi des P A P en aeyuisiuon tchahilitauon Fi, elÏel . les
textes actuel, obligent Ilaccedant ii réaliser un montant important de
travaux . ce qui n ' est pas toujours de première urgence et pousse Inutilement

la ronsunnnatinn . Ili eon,cyuenrr, Il lut dcm :atide de lut taure cnnnuilre
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier a ces nrconsenrents.

( 'nllet ltt-ltr, 6n ait', ' p t vssHnh'l '

. axe vu la Plieur amuit« . champ

25566 . 10 janvier 1983 . M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur le champ d'application
de la T . V .A . qui, dans le projet de loi de finances pour 1983 est étendue
aux frais de scolarité des enfants fréquentant les établissements
d ' enseignement privé . Compte tenu que cette disposition ne doit pas
s' appliquer pour les frais de scolarité de l'enseignement public, il lui
demande de bien vouloir justifier la mise en œuvre d ' une telle nu:s ure
discriminatoire .

25572 . III lansicr 1983 . M . Guy Bêche :appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du travail sur les conditions
d ' admission des personnels des collectisliés locales au hénelit-e de la
cessauuin anticipée d ' aen\ttc dans le cadre des contrats de snhdarue passe s
entre l'Iftat et lesdites colleclnués . I .a circulaire 82-65 du h asnl 190\2
présiiit que les personnels concernés titulaires panent cire ;admis .i cesser
leur aclistle par anticipation trois arts a,aat la date ou ils peu\en' hcnélicter
d ' une pension de retraite a jouissance i unidi :ue . Ils doo:nt pour cela
réunir trente-sept annudcs et demi, de serstccs effectils sandahIes auprès
d ' un ou plusieurs régimes de retraite de salariés dont stngt-cinq ans
liquidables au litre de leur régime de retraite d ' agents locaux . Or . si pour les
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fonctionnaires . les point, de bonification par enlant sont .m 1dahl,,, il n ' en
est pas de niénie pour les agent, de collecusrtés locales I)e ce fait . un
certain nombre d 'agent, ayant cotise trente-sept ans et den . ai plusieurs
reg tees de retraites . ne peinent étre admis .iu henetice de la cessation
anticipée d ' arti,1te du seul Lut yull, n ' atteignent pas les snigt-cinq années
liquidables au titre de leur régime de retraite d ' agent, locaux . La sandatton
de, point, de bonification par enfant pouvant permettre d ' atteindre ce seuil
et par la indue ,i la fors d ' offrir de nouvelles possihihtes de cessation
anticipée d ' actinie et de libérer de nuuteaux emplois, une telle mesure ne
peut-elle étre envisagee.

lrrstvumrnrs le muret/m'

	

rnlrrpi i t t

	

-lapis- il.11rnrtr-/'r«n 'nrr : .

25573 . III j :mtier 1983 . Se référant aux déclarations récente, de
M . le ministre de la culture sur le niaunnen de, activités traditionnelles
de facture d ' instruments de musique . M . André Bellon attire sun
attention sur la situation de la Société . . Art et Lutherie située ;i Digne.
dans le, Alpes-de-I laure-Provence . spectaI sec dans la I t ibrication de
rlavccins . Celte société est menacée d ' un déprit de bilan dans les mots qui
tiennent II lui demande quelles mesure, il e,ttend prendre pour aider cette
institué traditionnelle de production de qualité.

/ntnflnirnls le tnnsiyur , errin'prr,t't

	

.-l/pet-de-lltnae-l'rOn'Ilts-

25574 . IO janvier 1983 Se référant aux déclaration, récente, de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur.
M. André Bellon attire son attention sur la situation de la Société „ Art
et Lutherie " . située ai Digne . dan, les Alpes-de-Haute-Pnnrnre, spécialisée
dari, la fabrication de elanectns . Afin de contribuer et d ' encourager le
nia inuen (Loctet tes traduuonnelles de qualité en France . il lui demande
quelles mesure, il entend prendre pour aider cette entreprise.

lssur«nn' rhv/arise

	

r, ''eunr dit /rrnrtlsORn«irt's rads et nrd««rr,s
pt,usssnrs th' netersirrn;

25575 . IO )aider I9S+ M . Jean-Marie Bockel appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
de, instituteur, du cadre local (Alsace-Moselle) par rapport a la pension de
reversion . Fn décembre 1973 une loi a été toué, accordant une pension de
retenton de 37 p . 11111 aux veut, Iseutesl de fonctionnaires de l 'éducation
nationale Or cet atauitage n 'a pan été accorda aux instituteurs du cadre
local . En conséquence . il lui demande de lui taire connaitre les mesures qu ' il
compte prendre pour remédier ai cette situation.

C polit t'

25576 . I(1 janvier 1983. M . André Borel attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur la situation de, police, municipale, eterç ;uu leurs
ionettuns dan, une cUntniltttauté Urbaine . notamment pour la ,unnlLuire
du sers tee des eaux de la coninuur,rute . Il lui demande de bien toutou- tut
prect„r I ' st tin président de communauté urbaine est investi des poutotr,
de pollue . Rn permettant de nommer at un emploi de police municipale des
agent, et de procéder ai leur atanec lient aux grades de brigadiers, brigadiers
chef, et brigadiers chefs principaux : 2 ' si cc, agents ,tant contint, seule
fonction la surseillance du sertir, des eaux de la communauté, peut ,nt
e nterrer leurs fonction, et leurs contpetencc, sur les di)Ierentes commutes de
le communauté : 3 " si ces agent, de poile, municipale peu'cnt étr, places
sou, les ordre, exclusif, du secrétaire général de la communauté . du
directeur de l ' adjoint technique et enfin du contn e niaitre du sert et. de, eaux,
compte tenu que ces fonctionnaires n ' ont nt la qualité d'officier de police
judiciaire . m . bien souvent . aucune compétence en niatiere de police.

l sur«nre rutile ti •

	

régltnr• dis lait ; tionrttures r nuis Cl nrrlrlunr,
rpalifiqur t'n titi pur rait rrn'«M t

25577 . 111 janvier (982 . M . André Borel attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur lai situation de, militaires de la gendarmerie
nationale . qui après avoir effectue vingt-cinq an, de service, ont Iat valoir
leurs droits ai la retraite et ont commence une nouvelle carrier, dans la
foncuun communal, en qualité de gardiens (le police municipale . La regle
des cumuls ayant été appliquée ai ces personnels qui par toit . de
conséquence, mi été recrutas :i ilndice 100. Il lut demande de lui liure
connaitre st ce personnel lorsqu 'il a atteint l ' âge de cinquante-cinq ans, n 'est
pas en droit de percevoir lai retraite de la gendarmerie nationale et sun
traitement normal de gardien de police municipale .

( rh«ntnrr nunutere per tunnel

25578 . It I :utitcr 198 22 M . Lucien Couqueberg appelle
l'attention de M . le Premier ministre sur la situation particuliere de,
conducteurs de, trn,aux publie, de l ' Etat . qui devraient étre classés en
catégorie H de la fonction publique depuis de nombreuses année, . Fn effet,
c ' est dès 19 5 2 que le Conseil supérieur de la fonction publique votait
taorahlet enl le classement en caiiégone H de tous les conducteurs de
l'époque . ssru régulièrement repris depuis cette année-lai . Le l'_ mat 1977, le
ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du tentttotr, s ' engatgeait . par
écnt . :t faire classer en catégorie H l'ensemble du corps des conducteurs des
tr :naux publics de l'[tat ainsi que rataient obtenu en 1976 leurs
homologues . les conducteurs de travaux des lignes de, postes et
téléeomrunicatiun, Fn conséquence . Il lut demande de bien vouloir lui
faire connaitre la suite qu'II entend réserver

	

cette retendtcation.

lisurumr rit'illesse

	

r-s «ne tipi /unrli«nn«irrt rIl lit ,t nlrliturrs'a
, t tilt Il/ ide, prrrsi«ns

25579 . Ir lainier 1983. M. Lucien Couqueberg attire
l ' attention de M . le ministre de la défense sur l ' amendement proposé
par le gouvernement . le i(1 novembre dernier . lors de la discussion de la
deuxième partie du projet de Iii de finances pour 1983 et plus spécialement
de, crédit, du ministère de l ' intérieur et de la decentialisatiun . Cet
amendement . inséré après l ' article 63, précuit qu ' en dix ans au maximum
l ' indemnité de su)euons spéciales des policiers sera intégrée dans le calcul
des retraites, moyennant une participation modeste des intéressés, l ' Etat
assumant la plu, grande partie de la dépense . En conséquence. il lui
demande ,i une mesure semblable est proue en faveur des gendarmes . qui
ont les mates risques et le, niéntes contraintes.

/' 1" l,, mim,lr'n' tptsr s,uN«m«hih r .

25580 . IOjaunier 1983. M . Pierre Dassonville rappelle ii M . le
ministre des P .T .T . ses déclarations réitérées sur l ' absolue nécessité de
sauvegarder l ' unité de la poste et des telecummunicatitins . Ce souci est
partagé par l ' ensemble du personnel et exprime par la totalité des
organisations syndicale, représentatives . Or, si l'on constate qu ' après mai
I 1)81, le processus de séparation a été stoppa au niveau des déclarations
officielles et des intentions affichées, il s 'avère que peu d ' actions concrètes
ont été entreprises pour marquer dans les faits la volonté d ' unité . II lui
denrmuie le, mesures qu ' il compte prendre dans l ' immédiat pour faire
entretenir par les ateliers du sertice automobile des P.T .T . la totalité du
parc de véhicules des sertites postaux et des télécommunications et
cuntrindre ce dernier servie, ii s ' acquitter d ' une façon effective de la quote-
part, qui lui retient . Partant de cette constatation . il souhaite connaitre
une politique de gestion du setee automobile a été clairement définie et le
cas échéant, quelles en sunt les modalité, d ' application . Il souhaite affin
arion communication (lu plan d ' Intesttssement pluriannuel de construction
et d'aménagement des a tehers-garages du service automobile et des moyens
en Iinanuenient et en effectifs qui seront mus en (rut re pour la réalisation de
cc plan .

/',siius dr' cnhluirt Iré,(li'rn1•r««tinrr

25581 . 111 janttier 1983. M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, sur le fut que les appelé, du contingent qui obtiennent
le permis (' I ai l ' occasion de leur service militaire, ne peuvent envisager la
transformation de ce permis militaire en permis civil avant l ' àge de vingt et
un ans requis pair l ' article R 125 du rude de lai roule Actuellement, seules
les personnes titulaires d ' un certificat constatant l ' achctcntent d ' une
formation de conducteur de transport de marchandises par routes peuvent
aire titulaires (lu pet-nus (' I atautt l ' aige de vingt et tin ans . Il lui demande
s ' il n ' envisage pas d ' étendre cette exception de l ' article R 125 du code de la
route aux hune, appelas du contingent qui ont obtenu re permis avant leurs
vingt et un ans.

/'ra/r•ssnnt si «rtirin '•t rni'dit'«h't ~nrrdrrinr• tertiaire/

25582 . III lamier 1983 M . Dominique Dupilet demande ai
M . le ministre de l'éducation nationale s'Il envisage le rattachement
du sert)e, social us,laure nu minislcre de l ' educ :uiun nationale .



I(1 Janvier 1983

	

ASSEMBLEF NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSFS

	

125

Frurr ,tnrrnrnr suprrnvr nt pn . ahan u/uun dr luit Irnnne,nenl

25583 . III janvier 1983 . M . Joseph Gourmelon attire
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
difficultés que connaissent les universités par suite de l ' importante
réduction des heures complémentaires . Outre le déficit d'enseignement ou
l' aggravation des conditions de travail que cette situation entraine, les
étudiants craignent de voir leur année compromise . En effet, Ils peuvent se
trouver dans l'tmpossihlité de suivre certains enseignements à partir de
janvier en raison de l 'épuisement du contingent d ' heures complémentaires et
donc de ne pouvoir présenter les unités de valeur requises pour l ' obtention
du dipltlme . En conséquence . Il lui demande de lui Indiquer l ' s ' il est
prévu d 'accorder à certaines universités particulicrentent déficitaires une
rallonge d ' heures complémentaires : 2° la teneur des mesures envisagées
pour assurer aux étudiants une scolarité normale.

Chtmt,ge IndrnInriatrnn idiot allons

25584 . IO janvier 1983. M. Joseph Gourmelon attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur la
situation des femmes de ménage . Beaucoup de celles-ci partagent leur
activite entre divers employeurs . Le licenciement par l ' un ou plusieurs de
ces employeurs n ' ouvrirait pour cette catégorie sociale aucune allocation
chitntage . Le. droit ne serait ouvert que lorsque la salariée perd l ' ensemble
de ses emplois . Il parait y avoir là une situation anormale . II lui demande
en conséquence s ' il est envisagé d 'y remédier.

Imp ri! tir Ir rereni dhullenu iLs tprt lieu c

25585 . IO janvier 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des couples
de salariés au regard de l ' impôt . Quelle que soit la situation du ménage . les
déductions de IO et 211 p . 1110 sont les minées, que le revenu provienne d ' un
seul haut salaire ou de deux salaires moyens . En effet, si les deux conjoints
travaillent, ils n ' obtiennent aucune prestation familiale spéciale u partir
d ' un certain plafond . Il y a donc égalité entre le ménage de salariés moyens
et le ménage qui n ' a qu ' un seul haut salaire . Pourtant, à revenu égal, la
situation financière n ' est pas la niéme puisque le couple de salariés doit flaire
face en particulier ai des Enns de garde d'enfants (rnéme s ' ils sont ;figés de
plus de trois ans) et à des frais de fonctionnement du niellage (vélncule
supplémentaire . employés de maison à temps partiel . . .) . En conséquence,
elle lui demande si, à revenu égal, il n ' est pas envisageable d ' accorder un
abattement supplémentaire si le revenu provient de deux salaires.

I,npi,l sur h n revu r ihunrmenrs sprriau v r.

25586 . II) janvier I983 . Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le problème de
l ' abattement de III p . 1011 plafonné pour les pensions de retraite . I .e
syndicat national du personnel de direction des établissements secondaire,
souligne que cet abattement de IO p . 1011 plafonné crie une inégalité entre le
foyer fiscal où deux retraités de cadre B par exemple bénéficient d ' un
abattement sur chacune des pensions de retraite . et le li,yer fiscal . celui d ' un
cadre A par exemple, bénéficiera d ' ut( abattement plafonné bien que son
revenu soit égal ai celui du ménage précédent . Compte tenu de la situation
économique . le S . N . P . D .F .S . -F . L . N . trouverait juste de doubler le
plafond quand il n 'y a qu ' une pension de retraite dans le ménage . En
conséquence . elle lui demande si une telle mesure peut étre envisagée.

Prt Ovation, /ami/iules fallut-arion ale parent isolé ).

25587 . IO janvier 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème de l 'allocation parent isolé La Fédération des familles
monoparentales souhaite que cette allocation soit maintenue après les rois
ans de l ' enfant le plus jeune . D' autre part, pour que l'allocation elle-mente
ne joue pas un rit le dissuasif, la Fédération demande qu ' elle soit maintenue
en cas de formation professionnelle Indemnisée . les femmes seules ne
bénéficiant plus d ' une formation spéciale . En conséquence . elle lui demande
quelles mesures pourraient étre prises en ce sens.

141nullt• l pu6N<pu' /unnhulr r,

25588 . IO janvier 1983 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de fia solidarité nationale
sur le problème des familles monoparentales . Ces familles, comme toutes,

perdent le complément familial lorsque le dernier cillant atteint rage de
trois ans . Elles perdent également l 'allocation de parent isole . Dans la
plupart des cas, les revenus de ce, lamines sont Ires limités et la gaude des
enfnts, qui ont dépasse Lige de trois art, . représente une charge telle que
les personnes seules hi•,itcnt .i accepter une fornianon professionnelle t peu
indemniser) Ou un premier empli,, . (Plusieurs mesures . rot ;nome nt iisrlc,,
ont etc prises en laveur des veufs ou veuves . la Feder,taun des familles
monoparentales pense que les familles de divinei•s ont autant de prohlentes
compte tenu de la Lubies, ou de l ' absence de pensitut :ihniem :nrel . En
conséquence . elle lui demande ,ll est envisagé de maintenir aux t .untlles
monoparentales un minimum de prestations sociales.

Preirunn, ; t ltnmlitrlrt ri'i.lrnrc,uulinn ~.

25589 . IO janvier 1983 . Mme Marie Jacq ,tiare l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les propositions de la Fédération des bouilles monoparentales . Cette
fédération a demandé la création d ' une allocation différentielle entre lu
pension alimentaire et l'allocation d'orphelin . Cette mesure semblait
acceptée . F.n conséquence . elle lui demande si ce dossier est étudie et si une
telle proposition est envisagée.

fruruil rn„Inu tic frtnvul

25590 . 10 jalisier 1'83 . M. Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du travail sur les
pratiques de certaines entreprises qui expatrient leurs salaries sur des
chantiers de travaux publics ou autres, à l ' etranger . Bien souvent les
conditions du contrat de travail ne sont pas porters d'une manirre conlplcte
à la connaissance des intéressés ou ne le sont que le jour de Icur départ . Ne
sentit-il pas opportun d ' envisager l'obligation d ' un contrat-type et taire
bénéficier en tautre ai ces travailleurs les application, des conventions
collectives nationales.

Tuer sur li rulcur u/uult`t' han ~.

25591 . 10 janvier I t )83 . M . Jean-Pierre Le Coadic attire
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le
caractère discriminatoire qui frappe les produits d ' aliment, pour animaux.
par rapport à la viande et aux abats qui sont directement preleses sur la
consommation humaine et fréquemment utilisés pour nourrir les animaux.
I .e taux de la T . V .A . sur la viande étant en effet de 5 .5 p . 1111) alors qu ' il
s ' élève ai 18,6 p . 11111 pour les aliments préparés pour les animaux familiers, il
lui demande quelles mesures d compte prendre pour éviter ces
discriminations .

:t nn•nu,eemenl du II'rrilnin•
pnlilitprt• tut• l 'imt,ü ,genlenr titi /t•rnlii!ft'

25592 . IO janvier 1983 . M . Guy Lengagne demandé ai M . le
ministre de l ' économie et des finances de faire procéder par
l'Institut national de la statistique et des études économiques . dates les
meilleurs délais, ai une analyse complète des soldes et des flux migratoires
inter et intra-régionaux . La connaissance précise de ces données . détaillées
par àge, sexe et activité, s'avère en effet essentielle polir la préparation du
IX` Plan et pour asseoir, sur ales hases uhleetlses, les orientations de la
nouvelle politique d ' anréna genlent du territoire à mettre en tél., aux
niveaux national et régional.

('onunerm et artisanal
i pnitlrt/ue en Jaunir (lu commerce et Jr l'artisanat

25593 . IO janvier 1983 . M . Guy Lengagne attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur Pillerait qu'il v
aurait ai disposer, dans les nuilleut, délais . des résultats de l ' étude entreprise
sur l'_, perspectives d 'avenir du secteur commuent( Compte tenu de
l ' Importance économique. et sociale que rexét ce secteur pour les
agglomérations importantes, il lui demande quelles suites l entend donner ai
re travail prospecnl.

( ' nnineree rl urlui,rul ~ ,t!rur,drs sir/trt' :•s

	

Pau dr Cu/ois I

25594 . It) janvier 1983. M. Guy Lengagne demande ai M . le
ministre du commerce et de l'artisanat s ' il peut lui faire ctnnaitre les
résultats du recensement de' commerces de détail d ' une surface supérieure ai
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41)0 métres carres pour l ' arrondissement de Boulogne-sur-tuer . ce
recensement devant permettre d'ipprecicr ,nec la plu, gr,utde ohiectivur
l ' cvoluuun s ouhaitable de ce type d ' acti,ue

/ 'rit n't t'l li'lrt rrnunrunt trinul, - n•lepht,nr .

	

25595 .

	

I)) lamier 1983 .

	

M . Lucien Pignion appelle l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur les délais evsGUn, aujourd ' hui pour
i'instaliattun de postes téléphoniques dans les voilures Ii .tppar .tit suite a
une dent :tnde formulée . qu ' il faille attendre ensiron deus. an, pour obtenir
une installation :le cr Ivpe ('c i constitue un handicap sentes pour les
personnes qui en ont besoin coi nie outil de travail . Il lui demande st des
mesures p :rticultrres sont dire f rises pour permettre de réduire ces dcl :us.

.lx,ur<ntrr Oit iIldnt' drri's
t full rrili' rf runlenln'lls

	

t/k/i'Pt7rni'ei

25596 . lu )an, ter 19X3 . M . Charles Pistre appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la durée des del .u, d ' instruction des dossiers de recours aspres de La
C 'omnusston rcgu,nalc d 'iusuIidnc de Midi-P)renées . :1 titre d ' exemple un
recou s introduit le 23 juin 19XI non seulement n ' est pas examine âpres
une année et demie niais se trouve encore en position d attente pour une
durée de si\ mois . ( ' es délais s'ajoutent a ceux réclames par la
C .O . T .O . R . E P qui sont dcja de plusieurs mois et au tolal l a
reconnaissance d'une nvand,te peul durer trois années pendent lesquelles le
demandeur est souvent prive de ressources . Il lui demande quelles niesares
il envisage de prendre pour doter ces commissions du personnel suffisant
pour permettre l'instruction des dossiers dam des délais convenables.

	

( rbrinr,rrtr

	

rnulnt're /,,'r,rmnrl ..

25597 . II) jans ler 1453 . M . Charles Pistre appelle'attention de
M . le Premier ministre sur la suru,ttion particuliers des conducteurs des
travaux publics de l ' F.tat . qui devraient cire classes en catégorie B de la
Jonction publique depuis de nonihreuses ;t mecs . En et let, c ' est dés I`)j 2_ quc
le Conseil supérieur de la fonction publique votait Lnorablentent le
et ssement en catégorie B de lous les conducteurs de l'époque . visu
régulierentent repris depuis cette année lai . Le 1 2_ niai 197 le ministre de

l ' équipement et de l ' aménageaient du territoire s ' engageait, par écrit . a taire
classer en eutegune 13 l 'ensenthle du corps des conducteurs des travaux
publics de l'Etat ainsi que l ' asauent obtenu en I97h leurs homologues, les
conducteurs de travaux des lignes des postes et téléconumunicatioris . I n
conséquence, il lui demande de hier, vouloir lui taire connaitre l a décision
qu ' il entend réserver ai celte Icgttinte et équitable revendication . régularisant
ainsi . l a situation qui correspond réellement aux attributions et
respunsah luté, des conducteurs des travaux publics de l ' Ftat.

( lllltnit 'ri e et tll'll1<l/Itlf

pulttiqut' rn lrrrrlrr du t'allai'rrt' Cf dr ltlNUrutul ;.

25598 . 10ja ,icr 1983. M. Charles Pistre appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la nécessite qu'il y
a de simplifier les formalités adnnnistralives pouur les artisans et
co nimer`ants . ( ' ette nécessité reconnue par le go us ernenie lit ne l ' est pas
toujours par les administrations . E.n effet . jusqulci une convention existait
entre I l ' . R . S . S . A . 1

	

et

	

l ' administration

	

fiscale qui

	

permettait

	

a
I•l i . R . S . S . A . F d ' obtenir contnu nication des revenus professionnels et
évitait ainsi a chagae artisan ou conmmerçant d ' avoir ,i laire une décl ration
personnelle en vue de l ' établissement des cotisations personnelles
d ' allocations familiales . Ein 19X2, fil . R . S . S . A . F . issue tous les
commerçants et artisans a produtre l a copie de leur décLuattun de revenus
et la copie du ruile émis par le percepteur en vue du reeousrentent de l ' impriI
sur le revenu . et ceci dans des delaus extréntement courts . Il est a noter que
les autres Caisses sociales ou artisaut'les ne réclament plus d ' altestaitun
officielle . 11 lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour coter
ainsi des tracasseries administratives inutiles ai une catégorie professionnelle
qui n 'est pas dotée des moyen'. suffisatnts pour répondre a ces exigences .

dispositions du decrct q ' 7X-20 22 du 24lexiler 1978 qui accorde
l'e\oncr,oton de l'm,t,rlLtu„n du naccordenxnt du telcphonc d ecrtatnr,
catégories de retraités En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu'Il compte prendre pour retnedter a cette situation.

	

i s vison<u riellevée
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25600 .

	

lu panier 19X3 .

	

Mme Nelly Commergnat demande :i

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
quelles sont les intentions du guusernentent concernant l ' ié limination
progressve des disparues choquantes, dams les conditions d ' octroi d ' une
pension de réxeraion . entre le régime général et les régimes alignés d 'aune
part, et les régimes spéciatux d'autre part . Puisque la lot du I7 juillet 1978 a
consacre La notion de pension de réversion comme tun droit patrimonial de
chaque conjoint acquis dclinitiventent par le mariage . les conséquences
d ' une telle déiintuon dosent cire tirées par le droit au cumul intégral de la
pension de rée enta, et des as. an tages personnels des intéresses dans tous les
reluites les dispositions restrictives actuelles pénalisent injustement les
ménages .tus tes enns niudestes et les femmes avant exercé une actixtté
professionnelle Elle attire notamment son attention sur l ' insuliisance de la
protection sociale des a rtisans en matière de vieillesse . le montant annuel
moyen des pensions de resersion servi par la (' . A . N . C . A . V . A.
(7 424 francs en 19811 étant le quart du montant des pensions servies par
I F . 1) F 1311 216 francs) et lui demande quelles mesures il compte adopter.

.1„uranrt' InU/dulie ntulerniii I 'uftettauns i .

25601 . 10 janvier 1983 . Mme Marie-Josèphe Sublet attire
l ' attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur les
cousartnnts de la Caisse d assurance maladie des commerçants non salariés.
Les cotisations de cette caisse sont basées sur les résultats de l ' exercice
précédent . ce qui a pour conséquence de faire cotiser les conmmerçants partis
ai la retraite pendant encore une année aau mininium . Or les commerçants
inscrits a celte Caisse depuis sa création 11" janvier 1969) y ont cotise dès le
premier tour . En conséquence . elle lui denieuide sun avis sur ce problème et,
éventuellement les niestures qu ' il envisage pour } remédier.

llnprit .sur /e revenu . yuulii'it lutrtilial ;.

25602 . l0 janvier 1983 . M . Jacques Fleury attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants sur l 'article 12-VI de la loi
de finances 19X2 stipulant que les anciens combattants de plus de soixante-
quntze vis bénéficient pour le calcul du quotient faniiliatl . d ' une part
supplémentaire . s'ils sont célibataires . veufs ou divorcés . Les anciens
combattants aigés de plus de soixante-quinze arts, dont l 'épouse est encore
sivanite trouvent . 3 juste. titre semble-tnl, cet article choquant et n ' admettent
pas cette discrimination entre le combattant célibataire ou divorce et le
conthattant marré, tous étant allés au front méritent donc le mémé
traitement fiscal 1 .e, anciens combattants de plus de soixante-quinze ans
n 'étatnt pas tellement nombreux, il lui demaande donc . en collaboration avec
le ministre du budget . , ' il envisage de meure fïn a cette discrinünutiun.

iisurunrr rird/r,vr rt 'gala' des /nnrnnrumirt" rit'ily
et Indlluiri's (ntrrnttutl i/i', pensumsr.

25603 . II) autsien 1983. M. Jacques Fleury attire l 'attention de
M. le ministre des P .T .T . sur les imperfections de I :application de la loi
du 20 septembre 1948 reLuse a La péréquation intégrale des pensions de
retraités et veux es d ' agents des P . T .7' . i ans le département de la Somme,
ies écarts de pensions atteign¢n ; parfois 75)1 francs par nuls entre les
retraités d' .tu)ourd ' htn et ceux qt'i ont cessé lors fonctions, il v a une
stngtaune d ' auniées, a fintction égale et :utcienneté ident i que . Les écarts de
pensions sunt considérables . notamment dans les catégories préposés,
agents techniques et agents d ' exploitation . Il lut demande, en conséquence,
les riiestires qu ' il compte prendre pour nx•ttrc fin a crue situation.

:I „lu turc r' 1 ir'ille„r	i i'nrruhlr, t t tilt n l dt'a pen,,ou, r .

l'soIt's et telerunonuntr'ttlutn, rh'h'phunrr.

25599 . Iti janvier 1983. M. Roland Florian attire l ' attettti n de
M . le ministre des P .T .T . sur le cas des personnes retraitées au titre de
l ' inaptitude au trrvail, âgées de moins de soixante-cinq ans et titulaires dut
Fonds national de siiltdurite, pour lesquelles le téléphone est souvent un
moyen de communication Indispensable . Or, celles-ct ne bénéficient pas des

25604 . In pnnler 1983 . Mme Jacqueline Osselin rappelle a

M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
qu 'elle ,Hait és'qué dans sa question n ' 2512 du 21 septenihre 1981 la prise
en compte des dix meilleures années postérieures a 1'117 pour le calcul de la
pension-vieillesse qui s'aere préutchcutihle titis retraités ayant exercé uite
actisulé ,i temps plein durant plus de dix arts osant 1948 et a nu-temps ai
partir de cette date . Il lui avant etc répondu IJnurna/ u//oriel du 8 février
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1982 . page 52261 que toute solution .i cette situation et aux injustices qui en
découlent evgeatit une élude chiffres préalable dan, le cadre de l ' équilibre
financier des régimes de sécurité sociale . Elle lui demande si cette étude a pu
étre menée à bien et quelles dispositions Il compte prendre a cet effet.

Tutu fur hl rtu sur il/nu/re MU 1

25605 . 10 janvier 1983 . Mme Jacqueline Osselin appelle
l ' attention de M . le ministre de la communication sur le maintien du
taux de T . V .A . ai 4 p . 1(10 pour tous les quotidiens et hebdomadaires sans
distinction et sur la déduction du bénéfice imposable des provisions pour
Investissements qui avantagent évidemment les entreprises de presse les plus
florissates, allant ainsi à l ' encontre de l'équité . du pluralisme et de
l ' indépendance . Elle lui demande dans quel délai il envisage un débat :i ce
sujet au parlement et quelles sont ses intentions en ce qui concerne la
refonte de la fiscalité et la réorientation des aides à la presse.

Politique rtrrrieure , C nlun dr iZurope urrtrlrrvait'

	

25606 .

	

Ill janvier 1983 .

	

M . Lucien Pignion appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur une réponse laite à la question
n'' 230 de M . Muller au Conseil des ministres de VU . F .O . et qui visait les
consultations entre puissances européennes ;tu sein de l ' 1.' . F. . O . . au sujet
des négociations sur la réglementation des armes nucléaires . il a etc
répondu le 3 novembre 1982 par le Conseil des ministres de fl' . F .O . qu ' Il
existait une procédure de consultation entre les membres de l«) . T . A . N . et
qu ' un groupe consultatif spécial avait été créé afin d ' assurer une
consultation approfondie et régulière entre les pays membres afin que ces
derniers puissent étre informés des négociations S .T .A . R .T . II lui
demande par le fait méme que la France n ' appartienne pas à 10 s T. A . N ..
par quels mo}ens les membres français du Conseil de Il l . F_ O . peuvent-ils
étre Intlirnics des négociations en cours?

.Stol,,; e r urr;uncs hum<lirls , puln lynt' e! rt ''eltnrt'tittllinti 1

25607 . l0 janvier 1983 . M. Yvon Tondon attire l ' attention de
M . le ministre de la santé sur les expérimentations sur les enihryons et
foetus humains . A l ' heure actuelle, aucun texte, aucune convention
internationale n'interdisent tt l ' esplottattou tt des foetus humains qui sont
utilisés pour la préparation de cosmétiques ou encore dans le cadre de
recherches à but expérimental . II semble qu ' un projet soit en cours de
préparation afin de réglementer le prelexente it sur les embryons humains et
d ' interdire le maintien artificiel en vie a des fins expérimentales . Aussi, il lut
demande quelles dispositions il compte prendre pour élaborer une texte Ires
strict sinon draconien qui ne puisse permettre aucune Interprétation et
stopper ainsi ce tt trafic de foetus „ et interdire tout profit autour de ces
prélcvemenls et de ces pratiques illégales. révoltantes et dégradantes.

/)11'ttrt t' I feint iii ' ,Ktlrtlt' et t'• 1'711/, 1

25608 . IO janvier 1983 . Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le problcnie des enfeus déplacés de
France à l ' étranger et leur rétention illicite L ' augmentation constante de
ces cas est en grande partie dûc à la faible coopération internationale au
niveau des structures judiciaires et aux insuffisances au plan interne français
du système de protection du droit de garde . Sur le premier point, la
politique menée par le gouvernement depuis dix-huit mois . visant à
développer les conventions bilatérales, devrait porter se s fruits ai moyen
terme et assurer par delà lés frontières la permanence du statut des enfants
et leur protection . Elle lui demande s ' il est envisage (le conclure
prochainement une convention bilatérale avec l ' Algétic et Israël, portant sur
la reconnaissance et l 'exécution des décisions en maucre de garde d ' enfants.
Sur le deuxième point, elle lui demande quelles mesures il envisage pour que
soient effectivement respectées les décisions rendues par la justice 1rauçase
en matière de garde d ' entants . Dans l'attente que soit réalisé un réseau
complet de conventions multilatérales entre nais . Il apparaît urgent de
prévenir les déplacements et prolongations de séjour d ' enfants jeunes à
l 'étranger sans accord des deux parents . Elle lui demande si tin ne desr:ul
pas exiger la double autorisation des parents pour toute sortie de mineurs
de moins de doue ans du territoire national, assortie dune procédure
d 'appel devant la justice en cas de refus d'autorisation de l ' un ou l ' autre
parent .

Biffin, , tirail de garde rf tir 1 Itre

25609 . 10 haver I983 . Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur le problème des entants déplacés de France u l 'étran-
ger et leur rétention illicite . L ' augmentation constante de ces cas est en
grande parue dire à la faible coop''rrtuni internationale au naseau des
structures judiciaires et aux insuffisances au pian Interne français du
systenie de protection du droit de garde . Sur le premier point, la politique
menée par le go uscrnenient depuis dix-huit mois . v'sont ;i ticsclopper les
contentions bilatérales. desr ;ut porter ses fruits ai moyen tearmé et assurer
par delà les frontières la permanence du statut des ci' a nis et leur
protection . Elle lui demande s ' il est ensrsage de conclure prochainement
une conscntion Initerdc ance l ' Algérie et Israël . portant sur lai
reconnaissance et l 'exécution des décisions en niatiére de garde d ' enfants.
Sur le deucictne point . elle lui demande quelles mesures Il ens 'sage pour que
soient effectivement respectées les decsion, rendues par lai justtee française
en matière de garde d ' enfants . Dans l ' attente que soit réalisé un réseau
complet de convenunns multilatérales entre Etats . il appairait urgent de
prévenir les déplacements et prolongations tic séjour d ' enfants jeunes à
l' étranger sans accord des deux parents . Elle lui demande si on ne devrait
pas exiger la double autorisation des parents pour toutes sorties de mineurs
de moins de doue ans du territoire national . assortie d ' une procédure
d 'appel devant la justice en cas de refus d autorsauuin de l ' un ou l'autre
parent .

Ptoles et &liromnuunruNunt , tune llunncnlrtu

25610 . I(1 janvier 1983 . M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M . le ministre des P .T .T . sur les difficultés que
rencontrent de nombreuses petites communes pour maintenir des agences
postales . En effet . la municipalité doit fournir un local arec son mobilier.
répondant aux normes de sécurité . De plus, les gérants d ' agences postales
dans ces petites communes perçoivent de l ' administration des P .T .T . un
salaire horaire inférieur au S . M . I . C Un tel salaire décourage les
candidatures et renlürce le processus aboutissant ai la mort de la montagne
II lui demande quelles mesures Il compte prendre afin d ' esilcr la
multiplication des fermetures d ' agences postales dans les petites communes.

l/tlnthrtlpt't r r!ulrlit trnil'rit t .

25611 . Ill janvier IWO . M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les associations lui de 19111 qui gèrent les instituts recevant
des enfants inadaptés grâce à un financeraient d ' État tonde sur un prix de
journée Il lui demande si l ' on peut envisager que tous les délégués du
personnel élus dèmocra titi uement participent et aient droit de vote dans les
assemblées générales de ces associations . I)e locale, que taus les centres
d ' enfants et d ' adolescents inadaptés aient une convention callrrtivc
identique . Enfin, que les éducateurs de ces centres soient directement
rémunérés pair un niimstère de tutelle et soient détachés à ces associations.

Bau t r bau \ d 'habitant.

25612 . IO lainier 1983 . M . Jean-Hugues Colonna attire
l ' attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
situation des propriétaires-locataires . Ln effet . certains prnpnetiires d ' ici
logement unique . acquis à crédit selon un premier plan d ' epargne-logement
et loué . revendent ensuite ledit logement dont le produit de la vente, en
ménic temps qu ' un second plan d 'épargne d ' une durée de quatre :uns sert :i
financer l ' acquisition d ' un appartement plus grand pour se luger
personnellement . II lui demandc si le titre X de la loi n” 82-526 du 22 juin
1982 relative aulx droits et obligations des locataires et des bailleurs.
s ' applique a cette catégorie de bailleurs quand ils niettenl en vente leur
logement .

linttvenrnlrnl ptrtnlincl

25613 . lu lamer 198 3 M . Jean Beauf ils appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' intégrant . des
instructeurs de l ' ex-plan de scolarisation en Algérie . en attente depuis
vingt ans Il lui cite le tas d ' une Institutrice qui occupe la fonction de
runselllcre d ' éducation depuis ale nombreuses :années Il lui demande quelles
sunt ses Intentions ai ee subi .
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p, ei/ununr lunuhules rt/h«,/Mn .1 '. .rplie/in

25614 . III Fumer 1983 . M . Jean-Pierre Destrade ai r ire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la priorité du réaménagement de l 'allumai in
orphelin, tant du point de sue de l ' augmentation de son montant que de la
création de l ' allocation orphelin t' diflerentielle rr . 1 " pour les pensions
alimentaires d ' un montant inférieur ai l ' allocation orphelin : 2°et pour les
pensions alimentaires non payées . II lui demande en conséquence les
mesures qu ' il entend prendre dans cette direction et les délais qu ' il envisage
pour leur concrétisation.

	

4ssurume IieiUrsst'

	

ré,l'lnte lev lunt'lirntnuirrr virils
e! mi/irrliri•c r t ulr td des prrlvions

25615 . lu janvier 1983 . M . Jean-Pierre ()estrade attire
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur kt
situation d ' Inégalité dans laquelle se trouve le service de :u ri cil la nec des
douanes par rapport ai la police et à la gendarmerie nationale : 1° eu égard
tout d ' abord :i l 'annuité supplémentaire accordée tous les cinq ans pour
sers ici actif, annuité dont benélicie la police depuis 1957 et la gendarmerie
depuis 1475 . le corps actif des douanes étant prisé jusqu 'à présent de cette
gratification . 2 eu égard ensuite ai l ' intégration de la prime de risque dans le
traitement de hase . disposition non accorder aux douanes alors qu ' elle
ligure dari, le budget 1983 en raseur de la police et de la gendarmerie . Ln
conséquence . il lui demande d ' indiquer son intention aux lins d ' harmoniser
sur ces deux points particuliers . le corps actif des douanes arec celui de la
police et de la gendarmerie.

lusr' sur /u sueur u1r,ulrr n nrhrnlrsronrnl -

25616 . III ramier 1983 . Mme Martine Frachon signale ;i M . le
ministre délégué chargé du budget les difficultés que peuvent
entraincr pour les P . M . E certains aspects du fo net onnenient des sers ces
du trésor . FIIe a pu constater qu 'au l' ' décembre 198' des remboursements
de l" . V . A . au titre de l ' année 1981 n ' animent pas été effectués alors qu ' ils
étaient notifiés depuis juin 1982 . Dans le cas des P . M . F . de création
recette et qui de ce lait ne possède pas un tond de roulement important, ces
retards de sersenent pensent conduire a des situations critiques . Elle lui
demande s al entend adopter des mesures permettant un règlement accéléré
de ces remboursements

Set M'tlt . vitriole rpo/arqua' de hi srrurtr su t iule a

	

25617 .

	

lu janvier 1983 .

	

M . Joseph Pinard demande à M . le
ministre délégué chargé du travail 1 " si ses sersices ont procédé
l'estimation du nombre des personnes auxquelles s ' appliquera l ' ordonnance
n° 82-2911 du 311 mars 198' Manse ai la limitation des possibilités de cumul
entre pensions de retraite et reseuus d ' actrsite quel est le montant des
recettes escomptées pour 1983 du Lut de la nuse en application de la
contribution de solidarité Instituée par l ' article 4 de l ' ordonnance.

9 ;urunren r ritsurwr e mNnnruhrle ,

25618 . 111 janvier 1983 . M. Roger Lassale attire l ' attention de
M . le ministre de la justice sur la méconnaissance . par les administrés,
de la législation concernant le Fonds de garantie automobile . 1 .a loi du
7 Juin 1977 a élargi le champ d ' application de celui-ci aux accidents
« résultant de la circulation sur le sol r, . Cette loi est en application
seulement depuis le mois de janvier 1981 . Or, Il atpparait que nombre de
victimes d ' accidents n ' ont pas connaissance des possibilité nouvelles qui
leur sont offertes . [n conséquence, Il lui demande quelle mesure
d ' information . Il a pris ou il compte prendre . pour laaoriu'r, en l ' oeeurence,
l' indemnisation des victimes.

/•bits lirnuunres et agent, publies
pnllnyur de lu fond, n publique -

25619 . 10 jauisier 1983 . M. Martin Malvy appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le prohlcnic de l 'expédition des bagages
des fonctionnaires nominés outre-nier . Il lui expose notamment k cas d ' un
de ces In .icuonnaues qui . amuit le départ . a reçu une nonce émanant de
Iadnunistrutun et Indiquant les fnnnalucs 1 remplir . en particulier pour

expédier les bagages . Sur cette noue, étant inscrite en lettres manuscrites
l ' adresse d'une société de déménagement . Aprés asuir pris contact avec
ladite société, le Ionctionnaire en question rouit . dans la trime enseloppe.
trois desis émanant de trois entreprises apparemment différentes S ' en
étonnant . ce fonctionnaire s ' adresse a une société privée de sa connaissance
laquelle établit un devis d ' un montant cinq lais inférieur aux trois
précédents . Il lui demande en conséquence si les départs des fonctionnaires
cers les territoires d ' outre-nier ne donnent pas lieu à cet tains abus auxquels
al conviendrait de mettre un ternie.

.isvnruni .e réer//esse' rr.Cnnr dec (tmrrnuunmrrs ru'ils

et Iuililuire\ calcul ries pefVUni ,.

25620 . Ill tamier 19113. M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre de la défense sur l ' intégration de
l ' indemnité de sujétion spéciale de police dans le calcul des pensions des
personnels de la gendarmerie . La loi de finances 1983 prévoit l ' intégration
de l ' indemnité précitée dans les calculs des pensions des policiers . Les
dispositions budgétaires en n 'élargissant pas cette mesure aux personnels de
gendarmerie nient le principe de parité souhaitable entre policiers et
gendarmes . Eun conséquence . il lui demande, dans le respect d ' un souci de
parité . si un élargissement des dispositions relatives ai l ' intégration de
l ' indenr rr ite de sujétion spéciale est envisageable au bénéfice des gendarmes.

.5et'Ut'i!i' xtrr'(n ie I t 1,/ler 111//f.1 '.

25621 . III janvier 1983 . M . Jean-Pierre Kucheida attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la possibilité de création d ' une assurance pour
les entreprises permettant des garanties de paiement en toutes circonstances
des cotisations sociales . Les dettes patronales ai la sécurité sociale
apparaissent compte un important manque ai gagner pour la sécurité
sociale Fn conséquence . il lui demande s 'il envisage la création d ' une telle
assurance dans les délais les plus courts.

l .U~t'/llr'rl( ' prel r

25622 . IO jinsaer 1983 . M . Maurice Ligot attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conséquences grasc- que ne manquera de comporter la décision, qui
a été prise récemment . de supprimer les préts sociaux accordés par les
Caisses d'allocations familiales aux accédants ai la propriété . pour les
ménages modestes qui ne seront plus en mesure de satisfaire aux conditions
de financement . Il lui demande . en conséquence, de bien vouloir lui
indiquer les dispositions qu ' il compte prendre pour remédier ai celle
situation qui pénalise les familles les plus démunies.

0U/M1 Mir /r

	

,harge,

25623 . Illjauniet 1983 . M . Roger Corrèze appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' intérét qu ' il aurait ai
permettre aus pensunnes agies de déduire de leurs revenus le montant des
charges et les salaires des personnels qu ' elles emploient en sue de rester ai
leur domicile' femme de ménage, auxiliaire . etc . . . 1 .e maintien :i domicile
étant une donnée londanentale de la politique en faneur des personnes
agies, il senihletait qu ' une telle mesure concourt ai satisfaire le désir de la
plupart des personnes vieillissantes . Fn conséquence il lu' demande s ' il
n 'entend pas modifier le code général des impôts dans ce sens en limitant
bien entendu cet avantage aux K1-SW1nes aux revenus modestes.

sur /r Filera! r slh!//eruents )(ne t iuu s ,

25624 . III iansier 1983 . M . Roger Corrèze appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur l ' inégalité dont partissent
les membres retraites du personnel de direction des établissements
secondaires en matière Iiscale . ( ' es relia filés ne bénéficient en effet que d ' un
abattement de I11 p . 11111 plafonné var leurs revenus alors que les salaires du
personnel en actisué sont cnlierenient soumis ai l'abattement de I11 p . 100.
fit eonsequence il lin demande de bien soultur prendre les dispositions
necess,ures pour alléger les charges des retraités concernes au moment oie
ceux-en connasseni une baisse de leurs rescrits par rapport a leur munition
d ' aclisné .
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/) r ultx rl enreg,slrrrm•rlt et ale lucilie,'
tuve sur lev rehhvdes ri murru

25625 . It1 janvier 983. M. Roger Corrèze rappelle ai M . le
ministre délégué chargé du budget que la création de la signette
automobile avait pour fondement l ' affectation de cette nouvelle recette ai
l ' amélioration des ressources des personnes :figées . Depuis . bien des années
ont passé et nombreux sont cour qui aujourd ' hui sont classes parmi ces
personnes .figées après avoir, pendant de longues années, acquitté le
montant de celte vignette . La justification de cette taxe semble donc en ce
qui les concerne difficile u établir . En conséquence. il lui demande s'il
n ' entend pas exonérer systématiquement les personne, figées de plus de
soixante-cinq ans de la signette automob i le.

C ' ununrrrr et trr11,a .!
pulitiyue ris lrtrrur du commerce• ,r dr ! 'arNvunul,.

25626 . 10jans ier 983 . M . Alain Madelin attire l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
paracommercialisme . A la demande du ministère du commerce et de
l ' artisanat, le C .F .C . O . D . - sers ice du commerce de l ' A . P .C .C.! a
réalise en 1981 une empiète auprès des chambres consulaires afin de
connaitre l ' importance du phénomène . Les conclusions de cette étude
laissent apparaître que. dans certains cas, son impact quoique difficilement
quantifiable peut être fortement ressenti dans certains secteurs, et,
principalement en milieu rural où la structure commerciale est plus fragile.
Aussi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier a
ces pratiques de concertation u l ' échelon local avec les partenaires
concernés . compte tenu du caractère ponctuel et localisé des problèmes
sotties es .

Cnnlnu•rru' l•l urlisturul /grande, sur/ ria Cl

25627 . Itl janvier 953. M. Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les créations
d 'équipements commerciaux dont les dimensions entrent dans le champ
d 'application de la C . D . tl . C . (Commission départementale d ' urbanisme
commercial) . Ir-aee aux nonnbrelises irrégularités qui ont pu cire constatée''s
dans la réalisation des projets . il lui demande si u, contrôle des èc uine :r,cnts
commerciaux ne lui apparait pas nécessaire . A cet effet, il lui si r,,nle le steu
des dernières assemblées générales des chambres de commerce et
d ' industrie, demandant le contrôle de conformité avant touxerture du
magasin ou exploitation de la surface autorisée et le contrôle périodique
après ouverture visant a sanctionner d ' éventuelles irrégularités.

LhJunp r .gardr clés rn/urue .

25628. I I I janvier 1953. M . Michel Barnier appelle l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur la disparité existante d ' un département u l ' autre quant ai
l ' attribution de la prime d_ sujétion sf: •ciale aux foyers départementaux de
l' enfance relevant du lis re IX du code de la santé publique (arréte du
6 septembre 1978) . Indistinctement de leur mode de gestion, que ceux-cl
soient de type hospitalier ou de type départemental, cette prime est
diversement attribuée aux foyers départementaux de l ' enfance . Nombre de
départements ont systématiquement appliqué cette prime dés son octroi.
D ' autres départements l ' ont accordée ai la suite d ' actions syndicales locales
Enfin, d ' autres départements refusent de l 'étendre aux foyers
départementaux de l ' enfance . en alléguant que le texte ne sa pas de soi
quant aux termes qui définissent son champ d ' application . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures, que commandent kt logique de
l ' équité . il compte prendre pour que cette indemnité de sujétion spéciale ne
souffre plus de délai dans tous les foyers départementaux de l ' enfnce.

Jeun :'s (sus .suelrlliunc dr /runr,V• Cl d 'rrhrruliun I

25629 . 10 janvier 1983. M . Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur la
situation de l'Association des guides et des scouts d ' Europe . En effet, cette
Association . agréée en 1970 de manière „ prouun re s', par le secrétariat
d'Etat de la jeunesse et des sports . semble aujourd'hui menacée puisque le
gouvernement envisage le retrait de cet agrément, ce qui la priverait
instantanément du droit de former ses cadres . Compte tenu . prentieremenl
que le nombre des adhérent, de cette Association est pansé de M 1100 en 1970 à
30 000 en 1982 ; deuxièmement que le ministère de la jeune s se et des sports lui a

délivré le 23 avril 1982 36 brevets daptitude ai la fonction de directeur de
centres de vacances et de loisirs et 405 brevets d'aptitude :i la fonction
d ' animateur ; troisièmement que Fagrement accordé en I»70, de marnière

provisoire t r. devait . selon l q loi . ,tu terme d ' une echcatcc de deux ,umees.

devenir caduc ou débilita . Il lui demande de taure procédera une nouvelle
étude du dossier préalablement ai toute décision definitise

l'r,linrlur CVrrYrnrr rrinlir,ru linum, Ivres inlrrcr,r unrrlrs I

25630 . I(1 ),,nster 1983 . M . Michel Debré s'étonne que la
France ait donne son accord ti une torse augmentation des (potes parts
versées par le Fonds monétaire international alii) de permettre a cet
organisme d ' aunpllier ses préts, alors que l ' économie mondiale souffre et
peut souffrir encore davantage d ' une création monétaire abusive, que
maintient ai un haut niveau une politique d ' emprunts qui ne sont jamais
remboursés : demande, en conséquence . ai M . le ministre de l'économie
et des finances les motifs de l ' accord qu ' il a donné au none :lu
gouvernement

ChrillIUCC Indt'rnrrhulhnl r ullurutiuns ,

25631 . Il) janvier 1983 . M. Jean Falala expose ti M. le
ministre délégué chargé de l'emploi la situation suivante . Un
demandeur d 'emploi, inscrit u une A . N . P . F ., a avisé celle-ci, par lettre,
qu ' il ne pourrait satisfaire aux opérations de pointage le jour fixé, du fait
qu ' il effectuerait u cette date, dans une ville di s tante de plusieurs centaines
de kilomètres de sa résidence . un stage destiné ai tester ses capacités pour un
emploi proposé par soie de presse . Il a adressé cette lettre quinze jours
avant la date prévue pour le pointage . en demandant que celui-ci
intersienne en dehors de la durit e du stage . Il n ' a reçu aucune réponse Par
contre . il a eu la très désagréable surprise d ' apprendre que ses allocations de
chômage ne lui seraient pas versées pour la ( p ériode considérée . et cela en
raison de l ' absence de pointage au jour fï'sc Une telle décision . qui risque
de n ' être pas isolée, est particulièrement injuste, car elle pénalise les
chômeurs désiras de retrouver un emploi et est de nature ai les décourager.
Il lui demande si la mesure en crise correspond ai la réglementation en
igucur et, dans l ' affirmative, les dispositions qu ' il entend prendr afin que

aie pareils rails ne puissent se reproduire.

t 'erre 'rnnrprtst s l

25632 . I(1 :lainier 1953. M . Jean de Lipkowski expose ti M . le
ministre de l ' économie et des finances qu ' il a été indiqué dans la
presse (Le tlunde du 23 décembre 1951, Le Nouvel Errnarnlixte du
21 décembre 1951) que le groupe I3 .S . N-Gervais-Danone axait cédé au groupe
Pittsburg Pamts Glass, 67 p . 100 des titres de la société Roussois . Les titres
cédés sont représentatifs de la majorité des droits de sot, requise par la loi
lors des Assemblées extraordinaires pour la prise de décisions importantes de
la sic sociale et notamment la modification de, statuts . Cette cession devait
cire accompagnée d'unie augmentation de capital réservée ai la Putshurg
Paints (filas, et yut ries ail porter la participation de ce groupe de 67 p . IO() ai
8! p . 100 . ( 'este cession devait également, selon toute vraisemblance,
entrainer de, nudilicat'ons importante, au sein du Conseil d ' administration
tac Rassois S . A . II Ian demande . compte tenu notamment des ternies de
l ' instruction du 3 mars 1981 (7 11 .2 . SI) publiée par la direction générale des
impeils,si mamelle opération (acquisition par un nouvel associé de 67 p . 100
des actions d ' une société anonyme . augmentation de capital réservée ai ce
nouvel associe portant sa participation ti 81 p . 1)10 . changement de
dirigeants uu bénéfice du nous et associé) serait considérée comme
n 'eut rainant pas fiscalement un changement d ' être moral . et si cette ntcme
opération, réalisée au sein d ' une P . M . F ., ne risquerait pas d ' être considérée
par l ' administration fiscale comme recouvrant en réalité une cession de

fond, de 'unttnerce

l','rsurnres ri ,Gers

	

i'lr/hlnsrnn•nts t/ 'tir r uni/,.

25633 . Ili jaansaet 1981 M . Philippe Séguin demande ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles
sont les raisons du retard apporté a la publication du décrut étendant u

l ' aide sociale, conformément aux disposition, de l'article 2» de la loi n' 82-
599 du 13 juillet 19;” . la fixation d ' un seuil en deçtu duquel la récupération
des summles ducs par lets personnes ,igues u raison de leur hébergement en
établissement hmptabel uu maison de retraite ne pourrait cire exercer' sur
leur ici ii surrc ssoaal
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25634 . In jansier 1983 . M . Robert-André Vivien altnc
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur
l'interprétation de plus en plu, restncne qui est faite de l'article 1452 du
code général des Inputs . pour l ' exuneration de la taxe professionnelle des
petites entreprise, artisanales de main d 'i isre . (''est ainsi qu ' il lui présente
deux Cas typiques d ' exonérations légitimes et lui demande la position que
prendront ses sersices lace u ces Jeux demandes d ' exonération . I e premier
cas concerne une coiffeuse du singtiéme arrondissement de Paris, qui a su
entre 1979 et 1981, la quasi totalité de son ensironnenient détruit, en s tic de
la renas,uion urbaine du quartier de Bellesille . Ce salon de coiffure dejà
modeste . a su la plus grande partie de sa clientele disparaitre et n ' emploie
plus qu ' une apprentie . en attendant la reconstruction des logements . yui lui
apporteront dan, deux ou trois ans une nouselle clientèle . Pour 1981 et
1982 . cette petite entreprise entre donc bien dans le cadre de l 'exonératit .n
nie la taxe professionnelle . en xertu des dssposuians de l ' article 1452 du code
g énéral des impôts Cependant . l ' assiette de l ' Impôt étant en sertit de
l ' article 1467 du C .( ; . I . calculée sur l ' année cisile précédant l ' année
d ' imposition . c ' est sur les hases de 1979 . dune ;tant les d•,truetion, relatées
plus haut, que l'Administration entend rechercher l ' assiette de la taxe . et de
ce tait estime l ' affaire imposable en 1981 [tant donné qu ' il apparait ai la
logique nicnn, que la position d 'esonere doit . primer sur la forme de calcul
de l ' imposition, il lui demande si l ' application de l 'article 1452 du (' . (i . 1.
loti bien prendre naissance lorsque pour l ' année considérée les conditions
d ' exonération sont réunies. ou si au contraire ii est possible de tolérer la
situation inéquitable qui consisterait ai apprécier la période d ' imposition.
sans tenir compte de, faits qui enlrailleraient normalement l ' exonération.
1 .e deuxième cas porte sur la situation d'un coiffeur de prosine, lequel
exploite une petite affaire rustique yu : porte l 'enseigne pompeuse de „ haute
coiffure” . Ce panonceau . très utilisé . est sans rapport asec le label de
quelques grands coiffeurs qui se recommandent du prestigieux 't syndical de
la haute coulture française " . Les catégories de coiffure, (luxe . A . hou
Cl ayant disparues en 1981). Il est donc nécessaire de se reporter au texte de
l 'instruction adrninistratise du 30 octobre 1975 pour déterminer les
conditions d 'estnentlOrt en fonction du „ luxes de l ' Installation . Le texte
*me indique que cette exonération est subordonnée au fat de s ne pas
utiliser de, installations d ' une importance ou d ' un confort tel, qu'il soit
possible de considérer qu ' une partie importante de la rémunération de
l' exploitant prisicnt du capital .gage Comme il est évident qu ' un
coiffeur trasaillant seul ance un compagnon indispensable ai la marche de
l 'entreprise . ne peul étre onsidere comme tirant un resenu du „capital
engagé niais bien au contraire de son trasail personnel et constant . il lui
demande dans quelles conditions cette entreprise doit tare esonérée et à
partir de quel chiffre d'affaire, ou quel henélice . l ' on peut considérer que la
rémunération de l ' exploitant d ' un salon de coiffure prasent

	

du capital
engagé s .

l)t • t r,r'tlllurls
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25635 . 10 jansicr 1983 M . Bruno Bourg-Broc rappelle ai
M . le ministre de la défense que, par décret n ` 81-844 du 8 septembre
1981, a été créée une croix du cumhaltant suluntairc . L ' indication de ln
campagne ou de l 'opération pour laquelle l ' ayant-droit a contracté un
engagement solontaire ligure sur le ruban ;n mayen de barrettes . IInc
mémé décoration concerne donc les différentes catégories de combattant
solontaire yui ne sont distinguées que par l a barrette évoquée cudessus II
apparait regrettable qu ' une décoration ne soit pas prosue spécifiquement au
bénéfice des combattants solonLiires des T O F . . et en ne la limitant
d 'ailleurs pas aux combattants d ' Indochine e' de Corée Des combattant,
ualuntaures pour d 'autres territ mires que ceux-ci existent . Des Français ont
en effet combattu ;m Maroc, en Syrie . au / ;(ire . . . . Il lui demande en
conséquence s' il n 'estime pas opportun d 'en' Nager la création d ' une ( 'rois
du combattant volontaire des ' 1 O . E , tous pays d ' intervention confondus.
dont le iuh;tn serait distinct de celui de la Croix du combattant solontaire de
la guerre 1939-19J .• ce qui pernnettrtil de différencier les deux catégories de
bénéficiaires autrement que par le truchement de barrettes thfliclenent
identifiables .

/il/WIgne•lllenl t ftnit llilut'n elll r

25636 . Iti janvier 1983 M. Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le,
incident, yui ont marqué ai Paris le I S décembre dentier la journée d ' action
du S . N . A . I_(' . Il apparait en effet que la délégation qui s 'est présentée ai
l 'entrée du n :inistete tic l ' éducation nationale ce jour lai a été siulcmmen'
repoussée et que dan, la suite . ln police a bloqué l ' inuncuhle de cc syndicat
pendant plusieurs heures et air ré te systcm ;tttquement les syndicalistes (lut en
sortaient . au mépris des règles qui régissent Ics serificatiuns d ' Identité . II lut
demande s ' il approuse ces méthodes et s ' il ne juge pas qu ' elles portent
a'teinte aux règles démocratiques .
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/rr 1pr11 rl lent' . ~ /enr t/l/rprrnll' xtItte•

256 'x7 . 10 jamsier 1983 M . Bruno Bourg-Broc denunuie a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
continent se répartissent les moyens resilta nt de la taxe d ' apprentissage
entre les i•tahlissements d ' enseignement . 1)c, moyennes ont-elles pu étrc
ctahlies par acadentic'' L ' Administration centrale prend-elle en compte le
montant de ce, crédits lors de la répartition des crédits entre Académie, et
types d 'établissements?

.`•'l'e llrl/t' su tut/e'

	

per/ll i(/lit' th ' hl N ' t7ll' Ill' tut iu/t ' r.

25638 . liij unsier 1983 . M . Bruno Bourg-Broc s' étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale que la plaquette relative ai la sécurité sociale en France (données
chiffrées au 1`'a juillet 1982) ne contienne pas pour 1981 les données du
budget social, ni le, dépenses sociales par habitant, ni le nombre des
personnes protégées et les prestations distribuées au titre de la maladie et de
la maternité, ni le montant, les bénéficiaires et le montant moyen annuel des
prestations familiales pour l ' ensemble des réginmes, alors que l ' ensemble des
autres données ont etc mises ai jour pour 1981 . cuire dans certains cas pour
1982 . Il lui demande s ' il y a des raisons techniques à ce retard et quelles
mesures seront prises pour un traitement plus rapide de l ' information
statistique.

F.nsrl~m•nuvu xupe'ru tir t ' l pru/htlrr-tl/OUr'éttl ét ales d 'ingénieurs!.

25639 . Itt janvier 1983. M. Bruno Bourg-Broc demande a
M . le ministre de l'éducation nationale a quel rythme vont etc'
ticseluppées les formations d ' ingénieur dans la filière électronique, compte
tenu des développements presuthles dans ce secteur industriel . Des
formations nous elles d ' ingénieur. . dont certaines seraient orientées sers les
aspects production et culnnnerciutlisation, seront-elles également mises en
place r

Enseignement te'rnnddui' 'rreu'i,tinrnu•n) Irfhnlglre rl peu/i'rxiunnell.

25640 . III jansicr 1983 . M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il a l ' intention dans le cadre
du développement (les enseignements technologiques, d ' améliorer le
fonctiunnennent des ateliers d ' enseignement par la mise en place d ' un corps
de personnel spécialisé qui serait cl'arge d ' assister les enseignants et aurait
notamment pour omission la préparation des travaux et l 'entretien des
machines .

hrxNrr ( 'loir Jr rn.ssttiun,.

	

25641 .

	

10 jansicr 1983

	

M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la justice quelles sont étre les mesures prises pour
améliorer le fonctionnement de la Cour de cassation dont l 'activité a
pratiquement double en III ans . notamment en matière sociale e t
prud ' homale et dont le retard en malien, enfle porte actuellement sur
14 (1110 aff;tires .

/inN'rproets .rudes et prrl t i

	

25642 .

	

IO jansicr 1983 .

	

M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l'industrie,
quel est pour 1982 . le bilan des actés+tés du (' . I . A . S 1 . Quel a été le nombre
tics demande, effectuées par les entreprise, en difficulté pour obtenir une
aide'.' Quel at été le nombre d ' entreprises aidées . le montant de, crédits
dépensés . la répartition entre les différentes aides et les critères d 'attribution
tais en tcusre7 ('onunent se répartissent par région les crédit, alloués aux
entreprises''

/lnl' nn'lu' ' et ullnllne] rl l ' ll e'l' ,( Il' 1.

25643 . IO ponter 1983 M . Bruno Bourg-Broc demande ai
M . Io ministre de l'éducation nationale si de, action, ont 'été nu,e, en
place en liaison ;Nec l ' agence Ir ncit',e pour la maitri,c de l ' énergie pour
financer des investissements ayant pour objet de, économies d ' énergie dans
les étahlisscntcnts d 'enseignement
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25644 . Il) )eunier 1983 . M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
l ' impossihilite ci ' uuhser certains locaux scolaires a titre gratuit en dehors
des heures et des périodes consacrées a l ' enseignement . II lue demande donc
sil ne lui paraitrtit pas opportun d ' aider la sic associative qui participe de
près à la promotion culturelle, nutainnient en milieu rural, en mettant ;i sa
disposition ces locaux à vocation publique.

Logement poIitu/ur tin logement

25645 . Il) janvier 1983. M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attentinn de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur h,
nécessité de promouvoir une sent thie politique du logement tant sur le plan
qualificatif que sur le plan quantitatif. Pour permettre a tous les salarie,
d ' obtenir le logement auquel ils ont droit . il importe de donner au':
organismes constructeurs les séritables moyens d 'offrir des logements en
nombre et en qualité voulus . Les accédants a la propriété doivent, par
ailleurs . recevoir une aide réelle en modulant le taux d ' inter,t des prés,
P. A . P. en fonction du oiseau des ressources des Intéressés . L'A P . L ., tant
locative qu ' en accession à la propriété . est à aménager . de façon à ace roitre
le nombre des henclicitires et à apporter simplification et amchoration dans
son processus d'attribution . II est . d ' autre part . Indispensable de donner au
I p . 100 toute 4t saleur sociale à laquelle cette contribution des entreprises ,:
l ' habitat des salariés doit faire référence . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre l ' action qu ' il ensisage de nien .'r alin d ' apporter des solutions
aux prohlemes concernant le logeaient social.

Set urne ,u,ith' 'tmore

25646 . 1(1 janvier 1983. M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur l ' insuffisante proportion des usagers dans la
composition des Conseils d ' administration des organismes du régime
général de sécurité sociale . Dans le texte récemment adopté par le
parlement, une large place est faite aux représentants des ., financeurs t les
salariés . employeurs ou trasatilleurs Indépendants ont entre 80 et 90 p 100
des sièges avec voix delncérrasesl, alors que les non financeurs
(représentants des familles . représentants des retraités notamment) n'ont
qu ' environ II) p .100 des siège, . Or, la sécante sociale concerne, non
seulement les 40 p . I00 de Français ayauit une imputé professionnelle . niais
également les (il) p . 1(111 de la population (enfants, ctudtanits, handicapés.
mères de larmille, personnes àgees) qui n ' ont pas d 'activité professionnelle.
1I conviendrait donc de donner une représentativite plus importante à cette
dermere fraction de la population en prévoyant l ' soit un collège d ' usagers
(familles, retraités . etc . . .) comportant au moins 25 p 11111 des sièges des
( ' onseils d ' administration des dilércntes instances . 2 ' soit l'élection des
représentants des salariés . par un sole accordant, à chaque assuré social.
non seulement sa propre voix, nias également une voix supplémentaire pal
ayant-droit (notamment enfants et cnn(ouits sans :tc vite professionnelle).
S ' agissant ae la représentation des familles, dans l ' hypothèse de la pli sse en
compte de l ' élection d ' un collège d ' usagers. Il serait souhatiable que les
associations familiales disposent d ' ensiron I " 20 p 11111 des sieges . ,sec
voix délibérative . dans les Caisses d'allocations familiales : 2° 15 p . 100 des
sieges . ance voix délibérante, dans les ( ;lisses d ' assurance maladie.

lit p . 1l)0 de, sièges, avec sur\ déhhcrttnc . ,i lit ( aisse nationale
d ' assurance vteillcssc II lui demande son opinion sur le . suggestions qu ' Il
vient de lui présenter.

L)rpurrrnrrnte r! territoire, d 'uu!rr-ruer

t Réunion i7td /uvrnirrtts d'hnspuuhsuNnn, tir ,N1111 Cl tir , urr

25647. III janvier 1983. M. Michel Debré signale a M . le
ministre de la santé qu ' Il a décidé le 28lansrer dentier d ' autoriser
l ' Association sanitaire de l ' est à la Réunion a créer un service de quatre bis
pour grands hrùlés et que depuis lors, aucune aide linanciere de Mat
nuyant été allouée, cc projet ne peut cire ois ;i executron alors que le besoin
départemental est urgent.

/mport /usus . tau. tl'hulumnnn

25648 . 10 janvier 1981 . M . Pierre Gascher attire l ' attention d t'

M . le ministre délégué chargé du budget sur les parents isolés (non
veufs ou veules) qui ne peuvent bénéficier de l'exonération de la taxe

d ' habitation telle qu 'elle résulte du collectif budtiet,uie 1982 . titre I.
article 1 . Les parents soles ieerettenl que cette mesure d 'ex„neration n'ai
enssagé qu ' une seule Gttegorte de personnes seules . errait ainsi une
,egregation chus un gtuupe social cruellement enrouai pas La sir Ilannlies
monoparentales) et soulignent que l ' extension Jr l'ex„ner,l,lnn n 'atteindra,
pas Ut, grande ;unpletir quant ails personnes coutgrpees Il lm demande
quelles mesures Il entend prendre pour remédier ,1 celle situation

/:i,seigne?. . t pin t' enseignent,. tic'r r, Pte

	

Surs/rr

25649 . IO Tant ier 1983 M . Pierre Gascher appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur l ' Inquiétude ressentie par les
parents d'eleses et les ,idnnnistrateurs des ii,, sons familiales rurdes de la
Sarthe qui soient dans la faible atgmentatiun preste (111 n . 111111 du budget
de l 'enseignement agricole prisé, une solunté d ' asphyxie de leurs
étahhssentents . II lui demande quelles mesures elle entend prendre afin
d ' éviter les inconscments craints par les intéresses

.l t,orx ii?UA, Cl nu,ur rntrnr,

polillqur rra tutttrr tirs t:vsnriunom tv ni, .nrrrmrrrn

	

25650 .

	

IO janvier 1983 .

	

M . Charles Haby attire l ' attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports star
la situation des scouts et guides d ' Europe .

	

II lui expose que le
I 9 nosemhre 19711 celle association a été agréée sous le n ' 4235 par le
secrétariat d ' luit' de la jeunesse et des sports . (fut agrément, qui ,i l 'époque
était '' prosisoire „ desail é•tre rendu définitif par un Haut («unité de la
jeunesse, non encore constitue au montent des laits . II résulte cependant des
ittlnrmations recueillies qu ' un agrément prosisoire doit au houe de deux ans
soit devenir définitif . soit disparaitre . ce que n ' as ait pas eue le cas . Qui plus
est . le 12 mars 19e!), l 'association a été reconnue pat le ( ' onseti de l ' Europe
raseC statut consultatif . Pendant 12 ans, l ' association des guides et
scou t s d'Europe u prouvé à maintes reprises le serieus des formations
dispensées dans les camps-écules de cadres et les carnps de jeunes . Ln 1981.
elle a obtenu du ministre de la jeunesse . par equtsalence pour la li,rniation
donnée dans ses camps, 2611 hreses d 'aptitude aux fondions d ' animateur.
Fn asril 1'182 . elle a encore obtenu -105 B . A . F \ . et 36 hresets d ' aptitude
uus funcllons de directeurs de centres de s,tcu nées . ( 'cite a155? ci ut ion
v+mpte aujourd ' hui prés de 311000 membres, Nii-octobre l ' association est
Inli,rniee Indirectement que la ('onnnission des agrenients ,I pris au mois de
septembre la decistun de lui retirer l'agrentent du nunisterc de lit jeunesse et
des sports et l ' arrété prononçant le retrait de lagrenient des guides et scouts
d l.urope sciait ai la s :gnauure du ministre delegue . II lui demande alors les
tannins quo tint moisé cette décision de retrait d ' ,iurénxnl et . le cas cchr,IU,
au vu de l ' action posilse déseloppée par cette association, st elle envisage
de ces cuir sur sa décision.

('h,irnu¢r urdrnun,utum t ullt„ tutwr tir curturnr tir rt ttomet es

25651 . IO iriser 1983 M . Marc Lauriol interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
rate, Ir resersé ai la gar.lnie de u'ss)tartes-L'cencirmem . dont Il souligne
que .,ontrWTment a la garantie de ressources-démission . elle ne tes et pars
un calaetire temporaire 1l lut expose notamment le cas de salaries licencies
en 1980 pour cause econonuque qui . n'ayant pu a Peptique bénelicler des
consentions d ' allocations spéciales du l' N . uni tue admis aux
allocations de chi,niage du régime t' N l' . I),I ( . l'entreprise assurant
contractuellement peur sa part un coniplement de nature at garanitr tin
revenu de remplacement au (aux de 71) p .100 jusqu ' ai soixau0e ans. arec
l 'assurance d ' acceder ;i cet àge et jusqu ' , 1 suivante-cinq ans a la garantie de
r•sinrrees-hcencicmrnt comportant le niuuturcn de cc resenu Compte tend
des utqutetmies que suscitent les mesures prises et cris Nagees en ce domaine
par le gousernenient . Il lut demande s 'il est bien dans ses Intentions de
ménager les solution, qui pernrettrunt en toute hyputhesc de ne pas remettre
en question les droits acquis par les personnes se tri,usanl loin, Ce I\pc de
situation . Il Itn demande plus prcescmenl de bien suuluu lui dire a quel
ré'girue elles let,« sUUmusC, enfle stiixante et sois,lnle-cinq sui,

I„uronrr nr,rluthr nrulrrnrrt . /nes?tI!iolts urr nuNrrr

25652 . IO ),anxler I si81. M . Etienne Pinte appelle l ' onentu+n de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
1111 111 prise en charge pal la sinon,' sociale des Iran, d ' hehergenirni des
personnes se trouvant en cure [ho male SI les Iras de sunclliance médicale
afferants lnix cures ther m les sous ,luloui,l ' hul remhouse, ,t 75 p . 100 et les

d 'etahhscment Ihennal et tic lransporl a 711 p 1011 par la ,écumé
,i,ciale . les Irais d ' hehetgemrnt sont tir, oral rembourses En cllet, ils sont
remboursés sri la hast etc 71) p 1011 d ' un li+rl,iit hi'bergcnient qui prend en
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compte 21 jours de cure et fixé à 712 francs en 1982, ce qui est très en-deçà
du coût réel de l ' hébergement . Au nxnaent où la plus grande parue des
dépenses médicales de l ' assurance maladie est constituée de trais
d ' hospitalisation, les cures thermales, qui permettent dans bien des cas de
présenir une hosnitalisation, coûtent beaucoup moins cher . ;i durée égale,
que les hospitalisations . En eons'iquence . il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour favoriser te développement des cures thermales et en
particulier s ' il envisage d ' améliorer sensiblement le remboursement des frais
d ' hébergement .

lilrnille r ronge poslnalal r.

25653 . IOjanvier 1983 . M. Robert-André Vivien expose M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives la situation d ' une jeune femme reçue au concours de sous-
bibliothécaire d'Etat et qui devait prendre son poste le 1` r octobre 1982 . Cette
prise de poste n ' a pu ;noir lieu en raison de la naissance de son enfant
survenue quinze jours auparavant . Depuis cette naissance cette jeune femme
a été placée en position de congé de maternité sans rémunération et sa date de
reprise normale de travail est fixée au Ill janvier 1983 . Désirant élever son
enfant pendant quelques temps, elle a demandé û bénéficier des dispositions
de la loi n° 76-617 du 9juillet 1976 accordant aux fonctionnaires un congé
postnatal sans rémunération d ' une durée de six mois renouvelable . Cette loi a
d ' ailleurs été complétée par le décret n° 79-925 du 17 octobre 1979 dont les
dispositions ont clé élargies par le décret du 30 septembre 1980 qui étend le
bénéfice de ces mesures aux fonctionnaires stagiaires. Le ministère de
l ' éducation nationale dont elle relève lui a l'ait savoir qu ' elle ne pouvait
bénéficier de ces dispositions car elle n ' était pas entrée dans les cadres de
l ' administration . Cette position apparait comme inéquitable dans la mesure
où elle traite de manier _ différente deux personnes placées dans une situation
identique mais dont la date d ' accouchement aurait permis à l ' une d ' elles de
prendre son poste, ne serait-ce que pendant quelques jours . Il convient
d ' ailleurs de remarquer que si le ministère dont elle dépend considère que
l ' intéressée n 'est pas entrée dans les cadres de l ' administration, on voit oral
comment elle peut fixer la date légale de reprise du travail . II lui demande
quelle interprétation doit étre faite des textes précités.

!inuille r<vu{ér poilualall.

25654 . I(1 janvier 1983 . M . Robert-André Vivien expose ai
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme la
situation d ' une jeune femme reçue au concours de sous-bibliothécaire d ' Etat
et qui devait prendre son poste le t " octobre 1982 . Cette prise de poste n ' a pu
avoir iieu en raison de la naissance de son enfant survenue quinze jours
auparavant . Depuis cette naissance cette jeune lemme a été placée en
position de congé de maternité sans rémunération et sa date de reprise
normale de travail est fixée au Il)jansier 1983 . Désirant élever son enfuit
pendant quelques temps, elle a demandé à bénéficier des dispositions de la
loi 1 ° 76-617 du 9 juillet 1976 accordant aux fonctionnaires un congé
postnatal sans rémunération d ' une durée de six mois renouvelable . ( 'cite loi
a d ' ailleurs été complétée par le décret n° 79-925 du 17 octob r e 1979 dont les
dispositions ont été Iargies par le décret du 30 septembre 1980 qui étend le
bénéfice de ces mesures aux fonctionnaires stagiaires . Le ninistcre de
l 'éducation nationale dont elle relève lui a fait savoir qu ' elle ne pouvait
bénéficier de ces dispositions car elle n ' était pas entrée dans les cadres de
l 'administrati o n . Cette position apparais comme inéquitable dans la mesure
où elle traite de maniéré différente deux personnes placées dans une
situation identique mais dont la date d ' accouchement aurait permis à l ' une
d ' elles de prendre son poste, ne serait-ce que pendant quelques jours . Il
convient d ' ailleurs de remarquer que si le ministère dont elle dépend
considere que l'intéressée n 'est pas entrée dans les cadres de
l ' adniInistraation, on voit mal comment elle peut fixer la date légale de
reprise du travail . II lui demande quelle interprétation doit titre faite des
textes précités.

rave rur la valeur ajriulre reruMrnle el eiMenli<•u tJ

	

25655 .

	

10 janvier 1983 .

	

M . Robert-André Vivien expose ai
M . le délégué chargé du budget qu ' une entreprise, dont le chiffre
d ' affaires est composé pour 60 p . 1011 de produits exportés, remet ;i ses
fournisseurs en cours d ' année des attestations d ' achat en franchise de
T . V . A . Un de ces fournisseurs a fait l ' objet d ' un redressement de T . V . A.
pour la période du I` r au 15 janvier 1982 à la suite d ' un contrôle fiscal, et
cela bien que la facture de la marchandise ait été établie sur relevé le
30janvier 1982 . L ' administration fiscale a opéré ce redressement sur les
bons de livraison antérieurs au 15 janvier . II lui demande si cette opération
lui apparait conforme à la réglementation, du fait notamment que la facture
aurait pu étre établie sans faire apparaître les bons de livraison en cause .

D'autre part, de nombreuses entreprises n'établissent pratiquement leurs
factures qu ' en lin de mots et il est dés lors impossible de fournir les
attestations d ' achat le premier du paris.

F.luhlu rnrar il 'hi s nialrwnon, de ir,in, et de Aire
unfntrti~m~ huspir<theres

25656. IO janvier 1983 . M . Pierre Weisenhorn attire
l ' attention de M . le ministre de la culture sur la procédure tics travaux
de décoration au titre du I p . 101) dont l 'extension a cté étendue à l'ensemble
des construction ., publiques . Une circulaire da ministere, datée du 2 :oint

1 9 82 et adressée ai MM . les préfets de départements, traite notamment de la
coordination des iravaux des Connaissions régionales des travaux de
décoration des édifices publics avec ceux des Commissions des opérations
immobilières et de l 'architecture . Elle est accompagnée de documents
annexes dont un tableau récapitulatif des textes et principales modalités
d ' application . Ne figure malheureusement pas sur le récapitulatif le
nunistere de la santé et le but de la question posée est d ' attirer l ' attention de
M . le ministre de la culture sur l ' impérieuse nécessité d ' accorder le bénéfice
du I p . 100 aux hopitaux et aux maisons de retraite qui ont un grand besoin
d ' humanisation et de qualité de vie . II lui demande s ' il envisage rapidement
de pallier cette grave lacune.

6nrplui et actaitu' r pulillyue de l'rrnplui

	

. t Rai t'

25657, - 10 janvier 1983. M . Pierre Weisenhorn attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la recherche et de
l ' industrie, sur la question au gouvernement qu ' il avait posée le
17 novembre 1982 et qui a parue au Journal officiel n° 128 A . N . du
18 novembre, page 7318, question au cours de laquelle il lui signalait la
situation de l ' emploi en Alsace . et plus particulièrement de certaines
entreprises. II lui signale que le ministre délégué chargé de l ' énergie lui a fait
part, concernant l 'entreprise S .A .C . M .

	

de Mulhouse, que 80
licenciements, dont la moitié de pré-retraites étaient prévus . Des
informations parues au niveau local, il ressort que l ' ensemble de la
réduction d ' effectifs se chiffrera à un total de 308 personnes par rapport aux
effectifs correspondants d ' avril 1982 . Le nombre total de personnes qui
des raient étre licenciées se trouve rament à 273 par suite de la non-
compensation de certains départs et de l 'envoi de spécialistes en formation
de longue durée . L 'établissement d ' une convention avec le Fonds national
de l 'emploi ramènerait le nombre de personnes à licencier à 93 . 11 lui
demande de bien souloir confirmer, ou infirmer, ces informations.

Bijou ., et produit, de l 'horlagene /commerce).

25658 . 10 janvier 1983 . M. Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur l ' inquiétude croissante des horlogers-
bijoutiers, cible privilégiée des malfrats par la nature prime des produits
qu ' ils commercialisent, face ai la recrudescence de la délinquance.
L'Insécurité est pour cette corporation un souci majeur . Le nombre des
victimes ne cesse d ' augmenter (six morts en 1981, six morts en 19821, salis
parler de ceux des leurs qui restent estropiés e vie, des suites de leurs
blessures . II lui demande s ' il entend prendre les mesures qui s ' imposent
pour qu 'enfin la sécurité soit rétablie (moyens suffisants pour un rôle de
prévention et de répression . sanctions énergiques et application des peines
saris mansuétude).

Inn ./ r dune du frai fil! s.

25659 . IO janvier 1983. M. Pierre Micaux demande ai M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi de lui préciser comment, d ' un
point de vue comptable . un chef d 'entreprise peut-il concilier la réduction et
l ' anrénageoient du temps de travail conçus de façon cohérente avec la
recherche d ' une meilleure compétitivité, surtout dans le cas d ' une entreprise
en difficulté, le document d ' orientation relatif au Colloque du ministère de
l ' emploi « une stratégie locale de l 'emploi prévu les 2 . 3 et 4 février 1983
considérant ce système comme l ' uni de- piliers de la stratégie de l ' emploi . Il
lui semble en effet que le passage aux trente-neuf heures a plus accru les
charges des entreprises que leur conlpetitivite.

liruhlüirrneurv dYuupiIalixaluin . de soin ., el de var r personnel)

25660 . I(1 janvier 1983. M . Jean-Pierre Soisson attire
l ' attention de M . le ministre de la santé sur la situation des médecins
chargés de ta médecine préventive dans les établissements hospitaliers
publics . Leur rémunération, fixée par la circulaire n° 305 DII 4 du
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26janvter 1979, ne subit aucune anneliorauon au cour, de leur cantére . ,i ce
n ' est l index :uwn du taux sur I•esolunou de, traitements de la fimcuon
publique . Un _jeune médecin qui signe un contrat asec un hôpital n' q aucun
espoir de soir son solaire esoluer en lonction de son ancienneté et de son
mérite . Ne serait-il pas plu, normal d'etahlir un échelonnement indiciaire
par référence ;i ce qui est fait pour tous le, fonctionnaires ! En conséquence,
il lut demande de bien Bouloir lui lame eonnaitre le, mesure, qu ' il compte
prendre pour remédier a cette situation.

tort I!i•d fl, rllulgt Cl /Uri ' alrlellelgellh•II/ et pl'ttlt'r Ihln ,

25661 . IO j :ulster 1983 . M . Olivier Stirn demande à M . le
ministre d ' Etat . ministre des transports . s' il est préau un plan
national pour mettre lin aus inondations dcsenues trop Irequentes de
l ' ensemble de, principales risieres lran`aises . Il lui demande notamment si
une étude financière et technique a été entreprise . étant donné la paraly sie
de la sir économique nationale qui résulte de la situation actuelle.

'I t suros r• 1 Ii'lllts st'	rai une, rnrlrnnunirs Cl spei lait t

S \ . (' . t'

	

puhur/tir t n lorrur drs relrul :rs

	

25662 .

	

IOjan,ier 1983 .

	

M . François Léotard appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants sur les nonthreux
problème, restant en suspens et concernant les cheminots ancteils
combattants et stetinies de guerre II lui demande que de, mesures soient
prises le plus rapidement possible afin de réduire le, ntlusuees qui frappent
cette catégorie.

Fttlh(rttrnlenrt d hr'tplMhaluun, de foins Cl di- rl3l'
i entre', de em,rds Cl t/t' volis

25663 . IO)amier 1983 . M . François Ur -tard appelle l ' attention

de M . le ministre de la santé sur le tain que l ' extensu,n de, Centre, de
santé intégrés h}pothequc grasrntent la liberté de choix de, nattent .,
l 'esercice libéral de la médecine et des soins infirmiers et sa prosuqu,- une
aggravation du déficit de la sécurité sociale . II lut est rappelé que ' es
Français ont toujours marqué leur attachement au sers tee personnalise de la
médecine les Centres médicaux sociaux qui existaient il) a quelques ail',ces
ont dû fermer leurs por es faute de patient, Pau ailleurs, les ( S
Con,utuent une menace pour la inedccuue libérale surtout dans le, petite,
ailles ou ils pénalisent les cabinets médicaux . II s it suffisamment
d'intestssenunts dan, le secteur libéral pour ne pas les laisser couler au
bénéfice de structures no us elles . nues en place sauts concertation asec le,
professionnels Enfin . le, C .S .I . existant sunt tous déficitaires au naseau
de, charges de fonctionnement . charges que les communes . donc le,
contribuables et par con'égtient la se'_unte sociale, dont assumer A titre
d ' exemple . la pose en charge de, soins infirmier, :i domicile par le, (' S . I.
coûterait 3,6 milliards de plu, à l'P.tat II I ai demande de subordonner la
création de museaux C . S . I à une large con_ertauon ;nec le corps médical
libéral .

itt si' sur lit I alr'lll' rl/Ulltl't' , tufs t 1

	

25664 .

	

IO jautsler 1983,

	

M . François Léotard appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' amendement à
l ' article 2 de la loi de finances généralisant le taux majore de T . V .A . à
33,3 p .100 sur toute, les trut,acuuns réalisées par le, membres des
professions de la fourrure . Min de financer une mesure sociale (frais de
tarde) . ( 'este taxation maloree sur la fourrure ne pourra produtre que
1011 million, de francs maximum . compte tenu de la réduction de l ' assiette
de la T . V . A . due à la baisse rttéstable des ventes en 1983 ( 3(1 à
4(1 p . 111111, aloi- que les besoins de financement estimés par le ministère du
hudcet s 'élc',ent à 25(1 millions de francs . De plus, cette taxation
supplémentaire sur ana produit réputé de luxe aura des conséquences sur

l ' ;nentr nténte de toute une profession La hausse artificielle des prix
T .T .C . prusogliée par la T . V .A . majorée sa entraîner la désaffection
d ' une clientèle oui s' élan profondément démocratisée depuis i0 ans . La
naisse des sente, et des actisites se traduira dés 1983 par des licenciements
inésilahles, c 'est-ai-dire la perte définitive de 5 à 6 ((1111 emplois qualifiés sur
le, 200M salariés que compte ce métier de main-d'oeuvre essentiellement
artisanal . Ces suppressions d ' emplois contribueront de plus à fastiriser la
concurrence étrangère au detrintent de l a confection française . Il faudra
tenir compte également du coût global du chômage dans la profession
145 millions de francs d ' aprés nos estimations pour une reduction d ' emplois
de 111 p . 1(1(1 minimum dans un premier temps . II lui demande quelles
mesures Il entend prendre afin d ' éviter ces graves conséquences
préjudiciables à l ' ensemble des titenthres de cette profession.

Tune sur /u valeur (limnée l taus ).

	

25665 .

	

10jansier 1983 .

	

M . François Léotard appelle l ' attention
de M . le délégué chargé du budget sur la décision prise dans le cadre
de la loi de finances 1983 d'assujettir l ' ensemble du produit des huissiers de
justice à la taxe à la valeur ajoutée au taux de 18,6(1 p . 100 en sus de leur
émoluments et débours . II lui rappelle que la just ._e doit cire un véritable
sersice public et social, que cette majoration est discriminatoire, dans la
mesure où elle établit une inégalité des justiciables devant l ' impôt en
accroissant la charge des frais de procédure pour les fonctionnaires, les
salariés et les chômeurs, et en dégrésant par le biais de la récupération de la
T .V .A . l ' ensemble des professionnels susceptibles de la récupérer . Il lvi
rappelle par ailleurs, que dans l ' ouvrage u Liberté, libertés », préfacé par
M le President de la République auquel il a collaboré, il était précisé que
les frai, de justice ri- desront itre allégés, notamment par la suppression des
taxes fiscales et parafiscales II lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de mettre un ternie à cette injustice contraire à la constitution
dans la mesure où cette taxe contribue à établir une inégalné disant la loi en
criant deux categones de justiciahtes.

Prote, HNgs sI aenr tlt'i purlinu'diinles tinfirrnier, et infirmières,.

	

25666 .

	

I11)anster 1983 .

	

M . François Léotard appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation alarmante dans laquelle se
trotne le département du Var depuis le 20 novembre . date à laquelle les
infirmiers libéraux ont entamé une grève des ri- soins d ' urgence » . En effet,
tous les appels leur parvenant après 18 heures, le samedi, le dimanche et les
)uur, le nc, sunt dirigés sers les hôpitaux ou la préfecture . Les infirmiers
hhéreux entendent ainsi protester contre le refus des Caisses nationales
d ' assurance maladie de procéder à une revalorisation des tarifs des soins
Infirmiers sur la hase des augmentations accordées aux catégories
professionnelles ,irnd :ore, 118 p . 1110 a répartir jusqu ' au 31 décembre 1982).
II lus rappelle que l 'absence d : revalorisation au cours des dix-sept derniers
mots est a l ' origine de 1 500 cessations d ' activité et que le coût horaire d ' un

infirmier libéral n ' excède pas le prix de restent d ' une aide ménagère . II lui
demande ,•il ne'juge pas urgent et opportun de majorer les tarifs des
Infirmiers hhéruux dans la Invite des recommandations de M . le ministre
des finance, .

St'l uruC s p irale 'équilibre linunrirr 1.

25667 . I11 jan . ter 1983 M . François Léotard appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la répercussion
qu ' aura pour les entreprises concernées, l ' instauration de la vignette sur les
alcools . Certaines de ces entreprises spécialisées dans le marché de, liqueurs
de plantes eonnaitrunt ut la suite de ces mesures une hausse totale de
44 p 1(111 de droits fiscaux sur un an . II lui demande si ces mesures ne
risquent pas à trés court terme de provoquer de nombreuses fermetures
d ' entreprises et quelles décisions il entend prendre afin d 'éviter de telles
conséquences .
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFFAIRES EUROPEENNES

Cununuh utin's c•uruprritiic~,

	

hon,uiiS et dl, ouf,

22198 . I`'` nosenthre 1982 . M. Camille Petit attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé des affaires européennes sur la
graine de la situation yu) risque d ' étre crece par l ' éventuelle adoption.
l 'échelon europsen . dan, le cadre de la proposition de reglenient (C L F )
du Conseil portant définition des boisson, spiritueuses . d'une &l'utulon du
rhum qui ne cent aucun compte de, élément, essentiels de la delinition
française t e l l e que résultant du décret 8 222-153 du I l lévrier 1982 1 es
onenlauions nouvelle, retenues par la C immis,mn a l ' égard d ' une boisson
spiritueuse dont la France est le seul producteur communautaire . se
traduisent par un texte d ' un la\i,me 101al ;i l ' égard de la speclficite du rhum
quant aux élément, solatlls non aleuol qui lui donnent ,a qu ;dne . se,
garanties d ' origine et la rigueur de l ' utilisation de son label II lui souligne
que l ' adoption de la proposition concerne, rendrtii vaine tous les clément,
de protection nationale a l ' égard du produit . et mettrait en cause lu
permanence de toute, les actix tes liées au rhum dan, les departenients
d' outre-mer par l'autorisation d ' une concurrence déloyale et un champ libre
laisse a toute nuiniruxre dalterauun et de substitution . notamment en
consacrant la possihilue de coupage Il lui demande quelle, dispositions le
gouvernement compte prendre pour s 'opposer a l 'adoption du tete
concerne.

Réponse . La Commission a fondé sa proposition de rgglement établi'
sant les regles général„ relative, a la définition, la désignation et la prépara-
tion des boissons spiritueuses et vermouths sur les articles 43 et 235 du traité.
L ' adoption de ce reglernent suppose donc du Tait du via de l'article 235 du
Traité l ' accord unanime des Flats membres . 1 e gouvernement français
entend pour sa part obtenir que le reglement reprenne les élément, qui
fondent la définition française du rhum, ai savoir le lieu de production de la
canne a sucre et la distinction entre le rhum léger et le rhum traditionnel.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARiTE NATIONALE

4isurahP maladie m<Nenurr 1 pre .vuri<uv rit eif'ei ,

2647 . 21 septembre 1981 . M . Jean-Paul Fuchs attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la srtuuelon de, jeunes hénéficiant des mesures
du pacte national pour l 'emploi en matiere de couverture sociale lan ,flet.
lorsqu ' un jeune est contraint d ' mterrumpre son stage pour raison de sanie,
le montant de l'indemnité journalière qui lui est xersee par la securne sociale
est deris ire . Il lui demande de bien vouloir réajuster cette Indemnité
journahcre fixée par décret.

Répons' . Les cotisations de securite sociale des jeune, he teliccures de,
pactes pour l ' emploi sont prises en charge Intégralement par Mat . t'es
cotisations sont déterminées sur une hase lirlaitatre calculee en pour-
centage du S. . M . I .C . Les Indamrites journalieres de l 'assurance maladie
sont ealeulét s, conformément aux dispositions de l ' article 29 du dcciet du
29 décembre 1945, en fonction du dernier salaire soumis à cuusauons
cours du mois précédant l ' interruption de travail 1 .es ( 'ails„ d ' assurance
maladie en vue de la liquidation des indemnités journalier,, servie, aux
jeunes bénéficiaires d ' un pacte pour l ' emploi . ne peinent donc que calculer
ces prestations sur la hase du salaire forfaitaire déterminé en l 'onction de la
cotisation forfaitaire versée par l ' Etat . II n 'est pas envisagé actuellement de
modifier ces dispusinuns

,1 s,rowire éveille, Si'

	

'i'nrralili's

	

i ulrId/ </<'s penvon,

10419 .

	

I " mars 1982 .

	

M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les disposition, de l ' article 10 de la lot 7 5-1119 du 24 levu,r 1975 qui
prévoient qu' en matière d 'ouverture du droit et de calcul des pensions
vieillesse, «sont également valable, les cotisation, non versée,, lorsque
l ' assuré a subi en temps utile• sur son salaire, le pré-compte des cotisation,

d' assurance tittlles,e Il n ,a donc neeessite tan, ce cas la . pour l'avant
droit de fournir le, bulletins de salaire jusllli ;uu les retenues uperees pour I ii
pénude en question . Compte tenu qu'il s'agit la de cas qui Oint suite a la
disparition de l ' entreprise e,uKCntce ou a I,t destruction des document, dan,
la période de la guerre Il lui demande ,ll n' aurait pas heu de prévoir une
Interprétation plu, large dudit article qui prendrait également en compte le
caractere sut fusant d ' attestations sur l ' honneur que pourrirent fournir, ai titre
exceptionnel . le, Intéressés dans le cadre de l 'examen de leur reconstitution de
carnere

Ri' unia', Lorsque laetisite sa la nec n ' a pas donne lieu . en son tente,.
au seulement des Cou,auon, de securite ,oeiale eorrespond :untes par
l 'entploveur . le salarie est admis pour le euleuI des pensions de ,Ielllessr
servies au titre du régime general de ,eeuntc sociale a elleCtuer lui-nhme le
sers -•menl, de ce, cotisations . ,i la période d ' arusné est antérieure de plu,
de cinq ans (durée de droit commun de prescription de, cotisationsl . Il lui
appartient seulement de fournir lit preuve de la réalise de ,on ado p te
salant, a l 'ieoyue eon,idéree lette pretn e peut ét re apportée par Ions

tno~ens .

	

compris dune par Li déchrauon sur l ' honneur, e unlurniéntent
la jurisprudence de la ( ' mr de cassation (cf . notamment Cas, . Suc.
14 novembre 198(1

	

R . S . S . A . L du Loir-et-(liter c sieur Arthur Gecrsl.

	

-„uranie i lei//t's,e

	

4enerui/Ol'u t<ilt vil < les peulsbUn

10440. 1 " 'pars 1982 M . Jean Beaufort attire I'aucntiun de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des salarié, uvaun trav aillé en apprentissage. Le tt ;v,til en
apprentissage, souvent Ires penihle . n'a lainais donne lieu a des xersenicmis a
la ,teinte sociale . aussi n ' est-il pas contptahilt,c pour le calcul de la
retraite . Ln conséquence . Il lin demande sil envisa ge de prendre de,
mesures pour que le tenon en .uppfentn,age ,nit pris en compte dans le
calcul de la retraite

Repense Le Iras mil en apprentissage donne heu a de, s,nemenls a la
sécurité sociale . lin effet . et huer que l'apprentissage ne sou obligatoirement
rémunéré que depuis le 1 " Juillet 1972 . eontortnement a la lui n 71-5'6 du
16ltnllet 1971 (article L 117-1(1 du code du travail) le, apprenti, relésent
obligatoirement du régime général de la sécurité sociale depuis le 1 " ,nnl
1948 . date a laquelle ils ont été as,nnlles a des salarie, . en application du
décrit n° 48-144 du 28 février 1948 . Leur, ennploveurs ont donc eue
également ;issujettis depuis celte date au senement de, colnattom de
,eeuntc sociale . calculée, sur une assiette lorl :uaurc tenant compte de la
valeur de la formation prulc„itunnelle I), arréte, en date des 2 0 01 .115

1948, 5 décembre 1949 . 26 mars 1956 et In septembre 1464 ont vise les
saleurs successises de cette hase de calcul forl,Iita ire ILun, l ' h)polhe,e ou
I„ rotisullo" yuI aaur,uent etc m,rmalennenu dues au titre de période,
d ' apprentissage postsncure, :ot I" asrIl 1948 n ' auraient pas rte sente, . les
inté•ressc, prusrnl demander a Icur entplmeur dr pmecder ,i la
rcgularnaiuuun de Ce, périodes . uu .i delaut . peinent v procéder eus-ménne,
en application de l ' article 7 1 et paragraphe 4 du deerel n 45-1(1 7 9 du
29 deeenthre 1 ,145 relatif a l'application de, dispositions du hure III du colle
de la ,écumé sociale . En re,an .•he . les apprenti, min rcnatner•, durant de,
pénude, d ' apprentissage anteneures au I " axril 1945 . ne peuvent pas
procéder en l ' état actuel de la iéglernenlannu . au rachat des périodes
concernée,, en l 'absence de toute base de calcul de, coti,aunns applicable
aux Inleresses pour Ce, pet Odes

l , oaun< e i ievlle„r

	

reUUne Crurr<rl . dit vil th', fermium, ,

10484. I' ' nnan 1982 . M. Gilbert Le Bris attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le lot que le pruhlente de la enutdln,Iuon des reg«, de tenant
Interessc un nombre rel :Iltsemcnl nnpuit,oit de retraites andins nuhtares
quit mil, a la lin de leur prenueté carnet c . repris une actisuc dans le secteur
prise et acquis .. ., de houseaux drills .I pension, ;rupin, du regnne général
de la sécuntc sociale . I a lot 75-3 du 3 puits, 1975 est venue . en créant un
régime de penslnn proportionnelle du icgune général, suppin11er la
coordination des rcgnmes de retraite I n alla . en xcttu de celte loi qui

prend effet du I " juillet 1974 . les peinions dues pat le réarmé général ,tuO.
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assurés ayant droit par ailleurs a une pension d ' un autre regtme, sont
calculer, en tenant compte uniquement des périodes d ' assurance sal,rhle ,tu
regard du régime genérl . Le décret n " 75-11)9 du 24 faner 1975 at confirme
cette suppression en abrogeant notamment les prescriptions du décret
n° 5(1-133 du 2211 jansier 195(1 relatif :i la coordination des régimes de retraites:
Mais ces prescription, n ' ont aucun caractère netroactt et ne nuidiiieni en
rien la situation des pensions coordonner, . liquidées .rani le 1" juillet
1974 Asant cette date . en application de, dispositions, due, de
cooldmn :uun des régimes sociaux de retraites . les Caisses faisaient la somme
des périodes d ' assurance dans chaque re tune . déterminant glohadenien . à
quoi Ilntéresse riait droit . purs reduisaient l'as alliage acquis en proportion
de la duree d ' assurance au régime concerne (régime général) qui e9 :nt alors
redesahle d ' une prestation correspondant a sa part dans le tout . Le
préjudice subi pan les anciens militaires dans ce domaine est important . Il
est d ' autant plus crase qu ' il pénalise injustement de, retraites sousent aces
et de situation modeste . II lui demande donc sil ne lut apparait pas
opportun que . s ' agissant du ~e progrès social les disposition, de la lui du

3 janvier 1975 puissent s'appliquer it tous les retraité, sans qu ' Il en sort tenu
compte de .a date de départ a leur retraite . II lut demande également . au
moment où le gousernement entreprend un gros effort pour réduire les
inegatites sociales, les nui\ en, qu ' il envisage pour réparer l ' injustice
commise a l ' égard des anciens militaire, places en retraite d ' ancienneté à
tissue d ' une seconde carrière as :uit le I " Iuillel 197-1.

Repuntc . La loi 75-3 du 3 jansier 1975 portant diverses amélioration,
et st niplilic taons en matière de pensions ou allocations de, conjoints
sursis anis . de+ mères de famille et des personnes aigres . complétée par le
décret 75-109 du 24 (ésier 1975 a apporté une modification Importante
pour les situations telle, que celles ésoquées . En supprimant la condition de
durée d ' assurance minimum dans le régime général pour l ' ouverture du
droit a pension, elle a permis, d ' une part . une simplification et un
allégement de la liquidation des pension, des personnes qui ont relese du
régime général d ' assurance sietllesse et d ' un autre rcgune notamment du
code des pensions nuls, et militaires . d ' autre part . le sers 'ce d ' une pension
a un plus grand nombre d ' assurés .

	

en particulier ai ceux qui totalisaient
une faible durée d ' assurance . L ' ancien militaire peul desonna i, se
trouser dans deux situations bien distincte, : ou bien . tl a accompli une
duree suffisante d ' assurance dans le régime spécial et a un droit a pension
ou, ert le régime général lui sert alors une pension qui tient compte de la
seule durée d'assurance auprès de lui (cette situation peut étre
parucuhérement avantageuse puisqu' elle peut conduire a rémunérer plu, de
15(1 trimestres d ' assurance tous régimes confondus) : ou bien l'ncien
militaire n ' a pas de droit ai pension dan, le régime spécial et en application
des dispositions du décret 5)1-133 du 20 janvier 1950 . se+ droit, sont rétabli,
dans le régime général auxquels s ' ajoutent les droit, qu'il a pu acquérir au
titre d ' une seconde carrière dan, la limite de 37 annuité, et demi, . Par
contre . un certain nombre d ' anciens militaires

	

qui ont sousent une
longue durite d ' assurance qui ont fait liquider une pension lisant le
31 décembre 1974 ont vu plafonner le nombre de trimestre, rémunérés a
311 ans Gisant 1972), 32 an, (en 19721 . 34 an, (en 1978) et 36 ans (en 1974).
Afin de compenser la disparite de traitement ainsi fane aux retraités selon la
date de liquidation de leur prestation . 3 majoration, lorGutaires de 5 p . 11111

ont été appliquées aux pensions liquide,, avant le 1 ' jansier 1972 sur la
has: de 311 ans d ' assurance et 2 majoration, à celles qui ont etc liquidée, au
cours etc Vannée 1972 compte tenu de 32 annuités . ( ' e, ma pirations qui ont
eu pou objet d ' accorder respectivement aux Intéresse, 5 et 3 annuités et
demie sont demeurées cependant insuffisantes . C ' est la raison pour laquelle
la loi 82-599 du 13 juillet 1982 a permis uea dernier rattrapage a compter du
I " décembre I982 en faneur des retraités du régime général et du régime de,
salariés agricoles . A la différence cependant des mesure, précédentes celle
resuluirisatton bénéficie aux retraité, qui n ' ont pu obtenir la prise en compte
dans le calcul de leur pension du salaire annuel niosen de, Il) meilleures
année, d 'assurance Les pensionnés dont le droit a clé liquidé osant 1973 s,
verront donc appliquer de, majoration, forfaitaires quelle que soit leur
durée d 'assurance.

A„prunee rve'il/esi.' ,xém'rl/élit nuiront let pentiulol

10488 . 1 Ce mars 1982. M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les revendications exprimées par l ' association pour une retraite
convenable ou A .P .C . R ., quant aux droits des anciens ministres (lu culte
ou membres des congrégations religieuses en matière de pension de retraite.
Il souligne que les 2 objectifs essentiels poursuivis pour la satisfaction de ce,
revendications, par cette association, sont d ' une part l ' Intégration au régime
général de la sécurité sociale, d ' autre part, la modification de la loi du
2 janvier 1978 et des décrets d ' application du 18 janvier 1979 . II remarque
que cette association émet 3 hypothèses en vue d ' une régularisation la
suppression des régimes spéciaux (dont lit C . A . M . A . V .I . (' . ) et
l ' intégration de tous au régime général : le maintien de, régimes spéciaux à
condition qu ' ils servent les même, prestations que le régime général:
l 'obligation faite à l 'église de racheter les cotisations des ministres des cultes
et membres de congrégations religieuses qui ont cessé ou vont cesser leur
activité . II l ' interroge sur les solutions qui pourraient être eussagees en
faveur des quelque 15 000 personnes intéressées .

Réponse. La situation au regard de l 'assurance steillesse de, anciens
niinisires des cultes ou membre, des congrégatons ou collecttsites
religieuses a etc réglée dans le cadre de la loi n° 78-4 du 2 jans 1er 1»78 et du
décret n° 79-6117 du 3 juillet 1979 relatif au régime d ' assurance stelllesse de,
ministres des cultes . En effet, en application de la loi précitée, l'article 42
du décret du 3 juillet 1979 a presu que les périodes d ' :tciusite accomplie,
antérieurement au V ' janvier 1979

	

date d ' entrée en sigucur de ce regune
en qualité de ministre d ' un culte ou de membre d ' une congrégation ou

collectivité religieuse sont validées gratuitement, sou, reserc toutefois, que
l ' assuré sot( à jour de ses cotisations personnelles, lorsqu 'elles ont été
accomplies en France nmetropolitaineou dans les départements d ' outre-nier
et ne sont pas sandées par un autre régime obligatoire d ' assurance
sleillesse . II en sa de même

	

niais seulement pour les nationaux français
pour le, périodes d ' activité effectuées à l ' étranger et dans les territoires

français d ' outre-mer dans la mesure où ces périodes ont été sandées par la
('aisse d ' allocation aux prêtres 3gcs I('A . P . A . t ou l' Fntr:ide des nus,muts
et instituts 1F. .M .I .1 . La disposition de l ' article 42 présoyant que les assuré,
luisent être à jour de leurs cotisations personnelles ne s ' appliquent . bien
évidemment, qu ' aux personnes qui osaient encore au 1 " jansier 1979 la
qualité de ministre du culte ou de membre d 'une congrégation ou
collectivité religieuse et sont, de ce lait . redes ables de cotisations au titre du
regtnne d' assurance vieillesse institue par la loi n ' 78-4 du 2 jans cc t978 .
Les demande, de salidatiun poussent élue adressées à la ( ' aisse mutuelle
d ' assurance sieiliesse des cultes ((' . A . ist . A . V . I . C . 1 . 119 . rue du Président-
Wilson 9231(9 lesallois-Perret Cedex qui est charge de la gestion de ce
nouseau régime d 'assurance teillesne . Les resendicanuns de l ' association en
cause quant à une prise en compte des périodes d 'amis lie religieuse effectuées
par des personnes ayant abandonné leur nuttislere ont donc trouvé une
solution dans le propre cadre du regime d ' assurance s tetllesse institue par la
I n n " 78-4 du 2 janurr 1978

.Set lerlle• tutu MUle lires tu(iOns

10894 . 15 mars 1982 . Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les déclarations de non-reprise de travail
demandées par la sécurité sociale En effet, il est exigé une attestation de
non-reprise de travail a toute, les personnes prises en charge à 1(1(1 p .100
par la sécurité sociale pour inaptitude au tr :sail, également a des personnes
ayant dépassé rage de toute activité professionnelle . Ainsi, à plus de
quatre-singts ans . la sécurité sociale demande aux assurés de certifier sur
l ' honneur qu ' ils n ' ont pas repos une acnstte professionnelle . Cette
exigence ne fait que compliquer la tache de ces assurés sociaux 3gé, qui ont
déjà bien des difficultés :i faire face ,i des formulaires administratifs souvent
hermétiques . Filant donné la volonté de son ministère de simplifier la sic
adminisirattve des Français, de faire la chasse u la bureaucratie, n ' est-il pas

possible d 'envisager une autre pratique, par exemple un titre définitif pour
les personnes ayant dépassé un certain lige . En conséquence, elle lui
demande de remédier ai cet état de l 'ait et de lui faire savoir les formes que
cette modification pourrait prendre.

Repunve . L'exonération du ticket modérateur est accordée aux assurés
qui sont en arrêt de travail depuis plu, de trois mois et considérés de ce fait
par la sécurité sociale comme inaptes au travail . Pour bénéficier de cette
disposition, l ' assuré doit fournir ai sa Caisse primaire d'essur:tce maladie
une attestation de non reprise d ' actistic . Cette procédure apparait, connue
l ' indique l'honorable parlementaire, contraignante pour les assurés . Elle
n 'est plus pleinement justifiée du rait de l 'existence sur la feuille de soins
d ' une rubrique mentionnant l ' exercice ou I•: non exercice d ' une activité
salariée . ( ' est pourquoi celle formalité lait l ' objet d ' un reexameit, en
liaison avec les organismes d ' assurnire maladie.

Yeu/ctvn,m et urliruét pururnédlruh't
t luhurululnrt d 'u iu/i .sei dr hiula,tle média ah'

11195 . 22 titan 1982. M . Jean-Marie Daillet demande a M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
quelle hase législative ou réglementaire s ' appuie la hausse de 650 p . 1011 du
tarif de la recherche de l ' albumine dans les urines appliquée depuis le 311 mal
1981 par les pharmaciens d ' officine des lors que l ' article 4 de l ' arrêté du
23 septembre 1980, concernant les tarifications d ' analyses médicales, est
réserve aux seul, laboratoires d 'analyses médicales, dés lors qu ' aucun
nouvel arréte n 'est senti modifier celui cité en référence . Une telle hausse
pour simple recherche d ' albumine est inconcevable à un nuiraient oit le
déficit de la sécurité sociale nécessite des niajoranuns de retenues sur les
salaires, sur tes indemnités de chômage à certaines catégorie, de chômeurs,
sur les pensions des plus démunis.

Réputée . La Nomenclature des actes de biologie médicale de 1976 avait
institué une cotation minimal' limitée aux se ules analyses de sang mais
d ' application générale, tant pour les pharmacien, ( F orficule que pour les
biologistes . Cette cotation minimale était destinée à prendre en charge, de
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façon forfaitaire, certains frais incompressibles d ' autant plus lourds que la
cotation des analyses effectuées est basse . La nouvelle Nomenclature des
actes de biologie médicale, fixée par arrêté du 23 septembre 19811 avait, en
vertu de la même considération, étendu le bénéfice de la cotation minimale à
l ' ensemble des analyses de biologie, quel que soit le substrat analysé.
lorsque les analyses effectuées pour une même malade n ' atteignent pas une
cotation égale ou supérieure à B 15 . Par lettre du 6 avril 1981, il a cté
précisé que ces dispositions étaient applicables tant aux pharmaciens
d ' officine, pour les actes qu 'ils sont autorisés à effectuer, qu ' aux directeurs
de laboratoires d ' analyses de biologie médicale en vertu du principe que.
quel que soit l ' exécutant, un acte identique doit être rémunéré de façon
identique . II est procédé à l ' examen des moyens les plus appropriés pour
assurer la juste rémunération des analyses que les pharmaciens d ' officine
sont autorisés à effectuer en vertu de l ' arrêté du 8 février 1979.

Professions et actirites médicales i médecins

11320 . — 22 mars 1982 . — M . Paul Quilés appelle l ' attention de
M. le ministre des affaires socidles et de la solidarité nationale
sur la situation des conjoints de médecins . Au nombre de 40 000 environ,
ces femmes, considérées comme sans profession, exercent souvent un
véritable travail dans le cabinet médical de leur mari : secrétariat,
comptabilité, accueil, contact avec les clients et même diffusion
d ' informations . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions du
gouvernement à leur égard, en particulier si un statut de conjoint-
collaborateur permettant d ' obtenir des droits en matière de vieillesse est
actuellement envisagé et où en sont les études à ce sujet.

Pro/evsiun.s et ai-mardi médicales i médecins

12832 . -- 19 avril 1982 . M . Lionel Jospin appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des 40 000 conjoints collaborateurs de médecins . Leur
activité n ' est pas reconnue bien qu ' ils assurent souvent le secrétariat.
l 'accueil des patients, la permanence face aux urgences et un relais de
l ' information dans le cadre de la prévention et de l ' éducation sanitaires . Il
lui demande s ' il serait possible d ' ensisager l ' élaboration d ' un statut
juridique et social des conjoints collaborateurs de médecins qui leur
ouvrirait des droits, en particulier en matière de vieillesse et de formation.

Réponse . -- La situation des conjoints des membres des professions
libérales — et notamment des professions de santé - qui participent a
l ' activité de leur époux tout en ne souhaitant pas adopter le statut de
conjoint salarié a retenu toute l ' attention du gouvernement . Cette situation
posant des problèmes d ' ordre juridique . fiscal et social complexes, il est
nécessaire d ' en poursuivre l 'examen en liaison avec les autres départements
ministériels et organismes sociaux concernés . Pour ce qui est des questions
relevant de la compétence du ministère des affaires sociales et de la
solidarité nationale il convient d ' ores et déjà, de noter que la loi n ' 82-596
du 10 juillet 1982 relative aux conjoints d 'artisans et de commerçants
travaillant dans l ' entreprise familiale prévoit également que les conjointes
collaboratrices des membres des professions libérales vont pouvoir
bénéficier à l ' occasion de leur maternité d ' une allocation forfaitaire de repos
maternel destinée a compenser partiellement la diminution de leur activité
et, éventuellement, d' une allocation de remplacement . En matière
d ' assurance vieillesse, leur situation doit être examinée dans le cadre d ' un
éventuel développement des droits propres des conjoints auquel le
gouvernement accorde un grand intérêt . (" est ainsi que le ministre des
droits de la femme a décidé, en accord avec le ministre de la solidarité
nationale, de confier a un membre du Conseil d'Etai l ' élaboration d ' un
rapport portant notamment sur la mise en place d ' un système de droits
propres. rapport qui permettra la préparation des décisions gousernementa-
les ultérieures .

une modification des textes eux-mêmes Il apparaît en effet anormal que
ce soit au salarie de produire la preuve du versement des cotisations par ses
anciens employeurs . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour que soit modifiée la réglementation en cette matière afin que M . F . 1 . ..
ainsi que tout salarié, puisse faire saloir l ' intégralité de ses droits ai la
retraite.

Reprmsr . Les périodes prises en compte pour la détermination des
droits à pension de vieillesse du régime général de la sécurité sociale et pour
le calcul de ces pensions, sont celles qui ont donne lieu au prelevement ou au
versement d ' une cotisation au titre de l ' assurance vieillesse

	

Des
dispositions législatives expresses autorisent toutefois, la prise en
consideraton de certaines périodes qui, n ' ayant pas donne heu a de tels
prélèvements ou versements . sont neann oins assiniilces ;i des périodes
cotisées . En outre, des assouplissements ont etc admis dans la mise en
(rus« du principe etinlnhui f'. issouplissentents qui permettent la validation
des périodes pour lesquelles, lorsqu ' Il n ' est pas trouvé trace de versement de
cotisations, il existe néanmoins des Indices grues, précis et concordants.
conduisant à présumer que des cotisations ont bien etc prélevées ou versées
en temps voulu . Il n 'est pas envisagé, pour l 'application de ces dernières
dispos i tions . de remettre en cause le principe, affirmé de manière constante
par la jurisprudence de la Cour de cassation . suivant lequel il n ' appartient
qu ' à l ' assuré d ' apporter la preuve de l'existence du droit qu ' il entend faire
reconnaître.

Assurance vieillesse ,généralités i mujuratiurrs des pensions i.

11737 . 29 mars 1982 . . Mme Nelly Commergnat attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème des suppléments de retraite, et lui
demande si on ne pourrait pas envisager après étude de situations de famille
particulièrement délicates . d' attribuer un supplément de retraite dés le
deuxième enfant . Elle lui demande si des mesures peuvent être cmisagees
dans ce domaine.

Réponse . -- Il est précisé qu ' en application de l ' article L 338 du code de la
sécurité sociale, la pension de vieillesse du régime général de sécurité sociale
est augmentée d ' une bonification égale à 10 p . 100 de la pension principale
pour tout assuré ayant eu au moins trois enfants ou les ayant élevés, à sa
charge ou à celle de son conjoint . pendant au moins neuf ans avant qu 'ils
atteignent leur seizième anniversaire . Les conditions d ' attribution de cette
bonification pour enfants ont déjà été considérablement assouplies : ainsi, a
été accordée la possibilité pour les deux conjoints de bénéficier de cet
avantage et, pour les assurés ayant eu trois enfants, l ' obligation de les avoir
élevés pendant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire a cté
supprimé . Plutôt que de prévoir de nouvelles modifications dans ce
domaine, il a paru préférable d ' adopter des dispositions particulières en
faveur des mères de famille afin de com penser la prisation d ' années
d 'assurance résultant de l ' accomplissement de leurs taches fanuliales . ( " est
ainsi que la loi du 3janvier 1975 a notamment accordé une majoration de
durée d ' assurance de deux ans par enfant élevé pendant au moins neuf ans
avant son seizième anniversaire . Depuis le I ` juillet 1972, les mères de
famille isolées ou n ' exerçant pas d ' activité professionnelle, ayant soit un
enfant de moins de trois ans, soit quatre enfants, et dont les ressources sont
inférieures à un certain plafond, sont affiliées obligatoirement à l 'assurance
vieillesse . à la charge exclusive des organismes débiteurs des prestations
familiales . Cette assurance vieillesse vient d ' étre étendue, avec effet du
I `janvier 1980, aux mères de trois enfants bénéficiaires du complément
familial . Par ailleurs, une possibilité d ' adhésion à l'assurance volontaire
vieillesse a été ouverte, sous certaines conditions, aux mères de famille qui
ne relèvent pas . a titre personnel, d ' un régime obligatoire d ' assurance
vieillesse . Les intéressées peuvent ainsi acquérir des droits personnels à
retraite au titre de leurs activités familiales comme si elles cotisaient au titre
de l ' exercice d 'une activité salariée.

SrrurNé ,cotte

	

ulisu/iuns I

Assurance vieillesse régime général calcul des pensums r.

11672 . - 29 mars 1982 . M. Louis Odru expose à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale la situation de
M . F . L . demeurant à Me ntrcuil (Seine-Saint-Denis), a qui la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés a refusé la
validation de certaines périodes de son activité professionnelle, pour
lesquelles il ne pouvait fournir la preuve que des cotisations ;avaient été
versées . M . le médiateur, saisi de cette affaire, indique dans sa réponse que
fie la bonne foi de M . F . est incontestable et qu ' elle n ' est d ' ailleurs pas
contestée par la Caisse » . Il ajoute que «Cette réclamation illustre
malheureusement les nombreuses difficultés auxquelles se heurtent
beaucoup de salariés à l ' àge de la retraite » . Mais son intervention n 'a pu
faire modifier la décision de refus prise a son égard, celle-ci étant conforme
à l ' état actuel de la réglementation . Comme le constate M . le médiateur,
tt la seule solution pouvant être apportée dans ce domaine réside donc dans

11767 . 29 mars 1982 . M . Clément Théaudin appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés rencontrées par les personnes ;figées aux
ressources inférieures au S .M .I .C . Les dispositions actuelles finit que la
cotisation de la sécurité sociale sur les retraites de hase et les retraites
complémentaires s ' applique nicrne pour les retraités disposant de ressources
inférieures au S . M . L (' II lui demande si paarnu Ica mesures nouvelles qu ' Il
pense prendre, ne pourrait figurer la suppression de cette cotisation pour les
retraités aux revenus définis ci-dessus.

Réponse . Les conditions d ' exonération des cotisations d ' assurnce
maladie assises sur les avantages de retraite ont été fixées par le décret
n° 80- 2 98 du 24 avril 1980 . L 'article 2 de ce décret précise que sont exonérées

de la cotisation d ' assurance maladie appliquée aux avantages de retraite, les
personnes appartenant à un foyer fiscal exonéré de l ' impôt sur le revenu ou
exempté du paiement de cet impôt Les dispositions figurant dans la lin de
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finances pour 1982 permettent l ' exonération fiscale des loyers titulaires de
revenus proches du S .M.I .C . Par ailleurs, la référence au foyer fiscal
exonéré ou exempté de l ' impôt présente l ' avantage de simplifier au
maximum la tâche des assurés qui veulent se prévaloir de l ' exonération . En
effet, il leur suffit de tenir à la disposition des organismes d 'assurance
vieillesse . le certificat de non-imposition délivré par l ' administration fiscale.

Assurance riei(lesse : régimes autonomes et spéciaux
(trarailleurc de la mine calcul des pensions).

13143 . -- 26 avril 1982 . - M . Jean-Claude Bois rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que les
ouvriers mineurs ayant bénéficié de leur allocation de retraite avant le
I` janvier 1974. date d ' effet de la loi du 21 novembre 1973 concernant les
anciens combattants et prisonniers de guerre, se trouvent exclus de ses
dispositions et ne peuvent prétendre à la révision de leur allocation en vue
de supprimer l ' abattement applique au total des points . Le principe de non-
rétroactivité des lots, désavoué par de nombreux citoyens, entraine, dans ce
cas précis, pour les anciens ouvriers mineurs, une disparité de traitement
qu'ils jugent arbitraire et inégalitaire . En conséquence . il lui demande s ' il ne
lui parait pas souhaitable, dans un souci d 'équité, d 'étendre les avantages
prévus par la loi précitée à tous les pensionnés . quelle que soit la date
d ' ouverture de leurs droits a la retraite.

Réponse . La loi du 21 novembre 197 ; permettant aux anciens
combattants et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre
soixante et soixante-cinq ans, d'une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à l ' âge de soixante-cinq ans ne s' applique qu ' aux pensions de
vieillesse prenant effet postérieurement au 31 décembre 1973 . En effet . le
principe de la non-rétroactivité des textes législatifs réglementaires s ' oppose
à ce que les pensions déjà liquidées sous l 'empire d ' une ancienne
réglementation fassent l ' objet d ' une nouvelle liquidation compte tenu des
textes intervenus postérieurement . Les régimes de retraite complémentaire.
qui sont des régimes de droit prive totalement indépendants du régime de
hase . ont adopté des dispositions s ' inspirant de celles arrêtées dans le régime
de hase . Comme dans cc régime . les mesures en cause n ' ont pas d 'effet
rétroactif : il ne peut être dérogé à cette règle pour des catégories
particulières de salariés . De plus . s 'agissant de régimes privés, qui doivent
assurer seuls leur équilibre ,financier, les pouvoirs publics ne sont pas
habilités à modifier les règles qu ' ils appliquent et qui sont fixées librement
par les partenaires sociaux.

4ssurance tmdudie maternité prestations en maure

13233 . 26 avril 1982. M . Alain Madelin demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale de bien
couloir étudier et prendre les mesures nécessaires en vue de limiter à
25 p . 100 du tarif interministériel la participation des handicapés porteurs
d ' une chaussure orthopédique ou d ' un pilon aux frais d ' acquisition de la
chaussure de complément destinée au pied sain.

Réponse . — La chaussure de complément est destinée à équiper le pied
sain des handicapés porteurs d ' une chaussure orthopédique ou des amputés
des membres inférieurs . Le montant de la participation accordée par les
caisses, a titre de c'mtrihution à une dépense courante ne relevant pas des
prestations d ' appareillage proprement dites, a cté fixé forfaitairement à
1611 francs . Il n ' est pas envisagé, dans les conditions présentes, de relever les
tarifs d ' intervention de l'assurance maladie pour ce type d'acquisition.

Assurance maladie matirnSe (prevutinns en nature,

13574 . 3 mai 1982 M . Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
lacunes actuelles du système de remboursement aux malentendants de
l ' appareillage audioprothétique . Il constate que c ' est un décret de juin 1971)
qui fixe les hases du tarif de remboursement de cet appareillage Or . il
apparait, en fonction de de décret, que ce remboursement par les
organismes sociaux, n 'est pas égal aux frais réels d ' appareillage, la
différence parfois importante restant d la charge des malentendants . C ' est
ainsi par exemple qu ' un assuré social ne se verra rembourser par la sécurité
sociale, s' il se munit d ' un appareillage que 50 à 70 p . 100 du tarif précité.
selon la nature de la caisse à laquelle il appartient . Il lui fait remarquer que
dans notre société industrielle et urbaine, des difficultés de communication
existent déjà malheureusement trop souvent entre gens qui entendent bien,
cc qui laisse à fortiori présumer, celles auxquelles peuvent être confrontés
dans ce type de société les malentendants . ( " est parce qu ' il serait injuste et
inhumain d ' isoler ces derniers du reste de la collectivité, qu ' il lui demande si
afin de les aider à se munir plus facilement des appareillages nécessaires, il
n ' estime pas urgent de réétudier dans un sens plus favorable aux
malentendants les tarifs en vigueur de remboursement par la sécurité sociale
des appareillages décrits ci-dessus .
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Assurance maladie maternité
pre.lations en nature,.

15140 . — 31 mai 1982. M. Dominique Dupilet attire l 'attention
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le remboursement des frais occasionnés tant par l ' achat d ' une prothèse
auditive que pour son entretien . Les tarifs de remboursement pratiqués par
les organismes de sécurité sociale dans ce domaine, sont fixés selon une
réglementation ministérielle à laquelle il n ' est pas possible de déroger . Il
existe un écart important entre les frais engagés pour ce type de soins et le
montant forfaitaire annuel de son remboursement . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir augmenter sensiblement le forfait de
remboursement des frais engagés pour l ' achat d ' une prothèse auditive et
pour son entretien.

Assurance maladie maternité prestations en nature

17109 . - 12 juillet 1982 .

	

Mme Adrienne Horvath attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
les remboursements d' appareils auditifs En effet, lorsqu'une personne est
atteinte de surdité . le plus souvent la mise en place d' un appareil auditif est
conseillé par le médecin traitant ou le spécialiste . Ces appareils pourtant
indispensables et permettant un mieux vivre à l ' handicapé sont d ' un coût très
élevé et la sécurité sociale ne rembourse qu ' une infime partie de celui-ci.
L ' exemple d ' un de mes administrés permettra d 'en juger : invalide à 8(1 p . 1(8),
atteint de surdité . appareillage proposé : coût 3 4(8) francs . Remboursement
sécurité sociale : 631 francs . Ne percesant qu ' une toute petite retraite . il ne peut
donner suite à la prescription médicale. Elle demande : Quelles mesures
comptez-vous prendre dans le cadre de la réforme de la sécurité sociale afin que
les remboursements de ces appareils puissent être pris en compte comme toute
autre ordonnance pharmaceutique.

.4 .s .surance malade maternité (prestations en nature).

17336 . — 12 juillet 1982 . -- M . Jean Valleix attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
montant fort modeste des remboursements en matière d ' audio-prothèse . Il lui
signale le cas de parents qui hésitent à faire renouveler l ' appareillage auditif que
porte leur enfant, en constatant, après devis, que sur un prix total à payer de
7 i881 francs, il ne leur serait remboursé qu 'environ 12(X) francs . Il lui demanie
quelles mesures il envisage de prendre afin que les malentendants puissent
bénéficier d ' une prise en charge satisfaisante des frais qu ' ils doivent supporter
pour surmonter leur handicap.

Réponse . L' amélioration des remboursements par la sécurité sociale
des prothèses auditives préoccupe tout particulièrement le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale . C 'est ainsi que des études ont
été engagées par son département ministériel en vue de permettre, à l 'avenir,
sinon d ' assurer une eoincidence totale entre prix publics et tarifs de
responsabilité, tout au moins de réduire sensiblement l ' écart restant à la
charge des assurés . Toutefois, une telle amélioration se traduirait
nécessairement par un accroissement des charges de l ' assurance maladie . La
situation financière du régime général de sécurité sociale a conduit le
gouvernement à en différer la mise en oeuvre en 1983.

Assurance vieillesse. ' régimes autonomes et spéciuu v
(truruilleurs de la Hune : calcul de .s pensions).

13892 . -- 3 mai 1982 . Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale en ce qui concerne le bénéfice de la campagne double en faneur
des mineurs anciens combattants prisonniers de guerre pour le temps de
guerre et de captivité qu ' ils ont dit subir au même titre que les salariés des
entreprises publiques et nationalisées (S . N C. F . . I . . (i I . , R A . T . P ..
etc . . .) . Elle demande quelles mesures il compte prendre afin que justice
puisse être rendue à cette catégorie de travailleurs.

Réponse . I .e régime minier ne prévoit certes pas de bonifications au
compte double de leur durée effective des périodes de guerre ou assimilées
dans la détermination du montant des prestations de %teillesse et
d ' invalidité . Mais, cette situation n ' est pas exceptionnelle puisque les
salariés affiliés au régime général de la sécurité sociale, a la Caisse
autonome de retraites des agents des chcniiu s de fer d ' in terét local et
secondaires, à lit Caisse des clercs et employés de nuia ires +tint dans une
situation identique . I .' harn onisaton souhaitée par le législateur doit
normalement se faire par référence au régime général . Le ministre de la
solidarité nationale estime de ce fait que les améliorations à apporter
éventuellement au régime spécial des mineurs ne sauraieni eccroitre encore
les disparités qu ' il présente avec le régime général . A cet égard, le ministre
estime devoir privilégier, en dehors des mesures spécifiques au régime
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minier qui apparaitraient réalisables, les mesures qui marqueraient un
rapprochement avec le régime général . Mais il n ' en reste pas moins qu ' une
amélioration des prestations ne peut être envisagée qu ' avec un maximum de
prudence, la couverture des risques en cause étant assurée, dans une très
large proportion par une subvention de l ' Etat.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

14439 . — 17 mai 1982 . — M . Parfait Jans rappelle à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale les termes de sa
question écrite concernant les problèmes posés aux diabétiques désireux
d' acquérir un appareil « lecteur de glycémie » . En effet, cet appareil, d' un
coût d ' environ 1 500 francs, permet au malade de conserver un taux de
diabète autorisé . Ainsi, il peut conserver une activité sociale et économique
et surtout contrôler de près son état de santé . L ' utilisation de cet appareil
permet donc de repousser le recours à un rein artificiel . Or, la sécurité
sociale n ' a pas inscrit le lecteur de glycémie dans sa liste des appareils de
santé remboursables . il découle de cette absence de prise en charge des
difficultés sérieuses pour les diabétiques et des hésitations regrettables pour
cet achat . Ces retards étant gravement préjudiciables à la santé de ces
personnes . En définitive, le refus de la sécurité sociale de prendre en compte
cet appareil pour les remboursements correspond à une perte d 'argent et à
une insuffisance de notre système de protection sociale . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la sécurité sociale
inscrive les lecteurs de glycémie sur la liste des appareils de santé
remboursables.

Réponse . — En l ' état actuel de la réglementation, plusieurs produits
destinés au contrôle, par le malade, du taux de sucre et d ' acétone dans les
urines et dans le sang sont pris en charge par les organismes d ' assurance-
maladie, sur la base de tarifs de responsabilité variables en fonction de leur
nature et de leur conditionnement . Ces produits se présentent sous
différentes formes (bandelettes, tubes de comprimés) et doivent, en outre,
avoir reçu l'avis favorable de la Commission du diabète du Conseil
permanent d ' hygiène sociale . La liste des produits ayant reçu cet avis a été
fixée par un arrêté du 7 août 1980, paru au Journal officiel du 30 août 1980.
C ' est le cas notamment pour les bandelettes « Destrostix », « Haemogluco-
test » et les comprimés « Clinitest » . Un groupe de travail spécialisé a été
constitué récemment, dans le cadre de la Commission interministérielle des
prestations sanitaires, en vue de procéder à une éventuelle actualisation de
la nomenclature en fonction de l ' intérêt thérapeutique des nouveaux
produits apparus depuis peu sur le marché . S' agissant en particulier, des
lecteurs de glycémie, il ressort de l ' avis des experts consultés, que ces
appareils ne donnent pas toujours de meilleurs résultats que la simple
observation des bandelettes . Aussi est-il envisagé d'en réserver le bénéfice
aux seuls malades qui présentent une baisse importante de leur acuité
visuelle ou une altération de la vision des couleurs.

Handicapés (politique en faneur des handicapés).

14614 . — 24 mai 1982 . - M. André Tourné expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que le
19 décembre 1963, il demandait, par voie de question écrite, ce que son
prédécesseur de l ' époque pouvait faire en matière d ' effort de son ministère
pour aider l'enfance inadaptée, handicapée et déficiente . Cette question
était ainsi rédigée : « M . André Tourné demande à M . le ministre du travail
quelles sommes exactes les services de l ' aide sociale et sanitaire du régime
général, ont consacré à l ' aide à l ' enfance inadaptée, handicapée et déficiente
depuis que ce régime existe : 1° globalement, 2° par année de référence,
3' pour l'équipement et les investissements divers, quelle a été la part
globale des deux secteurs intéressés : a) organismes publics et assimilés;
b) organismes privés » . Un mois après, le ministre interrogé répondit à la
question posée . Sa réponse figure au Journal officiel des débats du
25 janvier 1965 . lI lui demande, en partant du même libellé, quelles sont les
mesures prises par son ministère en faveur des mêmes types d 'enfance en
1982 '?

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

21004 . — I l octobre 1982 . -- M . André Tourné s 'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale,
de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 14614 publiée au
Journal officiel du 24 mai 1982 et lui en renouvelle les termes.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

25155 . -- 3 janvier 1983 . — M . André Tourné s' étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
de n ' avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n ' 14614 publiée au
Journal officiel du 24 mai 1982 et rappelée par la question écrite n ' 21004
du I I octobre 1982 ; il lui en renouvelle les termes .
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Réponse . -- Les sommes consacrees à l ' enfance handicapée concernent à
la fois le fonctionnement et l ' investissement des établissements spécialisés.
ainsi que les dépenses entrainées par l ' allocation d ' éducation spéciale.
1° Dépenses de fonctionnement des établissements spécialisés placés .sou.s la
tutelle du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationuie . La loi du
30 juin 1975 a mis à la charge des régimes d 'assurance maladie les frais
d ' hébergement et de traitement dans les établissements d ' éducation spéciale
et professionnelle et à la charge de l ' Etat les dépenses d'enseignement et de
première formation professionnelle des enfants et adolescents handicapés,
selon des modalités précisées à l ' article 5 de la loi.

a) Nombre d 'établissements et capacité en 1981.

"Enquête santé, éducation 1980-1981.

h) Montant total des dépenses .

1980

	

1981

	

1982

Prise en charge par l'assurance maladie (en millions
de francs courant)	

2° Investissements en faveur des enfants handicapés . L ' existence de
capacités excédentaires dans certains établissements a conduit à donner la
priorité aux solutions de reconversion, chaque fois que cela s ' avérait
possible, les constructions nouvelles devant ètre tout à fait exceptionnelles.
En 1982, 25 millions de francs ont été ouverts en autorisations de
programme à l ' article 10 du chapitre 66-20 du budget du ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale, pour l ' octroi de subventions
d ' investissement en faveur des établissements d ' enfants handicapés,
inadaptés ou déficients . S ' agissant d ' équipements déconcentrés, il n ' est
cependant à l ' heure actuelle pas possible de donner le montant des
subventions accordées en 1982 par les Commissaires de la République . En
outre, les renseignements actuels ne permettent pas d ' isoler le montant
consacré à l ' investissement des établissements de l ' enfance handicapée par
d 'autres organismes ou collectivités publiques (Caisses d 'allocations
familiales, Caisses régionales de sécurité sociale . régions, départements ou
collectivités, associations.

3° Allocation d 'éducation .spéciale .

1980

	

1981

	

1982

Prise en charge Caisses d'allocations familiales
(en millions de francs courants)	

Assurance maladie maternité (prestations en nature'.

16186 . -- 31 mai 1982 . -- M . Jacques Guyard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' absence d ' application concrète à ce jour pour les centres de santé de la
région parisienne de l ' arrêté du 19 février 1982 relatif aux tarifs
conventionnels pour les soins fournis dans les dispensaires publics ou
privés. II lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour accélérer la
procédure de révision des conventions entre les Caisses d 'assurance maladie
et les organismes gestionnaires des centres de santé.

Réponse . L ' arrêté du 19 février 1982, publié au Journal officiel du
4 mars 1982, a modifié le régime des honoraires applicables dans les centres
de soins médicaux, infirmiers et dentaires, puisque ces tarifs pourront
désormais être identiques à ceux des praticiens et auxiliaires médicaux du
secteur libéral . La mise en oeuvre de ces dispositions nouvelles suppose une
modification des conventions qui lient les organismes d ' assurance maladie

Nombre
d 'établis-
sements .

Capacité
des établis-
sements '

Etablissements pour déficients intellectuels 	
Etablissements pour déficients caractériels 	
Etablissements pour infirmes	
Etablissements pour moteurs cérébraux	
Etablissements d'éducation motrice	
Etablissements pour déficients sensoriels 	

86 880
12 789

2 387

5 782
9 500

1 872

	

117 338

1 367
274

51

84
96

9 600 12 530
tions)

10 885
(estima

475

	

558
(estima

660
tions)
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aux centres de soins conformément à l ' article L 264 du code de la sécurité
sociale . Afin de répondre, par avance, aux questions susceptibles de se
poser, une circulaire du Il mars 1982, signée conjointement par le ministre
de la solidarité nationale et par le ministre de la santé . a apporté des
précisions à cet égard . Un certain nombre de centres de soins ont pu ainsi
bénéficier de ces dispositions nouvelles . Quelques caisses, dans la
circonscription desquelles se trouve un nombre important de centres de
soins, ont pu rencontrer des difficultés matérielles pour procéder à une
révision rapide de l ' ensemble des conventions, compte tenu des délais
nécessaires à l ' élaboration, la conclusion et l ' approbation de nouvelles
conventions ou avenants . De la sorte, certaines situations n ' ont pu être,
effectivement, modifiées avant l ' intervention de l ' arrêté n° 82-18 A du
14 juin 1982 relatif aux prix de tous les services ; la procédure prévue s ' est
donc trouvée suspendue pendant la période de blocage des prix ainsi
instituée. Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
indiqué aux directeurs régionaux des affaires sanitaires et sociales, par
circulaire du 12 octobre 1982, que la procédure prévue par l ' arrêté du
19 février 1982 pouvait être remise en oeuvre à compter du 1 " novembre
1982 . II leur a demandé, à cette occasion . de veiller à ce que les dispositions
en cause reçoivent l ' application la plus large dans un délai aussi bref que
possible .

Assurance maladie maternité ( contrôle et contentieux(

15372 . -- 7 juin 1982. M. Louis Lareng appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le questionnaire adressé par certaines caisses d 'assurance maladie aux
assurés sociaux faisant l ' objet de soins de kinésithérapie . Ce questionnaire
interroge entre autres sur la nature des actes prescrits et éffectués, les
séances ordonnées et réellement exécutées, l ' avis du malade sur la durée.
etc . . . Beaucoup de patients et de professionnels de la santé ressentent mal
cette enquête qu ' ils considèrent comme un élément de suspicion . En
conséquence il lui demande de bien vouloir s 'assurer que les motivations
d ' une telle enquête ne portent pas atteinte à la confiance qui doit régner
entre les malades et ceux qui les soignent.

Professions et uctirité.s paramédicales.
/masseurs kinésithérapeutes ,.

18037 . 26 juillet 1982 . - M . Philippe Mestre attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la profession de masseur kinésithérapeute . Celle-ci semble être soumise
actuellement à une pratique discriminatoire En effet, chaque malade
subissant un contrôle médical, que ce soit au siège de la Caisse primaire
centrale d ' assurance maladie ou à son domicile . se voit désormais demander
de remplir un questionnaire sur l ' exercice de la kinésithérapie . Emanant
d ' un organisme officiel, et n ' en ayant ni la neutralité, ni la réserve requises,
ce questionnaire peut jeter un doute inadmissible sur le bien fondé des
traitements prescrits par les masseurs-kinésithérapeutes et présente en outre
un caractère déplaisant dans la mesure où il constitue une sorte d 'appel à la
délation . II lui demande par conséquent de bien vouloir prendre les mesures
destinées à mettre un terme à cette pratique.

Assurance maladie n;uternite l contrôle et e onlentieu .r r.

20151 .

	

27 septembre 1982 .

	

M . Louis Lareng rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
termes de sa question écrite n°15372 au juin 1982 portant sur le
questionnaire adressé par certaines caisses d ' assurance maladie aux assurés
sociaux faisant l ' objet de soins de kinésithérapie à laquelle il n ' a pas été
répondu a ce jour.

Réponse . -- Dans le cadre du rôle qu ' il joue dans la maîtrise des dépenses
de santé, le service médical d ' une Caisse primaire d ' assurance maladie peut
être amené à mettre en place, à partir de différentes sources d ' informations.
des programmes de contrôle sélectif en concertation avec le directeur de
l ' organisme . Ces programmes peuvent porter, par exemple . sur un type
d 'acte ou de prescription, la surveillance d ' une consommation de soins ou
l 'évolution du ticket modérateur . Dans le cas cité par l'honorable
parlementaire, le contrôle ne s' exerce, en aucune façon, sur la profession des
masseurs kinésithérapeutes, mais uniquement sur un poste de dépenses pour
lequel il a pu être constaté un accroissement sensible . La sélectivité du
contrôle n ' implique aucun jugement de valeur sur le comportement des
masseurs kinésithérapeutes, mais elle permet . par des enquêtes
éventuellement effectuées auprès des malades, de tenter de déterminer les
raisons de l'augmentation constatée du poste de dépenses de masso-
kinésithérapie 11 importe en effet que pour ce qui concerne, notamment, les
actes de masso-kinésithérapie pour lesquels la Nomenclature générale des
actes professionnels prévoit une durée minimum des séances et un nombre
maximum de malades à traiter simultanément, les ( ' aisses d ' assurance
maladie s'assurent, par des contrôles ponctuels, du respect, par les

masseurs-kinésithérapeutes . de ces conditions particulières . Ces actions des
Caisses qui sont, il faut bien le souligner, uniquement dictées par un souci
de saine gestion des fonds de la sécurité sociale, ne peuvent s ' exercer
qu ' auprès des assurés sociaux auxquels, précisément, ont été dispensés des
soins de masso-kinésithérapie . Elles ne portent en aucune façon atteinte à
l ' autorité des praticiens mais permettent . eu contraire, d ' associer ceux-ci à
une amélioration des prestations et de leur qualité ainsi qu ' à la maitrise des
dépenses .

Assurance nmladie nauirnité fpresrution .s en naturel

15952 . -- 21 juin 1982 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les difficultés que rencontrent certaines personnes ne
disposant que de faibles revenus, à effectuer le paiement des analyses
médicales réalisées par les laboratoires . Alors que ces analyses représentent
souvent une lourde charge pour ces patients, le système du tiers-payant ne
semble pas, à sa connaissance, exister avec les laboratoires d ' analyses
médicales . C ' est pourquoi, il lui demande s ' il envisage d ' étendre ce système
avec lis laboratoires d ' analyses médicales afin de dispenser les patients de
faire (avance de ces frais.

.4ssuranee maladie maternité /pre .station .s en nature)

23959. - 6 décembre 1982 . - M. Gérard Chasseguet s ' étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationaie de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 15952
(publiée au Journal du 21 juin 1982) relative à la nécessité d ' étendre
le système du tiers-payant aux analyses médicales réalisées par les
laboratoires . II lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — La Convention nationale définissant les rapports entre les
Caisses d ' assurance maladie et !es directeurs de laboratoires privés
d ' analyses médicales, venue à expiration en août 1982, mais dont les
principales dispositions coatinuent d 'être appliquées, prévoyait, en son
article 6, la dispense de l 'avance des frais : lorsque la nature ou le coût des
soins le justifient . l 'assuré peut régler le biologiste pour la part de dépense
prise en charge par l ' assurance maladie au moyen du Titre biologiste . Ce
mode de règlement s ' applique aux actes dont le coefficient inscrit à la
Nomenclature des actes de biologie médicale, ou la somme des coefficients
pour les actes accomplis au cours d ' une même séance, est égal ou supérieur
à 350 . En ce qui concerne le probléme d ' une éventuelle extension du
système de tiers payant, les services ministériels mènent actuellement une
réflexion sur les questions soulevées par la dispense d ' avance des frais vis-à-
vis de l ' ensemble des professions de santé.

Handicapés (politique en foreur des handicapés).

16047 . — 21 juin 1982 . — M . Alain Rodet attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
personnes ayant besoin d 'aide pour les actes essentiels de l 'existence. Ces
personnes, par le biais de leurs associations représentatives, demandeat
depuis de nombreuses années, l ' extension de l ' éventail de l ' allocation
compensatrice pour tierce personne, l ' amélioration et la prise en charge des
aides techniques, la formation et le soutien des auxiliaires de vie . la prise en
charge du surcoût des auxiliaires de vie . la possibilité et la priorité pour le
parent d ' un enfant grand handicapé qui travaille à l ' extérieur d ' obtenir une
travailleuse familiale, et enfin, la mise en place de structures d ' accueil
temporaire, accessibles à tout moment sans formalités, soit pour enfants,
soit pour adultes . Compte tenu de l 'actualité et de l ' importance de ces
revendications, il lui demande si la mise à l ' étude et le déblocage de ces
revendications, pourra aboutir dans les délais les plus brefs.

Réponse . — Un effort important a été accompli en 1981 et en 1982 en
faveur des grands handicapés ayant besoin d ' une aide pour les actes
essentiels de l 'existence : 750 emplois d ' auxiliaires de vie ont été créés,
subventionnés par l ' Etat à raison de 4 000 francs par mois et par poste . En
1983, 1 000 emplois supplémentaires d 'auxiliaires de vie seront créés . La
mise en oeuvre de ce programme, engagée sur le terrain à partir
d ' octobre 1981, a fait apparaitrc la nécessité de concevoir un dispositif
d'ensemble destiné à assurer le maintien à domicile des personnes
handicapées qui le souhaitent . Une étude exhaustive des conditions de
fonctionnement des services d ' auxiliaires de vie dont on aura les résultats
en 1983, permettra de mieux situer les problèmes particuliers que soulève
l ' intervention de la tierce personne salariée au domicile des personnes
handicapées . D 'ores et déjà, l 'examen des dossiers autorisés fait apparaitre
qu ' une formation, à la fois pratique et théorique, a été assurée à la plupart
des personnels recrutés par les nouveaux services . Par ailleurs, les parents
d ' enfants handicapés, qui peuvent bénéficier de l ' intervention des
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travailleuses familiales, peuvent également à titre exceptionnel, recourir aux
services d ' auxiliaires de la vie . La prise en charge des aides techniques
relève de l'action sociale facultative des organismes sociaux . Une discussion
est en cours avec la Caisse nationale d 'allocations familiales afin d'assouplir
les critères d ' attribution des aides personnelles prévues à l 'article 54 de la loi
d' orientation . En ce qui concerne la mise en place de structures d 'accueil
temporaire il convient de rappeler que les maisons d 'accueil spécialisé
peuvent d'ores et déjà comporter 10 p . 100 de places d ' accueil non-
permanent . Les foyers d'hébergement ont toute latitude pour moduler les
formules d ' accueil . Cette norme peut étre assouplie, au cas par cas, en
fonction du projet conçu par le promoteur.

Prothèses (prothésistes).

16052. -- 21 juin 1982 . — Mme Odile Sicard attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des prothésistes dentistes . Elle lui demande s ' il envisage
d ' une part une modification de la nomenclature, et d ' autre part une
distinction entre la prothèse elle-même et les interventions qui l 'entourent
afin de tarifier séparément ces deux opérations.

Réponse . — II est procédé . actuellement, au niveau des services des
différents départements ministériels intéressés, à l ' examen de la situation
des prothésistes dentaires et, en particulier, de l ' intérêt qui s ' attacherait à
réaliser, en matière de prothèse dentaire, une dissociation entre la fourniture
de la prothèse et l ' acte du chirurgien dentiste . Cet examen est un préalable
nécessaire à toute décision dans le domaine évoqué par l ' honorable
parlementaire .

Avortement (législation/.

16598 . — 5 juillet 1982 . — M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur certaines
options, en matière de natalité, arrêtées par le gouvernement, dont on peut dire
qu'elles s'apparentent- à une révolution contraceptive. Sans juger au fond
puisque là n ' est pas son souci au travers de la question à poser, force est de
constater, et non sans sérieuses inquiétudes, que la fécondité actuelle se situe aux
alentours de 1,8 alors que chacun sait qu ' elle doit se situer entre 2,10 et 2,15 pour
le seul remplacement de la génération . Depuis que la nouvelle majorite décide
des choix, la loi de finances a pratiquement supprimé le quotient familial, au
nom de l ' égalité. A l ' instigation du gouvernement, une propagande
anticonceptionnelle a été entreprise ; mis à part son coût -- qui n ' est pas
négligeable --, elle voisine avec le scandale . Plus récemment, le gouvernement
vient de supprimer les avantages accordés aux familles de trois enfants . . . Tout
autant de mesures qui contribuent à scier la branche sur laquelle nous étions en
fragile équilibre. Pour en terminer avec ce u jeu de massacres o (et le mot est
adapté), le gouvernement propose le remboursement de l 'avortement par la
sécurité sociale, laquelle par ailleurs ne couvre pas les frais dentaires, ne
rembourse qu ' à 30 p . 100 un accouchement par césarienne t qui globalement,
n'est plus capable de boucler son budget ! Aussi il lui demande : 1° de renoncer à
poursuivre dans cette voie du u meurtre infanticide avec préméditation » ; 2° si le
gouvernement entend renoncer à son projet de remboursement de l 'avortement
— ce qui irait de pair avec un assainissement du budget de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité (prestations en nature/.

17104 . --- 12 juillet 1982 . Mme Colette Gceuriot attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
fait que le remboursement de l ' interruption volontaire de grossesse par la
sécurité sociale a été annoncé par le gouvernement au début de mars 1982 . Elle
lui demande s 'il entend prendre rapidement le décret relatif à cette mesure.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

20287 . — 27 septembre 1982 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le fait que le remboursement de l'I .V .G . par la
sécurité sociale avait été annoncé par le gouvernement au début de
mars 1982 . Il est important pour la majorité et le gouvernement de tenir les
promesses qui ont été faites . C 'est pourquoi elle lui demande de déposer, dès
la rentrée parlementaire, un projet de loi sur cette mesure.

Réponse . — Conformément à ses engagements, le gouvernement dépose
un projet de loi tendant au remboursement de l'interruption volontaire de
grossesse . Le parlement a adopté définitivement ce projet de loi le
20 décembre 1982 .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : calcul des pensions).

16815 . — 5 juillet 1982 . — M . Jean Oehler demande à M . le ministre
des affaires sociales et de la solidarité nationale quelles sont ses
intentions en ce qui concerne le régime de retraite obligatoire des professions
libérales et plus précisément des agents généraux d ' assurances affiliés à la
C .A.V .A .M .A.C . (Caisse d ' allocation vieillesse des agents généraux et des
mandataires non salariés de l 'assurance et de capitalisation) . Le régime
obligatoire (C .A .V .A .M .A .C . de hase) rend en effet impossible ie départ à la
retraite à soixante ans alors que celui-ci a fait l ' objet de l' ordonnance 82/270 du
26 mars 1982 (Journal officiel du 28 mars 1982), sauf en cas d ' inaptitude totale
au travail . Quant au régime complémentaire, il accorde la possibilité de prendre
sa retraite à soixante ans mais avec un abattement de 28 p . 100 . 0 semble que le
régime obligatoire de la C.A .V .A .M .A .C . devrait au moins comporter les
mêmes avantages que le régime complémentaire, à savoir le droit de prendre sa
retraite — même minorée — à soixante ans.

Réponse. L ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 permet, pour
l ' essentiel, aux assurés du régime général des salariés de bénéficier de leur
retraite à taux plein dés l ' âge de soixante ans, à partir du 1 " avril 1983 . dés
lors qu' ils justifieront d' au moins trente-sept ans et demi d ' assurance ou de
périodes reconnues équivalentes . Les régimes d ' assurance vieillesse de hase
des .. . :sans et des industriels et commerçants étant alignés sur le régime
général des salariés, le gouvernement s'est engagé à procéder à une large
concertation avec les organisations professionnelles et les régimes intéressés
pour déterminer dans quels délais et selon quelles modalités les artisans et
les industriels et commerçants pourront également bénéficier de la retraite à
soixante ans . S'agissant du régime d ' assurance vieillesse de base des
professions libérales, la situation doit être appréhendée différemment dans
la mesure où ce régime n 'est pas aligné sur le régime général des salariés.
Une concertation sur ce problème de l ' abaissement de l ' âge de la retraite
doit être engagée avec les représentants des professions concernées — dont
les agents généraux d ' assurances — au sein de l ' organisation autonome
d ' assurance vieillesse des professions libérales.

Etablissement .s d 'ho .spitalcsation, de soins et de cure
(centres de conseils et de soins/.

16833 . -- 5 juillet 1982 . -- M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur
l ' inégalité de traitement entre les centres de soins qui peut résulter de
l ' application de la circulaire n° 82,8 du I I mars 1982 relative la tarification des
actes effectués dans le cadre d ' un dispensaire, prise en application de l ' arrêté du
19 février 1982 . Si l 'égalité doit être désormais la règle entre les tarifs visés à

l ' article 264 du code de la sécurité sociale pratiqués par les professionnels
d ' exercice libéral et ceux pratiqués par les centres de soins, des dispenses restent
possibles et l ' abattement peut éventuellement être maintenu, notamment lorsque
la situation financière d' un centre de soins est saine et équilibrée . II est à craindre
que ces dispenses ne favorisent certains centres de soins dont la gestion pourrait
être amendée au détriment d 'autres, qui, par une politique rigoureuse, ont réussi
à équilibrer leur budget et dont a l 'excédent de gestion 's évoqué dans la
circulaire précitée pourrait être utilisé pour améliorer la qualité des services et
soins offerts au public . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
éviter que la suppression des abattements ne conduisent certains centres à
bénéficier d ' une 'e prime à la mauvaise gestion e'.

Réponse .-- L 'arrêté du 19 février 1982 a prévu que les tarifs d ' honoraires
applicables dans les centres de soins seraient désormais les mêmes que pour
les praticiens et auxiliaires médicaux d 'exercice libéral, le cas échéant
affectés d 'un abattement dont le principe et le taux, qui ne peut excéder
20 p . 100, sont arrêtés en considération de certains critères . Le principe est
donc celui de l ' égalité tarifaire, l ' abattement constituant une modalité
éventuelle sans caractère obligatoire . Les cas où celui-ci est maintenu ou
seulement diminué, sont déterminés, non seulement en considération de la
situation financière de l'établissement concernè, mais aussi de l ' intérêt qu ' il
présente pour la population desservie, de la qualité de son équipement et de
ses conditions de fonctionnement . L ' ensemble des éléments pris en compte
permet donc d 'éviter que les situations pour lesquelles il paraîtrait
nécessaire de maintenir un abattement soient limitées à la seule
considération de la situation financière . Par ailleurs, à la suite d ' une
concertation avec les Caisses nationales d ' assurance maladie et des
représentants des gestionnaires de ces établissements, des instructions ont
été diffusées pour préciser quels éléments il convenait de prendre en compte
pour apprécier la situation financière des centres de soins . Ainsi, peut-il
leur être notamment demandé la production d ' une rétrospective des
difficultés financières rencontrées au cours des années précédentes, et des
moyens mis en oeuvre pour y faire face ; il doit par ailleurs, être produit le
compte d 'exploitation de l ' année précédente, de même que le budget
prévisionnel pour l ' année en cours . (' es éléments doivent permettre de
prendre une vue générale des caractéristiques de la situation pas :,ee et
présente des établissements et, par là, d ' opérer les distinctions nécessaires .
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Enfin . la suppression de l ' abattement, dans la mesure où elle intervient par
voie conventionnelle, constitue un moment privilégié d ' analyse et de
réflexion . Elle peut donc être l ' occasion de rechercher les moyens de
remédier aux situations dans lesquelles un déficit serait provoqué par des
causes structurelles . Dans ces conditions cette procédure devrait éviter de
conduire les centres de soins è bénéficier d ' une « prime à la mauvaise
gestion „ .

Assurance ricilles.se régimes uun+ntanes et s/x'ciuu .v
colle'c'tivités Inca/es calcul des pensions/.

16940. -- 12 juillet 1982 . -- M . Alain Bonnet attire l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
conditions d 'application de l ' ordonnance n° 82-108 du 30 janvier 1982 . En effet,
ce texte vise les salariés ayant atteint l ' âge de cinquante-sept ans et ayant effectué
trente-sept ans et demi de service dont vingt-cinq liquidables au titre de la
C . N .R . A .C . L. . Le cas de salariés . bénéficiant déjà d ' une retraite et ayant
accompli plus de quinze ans au service des collectivités locales, c 'est-à-dire ayant
droit à pension, ne semble pas avoir été envisagé . Aussi . ne sont-ils pas admis à
faire valoir dés cinquante-sept ans leurs droits à la retraite . Il lui demande donc
s 'il n' y aurait pas lieu d ' ouvrir la possibilité à cette catégorie de salariés, de
choisir entre l ' application de l ' ordonnance précitée ou le droit commun . soit le
droit a la retraite à soixante ans.

ASSUrunee vieillesse : reé ,ginn s uurunume~s et spéciaux
~colitelu tteu l.rz'ules

	

e7/lrul tics pCIISIMIS 1.

20647 . 4 octobre 1982 . M. Alain Bonnet attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les conditions d ' application de l ' ordonnance n° 82-108 du 30 janvier
1982 . En effet, ce texte vise les salariés ayant atteint l ' âge de cinquante-
sept ans et ayant effectué trente-sept ans et demi de service dont vingt-cinq
liquidables au titre de la C. N . R . A . C . L Le cas de salariés, bénéficiant déjà
d ' une retraite et ayant accompli plus de quinze ans au service des collectivites
locales, c ' est-a-dire ayant droit à pension . ne semble pas avoir clé envisagé.
Aussi, ne sont-ils pas admis ,i faire saloir dés cinquante- ;cil( ans leurs droits à
la retraite . Il lui demande donc s ' il n ' y aurait pas lieu d ' ouvrir la possibilité à
cette catégorie de salariés . de choisir entre l ' application de l ' ordonnance
précitée ou le droit commun, soit le droit à la retraite à soixante ans.

Réponse - Les articles 12 et 13 de l ' ordonnance n° 82-108 du 30 janvier
1982 relative aux contrats de solidarité des collectivités locales permettent
aux agents titulaires des collectivités locales et de leurs établissements
publics administratifs ayant souscrit l 'engagement de remplacement de
bénéficier d ' une cessation anticipée d ' activité avec versement d ' un revenu de
remplacement . La cessation anticipée d ' activité peut être demandée trois
ans avant l 'âge de départ normal à la retraite, à condition de réunir trente-
sept annuités et demie de services salariés effectifs, dont vingt-cinq au profit
des collectivités locales . En ce qui concerne l ' application de l ' ordonnance
précitée aux agents ayant effectué moins de vingt-cinq ans au profit des
collectivités locales, seule une nouvelle loi pourrait en modifier les règles.
déjà plus favorables que celles appliquées aux fonctionnaires de l'Etat . En
effet, ces derniers ne peuvent prétendre à la cessation anticipée d ' activité en
vertu de l 'ordonnance n° 82-297 du 31 mais 1982 que s ' ils réunissent trente-
sept années et demie de service pouvant être pris en compte pour la
constitution du droit à pension en application de l 'article L5 du code des
pensions civiles et militaires de retraite . En ce qui concerne l ' application du
droit commun c 'est-à-dire le droit è la retraite dés l ' âge de soixante ans,
l ' article 21 du décret n° 65-773 du 9 septembre 1965 relatif au régime de
retraite des titulaires de la Caisse nationale de retraites des agents des
collectivités locales donne déjà cette possibilité aux intéressés sous réserve
d ' avoir accompli au moins quinze ans de services civils et militaires effectifs
au titre dudit régime.

Assurance maladie nia terni ii (prestations en naturel.

17942 . 26 juillet 1982 . M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le problème des tarifs appliqués dans les centres de soins . Le
gouvernement, par un arrêté du 19 février 1982 vient d ' abroger l ' arrêté du
13 mai 1976 et de permettre ainsi la suppression des abattements . Les tarifs
auxquels peuvent prétendre les t 'entres de soins sont ainsi ceux des
professionnels d'exercice libéral, affectés d ' un abattement qui ne peut
excéder 20 p . 100 . La règle est devenue l 'égalité tarifaire . Mats celle-ci est
conditionnée : par la situation financière, car lorsqu ' une association qui
gère un Centre de soins présente un excédent de gestion, le taux
d ' abattement est maintenu . Cette condition incite donc les t'entres de soins
à élaborer un budget qui ne soit pas excédentaire ; par l ' intérêt présenté
pour la population desservie ; par la qualité de l ' équipement et les
conditions de fonctionnement du ('entre de soins . Il s 'avère également que

la majorité des Centres de soins présente un budget en déficit et il serait
intéressant de le comparer au montant des abattements afférents audit
Centre . Il lui cite le cas du Centre de soins de Cernay et environs . Il y
persiste un abattement de 7 p . 100 et pour son annexe de Wittelsheim un
abattement de 10 p . 100 entrainant les difficultés décrites ci-dessus . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir mettre à l ' étude le principe de la
suppression de ces abattements, notamment pour le Centre de soins de
Cernay et environs.

Réponse . - L ' arrêté du 19 février 1982 a prévu que les tarifs d ' honoraires
applicables dans les centres de soins seraient désormais les mêmes que pour
les praticiens et auxiliaires médicaux d ' exercice libéral, le cas échéant
affectés d ' un abattement dont le principe et le taux, qui ne peut excéder
20 p . 100, sont arrêtés en considération de certains critères . Le principe est
donc celui de l ' égalité tarifaire, l 'abattement constituant une modalité
éventuelle saris caractère obligatoire . Les cas où celui-ci est maintenu ou
seulement diminué son : déterminés, non seulement en considération de la
situation financière de l' établissement concerné, mais aussi de l 'intérêt qu ' il
présente pour la population desservie, de la qualité de son équipement et de
ses conditions de fonctionnement . L ' ensemble des éléments pris en compte
permet donc d ' éviter que les situations pour lesquelles il paraitrait
nécessaire de maintenir un abattement soient limitées à la seule
considération financière . Par ailleurs, à la suite d ' une concertation avec les
Caisses nationales d 'assurance maladie et des représentants des
gestionnaires de ces établissements, des instructions ont été diffusées pour
préc i ser quels éléments il convenait de prendre en compte pour apprécier la
situation financière des Centres de soins . Ainsi, peut-il leur être notamment
demandé la production d ' une rétrospective des difficultés financières
rencontrées au cours des années précédentes, et des moyens mis en oeuvre
pour y faire face ; il doit, par ailleurs . être produit le compte d' exploitation
de l ' année précédente, de même que le budget prévisionnel pour l ' année en
cours . Ces éléments doivent permettre de prendre une vue générale des
caractéristiques de la situation passée et présente des établissements et, par
là . d ' opérer les distinctions nécessaires . Enfin, la suppression de
l 'abattement, dans la mesure où elle intervient par voie conventionnelle,
constitue un moment privilégié d ' analyse et de réflexion . Elle peut donc être
l 'occasion de rechercher les moyens de remédier aux situations dans
lesquelles un déficit serait provoqué par des causes structurelles . Dans ces
conditions, cette procédure devrait éviter de conduire les Centres de soins à
bénéficier d ' une « prime à la mauvaise gestion u . Un certain nombre de
Centres de soins ont pu ainsi bénéficier de ces dispositions nouvelles.
Quelques Caisses, dans la circonscription desquelles se trouve un nombre
important de Centres de soins, ont pu rencontrer des difficultés matérielles
pour procéder à une révision rapide de l ' ensemble des conventions, compte
tenu des délais nécessaires à l ' élaboration, la conclusion et l ' approbation de
nouvelles conventions ou avenants . De la sorte, certaines situations n ' ont
pu être, effectivement, modifiées avant l ' intervention de l ' arrêté n° 82-18 A
du 14 juin 1982 relatif aux prix de tous les services ; la procédure prévue s 'est
donc trouvée suspendue pendant la période de blocage des prix ainsi
institute . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale a
indiqué aux directeurs régi, naux des affaires sanitaires et sociales, par
circulaire du 12 octobre 1982, que la procédure prévue par l ' arrêté du
19 février 1982 pouvait é!ic remise en oeuvre à compter du 1 ” novembre
1982 . Il leur a demandé, à cette occasion, de veiller à ce que les dispositions
en cause reçoivent l ' application la plus large dans un délai aussi bref que
possible . Il appartient s ., ne au t'entre de Cernay et environs de solliciter le
bénéfice de ces dipositions dans la mesure où il peut y prétendre.

Assurance ri slle.s.se généralités • calcul des pensions(

18136 .	- 26 juillet 1982 .

	

M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, quelles
sont . en fond : in de la nouvelle législation en vigueur, les possibilités de
retraite anticipée à partir de soixante ans pour les personnes du secteur
privé anciens prisonniers de guerre dans les camps russes, qui ne
parviennent pas à cumuler un nombre de mois suffisants de captivité,
comme c 'est le cas des prisonniers de 1940, dans les deux cas suivants:
1° s ' ils ne se sont pas évadés ; 2° s ' ils se sont évadés de l ' armée allemande.

Réponse . -- Les Alsaciens-Lorrains incorporés de force dans l ' armée
allemande peuvent déjà bénéficier, par assimilation de leur situation à celle
des anciens combattants, des dispositions de la loi n " 1-1051 du
21 novembre 1973 . L ' anticipation sur l 'âge normal de la retraite du régime
général calculée au taux plein (soixante-cinq ans actuell ement) à laquelle ils
peuvent prétendre au titre de cette loi, est conformément an principe posé
par ce texte, fonction de la durée de leur période d ' incorporation dans
l ' armée allemande et . s ' ils ont été faits prisonniers par l ' armée soviétique, de
leur période de captivité . Toutefois lorsque les intéressés ont déserté l ' armée
allemande, il a été admis que leur situation pourrait être assimilée à celle des
anciens prisonniers de guerre évadés : ils peuvent donc actuellemnt
bénéficier, dés l ' âge de soixante ans, d ' une pension de vieillesse calculée au
taux plein s ' ils justifient d 'au moins six mois d ' incorporation de force dans
l ' armée allemande avant leur désertion (par anologie avec 'a durée de
captivité requise des anciens prisonniers de guerre évadés), et ce
indépendamment du fait qu ' ils aient été ou non faits prisonniers par les
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troupes soviétiques, postérieurement à leur désertion . Bien évidemment, les
droits des Intéressés à la retraite anticipée prés ue par la loi du 21 novembre
1973 sont déterminés, par les Caisses chargées de la liquidation des pensions
de vieillesse . compte tenu des pièces justificatives de leur situation durant les
périodes en cause, émanant des services du ministère de la défense ou du
ministère des anciens combattants . qu 'Ils produisent auprès de ces
organisme Par ailleurs. à compte du 1 " avril 1983 . les assurés du régime
général qui totalisent, tous régimes de retraites de hase confondus, une
durée d ' assurance et de périodes reconnues équivalentes au moins égale à
trente-sept ans et demi . auront droit, dés l ' aige de soixante :ans . à la pension
de vieillesse du régime général calculée au taux plein . Ces dispositions
d ' ordre générai contribueront à améliorer sensiblement la situation
particulière des Alsaciens-Lorrains incorporés de force dans l ' armée
allemande et ayant été faits prisonniers par l ' armée soviétique et qui ne
peuvent actuellement bénéficier, à soixante ans . dans le cadre de la loi du
21 novembre 1973, de la pension de vieillesse au taux plein pour la raison
soit qu ' ils ne justifient pas de cinquante-quatre mois d ' incorporation de
force dans l ' armée allemande et de captivité dans les camps soviétiques s'ait
qu ' ils n ' ont pu déserté de cette armée ou ont déserté avant six mois
d ' incorporation . Il suffira en effet aux intéressés de satisfaire à la condition
de stage susvisée pour bénéficier à cet âge de cette prestation.

Prestations familiales (personnel/.

18253 . - - 26 juillet 1982 . -- M . Jacques Brunhes attire l'attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
revendications spécifiques des agents de la Caisse d 'allocations familiales de la
région parisienne, ressortissants des D .O .M .-T .O .M . Ces agents, représentant
25 p . 100 du personnel, ne disposent d ' aucun avantage en matière de transport.
lors de leurs congés payés, contrairement à leurs collègues de la R .A .T .P., de la
S .N .C .F ., de l ' assistance publique, etc . . . Ils ne bénéficient d 'aucune prise en
charge globale ou partielle par leur employeur des frais de voyage Paris-
départements territoires d ' outre-mer . De plus, ils ne disposent que de deux jours
de délai de route. Or, la moyenne des frais engagés s 'élève à 3 795 francs, par
personne, aller et retour sur le vol vacances, et entre 6 000 et 7 000 francs sur les
autres circuits aériens ou maritimes. Ce prix prohibitif interdit à bon nombre
d 'agents toute possibilité de retour chez eux . En conséquence . il lui demande de
bien vouloir favoriser l 'extension à cette catégorie d 'agents des Caisses de
sécurité sociale et des CA . F., des droits existants dans d ' autres administrations.

Réponse . -- Il convient de préciser que les conditions de travail des
personnels des organismes de sécurité sociale sont fixées . conformément à
l ' article 62 de l ' ordonnance n " 67-706 du 21 août 1967 . par vote de
conventions collectives conclues sous la forme paritaire entre les partenaires
sociaux . La circoiistance qu ' en application de l ' article 63 de l ' ordonnance
sus-visée, ces conventions ne prennent effet qu :prés .soir reçu ragretnent
du ministre chargé de la sécurité sociale, n 'en modifie par leur nature
contractuelle . Toutefois, la question des frais de voyage des agents des
organismes de sécurité sociale originaires des départements d ' outre-nier a
été examinée par le Conseil d ' administration de l ' Union des Causses
nationales de sécurité sociale qui a obtenu des tarifs préférentiels aux
personnes dont les re sources sont inférieures à un seuil déterminé . De plus,
des négociations sont en cours au plan interministériel pour essayer de
trouver une solution d 'ensemble au secteur public.

Avrarune e rnahn& nttrtrnin r pis uunrnrs en nulurr

18990 . 23 aoùt 1982. M. Faul Dhaille appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le taux
de remboursement par la sécurité sociale estréntenient bas des soins de
podologie . Il lui semble urgent que des mesures soient prises pour améliorer cette
situation car il s 'avens que les personnes aigées . pour qui ces soins sont très
souvent indispensables, ne pouvant assurer ces frais mcdieaux . se trouvent dans
l ' impossibilité d ' appliquer des méthodes . en la matière, préventives et n1émc
curatives . De cc fait elles voient leur handicap et leur dépendance physiques
croitre tout en entraînant pour la collectivité des charges linauiciéres souvent très
élevées. En conséquence . il lui demande quelles mesures Il compte prendre pour
remédier à celle situation.

Réprntse . Dans le cadre des dispositions prises pour le ntanticn ai
domicile des personnes âgées, en application du décret n° 81-448 du 8 mai
1981, il est prévu qu 'en tant que de besoin, le service de soins à domicile
peut faire appel à des pédicures dont les interventions sont rémunérées à
l ' acte ou â la vacation et comprises dans le forfait global annuel du service.
De telles dispositions sont de nature à permettre d'assurer dans un domaine
certes encore circonscrit, des soins allant au-delà des simples soins
d ' entretien mais ne figurant pas à la Nomenclature générale des actes
professionnels .

:I çvurunrr niuluda• nnrrrnuir prrvrun,nn ris nulurr

19014 . 23 août 1982 . M. Pierre Garmendia appelle ,attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le
problème de la prise en charge . par les Caisses primaires d 'as,uran e maladie,
des evmmens de ,a nié de, personne, àgces de plu, de s isante ans . En ellét, alun
que les salaries en activité peustnl tous Ir, cinq ;us se voir accorder cette prise en
charge . les salariés retraités ne peuvent espérer l'obtenir qu 'ai titre exceptionnel.
et sur examen des ressources, mime d tu cours de leur vie professionnelle Ils
n ' ont jamais sollicité cette prestation . En conséquence . il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu 'Il entend prendre a :3n que les retraites
puissent comme les salariés en activité obtenir tous les cinq ans la prise en charge
d ' un e\anus de santé.

Réponse• Les examens de sanie prattiques sur les personnes aigres de
plus de soixante ans peuvent étre pris en charge sur le budget d 'action
sanitaire et sociale de la Causse primaire d ' assurance maladie, dont tete\ en)
les Intéressés dés lors que leur situation le justifie . ( ' ependant . Il n 'est p a s
certain que ces bilans globaux soient la méthode de prévention la plus
adaptée aux besoins de ces personnes . C ' est dans cette perspective qu ' une
réflexion est actuellement menée pour améliorer le dispositif en vigueur.

/.,Qrin ll "aide prrwnncilnrr ,m logement

19231 . 30 cuit 1982. M. Roland Mazoin ettirc l'attention d• M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur le mixer
de calcul de l ' A .P .L . (Aide personnalisée au logement) qui est basé sur les
ressources de l ' année précédent la demande . Cela est source de nombreus es
injustices Par exemple : un coupe demande it b,nélierer de l ' A . P 1 . . en 1082
(dont le mari et la femme sont au chtiniage et qui trisuiillatieul tous deux en 19811
n 'y ont pas droit ;dors Lits l'insane est possible (mari et femme chünieurs
en 1981 et trasaillant tous deu s , en 1982) . Il lui demande d 'envisager une
modification de celle ntethodc de calcul.

Réponse . Le montant de l ' Aide personnalisée au logement (A P 1 . . I
peut étre dans certains cas nesise au cours de lai période de paiement pour
tenir compte de la diminution ou du tarissement des ressources résultant,
notamment, de la cessation de l 'activité professionnelle de l ' un des conjoints
ou de modifications dans la situation t :Intitule Ainsi, en application des
articles R 351-12 et R 351-14 du code de la construction et de l'habitation.
il n ' est plus tenu compte des ressources du conjoint ai partir du premier jour
du mois civil suivant celui au cours duquel est intervenu l ' événement ou ;e
changement de situation en cas : l ' de décès ; 2 " de séparation légale ou de
fait des époux : 3 ' d ' appel sous les drapeaux : 4 " (le cessation de I activ tté
professionnelle pour se consacrer ai un enfant de moins de trois ans ou a
plusieurs enfants : 5 ' de détention, sauf Ni l ' intéressé est placé sors le régime
de senti-liherte, 6" de chômage total non indemnisé ou irtdrntttisé au moyen
de l ' allocation de fin de droits . Par ailleurs . en application des
articles R 351-I0 et R 351-13 du code de la construction et de l ' habitation . il
est procédé. ai compter du premier jour du mois civil sosant celui au cours
duquel est survenu le changement de situation, ai un abattement de 31) p . 1(8)
sur les revenus d ' activité du conjoint en cas : 1 " de chômage total ou partiel
indemnisé pendant au nt oins deux nuis consécutifs, 2°de cessation de
l 'activité professionnelle et d ' adnus.inn au h,'t„'lice d ' un avantage de
vieillesse ou d ' invalidité ou de l ' allocation au\ adultes handicapes ou de
l' allocation compensatrice ou dune rente ci 'accnIent du trasail . Ces règles
corrigent les effets du décalage entre la période de paiement de l ' A . P . L.
(1 " )sillet d ' une :année 30 juin de l ' autre) r.l l ' année de référence pour la
prise en compte des ressources lainée civile antérieure à la période de
paiement) en permettant de réajuster sans attendre le nul tant de l ' aide ai
compter du premier jour du mois civil suivant la date a laquelle survient
l ' événement géné rateur de la diminution des ressources . Palles paraissent de
nature ai répondre au souhait c\prime pur l ' honorable parlemen

taire ulrid vint pt'tiv6,riv

19444 . 3n coin 1982 M . André Duroméa :cure riment, . Lie M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur une
ntlustice Irappatt un certain nnmhre dr retraites . I a grille des enaflcients
actuellement appliquée pour le calcul des pensais de lai sécurité sucuile est telle
que les ;innées de 194X a 1958 sont affectées d ' un ctefficicnt particulièrement
eh:se Selon que ces dis ;années ont été . clic, un salarié . rénnutcrées de façon tris
satisfais rite, ou bien au contraire particulièrement „creuses en raison de
chômage titi de maladie. Il se produit des différences pouvant se chiffrer lusqu :i
4)8) francs par mirs sur le montant des truies sentes Il lui demande de hier
vouloir examiner cette question

Réponse . Au titre de l 'article I . 344 et pour l ' application de
l' article 1 .331 du code de la sécurité sociale les salaires sens tilt de hase au
calcul des pensions sont revalorisés chaque année . Pa- ailleurs, en
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application des dispositions du d•cret du 29 décembre 1972 - le salaire
servant de hase au calcul de la pension de sicillesse est le salaire annuel
moyen correspondant aux cotisatia., . tente s au cours des dix années enfiles
d ' assurance accomplies postérieu rement au 31 décembre 1947 dont la prise
en considération est la plus avantagéu •e pour l ' assuré ('e n 'est que dans le
cas où l'Intéressé ne justifie pas de dix années miles d ' assurance
postérieurement au 31 décembre 1047 que les amie :, antérieure ., sont prisas
en considération en remontant u part - de cette date jusqu ' a concurrence de
dix années . Il est à remarquer yu . les salaires alieren!', aux années
antérieures a 1948, comme ceux de certaines :Innées postérieures :i celte
date, ont fait l ' objet de res :lorisations beaucoup plus importantes que ne
l ' aurait justifié résolution des salaires et des prix . Ces dispositions, prises
dans le passé pour compenser les i :Iihles durées d ' assurance dan , un régime
croc en 1931) et re orme en 1946 . continuent a :noir des conséquences sui le
oiseau des salaires afférents aux années en cause . Cependant . il contient
d 'obserser que les années ctvlles ne comportant que des périodes assuniiées
(maladie . chinmage . service militaire légal . . .) sont exclues pour la
deternunation du salaire annuel moyen . En outre . les années au cours
desquelles les assures ont travaillé partiellement sont . par le leu de la prise
en compte des dix meilleures années, exclues pour la plupart de ce
décompte . Dans le cas contraire, les intéressés sorti avantagés, pour ces
périodes anciennes . par rapport u ceux ay tut trasaillé partiellement au
cour ., d ' années récentes.

-1 s serais e t trdlt't u' grnrrulnrs
f iuunt il(' urtl/d'ssr ,aboli tilt tt la pell sou!! d tri rulid/rit

19499 . 30 coin 1982 M . Didier Chouat appelle l ' attention de M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale sur les
ddlicultes de certains assures sociaux .i obtenir une pension de sieillesse :ut litre
Je l'inaptitude au 'rasai] . lorsqu ' il, ont cotisé :i différents régimes . En décret
n . 53-488 du 13 niai 145? :a prés u une eoordutation entre le régime des salariés
agricoles et le regune _ieneral de la sécurité sociale . Aux termes de cc deeret, l i
décision relattse l'état d'inaptitude au tr :sail doit étre prise dans le cadre du
renifle auquel l ' assuré cotisait ai la date a laquelle son compte a cté ,irrcte, et elle
est salahlc pour l ' Autre regune lies assures qui ont cotisé en dernier lieu au
régime des exploitants aencoles ne sont pas concernes par ces dispositions, car il
n ' a pas été prévu pour ces exploitants une coord nation semblable ai celle qui a
etc nase en place pour les salariés de l 'agriculture . 1 .n conséquence, tl lui
demande quelles dispositions il eus sire clin de mettre lin a celte dnersde de
situation.

Répuntr . Il est exact que certains assurés qui ont relese, au cours de
leur actisité professionnelle de plusieurs régimes d ' as orante-sicillesse
eprousent des difficultés pour faire reconnaitreinaptitude au trasanl
par chacun de ces régimes . En effet . l 'article » du décret de coordination 58-
436 du 14 avril 1958 dispose que la reconnaissance de l ' inaptitude au travail
par un régime de non-salariés est salahle uniquement :i l ' égard des autres
régimes d ' assurance de méme nature et la reconnaissance de l ' inaptitude au
Irasail par un régime d ' assurance de salariés est salahle a l 'égard de
l'ensemble des régimes de même nature . En conséquence, la reconnaissance
de l ' inaptitude au travail, par un régime ou groupe de régimes ne s ' impose
pas ai l 'autre régime ou groupe de régimes . La circulaire 42 S . S . et
51 A . S M . du 7 avril 1959 a toutefois prévu . afin d 'csiter . dans la mesure
du possible . des décisions contradictoires quant à l ' étal d'inaptitude . que 1c
médecin du régime saisi en premier lieu, doit adresser . par lettre
recommandée• les pieces médicales ou leurs copies au médecin de l ' autre
régime . En outre, la crculaiie D .A .S . n ' 7021 du 23 fesricr ;976 du
ministère de l ' agriculture a assoupli les conditions de reconnaissance de
l ' inaptitude au travail des exploitants agricoles . Elle présoit que lorsqu ' un
exploitant agricole a . ultérieurement, axeree une acu'lie salarier sun
agricole le médecin-consesl de la Caisse de la mutualité sociale agricole
n 'aura u procéder à l ' examen ni du requérant . ni de son dossier médical
l'ails du médecin-conseil du régime des salariés non-agricoles qui aura

apprécié l ' inaptitude au tran'a :il . en fonction de la dernière acutte exercée.
sera communiquée a la Caisse de la mutualité sociale agricole qui prendra Na
décision sur le vu des conclusions ainsi établies . De plus, la reconnaissance
de l ' inaptitude au travail par le régime des salariés agricoles s ' impose au

régime des non-salariés agricoles . Le pruhlente soulevé n ' a pan échappé u
l ' attention du ministre de la solidarité et des affaires sociales qui s ' efforcera
de trouver une solution satisfaisante en accord avec les autres départements
ministériels concernés.

/huuluuprs rriliN•rlo4i /trt4t'tuannelle Cl Nit talc

19584 . t0 août 1982 M . Henri Prat expose a M . le ministre des
affaires sociales et de la srdidarité nationale les difficultés rencontrer,
par les handicapés phyvyues pour leur réintégration dams la sic sociale . Il semble
que les employeurs (entreprises ou adnunistralions mente) ne facilitent pas
toujours celle réinsertion en n 'occupant pas le pourcentage d ' handicapés qu 'ils
sunt tenus, vas-a-sis de leurs effecth . d 'employer . II lut demande quelles nesuses

son envsagees pour I 1 -:militer la «•udcgratlun dans la sic sociale sic,
handicapes plusivlues : 2' mettre en demeure Ir, employeurs Ientirprises ou
adnmu,trauonsl d 'occuper le pourcentage prés' d ' handic,Ipe s

Rrpinrt . L ' insertion professionnelle des personnes handicapées en

milieu ordinaire constitue l ' une des priorités Inscrites dans le plan
intérimaire adopté par le gousernement pour les années 1982 et 1983 . Les
disposition, prises notaummcat en faveur de l ' insertion en ntiheu ordinaire
n ' ont pas reçu iusqu ' ai presecl une application suffisante . L 'obligation faite
aux entrepaises industrielles et commerciales de plus de dix salariés
d ' employer ]n nombre de personnes handicapées au mots égal :i IO p. 1110
ils leur personnel n ' es( pas suffisamment respectée . ( "est pourquoi le
ministcrc chargé de l ' emploi a récemment rappelé les dispositions du code
du travail relatises aux personnes handicapées pour que celles-cl soient
effectivement appliueées et que le pourcentage obligatoire d ' emploi, offerts
à ces travailleurs soit impératicament respecté notamment à l ' occasion des
créations d ' emplois . Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale a recommandé dans la circulaire relative aux prix de journée des
établissements sociaux et médico-sociaux en 1982 qu ' une fraction des
emplois créés soit réservée aux personnes handicapées Le ministre de la
fonction publique et des réformes administratives a présenté au Conseil des
mini ares le i8 aoùt 1982 une communication de l ' action menée en raseur de
l ' insertion des personnes handicapées dans la fonction publique . Celle-ci
doit jouer un rôle important dans l ' effort national a l ' égard de ces

personnes, conformément aux voeux exprimés par le Président de la
République lors de sa rencontre avec les associations de handicapés le
22 décembre 1981 . Il faut . no t amment que le pourcentage des handicapés
dans la fonction publique atteigne l ' objectif fixe par les testes de 3 p . 11)1)
des effectifs . Trois projets de lois, établis dans cet esprit . ont etc présentés
au Conseil des ministres du 8 décembre . Ils portent en particulier sur les
limites d ' àges et l 'aménagement des concours . sur les conditions d ' aptitude
physique pour l 'admission aux emplois de la fonction publique, sur le
reclassement des fonctionnaires desenus inaptes a l' exercice de leurs
fonctions . sur le système des emplois réservés . Pour prolonger cette action
e 1983, de nouvelles dispositions sont mises ai l 'étude en liaison avec le

inistre des affaires sociales et de la solidarité nationale . Elles concernent
l ' embauche des handicapés . qui pourraient dire améliorée par la création
d ' une voie directe de recrutement s'ajoutant ai la sine des emplois rése r vés el

:i celle des concours aménagés ; Ics mesures visant :i réduire les délais des
démarches, :i faciliter les recours, ai améliorer l ' information et la
concertation . La prise en compte de toutes les possibilités de la technique
pour offrir de meilleures conditions de travail.

Bau, ihau\ d 'habitation,

19704 . 6 septembre 1982_. M . Pierre Dassonville attire
l ' attention de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les dispositions de l 'article I I du décret 72-533 du 29 luis 1972
portant darnes mesures en s ue d ' améliorer le sort des famille+ . ( ' et article II
précise qu ' a défaut de paiement total du Ioyer, le bailleur peut obtenir de
l 'organisme payeur le verscnteni entre ses mains de l ' allocation de logement
au heu et place du locataire . Ce versement est effectué au plus tard jusqu ' à la
fin de l 'exercice au cours duquel le bailleur a Lut opposition et,
ésentuellenent jusqu ' à la fin de la période sun :unie, si le droit à l ' allocation
peut être ouvert au titre de cette pcnode . S' agissant de, organismes II . L . M.
qui logent de nombreux trasailleurs prisés d ' emploi qui sont dans Ilncapncilé
de s 'acquitter Je leur loyer . Il lui demande sil envisage d 'assouplir les
dispositions précitées afin que le bailleur puisse continuer ci percesoir entre
ses 'nains l 'allocation logement au-delà du terne fixé dans le temps par le
détire!.

Réponse . A l ' expiration des délais ale versement de droit fie l ' allocation
de logement au bailleur yu ., en cas de non-paiement du loyer . en a lait la
demande dans le cadre de la procédure de tierce-oppostuon étuquée par
l'honorable parlementaire . le Conseil d ' administration de l ' organisme
débiteur peut . à litre exceptionnel . décider fie prolonger d'un exercice de
paiement le service de la pres(Atun audit bailleur . Ces disposition,, prés tics
par l ' article 11-111 2 ` alinéa du décret n ` 72-533 du de•.ret du 2» juin 1972
modifié pal l'article 4 du décret n " 79-573 du 3 juillet 1979, concernant Ics
allocataires qui n ' ont pu . en raison de leur situation de ressources,
regulariser leurs dettes et reprendre le paiement de leur loyer, :i l ' issue de la
période précitée de versement de droit de l'allocation au nailleur . Elles om
cté introduites dans la reglententatton :sec elle) du 1" minci 1979, dans le
cadre de nesures ayant pour tthjectif de renforces l ' etlicacile sociale de crue
procédure dont la mise en (titiste rapide par les bailleurs duit permettre de
concourir ai la résorption des Impayés de loyer,

I s urwu r maladie murcnrNr' r /ireVUNrrns rit !i(uurr

20488 . 27 septembre 1982 . M . Antoine Gissinger demande a
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale st
l'exonération du Iickel modérateur pour les myopathes pourrait étre
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en sagee prochainement pour les bénéficiaires des régimes particuliers
artisans et commerçants et professions libérales comme c ' est den le cas pour
le régime général où la myopathie est comprise dans les ungt-cinq maladies
t, longues et coûteuses ., prises en charge à Ilii) p . 11111 par la sécurité sociale.

Réponse . Le décret n° 74-362 du 2 irai 1974 établissant la liste des
affections longues et coûteuses est applicable au régime d ' assurance maladie
des travailleurs indépendants . ( 'est pourquoi ce régime prend en charge les
frais de soins afférents à ces affections, et en particulier aux troubles neuro-
musculaires, dont la myopathie . ai des taux supérieurs ai ceux qu ' il applique
par ailleurs . En cas d 'affection longue et coûteuse, en effet, les frais
d ' hospitalisation et de traitements externes coûteux de radiothérapie, ainsi
que les frais de pharmacie, sont alors remboursés à 1011 p. 10(1 comme dans
le régime général . Les soins en consultations externes des hbpitaux publics
et assimilés sont pris en charge à 85 p . 100 et les soins au domicile du
malade ou au cabinet du praticien à 80 p . 1110 . D 'autre pan . un projet de
modification réglementaire est actuellement :i l 'étude en vue de permettre
aux travailleurs indépendants atteints d' une affection longue et coûteuse de
bénéficier de ces mentes taux particuliers de remboursement pour tous leurs
frais de soins, que ces frais soient engagés à l ' occasion d ' une affection
longue et coûteuse ou d ' une maladie intercurrente . II s ' agirait là d ' une
mesure d ' alignement sur les autres régimes de sécurité sociale, mesure dont
il convient de souligner que son incidence financière resterait limitée . II
importe, en effet, de ne pas perdre de vue que l ' harmonisation du régime des
travailleurs indépendants ne peut étre poursuivie que par étape:,
l ' amélioration des prestations allant de pair avec une harmonisation des
efforts contributifs afin que l 'équilibre financier du régime soit assuré .

Képnnvr Il est rappelé :i l ' honorable parlementaire que les ;infinités
métropolitaines n ' ont pas compétence pour se substituer ,lit\ autorités
territoriales en matière de sécurité sociale, les territoires d ' outre-mer ayant
compétence pour tristituer des regunes locaus de sec s ri te sociale totalement
distincts du reginte metropohtaun . En ce qui concerne la Nonvelle-
(alédonie . la coordination du régime local de sécurité sociale et du régime
netropolitant a été instituée par le décret n " 66-1146 du 14 nosenthre I9n6 et
de l ' arrèté territorial n " 66-575 (' . G . du 15 décembre 1966, modifié,
respectivement par le décret n ' 82-189 du 2 .4 févier 1982, et l ' arréte n 23(17
du 3 septembre 1982 rendant exécutoire la délibération n 2117 du 26 août
1982 de la Commission permanente de l ' Assemblée territoriale . Fit
application de ces te\les . les pensionnés du régime métropolitain ont droit
et ouvrent droit . lorsqu ' ils résident en Nouvelle-Calédonie . au\ prestation,
en nature de l ' assurance maladie . ( 'es prestations . dues lorsque les
intéressés n 'effectuent aucun travail salarié . sont n la charge du régime de la
Nouvelle-Calédonie . Les Français, titulaires d ' un :nattage de vieillesse
alloué par le régime métropolitain, sont dune garantis contre le risque
maladie lorsqu'ils résident en Nouvelle-Caledume . De la mime façon . les
pensionnés du régime néo-calédonien bénéficient des prestatio ., en nature
de l ' assurance maladie lorsqu ' ils résident en métropole . Par ailleurs . la
cotisation ii laquelle l ' honorable parlenmentamre lait allusion est prélevée sur
le montant des avantages de vieillesse servis aux pensionnés métropolitains.
en application de la loi n ' 79-1129 du 28 décembre 1979 . Cette cotisation
est due quel que suit le lieu de résidence des intéressés.
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20528. 4 octobre 198_' . M . François Léotard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le problème du calcul des pension, Je vieillesse . Selon les dispositions de
la loi n° 7 U-1132 du il décembre 1971, les retraités ayant cotisé pendant les
dix meilleures :innées de référence au salaire plafond perçoivent une pension
inférieure au montant de la pension maximum . ('elle anomalie s' explique par
la différence des hases se,anr au calcul de la revalorisai titi des pensions et à
la détermination du salaire plafond . II en résulte une pénalisation des
retraités concernés qui s 'accroit d ' année en année . Alors il lui demande
confirnnément aux engagements pris par le Premier ministre de lui préciser
dans quels délais les correctifs seraient apporté, a cette mesure
discriminatoire

Réponse . Il est exact qu ' en application des textes en vigueur, le salaire
maximum soumis à cotisations, d ' une part, les salaires reportés au, comptes
des assurés et les pensions déjà liquidées, d 'autre part, ne sont pas majorés
selon le mime coefficient de revalorisation . Dans le premier cas, c ' est
l ' évolution moyenne des salaires, observée par le ministère chargé du
travail, qui est prise en considération alors que . dans le deuxième cas, le
coefficient de revalorisation des salaires et des pensions est déterminé
uniquement en fonction de l ' évolution du salaire moyen des assurés sociaux.
dans la limite du plafond de cotisations . II est possiNe que certaines années.
ce double mécanisme d ' évolution puisse paraitre dcfanorable aux retraités.
Toutefois, il n 'en demeure pas moins vrai, qu ' ai long ternie . ceux-ci ne sunt
pas désavantagés . Ainsi sur la hase de 101) au l er janvier 1973, l ' indice de
revalorisation des pensions s'est élevé à 344,9 au 1" janvier 1982 . celui du
salaire plafond n ' étant que de 323 à la mérite date.

l)rpurlrmrnly rit Irrrrlornrv d 'I nitie nlrr
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20704 . 4 octobre 198?. M . Jacques Lafleur rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale lit
situation inéquitable qui est celle des retraités d ' un régime métropolitain.
résidant dans un territoire d ' outre-nrlr, :m regard de l ' assurance maladie.
Actuellement, un Fiançais ayant travaille et cotisé reguliérement en
métropole se trouve sans aucune garantie du risque maladie . des lors qu ' il
réside dans un territoire d ' outre-mers S ' ils veulent bénéficier des prestation,
médicales, ces retraités sont dans l ' obligation de venir se faire soigner en
métropole ce qui nécessite un déplacement long et coûteux Cette situation.

contraire am principe de l ' égalité des cluyeils, est nggrasec par le faut qu ' une
cotisation de 2 p 11111, au titre de l ' assurance maladie . est prélesce a lai source
sur le montant des :iv nuages servis par !es Caisses de retraite
complémentaire Malgré se . demande, répétées . Il lui apperail que le
gouvernement n ' a pris aucune disposition pour faire cesser cette injustice cl
permettre aux retraités métropolitains resalant dans un territoire d'outre-n1er
de bénéficier des prestations auxquelles ils devraient normalement prétendre
Ln conséquence . il souhaite connailre les raisons pour lesquelles aucune
mesure n 'a été prise dans ce sens .

20709. 4 octobre 1982 . M . Michel Péricard attire l 'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les viipusrlons du décret n 77-1549 du 31 décembre 1977 lisant les
conditions d ' attribution de l ' allocation compensatrice instituée par l ' art . 39
de la lot d ' orientauun du 3)) juin 1975 en liseur des personne, handicapées . II
lui eue le cas d ' une personne de suivante dis-sept ans dont l ' étau de santé s 'est
gr ;nenmenl altéré (tau\ dlneapactté de 911 p . 1(1111 qui a clé obligée d ' entrer
cl ans un étahhs,enient spectaluc, non agréé . Bien que ne disposant de revenu,
ne depassunl pas Ir ma\nnum préau p, .ur l'attribution de l ' allocation
compensatrice définie cm-dessus et ne nenelictant pas de l ' aide sociale du Mil
des ressources de s is descendants . celle personne a ,u sa demande rejetée par
la f '. O . T . O . R . F . P . (Conumssion technique d ' orientation et de reclassement
professionnelle) au porté( que les t. suletiuns yulmpu e l ' étal de 1'11teressue
pèsent normalement de pur la sinisation de l ' etahlissement " . ( 'umpte tenu du
lait p ur le séjour en établissement semble cire l ' un des modes d ' aide pri•coic,
dans le décrit 77-1549, il lui demande quelle, sont les raisons qui écartent
cette personne de l ' octroi de l ' allocation compensatrice et quelles conditions
elle duit remplir pour y ,noir acres . ( 'ompie tenu d 'autre part que les lactaires
déhvrecs par ce, établissements sont etahlies sur la base d ' un pris de µournee
glnhal (comprenant les (rats d ' hébergement proprement dits et les frais de
personnel ocrer personne) . Il lui dem :utde si ce, doruntrnl, pointaient crie
tenus pour ju,Ulicalmf, des Irais engagé, en raison de la nécessité dune tierce
persotrte vu le nombre importa i t ' de, personnes sis arrt rit maison de
retr,mne, il lui demande de stsulurr bien lui faire cennaitre son sentiment a cc
sujet.

Réponse. L ' article 39 de la lui d ' orientation du 3(1 juin 1975 institue
une prestation en espèces . dite allocation contpensaatrice, qui peut cire
attribuée aux adultes handicapes ayant un taus d ' incapacité permanente au
moins égal à 80 p . 11)0, dont l ' état nécessite l ' aide effective d ' une tierce
personne pour accomplir un ou plusieurs actes essentiels de l ' esisience et
dont le revenu net imposable ne dépasse pan le plafond fixe pour l ' octroi de

1 :llocatnon aulx adultes handicapés augmenté du montant de l ' a!lic :umon
compensatrice a laquelle peusent prétendre . Le niontam de celte
allocation est modulé selon le degré de dépendance de l ' intéressé et la
nature de l 'aide apportée . de - :0 n 811 p .100 de la majoration de tierce
personne servie par les régimes de sécurité sociale . suit de 17 1119,80
à 34 039 .80 francs par au : au I " juillet 1982 . Aucune disposition
réglementaire ne permet actuellemcnl de refuser ,mus personnes handicapées
hébergée, en établissement de quelque nature que ce sou, l ' attnhution de
l'allOCatün cimpens :tnce pour aide d'une tierce personne . II n ' en reste pas
moins que l 'allocation compensatrice est une allocation al'iectée sonna au
maintien à domicile des personnes handicapées . du moins aux seules
dépenses de rémunération ou de dédommagement de la tierce personne qui
aide le personne handicapée a l 'accomplissement des actes essentiels de
l 'existence Lorsque les personnes handicapée, séjilmrteut rit
établissement, i! apparnenl donc à la C . 0 . '1 '. 0 . R . U . P . ou la Commission
d ' admission à l ' aide sociale (lorsque l ' mteresse suit ses Iran d'hébergement
cuuveris par l ' aide sociale) . de distinguer au moment de la proie ers charge et
en !Onction de la situation particulière des Inté'ressé's . le !limitant des
dépenses de l ' établissement correspondant ai l'hébergement et ;i l 'entretien
de l ' intéressé et les déperu'vs supplémentaires que la personne handicapée
duit supporter, en raison de la nécessité où elle se trouve d ;non' recours ai
une tierce personne qui pourront donner heu a une allnhution modulée de
l ' allocation compensatrice .
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21026 . II octobre I982. M . Bernard Derosier appelle
l'attention de M. le ministre des affaire, sociales et de la
sc!idarité nationale sur un profilénte de cotisations sociales . Il lui
demande de confirmer si . par application combinée des articles 12(1 et I25
du code de la sécurité sociale . les rémunérations des salariés de grossistes
établissant des statistiques de sente au profit de fabricants ne sont pas
assujettis aux cotisations sociales dés lors que ces rémunérations sont laites
en nature par les fabricants et qu ' II n ' existe aucun lien de subordination
entre ces salariés de grossistes et les fabricants.

Réponse . L ' honorable parlementaire est invité à saisir le ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale du cas particulier auquel il fait
allusion . aux fins d'enouéte auprès de l'organisme compétent . Il est rappelé
toutefois que l ' existence d ' un lien de subordination entrainant l ' affiliation
de personnes salariées au régime général de la sécurité sociale et, en
conséquence . l ' assujettissement aux cotisations de sécurité sociale de toutes
les rémunérations qui sont versées aux intéressés à l ' occasion d ' un travail, y
compris les avantages en nature, est appréciée par les organismes de sécurité
sociale, sous le contrôle de l ' autorité judiciaire . en fonction des seules
circonstances de fait qui caractérisent l 'activité en question.

-Iv .aurunrr rirille•ur gr'nl'rul)lcs fasiwunra• nuva,gi')

21087 . II octobre 1982 . M . Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur le bénéfice de l ' assurance veuvage . En effet, rage moyen
d ' attribution se situe entre quarante-six quarante-huit ans c ' est ai-dire u la
période ou il est difficile de trouver un emploi . Le financement de
l ' assurance veuvage étant plus que largement assuré par les cotisations . il
s ' asére injuste : 1° d'éliminer les veuves sans enfant ; 2° d ' arrêter le
versement de l ' assurance veuvage a cinquante-trois ans (pour la femme qui
perd son mari a cinquante ans ; alors qu ' il lui 1 :tut attendre deux ans avant
d ' avoir droit à reversion . II lui demande de bien vouloir reconsidérer les
conditions d' attribution de l 'assurance veuvage afin de pallier à ces
injustices les plus criantes.

Réponse . Le gouvernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultes auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui
doivent assumer seuls les charges du ménage et des insuffisances à cet égard
de la loi du 17 juillet 1980 in s tituant l ' assurance veuvage . Cependant, des
amélioration viennent d' être apportées à cette allocation dans le cadre de la
loi n° 82-599 du 13 juillet 1982, dont les dispositions sont applicables au

décembre 1982 . C ' est ainsi que la cotisation dont sont redevables les
titulaires de l ' allocation de seuvage qui om adhéré a l ' assurance personnelle et
qui ne bénéficient plus, à quelque titre que ce soit, des prestations en nature
de l ' assurance maladie, est prise en charge par l'aide sociale . D ' autre part.
les conjoints survivants des adultes handicapés qui percevaient à la date de
leur décas l 'allocation aux adultes handicapés bénéficient également de
l 'allocation de veuvage . D ' autres améliorations sont souhaitables, mais lors
du débat parlementaire ayant conduit à l ' adoption de la loi du 13 juillet
1982, il est apparu opportun d ' attendre les conclusions du rapport d ' études
sur les droits propres des femmes demandé par le ministère des droits de la
femme II conviendra en outre d 'apprécier les mesures ai prendre dans le
cadre d ' une politique de la famille et compte tenu des impératifs d ' équilibre
financier de la sécurité sociale.

Assurance vieil/ni, régime .gdneru/ (calcul des pensums )

21105. I 1 octobre 1982 . M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la disparité de traitemnrnt qui existe entre les retraités originaires
d ' Afrique du Nord . En effet, si les services accomplis en Algérie en qualité
de travailleurs salariés peuvent donner lieu à validation, dans certaines
conditions, par le régime général d ' assurance vieillesse et par les régimes de
retraites complémentaires, cette possihililé n ' est pas offerte aux salariés
ayant accompli une partie de leur activité salariée en Tunisie . Il Ilui
demande s' il envisage de modifier ces dispositions pour ce qui est du régime
d'assurance vieillesse de la sécurité sociale et sil compte Inviter les
partenaires sociaux ai en faire de méme pour ce qui concerne les régimes de
retraites complémentaires.

Réponse - Il est rappelé que les périodes de salariat ne peuvent étre
prises en considération pour la détermination des droits à pension de
vieillesse que si elles ont donné lieu au versement des cotisations de sécurité
sociale . Les mesures exceptionnelles tendant a la validation gl aulne des
périodes de salariat en Algérie prises par la loi du 2_6 décembre 1964 ont été
motivées par le fait qu ' il existait en Algérie depuis le I `'r avril 1953, un
régime général d ' assurance vieillesse auquel devaient être assujettis les

salariés ; sous ce régime, les périodes de salariat accomplies en Algérie du
I `r avril 1938 au 31 mars 1953 par les assurés pouvaient être validées
gratuitement, sur leur demande . L 'extension de ces mesures exceptionnelles
aux rapatriés ayant exercé leur activité dans d 'autres pays d ' outre-mer ne se
justifierait pas, puisqu ' il n ' existait pas dans ces pays, avant leur
indépendance de régime d assurance vieillesse analogue au régime général
algérien . Les salariés français ayant exercé une activité prol 'essaonnelle dans
des pays d ' outre-nier peuvent cependant racheter les cotisations d 'assurance
vieillesse correspondantes . dans le cadre de la loi du Il) juillet 1965 . Le délai
imparti pour déposer des demandes à ce titre a été prorogé jusqu ' au

juillet 1985 . En ce qui concerne les régimes de retraite complémentaire, il
est précisé que l ' activité exercée hors de France ne peut, en principe• donner
droit au bénéfice d ' une retraite complémentaire servie par l ' un de ces
régimes, sauf en cas d ' extension ou de détachement . Les anciens salariés qui
ont exercé leur activité en Tunisie peuvent, en application d ' un protocole
d ' accord franco-tunisien, obtenir des droits à retraite complémentaire
auprès d ' un régime français si leurs employeurs avaient adhéré à
l ' Association nord-africaine de prévoyance de Tunisie (A . N . A .P .T . ).
Certes, des dispositions ont été prises par les régimes en cause en faveur des
anciens salariés d ' Algérie qui n ' avaient pas cotisé dans cc territoire à une
institution de retraite complémentaire . Les instances responsables desdits
régimes n 'ont pas estimé pouvoir prendre en charge des services effectués
dans d 'autre territoires d 'outre-mer ou dans les Etats qui étaient
antérieurement placés sous la souveraineté, la tutelle ou le protectorat de la
France : en effet . compte tenu de la technique de la répartition mise en

oeuvre par les régimes de retraite complémentaire . des droits ne peuvent être
reconnus pour des services passés que si . pour des services accomplis
actuellement dans les mêmes conditions, des cotisations peuvent étre
exigées . Or, il n ' existe pas de moyens permettant d ' imposer l ' application
des régimes de retraite complémentaire français à des personnes qui . partant
travailler à l ' étranger . échappent, en raison du lieu de leur activité . au
champ d ' application de ces régimes . II est souligné qu ' il s'agit de régimes de
droit prisé, qui doivent assurer seuls leur équilibre financier . Seuls les
partent ires sociaux, responsables de la création et de la gestion de ces
régimes, sont habilités à modifier les règles qu ' ils ont librement adopeées.

Assurance maladie maternité Sprr .siurinns en espèces 1.

21353 . 18 octobre 1982 . M. Yvon Tondon attire l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes qui doivent suivre une cure thermale . Les
salariés sont contraints

	

à moins qu ' une convention collective ne règle la
question favorablement de prendre un congé sans solde ou d ' amputer sur
leurs congés annuels pour suivre leur cure . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le séjour thermal soit considéré
comme sanitaire, donc générateur d ' un congé spécial de maladie au regard
des relations de travail.

Réponse . En cas d ' arrêt de travail prescrit à l 'occasion de cures
thermales . l ' article L 283 6 du code de la sécurité sociale dispose que les
indemnités journalières de l ' assurance maladie ne sont pas servies sauf
lorsque la situation de l ' intéressé le justifie . A cet égard, le décret n° 69-134
du 6 février 1969 a subordonné le bénéfice des indemnités journalières de
l ' assurance maladie à la condition que les ressources de toute nature » de
l ' assuré, de ses ayants-droit et de ses ascendants vivant au foyer de manière
habituelle et se trouvant au moins en partie ai la charge de l ' assuré soient
inférieures au plafond retenu en matiere de cotisations d 'assurances
sociales, ce plafond étant relevé de 50 p . 100 pour chacun des ayants-droit
et ascendants à charge, définis ci-dessus . II convient de souligner la
jurisprudence constante de la ( t )ur de cassation qui s ' oppose à
l ' assimilation des périodes de cures thermales a des congés de maladie sauf
disposition expresse de la convention collective . II n ' est pas envisagé
actuellement de modifier la rcglenicntation en vigueur.

4naurrlmrr rrelllrUe grmrralili•5 frrllrad des flen .riurlsl.

21395 . 18 octobre 1982 . M . Paul Chomat attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situation des personnes victimes d ' accident du travail qui se
retrou' ent au chômage e' en situation de fin de droits . II est es idem que ces
personnes fortement handicapées ont les plus grandes difficultés pour
trouver une activité dans le contexte économique actuel . Il lui demande
quelles dispositions Il compte prendre pour que les personnes de plus de
cinquante ans se tniuvant dans une telle situation . puissent bénéficier de la
retraite anticipée.

Réponse . fin application de l ' ordonnance il° 82-2711 du 26 mars 1982,
les assurés du régime général ou du régime des salariés agricoles auront la
possibilité, s' ils totalisent trente-sept ans et demi d'assurance, tous régimes
de retraite de hase confondus, de bénéficier . ai compter du I " avril 1983, de
la pension de vieillesse au taux plein dés leur soixantième anniversaire . Par
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ailleurs, l 'article 9 de l ' ordonnance précitée, permet depuis le 1" juillet 198 22

et jusqu ' au l ' at ril 1983, aux assurés àges d ' au moins soixante ans et
inscrits comme demandeurs d ' emploi ai la date du 1" (étrier 1982 de
bénéficier d ' une pension de sieillesse au taux plein .i la seule condition qu'ils
justifient d ' une durée d ' assurance au moins égale à quarante trimestres,
tous régimes de retraite de hase confondus . Cette ordonnance a bien
entendu maintenu, quelle que soit la durée d ' assurance, le droit à la retraite
au taux plein ai partir de soixante ans au titre de l ' inaptitude au tr : x iii au
profit de l ' assure qui n ' est pas en mesure de poursuivre son activité sans
nuire graxenrent ai sa santé et dont la capacité de travail se trouve
définitivement amputée d ' au moins 50p . 1111 . Cependant, bien que la
situation des sictimes d ' accident du travail qui se retrouvent au chômage et
en situation de lin de droits retienne tout particulièrement l ' attention du
nousernement, il n ' a pas été possible . dans l ' immédiat, de prévoir en leur
raseur, une mesure d ' ahaisxmenl de l 'àge de la retraite axant soixante ans.
Les perspectives financières du régime général ne permettent pas de lui
imposer le surcroit de charges qui résulterait non seulement d ' une telle
mesure niais aussi de celles qu ' entraineraient des demandes analogues
émanant d ' autres catégories d'assurés . Toutefois, les intéressés peuvent
demander, auprès de leur Caisse primaire d ' assurance maladie . un examen
de leurs droits ésentuels fia pension d ' invalidité.

llunrhr riper /dermrnt

21512 . le octohre 1982 Mme Eliane Provost azure l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale sur les diliicultés rencontrées par les handicapes qui recherchent
un logement Indépendant Min de dcsenir autonome . Lorsqu ' ils s 'adressent
a des agences nnmohiheres . la majorité d ' entre-dles . au nnni du
propriétaire . demande, outre le dopait de garantie . le cautionnement d ' un
tiers . les pensions d ' insalidue et l'allocation adulte handicape n'étant pas
saisissables . Dans ces clsndutons . la prise en charge de ce cautionnement ne
pournul-elle pas éire ensisneée par un organisme tel que la D . A S . S . '! Plie
lui demande en t .' r isr'quence quelles mesures il compte prendre afin de
remedter fit cette situation.

Rr'prunr . Le problème evoqué par l ' honorable parlementaire ne
concerne pas les seules personnes handicapées . niais également les autres
personnes dent les ressources sunt con situées, po tir l ' essentiel . par des
prestations sociales . Ceci résulte du fait que le législateur a suulu apporter
une protection parucuucre aux bénéficiaires de ces prestations en donnant ai
celles-cl un caractère Incessible et insaisissable . II en est ainsi également des
allocations familiales en sertu de l ' article L 553 du code de la sécurité
sociale et des allocations d ' aide sociale . Il ne relève pas de la mission des
i)irections départementales des affaires sanitaires et sociales de prendre en
charge le cautionnement exigé par certaines agences im mobilieres dans le
cas ou lit personne locataire ne dispose pas de telles ressources . Urne
solution pourrait esentuellenient cire apportée :t cette question dans le
cadre de l ' article 26 de la lot n 82-526 du 12 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs qui dispose qu ' ut loi ultérieure
fixera les conditions dans lesquelles le juge pourrait rejeter toute demande
tendant a faire constater nu a prononcer la résiliation du contrat de location
pour défaut de paiement du liner ou des charges, si le locataire de bonne loi
se truuse prise de moyens d ' essence . Cette lui déterminera notamment les
règles d 'Indemnisation du bailleur, les ressources affectées ai cette
indenmusauun et les modalités du relogement éventuel du locataire

auras 1' t tr•illerri
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21639 . 25 octobre 1982 . M . Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur Ics pruhlentes pisés aux agents nun-ntulanres des collectivités locales
qui . ayant atteint soixante-troc ans . souhaitent hénéiicier de la retraite,
tiunthrc de ces gents non titulaires hésitent a liquider leur retraite des
snsantc-tros ans car leur carnere professionnelle ne s ' est pas enuerenient
déroulée au sein d ' une cullectisite locale et les différentes ('tisses de retraite
complémentaire . auxquelles tir ont adhéré, leur refusent le bénéfice du
taux plein . Aussi . il lut demande quelles mesures de compensation seront
prises pour permettre à ces agents de bénéficier d ' une pension vie retraite ai
taux plein.

Réprnnr . Ln application de l ' article 9 de l ' ordonnance n ` 82-2711 du
26 mars 1982 reluise a l'abaissement de lige de la retraite des assénés du
régime générai et du régime des assurances sociales agricoles . les agents non
titulaires des collectivités locales ;figés d ' au mains 63 ans et jusufiant d ' une
durée d ' assurance tic 1511 trimestres peuvent bénéficier ai compter du
1" juillet 1982 de la retraite ana taux plein du régime général . La catrnere
professionnelle de certains de ces agents ne s 'est pas entièrement déroulée au
sein d ' une collectis le locale et les différents régimes de retraites
complémentaires du secteur privé, dont ils ont pu relever leur attribuent des

pensions affectées de coefficients d'anticipallon . Le guusernemenl n ' a pas
prévu de dispositions particulières en la nwucre dans le texte de
l' ordonnance . II Lait confiance aux partenaires sociaux pour prendre les
décisions qui leur incombent . II a pris acte que ceux-ct reprendront
normalement la négociation en sue d ' adapter avant le 15 janucr 1983 les
régimes de retraites complémentaires aux conditions nutnelles créees pair
l ' abaissement de fige de la retraite.

4ectrIems r/i : !nn'utl r'1 maladie., pro/e.iinrutrlles
dr'r lurutiuu Cl runakuulu•rt dr .r urridrnrs n .

21641, 25 octobre 1982. M . Joseph Pinard rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale que la
Fédération des mutilés du travail a récemment formule de nouvelles
propositions : 1° sur fia composition de rr la Commission médicale n instituée
par le décret du 8 oral 1981 en matière d ' appareillage ; 2 ° sur les voies de
recours possibles suite aux décisions de cette Commission . II lui demande
quelle suite Il entend donner à ces propositions.

Réponse . Le minisiu des affaires sociales et de la solidarité nationale
souhaite que l ' élaboration des !estes d'application du décret n° 81-460 du
8 mai 1981 fasse appel ii la concertation la plus large possible . La
Fédération nationale des mutilés du travail peut ainsi, au cours des travaux,
faire part de ses observations . Les propositions qu ' elle a formulées
concernant la composition de la Commission médicale et les voies Je recours
contre ses décisions ont été soumises aux différentes parties intéressées et
partiellement retenues . II n ' a pas paru opportun au ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, dans un but de simplification
administrative, de prévoir une organisation contentieuse particulière pour
les recours formés contre les décisions de la commission médicale . Les
remarques de la Fédération son ; toutefois apparues suffisamment justifiées
pour qu ' une nouvelle étude soit entreprise du décret du 7 janvier 1959 qui
organise l ' expertise médicale.

ivttrrruu'r rk•i//r.tsr
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21655 . 25 octobre 1982 . Mme Renée Soum attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur les difficultés rencontrées par les veuves susceptibles de bénéficier d ' une
pension de réversion . La loi du 17 juillet 1978 prévoit qu ' en cas de pluralité
de veuves, la pension de réversion est partagée entre les divers conjoints
surs isants au prorata de la durée de chaque mariage . Or, dan. : certains cas,
les conjoints survivants ont vécu en ...binage préalablement ai la
célébration du mariage . De ce fait, la période de concubinage ne sera pas en
principe prise en compte pour le calcul de la pension de réversion . En
conséquence . elle lui demande s' il n 'estimerait pas nécessaire que lorsqu ' il y
a partage de pension de reversion, les parts de pension attribuées aux
intéressés prennent en considération les années durant lesquelles les
conjoints survivants ont vécu en concubinage notoire sec le de cujus .

Réponse . La loi du 17 juillet 1978 permet ai tous Ics conjoints divorcés
non remariés de bénéficier d ' une pension de réversion, quels que soient la
date et la cause du divorce . En cas de remariage de l ' assuré, la pension de
réversion ii laquelle il outre droit est partagée entre le conjoint sursisant et
le ou les précédents conjoints divorcés non remariés, au prorata de la durée
respective de chaque mariage . Cette durée est déterminée à partir des dates
de mariage et de décès ou de divorce figurant sur la copie de l ' acte de
naissance de l ' assuré, document que le conjoint survivant ou divorce doit
obligatoirement joindre ai sa demande de pension de réversion . La
justification tic la durée de la vie maritale soulève par contre d ' importantes
difficultés de presse qui ont conduit le législateur u ne pas tenir compte de
cette période lors du partage de la pension de réserstlrn La ntudificatiutt
récente apportée :i la lui du 17 juillet 1978 par la lui du 13 juillet 1982 s ' est
donc limitée, en ce qui concerne le partage de ha pension de resensaon du
régime général . ai en supprimer le caractère définitif. A compter du
1" décembre 1982 . la part de pension de résersion d ' un bénéficiaire décédé
pourra accruitre celle de nu des autres bénéficiaires, disposition qui existait
déjà dans de nombreux régimes spéciaux de retraite.

luunutrr rtndh•tin' rr,gintrs UtNrrturnua rt .pérwrir
rrururllrurt de hr rrttrü'

	

rrtlrtrl lu't prrrttrNrtr.

21694 . 25 octobre 1982 . M . Joseph Legrand rappelle ai M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale qu'en
date du 26 juillet 1982, par une question cérite n° 17958 il attirait
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants sur la légitime
demande des mineurs, anciens combattants . pour l ' ouverture du droit ii la
double campagne, les mineurs étant les seuls des secteurs publics et
nationalisés à être privés de ce droit . Une proposition de loi ayant cté
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rapportée au cours de la sistéme législature . la Cortrnission culturelle.
familiale et sociale l ' ayant adoptée :i l ' unanimité . il demandait Jonc que la
date d'Inscription de cette proposition de loi sois livre a la session
d ' automne 1982 . Dans sa réponse . en date du 4 octobre 1982 . NI . le
nu nist re des anciens combattants indique que le regune autonome appliqué
actuellement aux mineurs est inspiré du régime générai des pensions de
steillesse et de la sécurité sociale, et que toute modification de, textes en
Ligueur en ce domaine rele,e de la compétence du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale qui assume la tutelle de ce régime . En
conséquence . il lui demande s ' il pense . en accord avec le bureau de la
Commission culturelle . Iantiliale et sociale, inscrire cette proposition de loi
à l 'ordre du jour de la présente session parlementaire.

Réponse . Le régime minier de sécurité sociale ne compte effectivement
les périodes de guerre ou assimilées que pour leur durée simple dans la
détermination du montant des prestations de sieillesse et d ' insandite . Mais
cette situation n 'est pas unique puisqu ' elle s'applique également aux affiliés
du régime général et :i ceux qui relèvent d ' autres régimes spéciaux (chemins
de fer secondaires, clerc, de notaires) . L ' harmonisation souhaitée par le
législateur doit normalement se faire par référence au régime général . Le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale estime de ce fut,
que les améliorations à apporter éventuellement au régime spécial des
mineurs ne sauraient .tccroitre encore les disparités qu ' il présente :nec le
régime général . A cet égard, il croit desoir prisilegier les mesures qui
marqueraient un rapprochement :nec ce dernier régime . Mais il n ' en reste
pas moins qu ' une amélioration der prestations d ' assurance vieillesse dans le
régime spécial des mines ne peut étre envisagée qu ' avec un maximum de
prudence, la couverture des risques en cause étant assarée . dans une large
proportion, par une subvention de l ' Ftat . Pour l ' ensemble de ces raisons, le
ministre chargé de la sécurité sociale n ' estime pas opportun d ' ajouter aux
dispositions actuelles l ' octroi de bonifications de campagne au compte
double connue le suggère l ' honorable parlementaire.

t t t idetls élu Iranal et Maladie, proie vs iv tutelle,
prevurmnv en e'spa'cés 1.

21722 . 25 octobre 1982 . M . Francis Geng attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur le hareme servauml à la détermination du capital représentatif des rentes
d'accidents du travail . ('e harreme fixé par Iarréte du 17 décembre 1954
Journal o,1lt t tel du 31 décembre 1954 n ' a pas été reconsidéré depuis cette
date A titre d 'exenmple, il lui Indique qu ' un accidenté du travail au taux de
6 p . 101) . titulaire d ' une rente annuelle de 953,74 francs . 5gé de quarante-
deux an, . a obtenu en fonction du prix du franc de rente pour cet :ige lai
savoir 14 .63111 la sotnnme en capital de 13 953 , 22 francs . Compte tenu des
bouleversements économiques inters eau, depuis cette date et notamment le
phénomène de l ' érosion nmonétaire, il lui demande d ' examiner la possibilité
de reconsidérer le hareme servant a la détermination du capital représentatif
des rentes d ' accidents du travail afin que le, conditions de conversion d ' une
rente en capi0l soient sensiblement améliorées.

Répons . Il est exact que le barème servant à la détermination du
capital représentatif des rentes d 'accidents du travail en cas de conversion
en capital de celles-ci en application de la législation sur la réparation des
accidents du travail est fixé par I :rréte du 17 décembre 1954 (Journal
officiel du 31 décembre 1954) . Il correspond au tarif appliqué .i cette
époque par la Caisse nationale de prévoyance et calcul' pour un taux
d'intérét de 4,75 p . 100 au moyen de la [able de mortalité dite
tt table C . R . ('c même barème a cté rendu applicable en cas de rachat
obligatoire par l ' atrrété du 10 août 1959 (Journal officiel du 20 août 1959) . Il
a également été repris par l ' art-été du 8janvier 1964 (Journal of/fric/ du
22 janvier 1964) relatif au transfert des rentes en cas d ' accidents successifs.
La révision de ce barème n ' est pas envisagée, en raison des coûts
supplémentaires qu 'entrainerauent celle-ci . Il convient d ' ailleurs de préciser
que la conversion obligatoire en capital d ' une rente correspondant à un taux
d ' incapacité permanente partielle de moins de 111 p . 1(8) présente des
avantages pour les victimes d ' accident du travail puisque le capital reste
acquis ai la vmctinme . nménme si l ' incapacité permanente +atténue par la suite,
ou disparait . En outre, une telle rente . si elle n'etau pas consentie en capital.
serait, conformément à l ' article I . . 455 du code de la sécurité sociale, non
revalorisée . Il parait donc prélérahle de maintenir le harcmc actuel en
vigueur .

.Si'curtlr' titi tait' (équilibre /inanrirrt

21983 . 25 octobre 1982 . M . Roger Ouroure attire l ' attention de
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur l ' émotion des milieux Iahactlles franç:us consécutive ai l ' i 1staura1mon
d ' une signettc sur la consommation de tabac . I .a taxation par tranches,
telle qu ' elle est envisagée, pénaliserait les produits français, cigarettes et
scaferlatis S . E . I . T. A . , par rapport aux produits importés . Il lui demande
si cette analyse est bien exacte et, dans l 'alfimmative, quelles corrections il
envisage d ' apporter au système prévu, en vue vie rcn ^lier ai cette anomalie .

Reptnno Les mesures ,adoptées par le t onscil des ministre, du
29 septembre 1982 tint pour objet de rétablir la situation Iinanciere du
régime général en 1983 . La consnnunation tmntodemee de tabac et de
boisson, alcoolise,' etanl géneratrice d 'importantes dépenses pour
l 'assurance maladie, il apparait normal de preleser s ur la consommation de
ce, pralin, une t aie :au profit de la sécurité sociale . ( 'ete mesure qui , Ise :i
augmenter les recel ;es de la sécurité sociale , a dan, le sens de l ' amélioration
de l ' état sanitaire de la pupulatnwt La taxation pré,ue sur les tabac, sera
appliquée sur l ' ensemble e, produit, de i ' espece quelles que soient leurs
origines et n ' introduit aucune discrimination entre lit production française
et les produits tniportés . Son harems, qui a été retouche afin de le rendre
conforme :i la réglementation eurupeenne . pre,oit un taus de 25 p . 11111
avec, pour les cigarettes . une part spécifique de l ' ordre de cinq centimes par
paquet . les produits de la S . E . I . T . A . généralement moins chers . seront
donc moins lourdement ta ses que les autres et verront donc l ' écart de pris se
creuser ai leur :vanta e .

' rcurt', a.

21984 . 2 5 octobre i`t82 . M . Roland Floria appelle l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
sur la situti :•n de, femme, desenues Neuves :i cinquante ans . L ' assurance
veuvage n ' étant accordée que pour une durée nuisintale de trois ans, elles ne
bénéficient de cette allocation que jusqu ' à cinquante-trots ans . La pension
de re,ersion n ' étant, quant ai elle, attribuée qu ' ai partir de cinquante-
cinq ans, tl reste deux année, sans qu 'elles pertoi,ent aucune aide . En
conséquence• il lui demande s ' il n ' envisage p .s de naodllier la législation
actuelle pour pallier cette carence.

Réponse . Le gousernement est particulièrement conscient des
nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants qui
doivent assumer seuls les charge, du ménage et des insuffisances ai cet égard
de la loi du 17 juillet 198)1 instituant l 'assurance veuvage . Cependant . des
améliorations viennent d'are apportées :i cette allocation dans le cadre de la
loi n°82-599 du 13 juillet 1982 . dont les dispositions sont applicables au
I` r décembre 1982 . C' est ainsi que la cotisation dont sont redevables les
titulaires de l ' allocation de ,cuvage qui ont adhéré à l 'assurance personnelle
et qui ne bénéficient plus, ai quel que titre que cc suit, des prestations en
roture de l ' assurance maladie, est prise en charge par l ' aide sociale . D ' autre
part . les conjoints survivants des adultes handicapés . qui percevaient ;i la
date de Icur décés, l 'allocation aux adultes handicapés bénéficient également
de l ' allocation de seusage . D ' autres améliorations sont souhaiathles mais
lins du débat parlementaire ayant conduit :i l ' adoption de la loi du 13 juillet
1982, il est apparu opportun d 'attendre les conclusions du rapport d ' études
sur les droits propres des femmes demandé par le ministère des droits de la
femme . Il conviendra . en outre, d ' apprécier les mesures à prendre dans le
cadre d ' une politique de la famille et compte tenu des impératifs d ' équilibre
financier de la sécurité sociale.

I,wramt rieillr„l' ,ti•nt'rulur .v 'calcul de, pensituty.

22031 . I `'` nosenthre 198_' . M . Jean Oehler demande ui M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale s'il
cuis sage de régler le pruhlenme, non prévu par la lui du 21 nosemhre 1973,
des Alsaciens-Lorrains anciens incorporés de farce tt évadés ta de l ' armée
allemande avant six mois . alors que la circulaire n " 83-75 du 18 juin 1975
adressée par la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs
salariés aux directeurs des Caisses régionales d 'assurance maladie et ai la
Caisse régionale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés de
Strasbourg . as :nt estimé que les Alsaciens-Lorrains déserteurs de l ' année
allemande . devaient justifier d ' an moins six amuis d ' incorporation . ( 'cite
période minimale ne devrait pan (Ire exigée compte tenu du faut que les
incorporés de force couraient . ainsi que leurs familles, des risques tout ai fait
esceptiunnels . Si ln suppre ssion pure et simple de la condition de la durée
d'incorporation ne pouvait étre admise . Il conviendrait pour le moins

d ' ajouter au temps d'incorporation dam, l ' armée la lotalite du temps passé
dans les formations para-unit tires a,ant cette Incorporation . II lui
demande s'II envisage de prendre des dispositions en ce sens.

Réponse . Par Interprétattnn des dispositions de la lui n " 73-11)51 du
21 novembre 1973, les Alsaciens-Lurruns ayant déserté de l ' année
allemande dan, laquelle ils ,raient été incorporés de force, sunt susceptthles
de bénéficier, des leur soixantietae anniversaire . d ' une pension de sietllesse
calculée sur le laité, d, 511 p 1)1)1 normalement applicable l ' aige de soixante-
cinq ans . s ' i l s justifient d ' au mules six ranis l ' incorporation de force dais
l ' armée allemande avant leur désertion . tlne telle condition s 'explique par
le souci de ne pas favoriser les Intéressés par rapport aux prisonniers de
guerre évadés auxquels Ili ont été assimilés qui, lorsqu'Ils ne totalisent
pas six Wons de captivité avant leur Mimoun, ne peuvent prétendre au régime
le plu, favorable prévu par la lui du 21 noventhre 1971 sussséc que s'ils
justifient d ' au moins cinquante-quatre mots de serinées militaires en temps
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de guerre et de captivité . Par ailleurs, n ' étant aucunement compétents en
matière de détermination des périodes d ' incorporation de force dans
l ' armée allemande . les services du ministère des affaires sociales et de la
solidarité nationale et les Caisses Vieillesse ne sauraient étre habilités, u
/i,rriuri, à assimiler à ces périodes celles accomplies dans les formations
paramilitaires allemandes . Ce n ' est que dans la mesure où les services du
ministère des anciens combattants procéderaient à une telle assimilation,
que les périodes accomplies dans les formations paramilitaires allemandes
pourraient être prises en compte par les Caisses ae Vieillesse e, pour la
détermination des droits à pension de vieillesse anticipée au titre de la loi du
21 novembre 1973.

Assurance maladie- maternité r bene/maires,.

22053 . 1" novembre 1982 . M . Bruno Vennin expose à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale le cas
précis d ' une personne exerçant un mi-temps salarié et un mi-temps artisan :
cette personne cotise à la fois au régime général de sécurité sociale et à la
Caisse artisanale . Suivant la réglementation en vigueur (qui prévoit pour un
mi-temps un minimum de 1200 heures, dans ce cas précis), l ' intéressée
n 'effectuant que 1 014 heures n ' est pas prise en charge par le régime général
pour le remboursement des frais médicaux et le paiement des indemnités
maladie . Elle est donc prise en charge par la Caisse artisanale Or, la Caisse
artisanale ne lui offre pas les mêmes garanties de couverture que le régime
général . elle voudrait donc pouvoir choisir la couverture sociale la plus
favorable . En conséquence, il lui demande ce qu ' il compte faire pour revoir
la réglementation et prévoir un abaissement du plafond de la sécurité sociale
(actuellement 1200 heures), notamment dans le cadre de la réduction du
temps de :ravail.

Réponse. - Les dispositions du décret n° 67-11)91 du 15 décembre 1967
prises pour l ' application de la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966 prévoient
qu ' une personne exerçant simultanément une activité non salariée et une
activité salariée est présumée exercer à titre principal une activité non
salariée, sauf si elle a accompli, au cours de l ' année de référence, au moins
1200 heures de travail salarié ou assimilé lui ayant procuré un revenu au
moins égal à celui retiré de son activité non salariée . En application de ces
dispositions, l ' activité principale de la personne dont fait état l ' honorable
parlementaire est son activité non salariée dans la mesure où elle exerce
simultanément une activité artisanale et une activité salariée correspondant
à 1 014 heures de travail seulement . Dès lors, conformément à la loi n° 79-
1129 du 28 décembre 1979, l ' intéressé est tenu de s' affilier et de cotiser en
assurance maladie à la fois près du régime général dont relève son activité
salariée et près du régime des travailleurs indépendants dont relève son
activité non salariée, mais son droit aux prestations n 'eo ouvert que dans le
régime des travailleurs indépendants car celui-ci correspond, en l ' espèce, à
son activité principale . Ce régime assure du reste une couverture sociale très
proche de celle offerte par le régime général . Ainsi les taux de
remboursement sont identiques dans les deux régimes en cas d 'hospitalisation
et l ' alignement sur le régime général pour l ' ensemble des frais de soins
engagés à l ' occasion d ' une affection longue et coûteuse . Seuls les soins
courants n ' ont pas été l 'objet d ' une évolution comparable, selon le veau
même des responsables du régime . L ' harmonisation de cette couverture
sociale avec celle offerte par le régime général constitue l ' une des
préoccupations du gouvernement . Toutefois, dans cette perspecti :c, il
importe que les non-salariés adaptent la contribution qu ' ils apportent pour
financer leur propre système de protection sociale . L 'évolution de celui-ci
ne peut donc se faire que par étapes et en concertation avec les intéressés.

Entrrprives I comités il 'enireprtie.o.

22133 . - 1" novembre 1982 .

	

M . Joseph Legrand attire une
nouvelle fois l ' attention de M, le ministre des affaires sociales et de
la solidarité nationale sur les contrôles effectués p . O. R . S . S . A .F.
auprès de Comités d ' entreprise . ( 'es contrôles sont fanés sur la hase du
décret Barrot d'octobre 1980 qui stipule que le Comité d ' entreprise ne doit pas
redistribuer ses fonds . Il a eu récemment à cunnaitrc le cas du Comité
d ' entreprise de la Societe Huard à ( 'hàtetubriant (44) qui se voit imposer
certains redressements . II lui semble qu ' un Comité d ' entreprise a, entre
autres, pour rôle d ' aider les travailleurs en difficultés financières, d ' aider les
familles ai envoyer leurs enfants en vacances, d 'aider les familles d ' enfants
handicapés, et non pas de se borner à répartir son budget uniquement sous
forme de bons d ' achats . ( " est pourquoi il lui demande d ' intervenir afin que
les Comités d ' entreprise ne soient pas soumis ai des pénalisations abusives et
s ' il n ' envisage pas d ' abroger le décret en question

Entreprises «camitr.a si 'r•ntreprise,s

22134. 1 " novembre 1982 . M. Joseph Legrand attire une
nouvelle fois l'attention de M . le ministre des affaires sociales et da
la solidarité nationale sur les contrôles effectués par l ' I I . R .S . S . A .1 . .

auprès de Comtés d ' entreprise. (es contrôles sont faits sut la hase du
décret Barrot d ' octobre 198() qui stipule que le Comte d ' entreprise ne doit
pas redistribuer ses fonds . II ;t eu ré'ein vent à connaitre le caas du Conuté
d ' entreprise de la Socseie Atlas a Isse (44) qui se soit imposer certains
redressements . il lui semble qu ' un Connu', dcntreprise a . entre autres . pour
rôle d ' aider les travailleurs en difficultés financières, d ' aider les familles ;i
envoyer leurs enfants en sacrurces, d ' aider les familles d ' enfants handicapés.
et non pas de se borner a répartir son budget uniquement sous forme de
bons d ' achats . C'est pourquoi il lui demande d'intervenir afin que les
Comités d ' entreprise ne soient pas soumis a des pénalisations abusives et s ' il
n ' envisage pas d ' abroger le décret en question.

Réponse . Toutes précisions utiles ont été données à l ' honorable
parlementaire concernant les problèmes de principe évoqués en l ' espèce.
dans !a réponse a sa question écrite n ' 19-695 du 6 scptcmhac 1982 avant le
mène objet, réponse publiée au Journal officiel des dehats de l 'Assemblée
nationale n°48 du h décembre 1982.
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22200. 1" novembre 1982 M . Philippe Séguin appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le prohlémc de la validation des années d ' études
dans les écules d ' assistants et d 'assistantes de sersice social pour la
constitution des droits ai pension pour les assistants et assistantes de service
social exerça ni en entreprise et relesant donc du régime général de sécurité
sociale Actuellement . les années d ' études accomplies par les assistantes
sociales, les infirmières et les sages-femmes, agents des collecticilés locales.
sont salid'•h! •s pour la retraite . leur scolarité étant ;assimilée ia un temps de
stage Il lui fait observer que les études sociales comportent ;i la fois une
formati'ii théorique et des stages pratiques . ( 'c, stages effectues en grande
partie dans des services publics des raient équitablement étre assimilés a des
périodes de travail effectif. ce qui permettrait la validation au titre de
l ' assutanee vieillesse de la scolarité accomplie par ces personnels . ('elk-ci
pourrait être de trois ou quatre ans selon les diplores obtenus . Il lui
demande de bien souloir envisager !es dispositions néce s saire s pour que les
années d ' études sociales soient prises en compte p' ;ur :s droits à la re' rai te
des assistants et assistantes de sersice social dans l ' en , mhle des régimes de
sécurité sociale

Avvurunrc ruai/esse généralités r calcul dia pevniuru

22394 . I" nosenihre 1982 . Mme Marie-Josèphe Sublet
appelle l 'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le problème de la prise en compte des ;ornées
d ' études des assistantes de sers ice social en entreprise . pour le calcul de leur
pension de retraite . Ln effet . du fait de la durée de cette scolarité . eerrunes
assistantes ne peuvent totaliser les 151) trimestres permettant le départ à lu
retraite à taux plein à soixante ;ans . L ' assimilation à 'les périodes de trasanl
effectif des nombreux stages pratiques effectués pendant lu scolarité
permettrait la validation de cette scolarité . fin conséquence elle lui demande
quelle est sa position sur ce problème . et . le cas échéant . quelles mesures il
compte prendre.

Réponse . Dans le régime général de la sécurité. sociale- seules les
périodes d ' activité accomplies dans les conditions du salariat et ayant donné
lieu au versement des cotisations de sécurité sociale ainsi que certaines
périodes d ' interruption Mx obituaire de ces sersements Ipar suite de maladie
maternité, accident du travail . . . ) pcusent clic prises en considération pour
la détermination des droits à pension de vieillesse . Les périodes d ' études
dans des établissements publics ou prisés rie donnant pas lieu à affiliation à
l 'assurance vieillesse du régime général ne peuvent en conséquence étre
actuellement prises cri compte pour le calcul de 1 .1 pension de retraite de cc
régime ou I ' ouverture du droit à la retraite aux taux plein dés soixante ans
accordé, par la lui n° 77-774 du 12 juillet 1977 . ais femmes totalisant au
moins trente-sept ans et demi d 'assurance dans le régime général et le régime
des salariés agricoles . Par ailleurs, les dispositions de l ' ordonnance n ' 82-
2711 du 26 mars 1982 - qui s ' appliqueront à compter du 1 " avril 198 i ,
subordonnent le dr ,i la retraite au taux plein à soixante ans dans le
régime général (au heu de soixante-cinq ans en application de la législation
antérieure) à la condition de totaliser, tous régimes de retraite de hase
confondus, trente-sept arts et demi d ' assurance et de périudcs reconnue,
équivalentes (à savoir les périodes d'activité professionnelle pour laquelle
les intéressés n ' étaient pas ohligatuirenrent assujettis a un régime de retraite
de hase) . Par ces dispositions, le gouvernement entend améliorer en priante
la situation, au regard du Bruit ai retraite, des travailleurs qui sont entrés lait
dans la vie et ont accompli une longue carricrc prol 'essiunnelle . I . ' ohjectif
ainsi imparti à la réforme et qui répond à une préoccupation de justice
sociale, s ' oppose ai la prise en compte, pour l ' ouverture du droit au taux
plein des rage de soixante ans, des périodes d ' études antérieures ai l 'entrée
dans la vie active . Enfin, il est souligné que les régimes spéciaux sont établis
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sur des hases essentiellement différentes de celles du régime général . tant en
ce qui concerne leur conception que leurs modalités de financement, ce qui
explique que les conditions d ' attribution et de calcul des prestations qu'ils
serrent ne soient pas identiques à celles du régime général.
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22396. 1 " novembre 1982. M. Dominique Taddei attire
l'attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur le cas de eertatnes personnes en situation de pré-
retraite, prises en charge par les Asscdic pour une durée de cinq nus . Les
Assedic ne cousant aueunc caisse de retraite complémentaire . l ' intéresse
perd autonrtiquennent le bénéfice de cinq années de cotisations dans le
calcul du montant de cette retraite . par rapport à son plan de eurocre
initial . Cet état de lait ne peut manquer d'atténuer le caractère incitatif des
mesures muses en place par le gousernement pour déselopper les départs en
pré-retraite . afin de lutter contre le chômage . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre son sentiment a cil égard.

Réponse Les salariés qui bénéficient de prestations versées par les
Assedic, soit au titre du chômage, soit au titre du système de garanties de
ressources . se soient attribuer par les reptiles de retraites contplementaires
des points gratuits, sous certaines conditions, pendant la période de
versement desdites prestations . De plus, il corn lent de préciser que les
bénéficiaires d ' allocations conventionnelles de solidarité obtiennent
également des points gratuits pour la période considérée auprès des régimes
relevant de l ' association des régimes de retraites complémentaires
A . R . R . f' . O . ) . S'agissant du régime des cadres il est nécessaire de

distinguer l ' attribution de points correspondant au taux de cotisation
obligatoire dans ce régime (8 p . 1(10) et l'attribution de points relative aux
taux de cotisation facultatifs . Dans le premier cas, des points gratuits sont
attribués dans les ntémes conditions que pour les droits semis au titre du
chômage ou des systèmes de garanties de ressources . Dans le second cas les
points sont attribués en contrepartie du versement par l ' intéresse de la
moitié de la cotisation qui aurait été à sa charge pour l ' acquisition de points
supplémentaires s'il avait continué ai travailler . ('e versement n 'est dit que si
le montant des points attribues est supérieur à 100.
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22405 . 1" nosentbre 1982 . M . Marcel Wacheux attire
( :attention de M.le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur les dispositions de l ' ordonnance n " 82-1(18 du
30 lamier 1982 relative aux contrats de solidarité des collectivités locales.
Les agents titulaires des collectivités locales et de leurs établissements
publics administratifs peuvent solliciter une cessation anticipée d ' activité à
condition de réunir trente-sept annuités et dents de services salariés effectifs.
dont vingt-cinq au profit des collectivités locales, ce dernier non-Mn: étant
ramette a dix pour les agents non titulaires . Dans les bassins miniers, de
nombreuses communes emploient d ' anciens ntineun reconvertis, certains
d ' entre eux sont titulaires, or, l ' application du nnnumunt de vingt-cinq ans
ne leur permet pas de bénéficier d ' un départ en retraite anticipé. ( 'ette
situation est d'autant plus anormale que, st l ' on additionne le nombre
d ' années d ' exerc ee au profit des flouilleres nationales à celui effectué dans
la fonction communale, ces personnes pourraient réunir tris souvent les
conditions requises pour bénéficier de la cessation anticipée d'activité . Il lui
demande en conséquence si pour ces cas putticuliers peut étre pns en
compte dans le calul des annuités le temps de travail effectué au profit des
Ilourlléres nationales.

Réponse . - Les articles 12 et 13 de l 'ordonnance n ' 82-1118 du 30 janvier
1982 relative aux contrats de solidarité des collectivités locales permettent
aux agents titulaires des collectivités locales et de leurs établissements
publics administratifs ayant souscrit l ' engagement de remplacement, de
bénéficier d ' une cessation anticipée d ' activité avec versement d ' un revenu de
remplacement . Elle peut être demandée trois ans avant l'âge de départ
normal ai la retraite, .i condition de réunir trente-sept annuités et demie de
services salariés effectifs, dont vingt-cinq au profit des collectivités locales.
L ' honorable parlementaire s ' interroge sur lu situation des anciens mineurs
reconvertis qui effectuent une seconde carrière dans la fonction communale
et qui bien que totalisant trente-sept annuités et demie de services salariés
effectifs ne peuvent pry'endre au bénéfice de la cessation anticipée d ' activité
au motif que leur duré( de services effectifs au profit des collectivités locales
est inférieure à vingt-enq années . Il demande pour ces agents, la prise en
compte dans le calcul des annuités, du temps de travail effectué au profit des
houillères nationales . Il est ai souligner qu ' en matière de pré-retraite, la
réglementation actuelle ne permet pas de transférer des droits d ' un reginte à
un autre, chacun rémunérant les services accomplis sous son empire et selon
ses propres modalités . Ainsi dans le cadre de l 'ordonnance précitée la
période pendant laquelle les agents bénéficient du revenu de remplacement

est validée gratuitement pour l ' ouverture et la liquidation du droit à
pension . Inclure dans le décompte des annuités celles effectuées sous
l 'empire d ' une législation spécifique reviendrait à nier l'existence mente du
régime spécial en cause . Par ailleurs les conditions requises pour les agents
des collectivités locales pour l ' obtention de la cessation anticipée d 'activité
sont déjà plus favorables que celles exigées pour les fonctionnaires de
l ' Etat En effet, ces derniers ne peuvent prétendre à la cessation anticipée
d ' activité en application de l'ordonnance n° 82- 2297 du 31 mars 1982 que
s 'ils réunissent trente-sept annuités et demie de services pouvant étre pris en
compte pour la constitution du droit à pension en application de l ' article L5
du code des pensions civ îles et militaires de retraite . Permettre la prise en
com p te du temps de travail effectué sous l ' empire d ' un autre régime spécial
dans le décompte des annuités requises pour l'obtention d ' un avantage dans
un régime donné risquerait d' entrainer des demandes reconventionnelles
dans tous les régimes de retraite et conduirait à aggraver le déficit financier
de régimes déjà, pour certains, subventionnés par I ' Etat.

Handicapés r réinsertion pro/rvvinn :irllu et Isis ma/i' .

22777 . 8 nnsemhre 1982. M. Charles Miossec appelle
l'attention de M .le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale sur la situation actuelle des enfants handicapés
scolarises dans des classes spécialisées d 'écoles de quartiers . fine telle
formule a ceci de remarquable qu ' elle permet aux enfants concernés, qui
sont souvent des handicapés sensoriels . de ne pas étre coups du monde des
enfants „ normaux et donc d 'avoir beaucoup plus de chances d ' étre bien
insérés, ultérieurement, dans la vie professionnelle . Celte scolarisation
commune ne s ' effectue pas, on s ' en doute, sans problèmes . Les enfants
handicapés auditifs doivent en particulier etre équipés de prothèses
auditives . lesquelles permettent d ' amplifier les sons, qui coûtent entre
b (1011 francs et 7 (10(1 francs et qui, selon rage de l 'enfant . doivent étre
régulièrement renouvelées . En outre, les maitres doivent étre eux-ntérnes
équipés de micros, dont le coût avoisine les 10 000 francs . Ces difficultés
d 'organisation et de pédagogie sunt actuellement à peu p .ces surmontées, et
la scolarisation de tous les enfants appartenant à une méme classe se déroule
d ' une façon satisfaisante . En revanche les obstacles relevant des conditions
de prise en charge des équipements s ' accumulent et dissuadent parfois les
parents de scolariser leurs enfants handicapés dans ces écoles de quartiers.
Tout d ' abord la D . A . S . S . octroie les aides au coup par coup, en fonction
des crédits disponibles . ('es aides peuvent étre supprimées du jour au
lendemain . Par ailleurs, l ' aide apportée aux enfants concernés par des
spécialistes orthophonistes ou autres au cours de leur scolarité s ' ancre
aléatoire et . en tout état de cause, trop ponctuelle . En conséquence, il lui
demande : 1° s' il a l ' intention de mettre enfin au point, en collaboration
avec le ministère de l'éducation une formule plus globale et plus adaptée
d ' aide institutionnelle ; 2° s'il est pies ai multiplier ce genre d ' expériences qui
favorisent une meilleure insertion professionnelle de ces enfants handicapés,
étant entendu qu ' il est préférable de consentir des efforts dès le début de la
scolarité plutôt que dans la période post-scolaire.

Réponse . Les enfants handicapés auditifs sont actuellement accueillis
soit dans des établissements ou des classes spécialisées, soit pour certains
d ' entre eux dans des classes ordinaires . Des expériences d ' intégration
individuelle ou collective se sont développées ces dernières années et ont
donné des résultats encourageants lorsqu ' elles s' appuyaient sur une prise en
charge multidisciplinaire et concertée de la situation de chaque enfant . Les
progrès accomplis en matière de dépistage et d 'appareillage précoces, le
perfectionnement des prothèses auditives et la mise au point des techniques
d ' éducation précoce favorisent les possibilités de communication de ces
enfants et rend plus aisée leur intégration dans un milieu ordinaire.
Cependant, l ' intégration en milieu scolaire ordinaire ne saurait, sans risques
sérieux, titre pratiquée de manière systématique sans que soit pris en compte
non seulement le niveau de déficience auditive de l ' enfant niais également
ses qualités d ' intelligence et sun comportement, l ' aptitude de son entourage
ai le soutenir . l ' efficacité de ( :appareillage et de l ' éducation précoces qu ' il a
reçus . La circulauc d : 29 janvier 1982 a rappelé que l ' intégration scolaire
des enfants handicapé : constituait une des priorités de la lutte contre les
inégalités sociales . Visant ai favoriser leur insertion sociale en les plaçant le
plus tôt possible dans un milieu ordinaire, l ' intégration doit saccompagner
d ' une aide personnalisée sur le plant scolaire . psychologique, médical et
paramédical . S ' agissant d ' actions décentralisées et concertées, elles doivent
étre l 'occasion d ' un rapprochement entre l'Institution scolaire et les
institutions spécialisées fonctionnant hors de l 'école dont les moyens.
nutuntntent en personnels, seront associés en priorité ai la nive en oeuvre «les
soutiens thérapeutiques . Des Instructions complémentaires doivent
prochainement étre diffusées qui porteront essentiellement sur les règles de
prise en charge des moyens en personnels et techniques . les modalités de
coopération entre l 'ctahlssentenl scolaire et l'organisme assurant le soutien
médico-éducatif, enfin la procédure d'autorisation administrative si laquelle
sera subordonnée la anse en place de services de soins et ,t•• soutien
spécialisés .
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22969 . 15 notentbre 1982 . M . Jean-Claude Bois expose
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
le cas d ' un de ses administres . Insalide du recuite général de la sécurité
sociale après :noir effectué trente-neuf ans et demi de sers mecs aux
Houillères du bassin du Nord et du Pau-de-Calais en queute de mineur de
fond, il s'étonne de ne pouvoir bénéficier d ' aucun des ananttages Consentis
aux anciens mineurs et de detoir supporter une cotisation d assurance
maladie sur sa pension de retraite En conséquence . il lui demande, d ' une
part . s ' il ne lui parait pas souhaitable d ' accorder aux retraites mineurs mania
à leur actif un grand nombre d ' années de sers ires les avantages octroyés aux
ressortissants du régime minier . d ' autre part, s ' il entisage de supprimer.
dans un proche :venir, la cotisation d ' assurance maladie sur les pensions de
retraite.

Réponse . Le mineur retraite qui perçoit, par la suite, une pension
d'invalidité du régime général ne pet bénéficier de l ' accès au système de
soins quasi gratuit du régime minier . L 'article I " bi du décret n° 52-11)55
du 12 septembre 1955 modifié stipule en effet, que l ' assuré titulaire d ' une
pension d ' invalidité et d ' une pension acquise à un autre titre est affilie au
régime de sécurité sociale dont il relève du tait de sa pension d ' invalidité . II
n ' est pas possible de prévoir en faveur des seuls retraités mineurs ayant
accompli une longue activité minière une dérogation a ce principe . Par
ailleurs, l ' opportunité d ' une mesure immédiate et générale de suppression
des cotisations sur les retraites doit étre appréciée en tenant compte de la
situation financière des différents régimes d ' assurance maladie . Or . si
certains régimes sont déficitaires en ce qui concerne ce dernier risque,
d ' autres ne sont en équilibre financier ou ne présentent un solde favorable
que gràce à des subventions de l'Etat ou à la compensation entre régimes de
hase de sécurité sociale obligatoires . instituée par la loi n ' 74-1(194 du 24
décembre 1974 . Cette situation apparaît donc étroitement liée à l'effort
financier de l ' Etat ainsi qu ' a la capacité contributive de tous les régimes de
sécurité sociale . Aussi, la suppression des cotisations sur les retraites ne
pourrait se traduire dans la période actuelle et dans les conditions présentes
de financement des régimes de sécurité sociale que par un transfert de
charge . soit sur les employeurs pénalisant ainsi l ' emploi . soit sur les salariés
actifs auxquels un effort important de solidarité est déjà demandé . Il faut.
cependant . ' indiquer que les retraités les plus modestes sont exonérés de ia
cotisation d ' assurance maladie . Cette exonération s 'applique aux personnes
appartenant à un foyer fiscal exonéré de l ' impôt sur le revenu ou exempté
du paiement de cet impôt ainsi qu 'aux titulaires d ' un avantage servi sous les
conditions de ressources du minimum vieillesse . Les bénéficiaires de ces
exonérations sont plus nombreux depuis l ' augmentation au 1' janvier 1982
et au 1" juillet 1982 du minimum vieillesse . qui est passé respectivement de
24 01)0 francs à 25 500 francs par an pour une personne seule, le plafond de
ressources étant relevé également à cette derttirre date de 24 900 francs à
20 400 francs par an . Ils le sont davantage encore depuis le relèvement du
seuil d ' exonération de l ' impô t sur le revenu opéré par la loi de finances pour
l ' année 1982 fixé à 26 2_00 francs s'ils sont âgés de plus de soixante-cinq ans.
Une nouvelle revalorisation du minimum vieillesse ainsi qu ' un relèvement
du plafond de ressources interviendront au I" jans ier 1983.

Mole, Cl ll h'r,unmm~irrrlit,nt la'•h pluum

23359 . 22 notemhrc 1982 . M . André Audinot signale à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale les
difficultés croissantes que les parlementaires ont depuis quelques temps,
pour obtenir le 567 . 55 .44 . numéro du ministère de la solidarité nationale.
La Location de ce ministère et son utilité indiscutable justifient une
amélioration de la qualité du service des P .T . f . II lui demande (pelles
mesures il compte prendre pour améliorer le système afin qu ' il soit rationnel
entre lu ministère et les élus.

Réponse . - Le standart téléphonique 567 . 55 . 44 . installé en 1971, a dû
faire face à des demandes de plus en plus importantes tenant à l ' extension
des missions des quatre ministères sociaux (Premier ministre emploi.
affaires sociales et solidarité nationale, ministre délégué au travail . ministre
de la santé), à l ' augmentation des effectifs et ;i la multiplication des
implantations (actuellement Fontenoy, Ségur . Bosquet, Cambronne,
Grenelle et Varenne) . II est en effet sursaturé ai certaines heures, bien que les
effectifs de chaque brigade (quaturtc standardistes) soient au complet.
Aussi, pour remédier à cette situation, les directions ont 'etc invitées à
demander aux P .T .T. l 'attribution de lignes spéciales pour toutes les
campagnes d ' information s ' adressant à un large publie nu susceptibles de
concerner de nombreuses personnes . Par ailleurs . après étude menée en
1981 avec le concours des P .T .T . il a été décidé d 'acquérir un nouvel auto-
commutateur de plus grande capacité et plus performant . A cet effet, une
autorisation de programme de 20,5 millions (le francs et un crédit de
paiement de I(1 millions de francs ont été ouverts au budget de 1983.
Toutefois, les travaux d ' installation devant litre exécutés pendant que
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l ' actuel amutoconmautateur ftmctionne, Il contient pour ce taure de disposer
de locaux vacant, . cc qui n ' est malheureusement pas le cas pour le in tillent
Un dossier de demande de Ioerlion nouvelle . qui pennettrt de résoudre ce
prohlerne, est en instance d ' examen Jetant le cornue de decenlralis,tum
Des que l ' agrément sera ohtrnu . la mise en place du nouteau standard scia
entreprise

AGRICULTURE
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15442 . - 7juin 19822 . M . Martin Malvy appelle l ' attention de Mme
le ministre de l 'agriculture sur le, . difficultés qui paraissent accompagner
la mise en application des mesures prises en liseur des coopératises
d ' utilisation du matériel agricole . II semble en effet que les Caisses régionales
de Crédit agricole n ' aient pas reçu les instructions leur permettant de mettre
en place les préts annoncés et maintenant attendus .

	

Les milieux
professionnels paraissent craindre par ailleurs que ceux-ci éta preleves sur
le contingent des préts spéciaux d'installations ou de mnderni, a ion . il n ' en
résulte soit des difficultés pour les C . U . M .A ., soit des restrictions pour les
bénéficiaires de ces préts bonifiés . Enfin . il parait souhaitable que soit
précisée dans les meilleurs délais lu liste des travaux du sol qui heneficient
désormais du taux de T .V .A. à 7 p . 100 . Particuliérentent surpris de la
position prise par certains responsables de la Fédération nationale des
C . U .M . A . qui paraissent contester les mesures annoncées ci la dernière
conférence annuelle, et précisées depuis, alors que dans les départements les
C . U .M . A . attendent au contraire avec impatience leur mise en application.
il lui demande de bien vouloir lui apporter les précisions nécessaires et de
veiller à ce que les instructions qui ont été données par le gouvernement
soient mises en oeuvre dans les meilleurs délais.

Réponse. L ' instauration de cette nouvelle categorie de préts s'est
traduite depuis quelques mois par des demandes noutelles . Ceci montre
l ' importance du besoin auquel ces préts permettent de répondre . Il est :ainsi
donné satisfaction à une demande formulée depuis de nombreuses années
par les C . U . M . A ., a savoir la possibilité d ;accéder aux préts spéciaux
d ' installation et (le modernisation, au Intime titre que les exploitants
individuels . II n ' était pas normal en effet de privilégier l ' investissement
individuel par des préts très bonifiés, alors que ceux-ci ne pouvaient pas
bénéficier aux agriculteurs décidés à se regrouper en C . V . M . A . Les
exigences actuelles en matière d ' encadrement du crédit et les pnssuhilites de
prise en charge budgétaire des bonifications d ' interét sont cependant telles
que les préts spéciaux ne peuvent devenir la source de financement normale
et exclusive, ni des investissements individuels, tri de ceux réalisés en
C .U .M . A . ( '' est pourquoi des critères de sélectivité et de priorité ont été
établis : 1° Financement exclusif du matériel agricole, avec priorité aux
équipements entrant dans le cycle annuel de production : 2 ' Priorité aux
C . U . M . A . de petite dimension (canton et communes limitrophes):
3' Nécessité de travailler pour l ' usage exclusif des membres de la
C' . U . M A . L'appréciation de ces critères et le choix des dossiers ont été
confiés aux commissions mixtes, où les 1 . D .C . 1 1 . M . A . ont été introduites.
celles-ci se voyant laisser une grande marge de ntauucusre pour apprécier
l ' intérét des plans d ' investissement présentés . Aprés un tr imestre de
fonctionnement, il est possible de dresser un premier bilan de la nuise en
place de ces nouveaux préts, ai la suite de deux réunions tenues sur ce thème
avec la F . N .C . U . M . A . et la C . N .C . A . 1 " Au ttise,w de la procédure, le
fait d ' avoir prévu au sein des commissions mixtes un examen coninint de
plusieurs types de dossiers . a permis l ' instauration d ' un dialogue souvent
fécond . En particulier . l ' introduction d ' un représentant des C .U .M . A.
s 'est traduite 5fans un certain nombre de cas par une attention plus grande.
portée aux investissements en machinisme réalisés non seulement par lit voit,
coopérative, niais :aussi à titre individuel . 1)e nténte . l ' examen des dossiers
de préts C . (1 . M . A . a pu étre effectué :nec plus de sélectivité . 2 . lx volume
des besoins s ' est révélé important, niais non disproportionné aux
précisions . L ' enveloppe initiale de 130 titillions de lianes avait été répartie
entre les départements, chacun d 'eux pouvant dépasser de 50 p . 100 la
fraction de l 'enveloppe nationale qua lui avait cté attribuée . Il apparait
aujourd ' hui que la quasi totalité des départements a cunununie sa fraction
initiale et que deux départements sur trois ont atteint les 150 p . Iltl) tic celle-
ci . II apparat également que dans vingt-neuf départements selon la
C . N . C . A . Itingt-quatre selon la 1 . N . M . A . I un complément de
crédits est nécessaire pour satisfaire axce un degré normal de sélectivité les
demandes prioritaires pour la lin de l ' année 1982 . ( "est pourquoi, le
minuslére de l ' agriculture a demandé à la C . N . C . A . de répartir 50 millions
de francs de crédits entre les déportements ou une tension importante est
apparue ou devrait apparaître d ' ici la lin de l ' année, des lors que ces
départements ont exerce une sélection normale des premiers dossiers
examinés . Compte tenu de la décision du ministre délégué chargé du
budget, en date du 12 lévrier 1982 . qui assimile les Irnaux de préparation
des sols (labours . binage . hersage, disquage) à des façons . les taus de la taxe
sur la valeur ajoutée applicables aux laçons et prestations de services.
entrant dans le cadre des operations de travaux agricoles . ont été précisés
par l ' instruction adntinistratixe du 13 juillet 1482 publiée au lful/uvur „l)irrrl
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de la Direction générale des imptits sous les références suis antes serra 3 ('A
n° 3 du I " juin 1982 . II est rappelé qu ' en raison de l 'assimilation ainsi
reconnue, par .tpplic . tion du principe selon lequel les façons sont
imposables selon le taux du produit obtenu . les trasaus de preparaton de,
sols précités sont admis au bénéfice du taux super-réduit de la tare sur la
saleur ajoutée . c 'est-a-dire 5,5 p . 11111, Institué, ,t et mpter du r ' juillet 1982.
par l ' article 3 I de la loi de finances rectificative n ' 82-5411 du 28 juin .

correspondant a leur affectation atteneure . Un cher, si ces postes sont
restes sac ;rots après le ntuusement des titulaires, on peut . tu cours des
réunions des «munissions administraines paritaires prendre en compte les
priorités d ' affectation exprimée, dans les surux des stagiaires.

l'rntlnus ii/es ir dlunrnlurev Jintitulerr esh4renrt

/étamage /soi<

19674 .

	

6 septembre 1982

	

M . Jean Desanlis se permet de rappeler
à Mme le ministre de l ' agriculture que notre production porcine est
toujours dctisnaire alors que cette production pourrait erre entreprise . uranie
hue, sol . par de nombreux jeune, agriculteur, en quote d ' installation . La
construction des haitimi.nts d ' cles tue est des ente trop conteuse. en
particulier . pour permettre leur amorti„entent . II lui demande s ' il est possible
augourd . hui d'accorder des pros superbombes ,tut, agnculleurs pour leur
permettre de construire des hài tients as cc l 'assurance de poison les
rentabdtser . et quelles autres mesures pausent erre prises pour relancer la
production porcine dans notre pays en iucressa nt ainsi nombre
d 'agriculteurs installes dans des exploitations Insullisantes en superficie ou
des jeunes en sue de leur installation.

Rt'purrsc . Actuellement la production porcine est celle qui reçoit le,
aides directes les plus importantes pour le linauncemcnt de la construction de
hàttlents d ' elevage . ( ' es aides sont compléter, par l ' octroi de prcl,
surhunifies aux taus de 4,75 p . 1011 ou 6 p Imll pour les titulaire, d ' un plan
de développement et les jeune, agriculteurs . au taus spécifique à la
pnuluction porcine de 7 p . 11111 pour les autres dgriculteurs . Cette
bonification d ' intérét cquisaut à une aide directe dont le montai sans
entre le tiers et le quart du capital emprunte . Aussi pour cutter que de tels
financement n ' incitent les agriculteurs a investir imprudemment dans fine
production dont la rentabilité exige une parfaite nrair i,e technique.
l 'attribution d_ tous ces prcts est lier a l ' engagement de rand- une
comptabilité de gestion et pour lus premiers à la présent :Mon et l 'examen
d ' une étude prévisionnelle permettant d ' esaluer les résultats attendus de
l ' imest'ssement ensisagé . Pour les autres eleseurs, il reste la possibilité
d ' obtenir des prcls spéciaux d ' élesage au taux de 8 p .100 . enfin notre
déficit porcin commande des action, de relance dans ce secteur . ( ''est
pourquoi le gouvernement souhate qu ' un plan de deselttppernent de la
production porcine sort nus en place afin de redonner confiance aux
éleseurs qui veulent tnsesttr . Chaque région pourrit ainsi définir un
programme de deseloppenrent atxec tous les partenaires de la lihere en
concertation ance les organismes à socation gencrale . ( 'e programme des ra
prendre en compte l ' altérer qu ' il a ai faciliter l ' installation des jeunes et le
déseloppement des clesages à caractère familial . Par .tilleurs le ministre de
l'agriculture souhaite créer les conditions réelles tendant u améliorer
l 'environnement économique de la production porcine . A Lette diserses
lettons seront mises en trois re tendant ai assurer un veilleur lonctiunnement
dis marché, grise a des cutine„ion, de cotation aux trissions étendues, a
assurer une plus grande transparence des transactions gràce au Hile 011é par
les iuerprolésstons régionales en tu tuere de classement des carcasses, tandis
qu ' une attention accrue sera porter aux récents insestisseurs dont la
situation est particulicrentenl fragile . La gestion du marché conçu en termes
de fihere incombera u l ' 011icc des stand,' qui sera prochainement mis en
place . ( 'et office comportent un Conseil speciadtsi' regruupa'ut tous ras
agents intervenant sur le marche du porc

lin agçnrnrtvr per turtrn'l t.

20881 . I 1 uctohre 1982 . M . Gilbert Le Bris ,tppellc 1 ' altcn1ton
de Mme le ministre de l ' agriculture sur le fait que, gricc aux efforts de
titularisation des personnels contractuels entames par le gousernenrant,
certaine, euttégones, comme les ni iitres a 'alti res dans les lycée, tgncoles,
ont i'le incitée, ;i passer les concours de titularisation . S ' ils ont roussi, ils
dutsent aller en formation, généralement pendant une ;Innée . et leur poste
est ;dors fréquemment occupe par un professeur délai titulaire . Compte tenu
des difficultés Luniliales et professionnelle, pour ces personnels ayant sersi
l ' État sousent plusieurs années . Il lui demande si on ne pourrait pas leur
conserver leur poste en nommant pendant leur année de formation . un
remplaçant ;i titre pros isorc

Rt'punue . Les postes libérés par les maitres auxiliaires reçus au
concours de recrutement de professeurs et affectés dans les centres de
formation comme stagiaires, doivent dlre offerts au mouvement des
fonctionnaires titulaires eaulidats éventuels à des mutations . (lit ne peut
donc les tt réserver ,t pour ces anciens nuuilres auxiliaires, les fonct unnuires
titulaires, candidats à une nutation ayant normalement priorité sur les
fonctionnaires stagiaires . Cependant . a l ' issue de ces amusements annuels
on constate que de nombreux stagiaires arrivent à retrouver les postes

21132 . I I octobre 1982. M. Alain Madelin demande ri Mme le
ministre de l ' agriculture quelles mesures elle entend mettre en oeuvre
pour pallier les difficultés nées des a g issements du Royaume Uni, qui a
fermé ses frontières au .. dindes et diras français.

Réponse . Le gouvernement britannique as ait décidé d ' interdire 'a partir
du I `'` septembre 1981 l ' importation de produits antcules en provenance de
pays pratiquant la saccination contre la maladie de Newcastle . La
réouverture des frontières n ' est intervenue que le 8 novembre 1982 . Pendant
prés de quinze mois . les exportations françaises n ' ont pu pénétrer sur le
marché britannique . La fermeture de ce marché a moue un préjudice grave
aux producteurs français notamment dans le secteur de la dinde et de l ' uruf
de consommation . Au cours de ces quinze mois, le gouvernement français
n 'ai cessé d ' intervenir pour obtenir la rasée du dispositif sanitaire que le
gouvernement britannique avait nets en place et maintenu dans le but de
protéger son marché contre la concurrence des produits français . Sur lao
pression renouselce du gouvernement français exercée auprès des autorités
communautaires, la Commission a déposé le 4 février 1982 une requète
auprès de la Cour de justice ai l 'encontre du Royaume-t t ni . en application
de l ' article 169 du traité de Rome . Cette requète a conduit ai la
condamnation du Royamnte-Uni pair la Cour de justice le 15 juillet dernier.
Après l 'urrété de la ('our condamnant sur le fond le Royaume-Uni pour
eut ra se aux importations, il aura fallu plus de trois mois d ' efforts
complémentaires pour obtenir du gouvernement du Royaume-Uni et avec
l ' appui de la ( ' ommission des Communautés eurupcennes lao réouverture des
frontières . C ' est le 8 novembre dernier que les exportations de produits
ai ieoles sets la Grande-Bretagne ont pu reprendre.

t 't4t 'vAtdtrt•i

	

pan/i'uçitnr

21141 . I I octobre 1982 . M . Michel Debré exprime ai Mme le
ministre de l ' agriculture sa surprise que le gouvernement n ' ait pas luit
précéder l ' approbation par le parlement de la loi sur les actusutès des
sétertnaires étrangers en France par des mesures assurant l ' égalité dans la
valeur des dupltintes français et étrangers et une organisation des études qui
assure un recrutement des scterinuures satisfaisant en nombre . eu égard aux
besoins français.

Réponse . La loi relative ut l 'exercice des activités de vétérinaire par les
ressortissants des rials membres de la Communauté économique
européenne a pour objet de rendre effectifs, pour l ' exercice de la profession
setertnaire, les principes de la libre ctreulation des travailleurs et du droit
d ' établissement reconnu par le titre III du traité instituant la ( 'ontnunauté
économique européenne . Compte tenu de la valeur de nus sétérimtires, il est
exact qu ' il aurait fallu poser le problème de la formation avant de signer la
directise du 18 décembre 1978 . Mais le présent gouvernement était tenu par
la signature donnée au nom de ln France et qu ' il fallait honorer en
proposant un projet de loi à l ' approbation du parlement . Ceci ne signifie
nullement qu ' il ait renoncé ;i obtenir une harmonisation plus grande des
formations . et . dans ce domaine, les discussions se poursuivent . St l ' un a pu
relever des différences de niveau entre les divers pays de la Communauté, il
faut cependant constater une récente et Ires sensible amélioration dans les
pays qui nous entourent . ll serait d 'ailleurs très dangereux de trous
contenter d ' une autosutislaction qui ne repose que sur la sésérité du
concours et le haut niveau des étudiants . Il n 'est pas certain . en particulier,
que, du point de vue de l 'exercice pratique et de la connaissance de
l 'élevage, nus élèves soient en avance par rapport ai ceux des autres pays,
Belgique ou République fédérale d ' Allemagne par exemple . S 'agissant des
besoins ressentis eut zone rurale, ils ne s ' expliquent pas pal une faiblesse du
recrutement des étudiants vétérinaires, qui a d ' ailleurs été ;tugntenté de
façon sensible ces dernières années, niais par leur désaffection pour
l ' exercice en milieu rural au profit de la clienlcle canine . Il est manifeste que
les sers itudes et contraintes de l ' exercice rural . ainsi que le montant moindre
des revenus professionnels contribuent à celte désaffection . Mats, d ' un
autre cuité, un peut constater que l ' enseignement vétérinaire français n 'a pas
toujours su accompagner l ' évolution de l'agriculture et préparer les jeunes
diplômés ;i leur insertion dans le domine de l ' élevage . I .es réformes
envusagees desrunt nécessairement prendre en compte cet aspect, par un
rapprt,c :enent avec les formations agronomiques . par le développement
des activités en élevage, et par la création d ' un concours spécifique ouvrant
l ' accès des Écoles nationales vétérinaires ai des techniciens pourvus d ' une
quahficahun et d ' une expérience professionnelle solides.

1
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21241 . II octobre 19X2 . M . Jean-Louis Goasduff attire
l ' attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur la crise nies grise
qui frappe la production d ' oeufs dans notre pays et parrticuhcrenienl dan, les
régions de Bretagne et du Pays de Loire qui assurent a elles seules le, trois
quarts de la production d ' iruts français . Alors que le ( 'route
interprofessionnel de l ' oeuf «' . 1 . O . ) estimait en juin 1982 que les coûts de
production étalent d ' ensiron 36 centimes par oeuf . le pris perçu par
'agriculteur soisine les 35 centimes et est tunihe parfois jusqu ' a
20 centimes . Le Comité des organisations protissionneiles agnelles du
marche commun C .O . P . A . ) signale ai cc sujet que les prix perçus par les
producteurs ont chuté de façon catastrophique au cours des six premiers
mois de l ' année ( 26 p . 100 en France) . Or selon ce mérite o ru a usine, les
prix de sente au det,iil . pendant cette mémo période . n ' ont connu au nueux
qu ' un léger llechusemenl de I u 3 p .100 selon les pays de la C . G. .1'. . Cette
crise a eculenteni des re percussions sur les cours des poules de redonne qui
se situent ai 50 p . 100 de leur saleur moyenne . En Bretagne . les producteurs
perdent parfois pros de 15 centimes par oeuf . Or, lorsqu ' on sait qu ' un atelier
de 2110011 poules pondeuses represente un insestissement de un million et
demi de francs en haitinicnt et en cheptel . et que les pertes consécutises aux
cours actuels s ' élisent a 75111)1)0 francs pour un an . on conçoit Lacune du
prohlén,c et l ' urgence de la situation . Face a ces difficultés il lut demande
1° d ' exiger de la Grande-Bretagne, contornténtcnl à l ' arrét du 15 juillet 19X2
de la Cour de justice europeenie . la réouseriure totale et immédiate de ses
frontières u tous les produits as lentes français ; 2 ° d ' arrêter tris rapidement
des mesures d'aides fi na neicres signilïcatives qui nerntettent aux elesetirs de
sa usegarder leurs ateliers niais aussi qui esilent un déplacement de la
production asicole sers ce mains pays de la communauté comme les Pays-
Ba, ou la production a augmente de plus de X p . 0)0 depuis le début de
tannée 19X2 ; 3' d ' informer les consommateurs que parallèlement u une
Naisse des prix au détail de 2•1 p, 10f) en lin an, les prix à la production ont
baissé de prés de 12 p . loi) sur la niénie période . II lui demande é g alement
de comprendre les mous cillent, de protestations parfois Ifs de ces élea Cule:

et leur irritation l'ace u ses déclarations de satisfaction sur le resenu
agricole 19X2, Il s' étonne (ailleurs que Mme le ministre tienne de tels
propos alors qu ' en automne 1)181 elle critiquait sisenient les estimations des
resenus réalisés u partir de la „ Jeune France Il tient ai signaler ace sujet
que les disparités qui existaient en 19X1- non seulement n ' ont pas disparu.
mais seront en lait amplifiées par l'évolution économique agricole de I9X2.

Réponse . - Dans le secteur de l 'oruf, le gouvernement a pris récemment
plusieurs mesures qui des raient permettre d ' améliorer sensiblement la
situation de ce secteur . Lors du Conseil supérieur d ' orientation de
l ' économie agricole alimeit :ure qui s' est déroulé le 6 octobre dernier . les
pouvoirs publics ont décidé d ' accorder un asis favorable d la demande de
reconnaissance de l ' mterprofessiori de l ' oeuf qui leur avait étc soumise par la
plupart des familles professionnelles réunies en un comité
interprofessionnel . La mise en place de cette interprofession des rait
permettre une meilleure concertation des différents éléments de la filaire
oeuf, ainsi qu ' une connaissance plus approfondie des flux de production . La
nouvelle interprofession pourra poursuis re et déselopper les actions qui
axaient été conduites jusqu ' ici avec succès par le comité interprofessionnel.
en faveur de l ' exportation notamment . En effet, la politique d 'exportation
poursutvie jusqu ' ici a pu permettre d ' alléger sensiblement le marché.
Plusieurs importants contrats d 'exportation d ' oeufs ou d ' usoproduits son(
en cours de réalisation vers le Japon, l ' Algérie ou des Flats du Moyen-
Orient . Par ailleurs, la mise en place d ' une section spécialement consacrée a
l 'aviculture au sein du futur Office national interprofessionnel des siandes
et de l ' élevage des rait permettre de renforcer les relations existant entre
l ' administration et les différentes familles professionnelles . En ce qui
concerne les entraves aux échanges que le Royaume«'ni a maintenues
pendant plus de un an sur les importations de produits avicoles en
provenance de France, il convient de rappeler que celles-ci ont été levées le
8 novembre dernier . En effet, sur la pression du gouvernement français
exercée auprès des autorités communautaires . la Commission a déposé, le
4 février 1982, une requéte auprès de la ('oser de justice a l ' encontre du
Royaume-Uni, en application de l ' article I69 du Traité de Ronce . Cette
requête a conduit ii la condamnation du Royaume-Uni par la Cour de
justice le 15 juillet dernier . Malgré l ' arrét rendu par la ('our condamnant
sur le fond le Royaume-Uni pour entrne aux importations . 'l aura fallu
plus de trois mois d ' efforts supplémentaires du gouvernement français et de
la Commission qui l ' a soutenu, pour obtenir du gouvernement du
Royaume-Uni qu ' il accepte que ses frontières soient enfin reouvertes le
8 novembre dernier aux produits avicoles français .

p r i , comporte une feslrlcuon lmporlante L ' ,ilme,r I l de la loi cuntr,unl les
u,nclr, d ' aunénagement, en Cas de ,ente puhhque- a ne préempter yu ' •w
pris du dernier enchrnssrur . e e,l-a-dire yur dari, nu, région, . la
S . A . F 1 R . ne peul m ersexir . les prn étant trop Cie sr, dans la plupart
des Cà, . En coli,égnencc il lut dcmandc si une moditic .rion ne pourrait L'ire
apportée a la lot du -1 Juillet 19X0, notamment a l'article 2 7 , alnu•,i H . atm
qu ' elle permettre lors de la ,ente puhhyoc . soit une procédure de tes tacon (e
prix, soit une possthdue de negoei,i)i,n ;umiahle . pre .tlahlc a la sente . entre
le senteur et la S . A . L . F . R

Répnnxe . Le problème pose par les sentes aux cite lieres publiques
notamment quant aux conséquences qu 'elles pausent .noir sur la Cfeàllon
de prix de référence n'ech,ippe pas au gouserncnie'nt . Lors des dehals sur la
loi d'orientation agricole du 4 juillet 19X0, une retlexion parucuherc ;trait
etc déni engagée sur les adjudicallon, laquelle osait abouti a n ' exclure du
chautip de eonlnilo des S . A . F . E R . que les seules adjudication, rendues
obligatoires par un te xte legisl.itif ou reglemcntaire . Dans tou, les autres
cas le sondeur doit . pre .ilahlement a la nu, en adjudication . faire une 11ttre
anu :ihle a la S . A .1' . F: . R . qui peul l ' accepter ou taure une contre-ollre
d ' achat :i ses propres conditions conformément aux dispositions introduite,
par l 'article 27 de la loi d ' orientation agricole . Malgré ces améhorauons qui
ont sise essentiellemem a permettre une meilleure maiiti,c du prix des terres
par les S . A .1- . F . R des modifications en la m :eticre apparaissent encore
nécessaires en particulier Cn Ce stol concerne l ' offre mutable a la
S . A . F . F . R . avant adjudication . Une extension de cette procédure
certains cas d ' adjudication qui ne sont pas encore couserts par cette
disposition est ensisagee et pourrait être prochainement ,uumise :i l'evuucn
du parlement dans le cadre du projet de loi sur l'aménagement foncier et
rural .

lturuulirr .s,siJlc riernu/r •nnsorn,n,

21938 . 25 octobre 19X 2_ M . Henri Bayard appelle l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la hausse pros uc en ce qui
concerne les cotisations dues pai Ir, agnculleurs a la Muluahlé sociale
agricole . Alors que hi politique muse en place par le gousernernent sise
normalement u ne pas accentuer les Charges des entreprise,- ti lui den, Il& si

les agriculteurs heneficieronl de ces mesures d ' allégement et en tout et :ut de
cause si une augmentation de cotisations serai suisre pair une es,'lution
identique du ntseau des prestations.

ltiuualih ,v ,

23472 . 22 rimenihre 1982 . M . Alain Madelin acore l'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les trés sise, preneeupaluns
exprint,cs par les agriculteur, n la suite de [annonce ( r une augmentation
comidcrahle des cousauons d'assurance sociales pour l ' armée 1983

contenue dans le piolet de loi de finances . II attire tour parneulü•rcment son
aitlrnlion sur le laid que ce, eoti,utions représentent pour le, cxpluit .nil,
agneolcs une charge in,uppoitahlr, qui constitue un «cm au deseloppenrenl
de l ' emploi Aussi Il lui demande de bien suuloir prendre toutes dispositions
clin d ' exiler une hausse Inconsidi•re'c de ces charges incompatibles ance lai
honte marche tic, exploitation, agricole,.

Réponse . La hausse des cotisations sociales doit être rappn,chce de
l ' amélioration des prestations (calée par le gouvernement au luire des
années 19X1 e1 19X2 et dont les exploitants agricoles hénellocnt Comme
l'ensemble des autres catégories sociales . II parait équitable . en effet . que
chacun participe pleinement a l'effort qui a ainsi cte consenti par la Nation.
lin ce qui cuncernc plus speci queutent les prclesentetts sociaux en
agriculture, l ' objectif poursuis' est de tuteure un ternie aux na:gainés
actuelles et de rapprocher le naseau des cotisations ,lierne, des capacités
contrihutnes reclies des assurés . Pour l ;rinee 19X3• la hausse des
cotisations sera toutefois ralentie . Globalement . la masse des cotisations
progressera seulement de 16 .5 p . 1110 contre 21 p, 100 en 19X2.

Corrélativement . l ' effort entrepris en vue de l 'améliora tion de la repartiuon
des cotisations sera poursuivi : il des rail se traduire, pour les deux tien des
agriculteur, . mettant en valeur des petites ou moyennes esploilau'un, . par
une augmentation des cntisatiuns comparable d celle des prestations . sort
13 p . 10(1 .

- era rhum'
lnrniurtrui pis„/c,suuiurllr rl /u ~ ' i iolum s,a iule flou),' I irmlr

;tenu allure (voue nue, ul;rirulrs ;.

21323 . 18 octobre 1982 . M . Paul Perrier attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les conséquences de l ' alinéa Il de
la loi du 4 juillet 1980 . En effet, cette loi qui donne à la S . A F G R des
moyens d ' intervention efficaces . notamment par la procédure de rés)sion de

22071 . I ” nusenihre 1982 M . Alain Rodet :cure l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les menaces qui pesant actuelle-
ment sur les actions cotnentionucus erses en place au ( 'entre de turn'itnm
professionnelle agricole de Sannl-irieax . Fn effet . des reduchons Importan-
tes 11111 été opérées sur la durée de, cycles de iormatrm let plus p :rlicuhere-
menl sur le cycle li P A . élevage tus ut) et la modicité des subsenuuns de
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fonctionnement annoncées pour 1983 va imposer au ( ' entre une profonde
remise en cause de son organisation. Une telle situation sa ai l ' encontre d ' un
effort important et régulier déployé depuis plusieurs arnces par de jeunes
responsables du monde agricole qui s ' étaient fortement impliqués dans le
développement de ce C ' . F .P .A . En conséquence . et compte tenu de ces
éléments . il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour essayer de
redonner a ce ( 'entre l ' intégralité des formations qu ' il souhaite mettre en place
en relation ;nec les professionnels . pour la campagne 1982-1983.

Re panse . - Afin d ' atténuer les difficultés financières du Centre de
formation professionnelle et de promotion agricoles IC . F . P . P A . ) de
Saint-Yrieix . les instances régionales concernées ont décidé d ' accorder ii cet
établissement un complément de financement sur les fonds mis ii sa
disposition par le ministère de la formation professionnelle . La subvention
du C . F . P . P . A . a ainsi progressé de 23 p .100, cc qui devrait permettre à
l ' établissement d ' assurer la poursuite des actions entreprises au titre de
lannée 1982-1983 . La mise en place de nouvelles actions sera subordonnée
d ' une part à l'importance des crédits de financement délégués à la région
pour 1983-1984, d ' autre part aux orientations et priorités inscrites au
programme régional de la formation professionnelle continue qui est arrête
chaque année au vu des propositions établies par les différents secteurs
d ' activité . Les travaux préliminaires du Confite régional de la formation
professionnelle, de la promotion sociale et de l'emploi, présidé par le préfet.
commissaire de la République de la région Limousin, devraient dehuter en
avril 1983 . II Importe donc que les représentants des organisations
professionnelles agricoles se préparent . dés à présent . à participer, en étroite
collaboration avec l'Inspection générale d ' agronomie de la région, à
l ' élaboration du progra nime des actions à mener dans les établissements
relevant de la formation professionnelle continue en agriculture.

/verrou ri alud rrrnp„rwrr

22166 .

	

1 '̀ novembre 1982 .

	

M . Adrien Zeller demande a Mme
le ministre de l ' agriculture si elle a l ' intention de revoir pour la

simplifier la reeleinentution du travail temporaire . notamment en matière
d a-,ur :tnccs sociales . dans l'Interét conjoint des employeurs et du personnel
de renfort employe

Ri'punrr. Le probleme soulevé par l ' auteur de la question est relatif aux
furntalua que durent accomplir les exploitants agricolcx auprès des Causses
de mu :ualité sociale agricole lorsqu ' ils emploient occasionnellement des
personnes a des travaux ponctuels et limités dans le temps, tels que les
vendanges et la cueillette du tabac, du houblon ou des petits fruits . II
convient de préciser . à ce sujet . que l ' ensemble des problèmes poses par
l 'emploi des travailleurs occasionnels . qu ' il s'agisse des difficultés
rencontrées par leurs employeurs pour accomplir les lormalites de
déclaratie .n d ' emploi et de sersement des cotisations ou du montant des
charges sociales jugées trop élevées, seront réexaminés dans le cadre de
l 'étude menée par les départements nunrtenels concernés, sur la réforme du
financement de la sécurité sociale.

'tPrieu /l uri' . ehvu fun ' : agile u/e''

22290. 1" novembre 1982 Mme Françoise Gaspard appelle
l ' attennon de Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des
sociétés d ' aménagement foncier et euahlnsenient rural . Le contexte actuel du
marché lOncier se traduit pour les S . A . 1' . F. . R . par une augmentation de leurs
charges et une diminution de leurs ressources . entraînant de, déxyuilrhres
financiers importants . Par exemple, pour la S A F 1 . R . du centre (qa,
intervient dans le département d ' Eure-et . Loir) cette situation a débouché sur
la mise en place . au sein de cette société . d ' un plan de redressement intégrant
en particulier une compression de personnel . ( unfpte tenu des projets
gouvernementaux dans le (limitante foncier, notamment en vue de lasonscr
l ' installation des jeunes agriculteurs, il m ' apparut important d 'envisager une
Intcnentiun des pouvoirs publies auprès des différents partenaires concernes,
afin de permettre un retour ai l 'équilibre financier . Fn conséquence . elle lui
demande ce qu ' elle compte faire en la matière.

Réponse . II est exact que parmi les S . A .1' . F . R . , quelques-mies . qui ne
constituent pas la majonté, connaissent actuellement des difficultés en
raison essentiellement d ' un alourdissement excessif de leur stock lancier dù
aux difficultés de revente des propriétés entières dont l ' origine tient :i la
stagnation du prix de la terre, et ai l ' impossibilité pour les agriculteurs . et
notamment les jeunes, de réunir les moyens financiers pour acheter le
foncier, tendance qui s ' est accentuée avec la diminution de revenus agricoles
au cours des dernières années. La S . A . 1 . E . R . du centre qui a déjà reçu
récemment des crédits complémentaires au titre des aides de
fonctionnement, fait partie des sociétés dont l ' équilibre financier est affecté
par cette situation . lies pouvoirs publics entendent y remédier d ' une part en
dégageant certains moyens financiers, et la S . A . F . E. R . du centre en

bénéficiera . qui permettront aux S . A . F E R . concernées de remettre à la
rente . au prix du marche, des exploitations dont le prix de revente se trouve
obéré des charges de stockage . et d ' autre part en encourageant l 'extension
de la propriété foncière sous forme de groupements fonciers afin que les
jeunes puissent plus souvent louer au lieu d ' immobiliser des sommes
considérables dans l ' achat de terres . Les stocks fonciers des S . A . F . E . R.
participeront à cette nouvelle politique de propriété sociétaire de la terre.
Toutefois dans le contexte de rigueur budgétaire actuelle . cette action des
pouvoirs publics d'aide au déstockage en faveur des S . Ail' . F. . R . ne pourrit
être que limitée et ne peut pas à elle seule, être suffisanunent opérante pour
amener un redressement financier de certaines S . A . E . 1: . R . Flle doit être
accompagnée d ' un certain nombre de mesures internes notamment de la
nature de celles que le Conseil d ' administretion de la S . A . F . E . R . du centre
a :urinées .

Jardins need ., lunnliaur

22581 . 8 nurenthre 1982 . M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur la réglementation relative aux
acquisitions de terres destinées ai la constitution ou la préservation de
jardins ou de vergers familiaux . Cette réglementation est de nature à
compromettre sérieusement la restructuration parcellaire dans les secteurs
niaraichers . II lut demande si, dans les secteurs de nfaraichage et de cultures
spéeutlisecs, cette réglementation peut étre uunulee.

Réponse . L' article 7 de la loi du 8 août 1962 modifiée prévoit en effet
que les acquisitions destinées a la constitution ou ai la préservation de
jardins ou de vergers familiaux dont la superficie n ' excède pas 2 51111 métres
carrés, sauf s ' il s 'agit de parcelles enclavées, ne peuvent l 'aire l 'ohjet d ' un
droit de préemption des S .A .F . E . R . II est apparu qu ' en pratique cette
exception uu droit de préemption des S . A . F . F . R . n ' était parfois utilisée
que comme un moyen de faire échec u l ' intervention de cette société
compromettant ainsi une action de restructuration rendue nécessaire dans
certains secteurs . Dans ces conditions Il est envisage une amélioration des
dispositions susvisées grrice ,t une meilleure définition des vergers et jardins
familiaux. susceptibles d'échapper au droit de préemption des S . A . F . E . R.

trulli or /P.l'unie's ientre'prtsrr
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8 novembre 1982 .

	

M . René Bourget appelle l ' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur la ,ituatinn a a ( 'uopératise
fruitière ee Chanahel à Salaisc-sur-Sannc Ilsérel . Cette coopérative rient

de subir une augmentation du taux d ' allocations familiales sur les salaires
verses au personnel . ( ' e taux passe de 5,1 p .100 à 9 p . '1111 alors qu ' une
dérogation était accordée chaque année . Par ailleurs, les coopérateurs
versent déjà à la Caisse d'allocations familiales une cotisation à l ' hectare . Il
lui demande si cette dérogation pourrait être maintenue pour cette
coopérative qui ne transforme pas les produits niais fut uniquement la
nornealisation et la mise en marche des produits.

Ripons' . Le problème posé par les cotisations dues au titre des
prestations familiales dans le régime agricole est d ' une grande complexité.
En effet, les exploitants agricoles paient une cotisation unique pour eux-
niémes et leurs salariés en fonctisn du revenu cadastral de leur exploitation.
Les coopératives . pour leur part, acquittent une cotisation au titre des
prestxfons familiales, fondée sur l ' assiette plafonnes des salaires serscs.
Les exploitants agricoles qui commercialisent leur production par
l ' intermédiaire d ' une coopérative ne peuvent toutefois pan considérer qu ' ils
sont doublement taxes car Il convient de remarquer que l 'exploitant, qui
assure Im-niérne la conimercialuation de sa production, supporte
généralement des coût, de production plus élevés qu ' une coopérative qui
peut faire bénéficier ses adhérents d ' économies d 'échelle dues à l ' importance
des vol unie, de production traités . ()n duit donc considérer qu ' il est lugtque
que la plus value apportée par l ' action des salariés dans les coopératives
fasse l'objet d'un prélèvement social . II est par ailleurs exact qu ' en 1981, la
coopérative fruitière ,e ('liaasthel e, à Sahuse-sur-San ne dans l ' Isère a

bénéficié d ' une exonération partielle des cotisations d ' allocations
fenuliales . II faut toutefois rappeler qu 'il s ' agit de cotisations de répartition
départes . 'ale et que toute minoration de charges accordée à certaines
entreprise, entrains un report de charges sur les autres catégories
profession nei!es . C ' e't pourquoi al a été demandé en 1982 que les
exonérations admises dans le pansé . notamment en faneur de cet laines
coopératives, ne soient nr,untenucs que l ' ursqu ' une difficulté grave affecte
une production ou un secteur déterminé . Estimant cette condition non
remplie dans le cas ale la coopérative susvisée, le Confite .' départemental des
prestations sociales agricoles de l'Isère a émis un arms défavorable à la
reconduction de l ' exonération, ce que traduit l ' arrêté préfectoral fixant pour
l 'année 1982 le taux des cotisations d ' allocations lanuliales agricoles .
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22989 . 15 noscnihre i982 . Mme Gisèle Halimi attire l ' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture sur les dispositions de l'article 831
du code rural qui a trait à la transmission du bail aux ayants droit du
preneur . en cas du deces de ce dernier . Selon ce texte si le preneur s :eut à
décéder, le hall continue au profit de son conjoint . de ses ascendants et de
ses descendants qui participent a l 'exploitation ou qui ont participe
effecuscment au cours des cinq années qui ont précédé le décès . . . . Le
texte ne prévoit pas d ' extension de ce droit aux collatéraux de l ' exploitant
décédé en l ' absence d ' ascendants et de descendants . En conséquence, elle lui
denia ide dans quelle mesure elle en, . isage une modification de l ' article 831
pour permettre aux collatéraux de benélicier de ce droit, qui apparais
comme aussi légitime pour les collatéraux que pour les descendants et
ascendants.

Réponse . Les collatéraux du preneur en place ne participent
qu ' exceptionnellement à ses cités à l ' exploitation du fonds loué . Le statut
des baux ruraux ne leur reconnait aucune prérogative particulière que ce
soit en matière de cession de bail )article 832 du code rural) ou d 'exercice du
droit de préemption (article 7931 . Dans ces conditions, la modification
demandée par l ' auteur de la question de l ' article 831 du code rural afin
qu ' en cas de décès du preneur le bail puisse continue• au profit de ses
collatéraux ne parait pas devoir être envisagée.

.4Crieu/iire raides et priai

23041 . 15 novembre 1982. M. André Bellon expose à Mme le
ministre de l ' agriculture tout l ' intérét que présenterait la mise en place
de mesures particulières tendant à encourager de jeunes agriculteurs à
exploiter des terres incultes . II lui demande quelles mesures pourraient être
proposées afin qu ' une dotation particulière soit affectée à ce type
d ' opérations.

Rééporr.se . - Les conditions d ' attribution de la dotation d ' installation aux
jeunes agriculteurs, fixées par le décret n°81-957 du 22 octobre 1981
complétant le décret n° 81-246 du 17 mars 1981 relatif aux aides à
l ' installation des jeunes agriculteurs, laissent une large initiative aux
instances locales compétentes, par l ' intermédiaire de la Commission mixte
départementale, pour fixer les critères ou les cléments de référence qui,
adaptés aux spécificités départementales, permettent de distinguer les
situations où les besoins justifient ou non une aide supplémentaire plus ou
moins importante . Cette possibilité est confirmé par la circulaire du
ministére de l 'agriculture du 23 juin 1982 qui précise que la dotation, au
taux le plus élevé . devra se limiter aux jeunes agriculteurs dont l ' installation
se heurte à des difficultés structurelles graves, notamment, en cas de
mauvais état général de l ' exploitation reprise . Dans ces conditions, la titise
en oeuvre de la modulation individuelle de l 'aide . en fonction des handicaps
spécifiques rencontrés par le candidat, qui est permise par la réglementation
actuelle, autorise l ' octroi d ' un complément d ' aide aux jeunes agriculteurs
qui s ' installent sur une exploitation comportant des terres incultes ou en
mauvais état cultural et répond ainsi aux préoccupations exprimées.

tlunlalité wrrude agrirale r assurante maladie mulernilr r.

23327 . 22 novembre 1982 . M . Philippe Séguin rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture que certaines caisses de la mutualité sociale
agricole pratiquent le paiement des prescriptions en matière pharmaceuti-
que par le système du tiers-payant . Cette procédure xçst particulièrement
appréciée par ceux des ressortissants disposant de ressources modestes, à
laquelle elle parait réservée (retraites, invalides, ,ssurés atteints d ' une
affection figurant sur la liste des maladies longues et coûteuses, titulaires
d ' une rente d ' accidents du travail d ' un taux au moins égal ai 66,66 p . 1(11),
etc . . .) . II lui demande si elle n 'envisage pas d 'étendre cet avantage à
l ' ensemble des assurés, et à toutes les dépenses de santé, répondant en cela à
la proposition votée en novembre 1977 par les assemblées générales des
caisses centrales de la M .S .A.

Réponse. La pratique du tiers-payant en nattière de prestations
pharmaceutiques est une exception à la règle générale de lavance des frais
de la part des assurés ; elle se situe jusqu ' à présent dans le cadre d ' un accord
intervenu le 30 septembre 1975 entre Ics Caisses nationales d ' assurance
maladie et les syndicats représentatifs des pharmaciens d ' officine . Un
convention modèle organise la dispense de l ' avance des frais des
médicaments prescrits aux assurés bénéficiaires de l 'exonération du ticket
modérateur ou titulaire d ' une rente d ' accident du tr>rvail ;e 66,66 p . 11111,
d ' une pension d ' invalidité ou d ' une pension de vieillesse substituée à une
pension d ' invalidité . II est également tenu compte des accords antérieurs

ayant prou l ' extension de la dispense d 'aisance des frais ai d ' autres
catégories . mais en tout état de cause, les consentions conclues ont, a
l ' heure actuelle, un caractère local . Pour ce qui concerne le régime de
protection sociale agricole, soi sante-deux Caisses départementales nu pluri-
départementales ont signé de telles consentions . Des pourpalers entre les
Caisses nationales d ' assurance maladie et les syndicats de pharmaciens ont
permis d'établir un protocole d ' accord étendant le systeine du tiers-payant
pharmaceutique à l ' ensemble des assurés . Ce document pourrait étre signé
prochainement .

l .url el pr„dmis Iouler' luit

23471 . 22 nosenthre 1 ,182. M . Alain Madelin demande ai Mme le
ministre de l ' agriculture si elle est en meure de lut faire connaitre
dans quel délai seront tenus les engagements pris cnsers les agriculteurs, et
notamment les producteurs de lait . de leur serscr une Indemnité
compensatrice du retrrd apporte celle année a la fixation des prix décidés a
Bruxelles

Répunxe . En ce qui concerne le retard de la fixation des prix de
campagne à Bruxelles, il n' apparait pas à ce jour justifié d ' ensisager de
compensation forfaitaire dans la mesure où les entreprises de
transformation comme les distributeurs ont le plus souvent pratiqué pour
un certain nombre de produits . une anticipation de la hausse de prix
attendue de Bruxelles . En outre à la demande du gouvernement français.
plusieurs mesures de gestion ont été adoptées par la Commission des
Communautés européennes dés le mois de mai et de juin 1982 . C ' est ainsi
que des dispositions ont été prises pour permettre l ' entrée en stock
d ' intervention du beurre fabriqué pendant les trois semaines précédant la
décision sur les prix d ' une part, ainsi que des mesures particulières sur
l ' ajustement des restitutions préfixées destinées à tasoriser la conclusion des
contrats d 'exportations d ' autre part . Toutes ces dispositions ont été de
nature à permettre une répercussion équitable :aux producteurs de la hausse
obtenue à Bruxelles . D ' ailleurs, le compte prcusionnel que vient d ' arrcter la
Commission des comptes de l ' agriculture fait apparaitre une augmentation
de 11,2 p . 100 des prix payés aux producteurs.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens eumha(lunls er t'irlintes' de guerre
Ipoioique en laveur des anciens combattants et ricanas, di . guerre'

20471 . 27 septembre 1982. M . Michel Barnier appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants sur le cas
particulier qui concerne la reconnaissance des services effectués, en 1944,
sur le front des Alpes, par des Résistants durant la dernière guerre mondiale.
Ces services rie sont pas reconnus au titre des I' . t' . I . et ne sont pas note plus
pris en compte au titre de l ' armée régulière, ce qui lèse de nombreux
Résistants savoyards ayant servi dans les bataillons F .F .I . qui ont donné
naissance à ia 27`' Division Alpine . Il souhaite que ce cas particulier soit
examiné et qu ' une décision positive soit prise conformément à la réalité des
faits en faveur de ces Résistants.

Réponse . Les services de Résistance effectués par des postulants à la
carte du conibattant ou à la carte de combattant volontaire de la Résistance
sont pris en compte selon des procédures distinctes, selon que ceux-ci ont
été ou non homologués par l ' autorité utilitaire . S ' agissant du cas particulier
concernant le front des Alpes, il est indiqué ai l ' honorable parlementaire que
de nombreux maquis ou mouvements de Résistance ayant opéré dans cette
région ont été classés r, unités combattantes » par le ministère de la défense,
étant précisé que ces formations sont souvent devenues des unités militaires
ou ont été intégrées en tant que telles ai l ' armée régulière . ( "est ainsi,
notamment, que plusieurs de ces groupements ont été iniegres à la
27" Division Alpine du détachement d ' armée des Alpes et ont été reconnus
combattants jusqu ' au 8 mai 1945 . Les personnes dont les services ont été
homologués par le ministère de la défense peuvent donc se présa loir de leur
appartenance à l ' une des unités concernées . Fan ce qui concerne celles qui
ont omis de demander en temps utile l ' homologation de leurs services de
Résistance, elles ont la possibilité de justifier de leurs acrisités en produisant
deux témoignages circonstanciés et précis faisant état de tous actes qualifiés
de Résistance tels qu ' ils sont énumérés à l 'article R 287-1 du code des
pensions militaires d ' invalidité et des sictimes de guerre . Au demeurant . le
ministère de la défense est seul compétent pour fixer la liste des formations
auxquelles la qualité d ' unité combattante est reconnue . ladin un projet de
décret élaboré par le ministre des anciens combattants eu cours de signature
permettra prochainement à tous les anciens Résistants de faite valider les
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périodes de Résistance sur la production des attestations délivrées par l ' Office
national des anciens combattants et victimes de guerre sans condition de
durée nous régimes de retraite).

Anciens Combattants et victimes de guerre
politique en fureur des anciens et,nthu/rants et rictintes de guerre (.

22099. 1" novembre 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre des anciens combattants sur les
revendications des anciens combattants qui souhaiteraient obtenir, dans
l ' immédiat, une deuxième étape du rattrapage du décalage existant entre les
pensions

	

et les

	

traitements

	

de

	

référence

	

de certains

	

fonctionnaires :

	

à
compter du 1" juillet 1983, la troisième étape, soft 4,26 p. 100, et enfin à
compter du 1" juillet 1984, en

	

trois

	

années égales

	

et

	

consécutives,

	

le
règlement des problèmes relatifs aux droits des familles des morts, veuves.
orphelins et ascendants et le retour à la juste proportionnalité des pensions
d ' invalidité inférieures à 100 p . 100 . Il lui demande par ailleurs les mesures
qu ' il entend adopter concernant : 1° la prise en considération gratuite,
comme période d' assurance vieillesse, du temps pendant lequel les invalides
bénéficiaient de l' indemnité de soins ; 2° la révision de l 'article L-383 du code
de la sécurité sociale en ce qui concerne les indemnités journalières pour les
pensionnés de guerre ; 3° l 'éxonération du ticket modérateur pour les
commerçants et artisans titulaires d ' une pension d ' invalidité inférieure à
85 p . 100 : 4° le bénéfice d ' une pension militaire d ' invalidité pour les
invalides hors guerre - invalides du temps de Paix - dés lors que le taux
d ' invalidité atteint 10 p . 100 : 5° l ' attribution d 'une pension de veuve aux
veuves des victimes civiles de guerre, dés lors que leur mari était en
possession d ' une pension . ou en droit d 'obtenir une pension d ' invalidité
d ' un taux au moins égal à 60 p . 100, comme pour les autres veuves
d ' invalides ; 6° le bénéfice de la pension au taux du grade pour tous les
militaires de carrière, retraités avant la promulgation de la loi du 31 juillet
1982 : 7° la généralisation rapide, totale, du paiement mensuel des pensions
d ' invalidité, de veuves, d ' orphelins, d ' ascendants et de toutes les allocations
s ' y rattachant.

Réponse . -- I — 1° Le décalage constaté de la valeur des pensions
militaires d ' invalidité sur l' évolution des traitements de la fonction publique
a été évalué à 14,26 p . 100 . L ' engagemen t a été pris de procéder au
rattrapage correspondant . Une première tranche de relèvement de 5 p. 100
est appliquée depuis le 1" juillet 1981 (la dépense correspondante est de plus
d ' i milliard de flanc .. pour l ' année 1982) . Le ministre des anciens
combattants a annoncé à l ' Assemblée nationale au cours des débats
budgétaires du 13 novembre le relèvement de 2 points de l ' indice de
référence du rapport constant à partir du 1 " janvier 1982 (crédit prévu pour
ce faire : 400 millions sur 2 ans) . En outre, le gouvernement a proposé aux
députés qui l ' ont adoptée une nouvelle tranche de rattrapage de 1,40 p . 100
à partir du 1" janvier 1983 (relèvement indiciaire de 5 points crédit
supplémentaire correspondant : 295 millions) . Les deux mesures précitées
se traduisent par un relèvement total de 16 points (17(1 à 186) de l ' indice de
référence de la valeur des pensions pour la période du 30 juin 1981 au

1 " janvier 1983 . Ainsi, en application des engagements pris et
conformément aux intentions du gouvernement, le rattrapage promis sera
réalisé pour moitié à mi-chemin de la législature . 2° Le problème des
familles des morts, veuves, ascendants et orphelins ainsi que le retour à la
proportionnalité des pensions militaires d'invalidité, font partie des mesures
catégorielles dont l ' étude se poursuit actuellement au ministère des anciens
combattants . en concertation avec les représentants de Fédérations
d 'anciens combattants et victimes de guerre . II 1° L ' article 28 de la loi
n° 82-599 du 13 juillet 1982 (Journal officiel, lois et décrets du 14 juillet
1982, page 2239) modifiant l ' article L 342 du code de la sécurité sociale,
autorise la validation gratuite au titre du régime général de la sécurité
sociale des périodes durant lesquelles les pensionnés de guerre ont bénéficié
de l ' indemnité de soins aux tuberculeux . L'Initiative des textes d ' application
appartient au ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale.
2° Les pensionnés de guerre qui doivent interrompre leur travail du fait des
affections ayant ouvert droit ai pension peuvent prétendre à l 'attribution
d ' indemnités journalières pendant 3 mois . Le versement en est ensuite
suspendu pendant 2 ans, quelle qu 'ait été la durée des interruptions de
travail au cours de ces 3 années . Le ministre des anciens combattants
partage le souci de l ' honorable parlementaire d ' améliorer cette situation qui
a donné lieu à de nombreuses études dans le passé en liaison avec le
département chargé de la sécurité sociale . essentiellement compétent en ce
domaine . Cette question rejoint les préoccupations d ' ordre catégoriel . II
n ' est pas exclu d ' en reprendre l ' examen, lorsqu ' auront été décidées les
priorités arrêtées en concertation avec les Fédérations d ' anciens
combattants et victimes de guerre . Quoi qu ' il en soit, il est intéressant de
rappeler que les règles actuelles présentent un certain avantage pour Ics
invalides les plus gravement atteints . En effet, elles autorisent le versement
des indemnités journalières pendant 3 années de suite et n ' imposent qu ' une
reprise de travail limitée à 200 heures pendant la période de 2 ans suivant
ces 3 années pour obtenir de nouveau le droit à une nouvelle période de

3 ans de perception de ces indemnités alors que la règle générale est une
reprise de travail d ' l an pour avoir droit à nous eau à ces indemnités . 3' l i n
l ' état actuel des textes il est exact que parmi les artisans et commerçats.
seuls les grands invalides de guerre sont dispensés du ticket modérateur
pour les dépenses de soins résultant des affections n ' ayant pas ouscri droit à
pension de guerre . Il en est ainsi parce qu' ils sont affiliés au régime général
de la sécurité sociale, és qualités (article L 136 bis du c,

	

les pensions
militaires d ' inxalidite) . Lus artisans et commerçants dut

	

pension
militaire d ' Invalidité est inférieure a 85 p . 100 sont affiliés au prés u
pour les professions indépendantes . Le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale serait seul compétent pour examiner la possibilité d ' une
extension à ces derniers de la dispense précitée . 4" La loi du 31 mars 1919
avait fixé à 10 p . (00 le minimum de l ' insalidité Indemnisable au regard des
pensions militaires d ' invalidité . que l'affection constatée soit due .i une
blessure reçue ou à une maladie contractée en temps de guerre ou en temps
de paix . Par la suite, il est apparu qu ' une :ovalidité de 10 p . 100 pour
maladie n 'entraînait pas une gène fonctionnelle suffisante pour l ' attribution
d ' une pension . C 'est la raison pour laquelle le minimum indemnreanle a été
porté à 25 p . 100 par un décret du 30 octobre 1935 pour les maladies
contractées ou aggravées par le fait ou à l ' occasion du service . puis à
31) p . 100 par une ioi du 9 septembre 1941 prenant effet le 2 septembre 1939.
Toutefois, en vertu du principe du respect des droits acquis, les pensionnés
de la guerre 1914-1918 et des opérations déclarées campagnes de guerre ont
consent le bénéfice de l ' ancienne réglementation . C' cci étant, pour éviter
toute discrimination entre les combattants des deux guerres, le minimum
indemnisable pour maladie contractée entre le 2 septembre 1939 et le
1" juin 1946 a été aligné sur celui applicable avant 1935 . Telles sont les
règles en vigueur . Les motifs ci-dessus résumés de leur évolution . paraissent
exclure de nouvelles modifications . 5° L ' imputabilité du dommage au fait
du service constitue la règle fondamentale du code des pensions militaires
d ' invalidité . C ' est ainsi que (ouverture du droit à pension de veuve est
subordonnée à la preuve de l ' imputabilité au service ou à la guerre du décès
du conjoint . La pension de veuve est alors attribuée au taux normal . Elle
est également concédée à ce taux lorsque l ' invalide, militaire ou cnil, est
décédé en jouissance d 'une pension de 85 p . 100 au moins . le législateur
ayant présumé que dans ce cas, le décès du titulaire de la pension ouvrant
droit à pension de veuve est dû, au moins pour la plus grande part, aux
infirmités pensionnées . Lorsque ces conditions ne sont pas remplies, le
législateur a dérogé aux dispositions qui précèdent pour permettre

l 'attribution d ' une pension aux veuves de militaires dont le mari était
pensionné à un taux de 60 p . 100 au moins et de 80 p . 100 au plus . Ce
régime exceptionnel a été institué er . considération et en reconnaissance des
services rendus à la Nation, au cours desquels les infirmités ont été
contractées ou aggravées . Dés la lai du 31 mars 1919 . le législateur avait
estimé que le degré d ' invalidité dont il convient à cet égard de tenir compte
devait atteindre au minimum 60 p .100, ce taux étant le seuil en dessous
duquel les textes antérieurs n'avaient prévu aucune indemnisation.
Toutefois, la pension de veuve accordée dans ces conditions est calculée ai
un taux dit de réversion . Malgré Ian dénomination de ce taux, il ne s' agit en
aucun cas de continuer à verser tout ou partie de la pension du mari, la
pension attribuée à la veuve est un avantage forfaitaire, calculé sur la hase
d ' un taux particulier ri cette catégorie de ressortissantes, qui est inférieur ri
la pension au taux normal mentionnée plus haut . Le vécu exprimé tendant à
appliquer ce régime exceptionne l à l ' ensemble des veuves de pensionnés
militaires, sans condition de taux d ' invalidité . va ri l ' encontre des principes
fondamentaux qui ont inspiré te législateur . 6° La mise en erusre des
dispositions de l' article 6 de (ri lai n° 62-873 du 31 juillet 1962, relatif ai la
possibilité de cumul d ' une pension militaire d ' invalidité et d ' une pension de
services au taux du grade ouverte aux militaires de carrière rayés des cadres
après le 2 aoùt 1962, relève de la compétence du ntinisttre de la défense.
7° La mensualisation du versement des pensions militaires d ' invalidité
Incombe au ministre délégué auprès du ministre de l ' économie et des
finances, chargé du budget . Le ministre des anciens combattants peut
cependant indiquer qu ' elle est appliquée dans 71 départements (soit pour plus
de 60 p. 100 des pensionnés) .

BUDGET

Assurance vi eillesse régime dei lune liminaire, civils et rrtihruires
(politique en tireur des retraité., ;.

4459 . 26 octobre 1981 . M . Yves Sautier rappelle ai M . le
ministre délégué chargé du budget ses déclarations récentes sur la
limitation du cumui d ' un emploi et d ' une retraite . Il semble que le ministre
de la défense se mit engage .i défendre les droits des retraités militaires qui,
en très grand ,ombre, ont une activité civile rémunérée . Il paraitrait donc
souhaitable que le gouvernement précise nettement ses Intentions . en tenant
c tmpte de la double nécessité de ne pan priver abusivement une partie
importante de la population française de son droit au travail et de remédier
au grave prohltme du chômage des jeunes.



156

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

l() Janvier 19X3

Assurmrci' rieillesse régime de licncriorutuires chat ., Cl rnihiair'
pulitiyur e n tireur de, retraites I.

22120 . - 1" novembre 1982 . -- M . Yves Sautier rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget yue sa question écrite n°4459
(Journal officiel A . N . Q du 2_6 octobre 1981) n ' a pas encore reçu de réponse
à ce jour . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . — L 'ordonnance n° 82-291) du 30 man 1982 qui prévoit
certaines mesures destinées a limiter, en fonction de l ' àge . des revenus et du
nombre de personnes à charge, la possibilité de cumul entre une pension de
retraite et les revenus d ' une activité professionnelle . comporte deux séries de
dispositions : l'Interdiction, à compter du 1" avril 1983 . au pensionné qui
demande la liquidation de sa pension après son soixantième anniversaire, de
conserver son ancien emploi : institution d ' une contribution de solidarité
à la charge, à la fois, des pensionnés figés de plus de soixante ans et titulaires
de pensions d ' un certain niveau (montant du S M . I . C . majoré de 25 p . 100
par personne à charge) et de leurs employeurs . L ' application de
l ' ordonnance au cas préc i s des militaires procède des considérations
suivantes ' Ils ont des limites d ' àge inférieures à soixante ans . ce qui leur
permet d ' échapper en partie à la législation sur le cumul, alors qu ' ils
bénéficient par ailleurs de conditions d 'admission à la retraite et de
jouissance de la pension particulièrement avantageuses . En revanche la
contribution de solidarité, qui a pour objet essentiel de dissuader les
titulaires de pensions élevées de continuer à occuper un emploi rémunéré
mais aussi de les faire concourir au financement de l'U . N . E . D . L C.
lorsqu ' ils on : fait choix in -erse, ne peut, en raison méme de sa nature, que
s ' imposer à toutes les catégories de retraités . civils ou militaires

COMMERCE. EXTERIEUR

('nmmrnr '\!'heur C oii/i

23625 .

	

2" mecrinsre 1982

	

M . Pierre-Bernard Cousté rappelle
. . M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur que lu
,~,us-c,nnnn„ion Charge, de la p„huyue dlmporiatlon ,na sein de lu
l „mons,i .,n perm,rnenle de, trn,mces . du commerce et des affaire,
ec„mnnigces du parlement c,uiadien a publie un rapport rccoinmand,int
une Inielinc,iUon de la politique d ' impurtauon de ce pays import polie.
,1 lien I9r:2I Il lui demande s'Il n ' est pas préoccupé par le faut qu ' un certain
n„mhie de pi„p„suions contenue, tain, Ce rapport porteront priludiee ;tu
5unenecire mondial et .uux ech,rnees entre le 1-r,rnce et le Canada et s ' il a delà
pre,enie de, ,h,eIs .inon, au couvernemenl c :m ;idien rt choc, l ' allirm ;nive
sue quels aspects de cc rapport a-I-rl plu, particulierenrent

	

l'ace . . . .'.

Réponse . Les autorités canadiennes à l ' issue des négociai', as
commerc i ales multilatérales du G . A .T . T . (Tokyo Round) . ont déclaré
avoir l ' intention de modifier leur réglementation à l ' importation pour la
rendre conforme aux dispositions nouvellement adoptées . Le rapport du
sous-comité sur la politique d ' importation du parlement canadien cité par

l ' honorable parlementaire s ' inscrit dans le cadre de cette démarche des
autorités canadiennes . ('e rapport ne contient pas de dispositions
applicables et se limite a formuler des propositions qui . en tarit que telles, ne
peuvent appeler de réaction officielle des pouvoirs publics français.
Néanmoins, il convient de relever la longueur des dulies que s 'accordent les
autorités canadiennes pour rendre conforme aux dispositions du G . A . T . T.
leur législation intérieure . Quant au tond, les propositions de ce rapport
conduiraient probablement, si elles étalent adoptées . à limiter ou entraver
les importations canadiennes . D ' une part, les conséquences de l ' ouverture
d'enquêtes anti-dumping ou anti-subvention seraient aggravées pour les
entreprises concernées . D 'autre part . le champ d ' application des mesures de
sauvegarde ou de rétorsion serait élargi . (••est la raison pour laquelle la
Commission des communautés européennes a adressé le 15 octobre 1982
aux autorités canadiennes une note serbale dans laquelle elle incitait le
Canada à résister aux pressions yue s ' exercent en faveur de mesures
protectionnistes mal fond, s De leur côté . les pouvoirs publics français
n 'ont pas manqué de lairc part aux autorités canadiennes de leur
préoccupation devant la tentation du recours a des mesures qui
aggraveraient encore l ' a . sonal protectionniste dont est doté le Canada . Ces
remarques ont été notamment formulées avec un certain éclat par le
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur lors de sun voyage au
Canada en mars 1982 et au cours de la visite officielle effectuée en France en
novembre dernier per le Premier ministre Elliot Trudeau.

CONSOMMATION

Pris

	

'nncurrenrr publique des prit et de ler a urr, ferenee r.

17039 . 12 juillet 1982 . M. Pierre Bas demande ai Mme le ministre
de la consommation si la création de centres d ' rnh,rmannn sur les prix peut
être envisagée, et à quelle date''

Pris Cl rune arrerte c 'politique des prie rt dr /a runrarrener ;

22441 . I`• ` novembre 1982 . M . Pierre Bas s ' étonne auprès de
Mme le ministre de la consommation de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n°17039 parue au Journal olhnrl du 12 juillet
1982, concernant :,c ,' eation de centres d'Information sur les prix.

Réponse . A l ' étude du projet de mise en place de centres locaux
d ' Information sur le prix dort aboutir à une expérience de mise en place
progressive dans six agglomérations entre la fin de 1982 et l ' année 1983 . Le
premier centre expérimental commencera à fonctionner au début de l ' année
prochaine : cinq autres suivront . arec la participation des collectivités
locales et des organisations de consommateurs . Chacun pourra ainsi
connaître quasi immédiatement les prix réellement pratiqués dans les
magasins de son quartier ou de sa ville, pour quelques dizaines de pioduits
courants .

Rudind(/(ucion er télévision r programmes'.

18555 . — 2 aoùt 1982 . — M . Albert Brochard avant noté avec intérèt la
réponse de Mme le ministre de la consommation à une question écrite
(n° 2875 du 16 novembre 1981) relative au droit de réponse à la télévision après
certaines émissions de l ' Institut national de la consommation ou d ' Associations
de consommateurs, dans laquelle elle indiquait que : a l' équilibre est très loin
d'être réalisé entre les possibilités d ' expression publicitaire des professionnels à la
télibision et le temps d 'antenne consacré par l ' intermédiaire de l' I .N .C . à une
information des consommateurs indépendante >,, lui demande de lui préciser
comment peut s 'exercer l 'équilibre entre la publicité et des professionnels à la
télévision et le temps d 'antenne du mouvement consumériste lorsque les
professionnels n ' ont pas accès à la télévision, ee qui est le cas pour certaines
activités commerciales (immobilier. etc . . .). Dans ce cas, n 'est-il pas nécessaire de
pré, Ur dans de meilleures conditions un droit de réponse simultanée, dans un
sr .aolc souci de pluralisme et d'objectivité.

Réponse . -- Le ministre de !a consommation rappelle à l ' honorable
parlementaire que la loi sur la communication audiovisuelle adoptée par le
parlement prévu i que « toute personne physique ou morale dispose d ' un
droit de répons, dans le cas où des imputations susceptibles de porter
atteinte à son h ,mineur ou sa réputation auraient été diffusées dans le cadre
d ' une activité t. communication audiovisuelle n . Un décret en Conseil
d'Etat fixe les ,r • sdalité•• d ' application de cet article qui concerne donc outre
les associations, les syndicats et les partis politiques, les organisations
professionnelles .

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

Hui, rt /occis ,ununcrcr rvervrur

24141 . 6 décembre 14x2 M . André Tourné demande :i M . le
ministre délégué chargé de la coopération et du développement
quel est le tonnage de bois d 'origine tropicale qui a été Importe par la
I r;vice en prusrn :urée des pays d'Afr ique ;au cours dc, dix auuice' écuuleev
de 1972 à 1481 - I globalement : 2 ” par type de hot, : 1' pat (la>, saucions
expurtatcun : en précisant quel est la part des puy, africains d ' origine
francophone, et des autres pays iiric,uns.

Réponse . Les informations demandées sont regroupées sur les trois
tableaux en annexe . Compte-tenu de la nature du produit . il a paru
préférable d 'exprimer les quantités en unités de volume plutôt qu ' en unités
de poids .

Importations totales de bois tropicaux (en millions de m3)

Les importations en provenance d ' Afrique représentent en moyenne
80 p . 1(111 du volume total des grumes et 25 p . 101) de celui des sciages . Les
provenances et les quantités sunt précisées dans les deux tableaux suivants.

Grumes

	

Sciages

	

Total

2,522
1,989
1,483
1,874
1,769
1,518
1,697
1,713
1,411

0,376
0,262
0,189
0,462
0,404
0,402
0,633
0,618
0,396

1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981

2,898
2,251
1,672
2,336
2,173
1,920
2,330
2,331
1,807
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Grumes

Importations en provenance des pays africains (en m3)

Pays 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Cameroun	 106 935 94 011 49 869 61 930 59 635 70 459 73 087 93 446 74 987
Congo	 56 588 48 757 44 380 45 276 34 318 31 367 24 031 52 542 40 411
Côte d'Ivoire	 637 137 569 605 372 774 510 866 607 598 528 768 642 700 617 996 462 516
Gabon	 . 1 031 749 884 361 647 056 545 627 598 448 587 652 612 840 593 596 621 155
R .C.A	 27 485 24 850 18 803 11 366 7 502 10 581 5 697 6 168 5 787

es.

Total Afrique francophone . . . . 1 859 894 1 621 584 1 132 882 1 175 065 1 307 501 1 228 327 1 358 355 1 363 748 1 204 856

Ghana	 11 246 14 762 10 233 4 523 6 555 3 607 3 642 3 896 34
Libéria	 125 364 116 632 76 319 90 797 66 793 98 160 153 424 179 575 90 698
Nigeria	 8 044 5 157 991 36 521 - -- 345 -
Angola	 10 066 - - - - -

Total Afrique non francophone . . 154 720 136 551 87 543 95 356 169 225 101 767 157 066 183 816 90 732

Total général Afrique	 2 014 614 1 758 135 1 220 425 1 270 421 1 381 370 1 330 594 1 515 421 1 547 564 I 1 295 588

Sciages

Importations en provenance des pays africains (en m3)

Pays 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981

Cameroun	 6 542 7 359 4 609 8 721 21 214 38 591 34 474 46 161 31 472
Congo	 6 011 3 894 3 112 3 509 1 469 1 352 4 157 3 996 4 206
Côte d'Ivoire	 40 104 59 737 42 151 53 530 60 629 68 267 72 128 92 492 63 162
Gabon	 1 609 556 236 5 698 3 593 4 382 6 611 5 081 2 170
R .C .A	 19 914 9 089 8 605 3 052 892 2 939 2 222 1 397 645

Total Afrique francophone . . . . 74 180 80 635 58 713 74 510 87 797 115 531 119 592 149 127 101 655

Ghana	 3 045 4 239 640 1 510 87 -- 718 288 391
Libéria	 1 170 1 785 4 013 9 206 8 807 10 007 18 106 13 768 5 473
Nigeria	 - - - 139 574 539 844 536 280
Angola	 - - - - - - -

Total Afrique non francophone . . 4 215 6 024 4 653 10 855 9 468 10 546 19 668 14 592 6 144

Total général Afrique	 78 395 86 659 63 366 85 365 97 265 126 077 139 260 163 719 107 799

CULTURE

NuFlnyue eçn r cure• , tronrophonde

22216. 1 " novembre 1982 . M. Bruno Bourg-Broc attire
l 'attention de M . le ministre de la culture sur la participation de la
France aus congres culturels francophones ayant lieu au Québec . En effet,
du I l au 13 novembre dort avoir lieu au Québec un congrès national sur la
langue française . ('c congres doit faire le point sur l ' évolution de la langue
française dans différents secteurs de la vie quehecoise, notamment les
activités socio-économiques . le statut culturel . les eeusres de création et le
domaine de l 'éducation . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelle est
la participation de la France ai cette importante réunion francophone?

Réponse . -- Le ministère de la culture participe activement a la politique
d 'échanges avec le Québec et attache une attention particulière aux actions
s ' inscrivant dans la politique de la langue française et l ' un et l ' autre pays.
Le congrès national Langue et société » qui s ' est tenu au Québec du I l au
13 novembre 1982 étant destiné, comme l ' a noté l ' honorable parlementaire,
à faire le point sur l 'évolution de la langue française dans différents secteurs
de la vie québécoise, il n ' a pas semblé indispensable de proposer la
participation de la France . Toutefois, répondant à l ' invitation des
organisateurs, l'attaché culturel prés le consulat général de France ai Québec
a assisté au congrès, en qualité d ' observateur.

Millon . rmprrnrerve Cl p, si ' rlrrrev.

23863 . 29 novembre 1912. M. Yves Sautier demande à M . le
ministre de la culture de bien vouloir dresser un premier bilan de la loi sur
le prix unique du livre, portant notamment : I " sur l'évolution du nombre des

livres vendus en France ; s ' sur l ' anngnteniation nus}enne du pris des livres
depuis la mise en application de la loi . Il souhaite'sonnaitre les observations
que ces données appellent de sa part.

Réponse . - L 'évaluation du nombre de livres vendus au détail est difficile
en raison de l ' absence d 'enquéte professionnelle exhaustive ; en revanche des
informations précises sont connues quant à la réalisation du chiffre
d ' affaires des éditeurs avec les détaillants . Sur les neuf premiers mois de
l ' année 1982, ce chiffre d ' affaires a augmente d ' environ 14 p . 101t par
rapport ai la même période de 1981 . On peut donc avancer qu ' après de
graves difficultés en 1981 . le marché du livre cannait une tendance
encourageante, d ' autant plus que depuis quelques mots l ' indice du prix du
livre calculé par 1'1 . N . S .F . E . progresse moins vite que l ' indice général des
prix à la cansonunation . Toutefois en raison de l ' effet mécanique de la
suppression des rabais pratiqués antérieurement par les grandes surfaces, la
hausse de prix enregistrée sur le livre depuis le I" tans ter 195 22 s ' est etahlie
à Il p . lm.

DEFENSE

frise, et nnuuNugs t CWWner'(e r Iertrur

21370 . 18 octobre 1982. M . Charles Miossec appelle
l ' attention de M . le ministre de la défense, sur la part relative
représentée par les ventes d 'armes dans le montant annuel des exportations
françaises . II lui demande de bien soulotr lui communiquer . année par
année depuis 1970 jusqu 'à 1982, résolution de cette part . en solune et en
pourcentage.

Réponse . Le tableau et-après récapitule . en francs courants . le montant
des exportations totales de la France en milliards de francs . celui dus
exportations d ' armement ainsi que la part relative de ces dernières pour
chacune des années 1972 à 1981, les données antérieures ai 1972 manquant
de fiabilité.
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La part des exportations d'armement dans le total de nos ventes a connu
une Ires liste croissance pendant la prenuere partie du précédent septennat
passant de 3,1)5 à 4,87p . Inil en ;978 . Depuis lors cette proportion est
demeurée relativement stable.

.1 'flac , / uneliunnrrn'rrl

21635 . 25 octobre 1982 . Mme Jacqueline Osselin souhaite
obtenir de M . le ministre de la défense des informations sur les
mesures prises ou envisagées par son ministére en faveur du développement
de la musique . que ce soit dans des formations comme la musique de l ' air ou
la musique de la garde républicaine ou dans celles existant dans de
nombreux régiments . Elle désire également connaitre les dispositions
spécifiques éventuellement prévues dans ce domaine par la convention qui
doit étre signée avec M . le ministre de la culture.

Répons' . Dans chacune des armées, les formations musicales
(orchestres, cliques, fanfares . bagad,, etc . . .) mises en place aux fins de
soutien des cérémonies militaires ou des opérations de relatio ns publiques,
sont en nombre suffisant pour permettre d ' v affecter tous les jeunes gens qui
possèdent une réelle qualification musicale et qui en expriment le désir : au
demeurant . le nombre des candidats n 'est pas suffisant p e ur honorer tous

les postes disponibles . La gendarmerie nationale pesseue elle aussi plusieurs
formations musicales dont certaines . telle la musique de la garde
républicaine . de grand renom. Afin de favoriser davantage encore le
développement culturel et la création artistique . le ministére de la défense et
!c nnnisiere de la culture ont décidé de nicllre en oeuvre un protocole qui.
dans le domaine de la musique . pré soit que les deux départements
deteliipperom des actions communes lasonsant l ' initiation artistique dans
des domaines traditionnels comme les concerts, niais aussi dans des soies
nouvelles connue la création d'un chu•ur des armées ou l 'élargissement du
répertoire des musiques et des fanfares . Par ailleurs, il est envisagé de
sensibiliser les personnels sous les drapeaux aux différentes densités
artistiques dont la musique : ce souci ayant déjà été illustré par
l'organisation de rencontres musicales dans les armées . Enfin, le nnanstere
ale la défense envisage de diversifier les modes d 'expression artistique
eniplotés au sein des armées en descloppani l ' appel a des artistes

	

musiciens

	

notamment

	

contemporains .

désirent . de leur vinant . reces(tir la Croix de guerre afférente . Si oui . quel
est le nombre de ces demandes non honorées _jusqu ' ici g i nhalentent et par
pertode d ' hostilité de guerre - ul 193'1-1'1411 . h) P140-1945 . r 1 et par type de
service arme ;nec ou sans uniforme sur le territoire français . métropole et
autres territoires .

I)irOranurn rrurt rlr' entai,"

22665 . 8 novembre 1982 . M . André Tourné demande d M . le
ministre de la défense si un ancien milliaire mobilisé ou de carrière
susceptible de présenter un document officiel portant citation à l ' ordre du
rc 5 tmenl de l 'armée . peut se voir attribuer la Croix de guerre en
conséquence . tnénre en 1982.

Répine'. La croix de guerre . créée par décret-lut du 26 septembre 1939,

étant destinée à cuntméinorcr, durant les hostilités, les citations indniduelles
pour faits de guerre, à l ' ordre des années de terre . de nier et de l ' air . Les
hostilités ayant pris fin en 1945 . ces citations ont cessé d 'être accordées
en 1954 pour l ' armée de terre et l ' armée de l ' air et en 1956 pour la
marine . Durant cette période . les mesures nécessaires ont etc prises afin de
permettre aux chefs militaires de l ' époque . qui en définitive étaient les plus
qualifiés pour l ' appréciation des faits de guerre . d 'élaborer des propositions
de citations en faveur de ceux de leurs subordonnes ayant accompli des
actions d ' éclats au cours de la campagne 1939 1945 . lI est à noter qu ' au
titre de la campagne 1939-1945 ensiron 245 (5)1) citations ont été
homologuées sur un total de plus de 4)10 01)1) . Les citations décernées pour
laits de guerre donnent en général lieu à l ' attribution d ' une croix de guerre
de la campagne considérée, qui est en principe remise sur le front des
troupes, au cours d ' une cérémonie militaire, dans un temps le plus proche
possible des événements qui l 'ont motivée Les militaires concernés ont pu
recevoir de leur vivant et en actnne de service, la croix de guerre
correspondant ai leur citation . La 'enlise aux intéresses d ' un extrait de
l ' ordre les citant suffit à etai,hr les droits éventuels au port de la décoration.
sauf cas particuliers prévus par des instructions nunisterielles, telles
l ' obligation d ' homologation des citations pour celles attribuées pendant les
campagnes de ['rance et de Norvège l 2_ septembre 1939 25 juin 194111.
Gccasiunnellement, d ' anciens militaires titulaires de la croix de guerre qui,
en raison de circonstances particulières, n' auraient pu la recevoir
officiellement . peuvent, sans cérémonial obligatoire, recevoir la collation de
cette distinction . Les citations refusées, sans donner droit au port de la
croix de guerre . restent acquises aux intéressés et constituent le témoignage
du devoir accompli durant la dernière guerre et d ' un comportement au feu
du commun . II ne parait pas possible, sauf :i porter atteinte au prestige de
cette distinction . d ' envisager aujourd ' hui une luxée de forclusion ai l 'égard
de propositions d ' attribution de citations mitraillant le droit au port
notamment de la croix de guerre 1939-1945, alors niéme que les faits
correspondants remontent désormais à près de quarante ans et que le
propre de ces récompenses est d ' être accordées sur les lieux des eonihais ou
dans un temps aussi proche que possible de la date ois ils se sont déroulés.
Par ailleurs, il est précise ai l'honorable parlementaire que le ministère de la
défense n ' a pas établi et ne détient pas conséquent pas de statistiques
relatnes aux demandes de croix de guerre qui n ' auraient pu titre honorées
pendant les diverses périodes d ' hostilité ; niais il est répondu
indistetucllenienl aux diverses correspondances adressées à ce propos.

Montant
des exportations

totales

Montant
des exportations

d'armement

Part relative
des exportations

d'armement
dans les exportations

totales

1972
1973
1974
1975
1976
1977
1978
1979
1980
1981

132,2
160,4
219,7
226,1
270,5
317,8
355,0
423,7
487,0
573,5

4
5,4
6,7
8,3

11,6
14,7
17,3
20,5
23,4
28,5

3,03 %
3,37%
3,05 %
3,67%
4,29 %
4,63 %
4,87 %
4,84%
4,80%
4,97 %

.4etur nei . lnalmhe oiais'rnw r',rs'stot n,s en u'i'a i e '

(Erne bine r r'rrn s dr Boom•,.

22595 . 8 notcnihre 1982 . M . André Tourné expose à M . le
ministre de la défense que du tait des dncrsc, phases de la guerre 1939 .

1945 . plusieurs soldats et grades furent cités pour leur brnourc ou du lait de

la discipline qu ' ils maniféstereni au cours des terribles épreuves de niai 19411

a l ' éffundremenl de juin 1941) . Mais a la suite des circ onstances troupes
capturées en niasse, archives détruites au cours de combat ou urchtses
détruites volontairement pour éviter de les laisser tomber dans les mains de
l ' envahisseur beaucoup de citations ne purent étre concrétisées, lin effet.
beaucoup de cas n ' ont pu étre sanctionnés par l ' attribution de la croix de
guerre . Un tel oubli, s ' il persistait, ne serait pas digne des autorités civile, et
militaires du pays . En conséquence, il lui demande : I " ce qu ' il pense et cc
qu ' en pensent ses service, a tous les échelons de cette injustice : 2` s'il ne

pourrait pas la supprimer sur le plan général ainsi que sur le plan des cas
individuels, quand des documents d 'archives sont invoqués et dont
l 'authenticité ne peut cire mise en cause.

Pi iiriralmni /riant rie

22663. 8 novembre 1982 . M . André Tourné demande d M . le
ministre de la défense si ses services sunt en possession de demandes
présentées par d ' anciens militaires d ' active ou de carnére qui, étant en
possession de documents officiels relatifs à des citations gagnées au combat .

22886 . 15 novembre 191;2 . M . Michel Barnier appelle
l ' attention de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes
gens stüsautt une préparation nuhta :re . Il arrive que ces jeunes soient
vrclimes d ' accidents à l ' occasion des manoeuvres qu ' ils ont ai effectuer.
( certains de ces accidents peuvent cntrainer une incapacité temporaire de
iras :nl Dan, cc vas, seules les indemnités jours :dévires versées par la sécurité
sociale siennent compenser pour parue le manque :i gagner résultant, de
cette Incapacité de travail . II lui demande dune s ' il n ' envisage pas de
modifier la réglementation en vigueur afin d ' indemniser plus justement ces
jeunes gens.

Rrpumc . La situation des jeunes gens suivant la préparation militaire,
comme celles des militaires des réserves appelés ai des périodes d 'exercice,
qui sont victimes d ' accidents reconnus imputables au sers ce, n 'a pas
échappé ai l ' attention du ministre de la dclense . Ainsi las lui n " 62-897 du
4 août 1962 complétée par la loi n " 72-11141 du 18 novembre 1972 a voulu
améliorer la situation de ces personnels . victimes d ' un accident au cours ou
,i l ' occasion der, séances d ' instruction militaire . eu les faisant bénéficier du
régime du code des pensions nulttaires d ' invalidité et en les plaçant ainsi
dans la niante situation que les militaires de carrière . Aux ternies de ces
dispositions, la pension ntihlaire d ' insandité est en panic fonction du
grade : or, ce dernier, en raison du caractere acces s oire des activités
militaires pour le réserviste, est suar'cnt modeste . De ce faut, il a été constaté
un décalage parfois important entre le montant de cette pension et la
réparation qui aurait pu cire accordée ai la personne concernée s l ' accident
était survenu dams le cadre de ses activités professionnelles . ( "est pourquoi .
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le département de Ir défense procède . en concertation avec les départements
ministériels concernés, notamment celui du budget . à un examen de cette
question aux lins de définir un régime d ' indemnisation qui rapprocherait la
réparation de l ' Etat de celle à laquelle pourraient prétendre les intéressés au
titre de leur régime professionnel d ' accidents du travail.

Assurance vieillesse régime des /enuvieunnaire.s eiri/s rl mt6ulres
(calcul des pensions),

23274 . 22 novembre 1982 . M. Philippe Mestre at,ire l ' attention
de M . le ministre de la défense sur la non intégration dans le
traitement de hase pris en compte pour le calcul des retraites des gendarmes,
de l ' indemnité de sujétion spéciale, alors que cette intégration a été réalisée
en raseur des policiers . II souhaiterait connaître les mesures envisageables
pour assurer la parité des modes de calcul dei retraites de ces
deux catégories de fnctionnaires, investis d ' une marie mission de défense
de l ' ordre public.

Assurance vieillesse réginur des /0n1Nunndires enati el utilitaires
I nntINUN des pensums/.

23276 . 22 novembre 1982 . M . Philippe Mestre souhaiterait
obtenir de M . le ministre de la défense des précisions sur ses intentions
en matière de revalorisation du taux de l'indemnité spéciale servie aux
retraités de la gendarmerie . Cette majoration spéciale. prévue au'
articles L 82 et R 78 du code des pensions civiles et militaires de retraites,
n ' a pour ainsi dire jamais été modifiée depuis 1938 et demeure toujours fixée
à 27 francs par an pour l ' adjudant-chef et l ' adjudant, 22 francs par an
pour le maréchal des logts-chef et à 17 francs par an pour le gen-
darme ; elle ne revêt donc plus aujourd ' hui qu'une valeur symbolique.
II lui demande s' il ne serait pas possible de prévoir, pour le, militaires
officiers et non officiers de la gendarmerie, un régime de majoration spéciale
analogue à celui dont bénéficient les militaires du régiment des sapeurs-
pompiers de la ville de Paris, et d' augmenter de 0,50 p . 10(1 de la solde de
hase, par année de service accomplie dans l ' arme, le montant de cette
indemnité . De meilleures retraites seraient ainsi versées à des hommes ayant
consacré leur vie professionnelle à assurer la sécurité et la tranquillité
publiques.

Réponse . - La majoration spéciale de pen on . réserxée aux militaires
non officiers de la gendarmerie . a été instituée par une loi du 18 août 1879
afin de compenser è l ' epoque les lecteurs de l ' avancement dans cette arme.
Lors de la réforme de la condition militaire, il a été tenu compte de la
situation spécifique de ces militaires pour l ' élaboration de leur statut
particulier : l ' effort a essentiellement porté. de préférence à la revalorisation
spéciale de pension qui n ' aurait constitué qu ' une simple revalorisation
d ' accessoire de pension, sur certaines dispositions dont les conséquences
étaient les plus avantageuses pour les gradés et les gendarmes. Ainsi tous les
militaires de la gendarmerie ont bénéficié intégralement des améliorations
substantielles prévues par la réforme qui a opéré un important relèvement
de l' indice de chaque échelon de solde tout en accélérant le rythme des
carrières indiciaires . En outre, des mesures spécifiques à l 'arme ont été
prises : d ' une part, il a été attribué au gendarme un rang spécial dans la
hiérarchie militaire générale qui le situe entre le sergent et le sergent-chef
avec le bénéfice d ' une grille indiciaire adaptée ; d ' autre part, l ' échelon
exceptionnel terminal de la carrière du gendarme a été transformé en
échelon normal de sorte que tous les retraités de la gendarmerie ayant
effectué une carrière complète de gendarme ont pu obtenir la révision de
leur pension sur la base de cet échelon, réservé antérieurement à ceux qui
avaient fait l ' objet d ' une promotion au choix ; enfin, tous les gradés de la
gendarmerie sont classés à l ' échelle de solde n° 4 qui est la plus élevée dans
la grille indiciaire des sous-officiers . Toutes ces mesures ont intégralement
bénéficié aux retraités de la gendarmerie par application du principe de la
péréquation entre les soldes et les pensions régies par le code des pensions
civiles et militaires de retraite, ce qui témoigne de l ' estime et de la sollicitude
de l' Etat pour ces serviteurs particuliers de la collectivité nationale . Par
ailleurs, le ministre de la dcfense fait procéder, à la demande du Président de
la République, à l 'examen des modalités de mise en oeuvre de l ' intégration
de l ' indemnité de sujétion spéciale de police dans le traitement de hase
servant au calcul de la pension de retraite des militaires de la gendarmerie.
Cette mesure qui s'accompagnera nécessairement d ' un relèvement du taux
de la cotisation versée par les personnels en activité au titre des retraites.
entrera en vigueur dès le I " janvier 1984.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d 'outre-Hu er
(Martinique .. personnes agiles ).

5068 . - - 9 novembre 1981 . M . Camille Petit appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (Départements et territoires d'outrs-mer), sur

l ' Association martiniquaise d ' aide mutuelle aux personnes seules et âgées,
au regard des dispositions législatives des 7 août 1957 et 14 as cal 1962
relatives à la création et aux modalités financières de fonctionnement des
logements-foyers du troisième âge Reconnue d'utilité publique par arrété
du 12 décembre 1979, du ministre de l 'intérieur . cette association dont
l 'objectif est le maintien à domicile des personnes âgées a organisé . depuis
plusieurs annees, un service d ' aide ménagère à domicile opérant dans tout le
département de la Martinique, avec plus d ' une centaine de collaboratrices
qui, pour l 'année 198(1 ont effectué pour de 100 00(1 heures d ' intervention.
Mais, voulant aller plus loin dans ce domaine, elle a mis en chantier . dans la
commune de Carbet, un bâtiment à usage de logements-foyers du troisième
âge, premier du genre à la Martinique et qui sera fonctionnel en juillet 1982.
Cependant . le fonctionnement de cet établissement serait très sérieusement
compromis si les dispositions législatives susvisées non encore applicables
aux départements français d ' outre-nier n 'étaient pas étendues a ces
collectivités et plus particuliérement à la Martinique . II lui demande de bien
vouloir rendre immédiatement applicable à la Martinique la loi n° 57-91(8 du
7 août 1957 relative à cet objet.

Réponse .

	

Le règlement d ' administration publique déterminant les

conditions particulières d ' application et d ' adaptation de la législation
d ' aide sociale dans les départements d'outre-mer prévu par l ' article 202
du code de la famille et de l ' aide sociale a été pris le 28 septembre 1956, et
modifie par les décrets n°61 .9 2_8 du 17 soit 1961 et n" 70 .197 du 9 man

1970 . ( ' et ensemble de textes s ' est substitué auv lois et réglements introduits
auparavant par le décret n° 47 . 1968 du 7 octobre 1947 étendant l'ancienne
législation d ' assistance aux départements d 'outre-mer . En ce qui concerne
les logements-foyers, l 'aide sociale intervient dans les nié mes conditions
qu ' en métropole lorsque le logement-foyer fonctionne avec un prix de
journée fixé par la Direction départementale de .: affaires sanitaires et
sociales . Les dépenses d ' hébergement et de restauration sont alors
comprises dans le calcul du prix de journée demandé . De plus les personnes
âgées peuvent bénéficier de l 'allocation logement à caractère social
depuis 1978, date à laquelle la loi du 16 juillet 1971 s ' est étendue aux
départements d' outre-mer . Cette allocation versée aux personnes âgées.
accueillies en foyers-logements ou maison de retraite, doit étre reversée dans
sa totalité aux services de la Direction départementale des affaires sanitaires
et sociales par les bénéficiaires de l ' aide sociale . cette somme venant en
atténuation des dépenses . En revanche pour les personnes âgées extérieures
à l ' établissement qui désirent fréquenter le foyer-restaurent et dont les
ressources ne leur permettent pas de s 'acquitter du prix du repas . une
participation de l ' aide sociale n ' est pas actuellement envisagée . Cependant.
il n ' est pas exclu qu ' au niveau des collectivités locales, une aide ponctuelle
puisse étre accordée tant pour les repas consommés au foyer-restaurant que
pour les repas portés à domicile . La loi n " 57-908 du 7 août 1957 tendant à
favoriser la construction des logements et des équipements collectifs prévoit
en son article 12-III que le gou,ernenaenl prendra toutes dispositions en sue
de permettre aux organismes d ' habitations à loyer modéré . de mettre des
logements-foyers à la disposition des jeunes ou à la disposition des
personnes âgées . Aucune disposition particulière n ' excluant les
départements d ' outre-mer du champ d ' application de cette loi ceux-ci
peuvent bénéficier des mesures intervenues au titre de l'article 12-III
précitées et traduites dans les différents arrétés relatifs ià la construction de
logements-foyers par les organismes Il . L .M . C ' est ainsi que la société
martiniquaise d ' Il . L . M ., en relation avec l ' association du foyer a Logis St-

Jean u, a édifié a l ' aide de crédits Ii . L . M . un ensemble de seize logements-
foyers pour personnes âgées à Rivière Salée . Les immeubles sont loués à
l ' association qui les gère depuis 1974 sous le contrôle de la Direction
départementale des affaires sanitaires et sociale . Le financement de la
construction des foyers pour personnes âgées existant actuellement.
provient de deux sources : 1° soit le financement U .L .M . l ' Association
martiniquaise d ' aide mutuelle aux personnes seules. pourrait confier la
maitrise d'ouvrage d ' une telle opération à l'une des sociétés H .L .M . du
département ; 2° soit le financement par primes et préts spéciaux du ('rédit
foncier de France . Il convient, en effet, de souligner à cet égard que 1 arrélé
du 20 février 1981 section 5, article 24 et suivants (Journal ul/iris'/ du
2 2 février 1981) . prévoit l'octroi des primes convertibles en bonifications
d ' intérét et des préts spéciaux à la construction pour la réalisation de
logements-fisyers Jans les départements d ' outre-ner.

DROITS DE LA FEMME

Adoption ( congé e ." udupnun (.

20424 . 27 septembre 1982 . M . Paul Perrier attire l'attention de
Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme su s le
contenu de la lut n " 76-617 du 9 juillet 1976 définissant la durée du congé
d ' adoption et la lacune qu ' elle semble comporter . In eile1 . lorsqu ' un couple
adopte un ou plusieurs enfants . la Morne a droit a un congé de dix semaines
(douze semaines pour une adoption multiple) . équivalent a un congé
postnatal et ceci ai partir du moment ou l 'enfant lui a été remis, qu ' il vienne
de Enlace ou de l ' étranger . 1 .IIe n ' a donc pas droit au congé pré-natal de
six semaines . Mais il est des cas que la législation n ' a pas prévu . Certains
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pays . partculièrement l ' Amérique Latine, exigent que les parents adoptifs
aillent chercher l ' enfant dans son pays d ' origine et v demeurent avant que ne
leur son confié l 'enfant . En conséquence il lui demande s ' il ne serait pas
normal, dans de !elles conditions . que la mère adoptive puisse disposer de
l' equixalent du congé prénatal, sans étre obligée d ' avoir recours au congé
sans solde ou, si son employeur le veut bien, amputer son congé d ' adoption.

Réponse II n ' y a pas de dispostition particulière, en matière de congé
parental . prévue pour les parents, qui, désirant adopter un enfant étranger.
sont conduits à demeurer quelques temps dans le pays d ' origine avant que
l ' enfant ne leur soit confie . L ' accent est mis en effet, par priorité, sur
l ' adoption d ' enfants confiés a l ' aide sociale à l'enfance, pour laquelle
comme le souligne l ' honorable parlementaire un congé d'adoption, d ' une
durée égale au congé post-natal, est prévu . Mme le ministre des droits de la
femme compte intervenir pour que ce congé puisse étre pris aussi bien par la
mère que par le père ou par les deux parents . chacun pouvant alors
prétendre a la moitié des dix semaines actuellement prévues . En effet, dans
l'optique d ' un meilleur partage des responsahiltés parentales, ce type
d ' initiatise lui semble souhaitable.

f)rnilx de lu !morve nünetlor,' ,(raclures eltlndnISIeUlleee i.

21830 . 25 octobre 1982 . M. Emmanuel Hamel appelle
l 'attention de Mme le ministre délégué charge des droits de la
femme sur ie comité du travail fcm :nin et l 'autorité que lui confère sur ce
comité l ' arrété du 311 septembre 1981 . II lui demande : quel a été le bilan de
l'activité de ce comité depuis le début de l ' année 1982 : quel est son
programme de travail et quels sont ses objectifs pour les prochains
trimestres.

Réponse . Le Comité du travail féminin place désormais par arrèté du
30 septembre 1981 sous la tutelle du ministère des droits de la femme est un.
organe de réflexion, d ' impulsion et de proposition . En effet, si le ministère
des droits de la femme doté d ' une cellule empl o i-formation a un rôle
d'impulsion politique, de mise en rus re et de suivi, le Comité du travail
féminin étudie les prohlémcs a plus long terme et lait des propositions . II

dispose d ' une grande liberté d ' organisation et de choix de ses thèmes de
réflexion et de ses travaux, ïiherté qui garantit son indépendance . Le
ministère des droits de la lemme lait connaitre les résultats des travaux du
('imit 'é du travail féminin, en assure une large diffusion . les intègre
également dans les projets du gouvernement dans la mesure où ils s ' insèrent
dans la politique de conquête et de promotion des droits des femmes . Le
Comité du travail féminin exerce une fonction de vigilance . Comme il
estime qu ' un des prohlemes majeurs est le danger de marginalisation de la
main-d ' eru're féminine, ses recherches s ' orientent en particulier dans les
domaines suivants : I " situation spécifique des femmes face au chômage;
2 ° emploi féminin : 3° évulution des techniques et conséquences sur l ' emploi
et la qualification : 4° formes de travail : 5 " formation professionnelle . Des
études sont menées sur les conditions de travail d 'une pi .rt et sur les
nouvelles technologies d 'autre part . L ' apport du ('omité du travail féminin
consiste . après voir réuni les données et études existantes, à attirer
l ' attention sur en : différents problèmes en indiquant les études plus
, .pprotondies qui devraient être effectuées et les mesures qui devraient être
prises . Par ailleurs, le Comité de liaison des Comices du travail féminin
européens à Bruxelles a dégagé au sein de son programme 1982 un certain
nombre de travaux auxquels le Comité du travail féminin participe . Mais il
convient de rappeler que l ' Assemblée nationale a adopté en première lecture
un projet portant modification du code du travail et du code pénal en ce qui
concerne l ' égalité professionnelle entre les femmes et les hommes . Le texte
prévoit la création d ' un Conseil supérieur de l ' égalité professionnelle . Sous
réserve de l'adoption définitive du texte par le parlement, cet organisme
devrait être mis en place au cours de l ' année 1983 . Les attributions actuelle-
ment dévolues au Comité du travail féminin seront donc exercées par ce
Conseil dont la compétence sera élargie . Son programme de travail sera établi
en temps opportun.

/-i'n enci l pulinque en /lieur des /emmes l'or.

23766 .

	

29 novenihre 1982

	

M . Pierre-Bernard Cousté signale
à Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme . alors
qu ' elle vient de déposer un prote( de lu! sur l ' égalité professionnelle des
femmes et des hommes . que d ' autres formes d'inégalité, plus insidieuses,
existent encore . ( '' est ainsi que certains etahlusemenls parisiens publies
Icafcs, bars . etc . . .) refusent encore aux femmes de les servir au har o ou
méme leur refusent le droit d 'entrer si elles tic sont pas ac .tinpagnées d ' un
compagnon masculin, alors que la venue d ' hommes seuls ne suscite aucun

prohléme . Il lui demande si cette attitude ne lui parait pas anachronique,
humiliante, et en contradiction avec les obtcctifs que poursuit son
ministère, et su elle entend prendre les dispositions que l ' équité lui semble

imposer . lesquelles, et quand .

Répnn.u• . Le code pénal réprime déjà, en son article 416 ., toute
personne fournissant ou offrant de fournir un bien ou un service qui . sauf

motif légitime. l ' aura refusé soit par clleanénte, sou par son préposé à
raison de son sexe . . . ou aura soumis son offre à une condition !iodée sur le
sexe . . . . Si, comme le signale l ' honorable parlementire . des cas précis de

discrimination existaient, l ' intéressée aurait alors la possibilité de porter
plainte . Le ministre des droit ., de la femme verrait avec grand intcrét que

l' honorable parlementaire, en particuhei, lui soumette de telles situations.
Elle interviendrait alors auprès du ministre de la justice . afin qui. le parquet
agisse avec célérité pour la pleine application de la Loi.

ECONOMIE ET FINANCES

Entreprises n pentes et moise uses elureprucs e

17534 . - . 19 juillet 1982 . M. Charles Fèvre s ' étonne auprès de M . le
ministre de l'économie et des finances que le gouvernement ne alarme
pas du profond mécontentement qui régne dans le secteur de la petite et
moyenne industrie et que révèlent des manifestations de colère de plus en plus
dures et répétées. Ce mécontentement trouve ses causes dans les mesures prises
depuis un an ou en cours d 'adoption, lesquelles se traduisent par de plus grandes
difficultés de gestion des entreprises . de direction du personnel . d 'équilibre des
comptes financiers . Les récentes mesures de blocage des pnx et des revenus ont
accentué l' irritation des dirigeants de la P . M .I . dans la mesure où leurs charges
vont continuer à augmenter (effet des lois Auroux . non «percussion de
l 'accroissement du taux de la T . V A ., augmentation du S .M .I .C . et des charges
sociales correspondantes compensée seulement à 5(1p . IINI. relevcmen( prévu des
produits pétroliers et des matières dernces, etc) . Au montent ou l'on s' aperçoit
que le taux de croissance de l ' économie sera de beaucoup inférieur à ce qui était
prévu en 1982, que la production industrielle plafonne . que la compétitivité de

l ' économie française reste fragile malgré la récente dévaluation . il apparait que le
mécontentement et le découragement des petits patrons qui constituent l' essentiel
de notre tissu industriel est grave pour l ' avenir de l ' économe de notre pays . Il lui
demande dans ces conditions quelles mesures d'urgence il compte proposer au
gouvernement pour rétablir la confiance des chefs d ' entreprises et pour redonner
vigueur ai l ' initiative privée, s 'agissant de deux conditions fondamentales sans
lesquelles, dans notre type d ' économie ouverte sur l ' extérieur, la France ne sera
pas en mesure de redresser une situation déjà trop compromise

Réponse . - Parallèlement aux mesures prises pour lutter centre
l ' inflation et assurer une meilleure répartition des richesses au sein de la
collectivité nationale, le gouvernement a, depuis 1981 . mis en oeuvre un
ensemble de dispositions en faveur des entreprises destinées à leur fournir
des moyens de financement adaptés et à améliorer leur environnement
économique . C ' est ainsi qu ' en 1982, les pouvoirs publics ont dégagé une
enveloppe de 24 milliards de francs de prêts bonifiés qui visent à financer les
programmes d ' investissements des entreprises et qui s 'adressent plus
particulièrement ai celles qui ne bénéficient pas du crédit interentreprise.
Afin de renforcer la situation financière des entreprises et restaurer leur
capacité d ' endettement, les préts participatifs ont connu un essor) important
et devraient atteindre en 1982 3,75 milliards de francs . Pair ailleurs, le
gouverneraient a développé les dispositifs de Fonds de garantie qui, assurant
une mutualisation des risques bancaires . devraient encourager les banques à
accroitre leurs concours aux entreprises . S ' agissait l des entreprises yu)
connaissent des difficultés temporaires de trésorerie . le gouvernement a
maintenu au profit des entreprises dont les conditions d ' exploitation sont
affectées par le blocage des prix la procédure des avances exceptionnelles de
trésorerie qui, depuis juillet 1981, a bénéficié à prés de 1900 entreprises pour
un montant de 1 200 millions de francs . Enfin, les pouvoirs publics se sont
attachés à diminuer le coût des concours bancaires en menunt une politique
volontariste d'abaissement des (aux . D ' autre part . l ' annonce de la
fiscalisant . progressive du l 'inancenienl des allocations familiales, la
réduction de II milliards de francs sur 2 ans de la taxe protesstonnelle, la
conclusion d ' un accord Industrie-distribution sur les conditions du credit-
interentreprise, la prise en compte dans les contrats de plan passés avec les
entreprises nationales d ' ohlectif de stahtlite dans leurs rapports a,ec leurs
sous-traitants . les dispositions fiscales en laveur de l ' investissemcnl
contenues dans le projet de loi de finances pour 1983 . et les dispositions de
la loi sur l ' épargne visant à orienter celle-el vers l 'industrie devraient
contribuer a l'amélioration de l ' environnement et de la rentabilité des
entreprises .

(7111iueri1' el rrll scout! ieenpine et ue Ili i :e

17886 . 26 juillet 1982 M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre de l'économie et des
finances . sur les difficultés dans lesquelles se tcuvent les entreprises
artisanales a la suite des récentes dispositions go :;vernenen(ades
accompagnant la dévaluation du franc . Difficultés concrétisées par une
motion renuse a la préfecture de Nantes, le 12 nulle : 1982 Dans cette
motion, il est indiqué entre autre, que ..les mesures prises par le
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gouvernement pour accompagner la dévaluation du franc pénalisent
lourdement les entreprises du secteur des métiers . L ' ensemble de ces
dispositions viennent en effet aggraver les difficultés croissantes rencontrées
par l'Artisanat à un moment où celui-ci n ' a pas encore pu absorber » le
coùt des récentes ordonnances sociales . Si le secteur des métiers rcconnait la
lutte contre l ' inflation comme une action prioritaire pour le pays, il convient
que l ' effort exigé de chaque catégorie socio-professionnelle soit mieux
équilibré . Les syndicats artisanaux des départements soutiennent donc
l ' action de l ' Union professionnelle artisanale (U . P . A) tendant à faire
étudier par les pouvoirs publics, un dispositif d ' assouplissement des mesures
relatives au blocage des prix . L ' augmentation du taux de la T . V . A ., jointe
à cette mesure de blocage, fait en effet supporter de façon arbitraire
l ' accroissement de cet impôt indirect sur les propres ressources de l ' artisan,
contrairement au principe même de la T . V .A . Les syndicats artisanaux de
tous les départements et l ' Union professionnelle artisanale demandent en
conséquence une révision immédiate des mesures accompagnant le blocage
des prix, sans laquelle les entreprises du secteur des métiers risquent de voir
leur activité se dégrader dangereusement » . Il lui demande quelle suite il
compte donner à cette motion, pour aller dans le sens de la défense d ' un
secteur professionnel créateur d ' emplois.

Commerce et artisanal (emploi el

17914 . 26 juillet 1982 . — M . François Fillon attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conséquences de
la hausse de la T . V .A . conjointement au blocage des prix . L'artisanat, l ' un
des moteurs et régulateurs de l ' économie nationale, voit, par ces mesures.
s ' accroître ses charges d ' exploitation et craint parallèlement une
détérioration du niveau de l 'emploi . En conséquence, il lui demande e telles
mesures d ' allégement il envisage de prendre.

Commerce et artisanat

(politique en /tireur du commerce et de l 'artisanat)

19700 . 6 septembre 1982 . - M . Raymond Marcellin fait part ai
M . le ministre de l'économie et des finances de l'inquiétude des
artisans qui voient leurs charges s 'accroitre rapidement à la suite des
dispositions relatives à la hausse de la T . V . A . et du blocage des prix . II lui
demande quelles mesures compte prendre le gouvernement.

Commerce et artisanal (eniploi et uetn•ile ).

22563 . - 8 novembre 1982 . M, François Fillon renouvelle à M . le
ministre de l'économie et des finances les termes de sa question
écrite n°17914 restée sans réponse, parue au Journal (/fuie/ du
26 juillet 1982.

Réponse . -- La priorité donnée par les pouvoirs publics à la lutte contre
l ' inflation a conduit ces derniers à mettre en place . jusqu ' au 31 octobre
1982, un dispositif exceptionnel de blocage des prix toutes taxes comprises
des entreprises, à tous les stades de la production et de la distribution, à leur
niveau du I 1 juin 1982 . Le gouvernement est conscient des contraintes que
ce dispositif rigoureux, conjugué avec l ' augmentation d ' un point, à compter
du 1" juillet 1982, du taux intermédiaire de la T .V .A ., a fait peser sur les
entreprises artisanales . Mais pour des raisons d ' efficacité économique et
d 'équité, les mesures adoptées se devaient d 'être d ' application générale et
concerner l ' ensemble des agents économiques à quc!yue secteur de la
production . de la distribution ou des services qu ' ils appartiennent . II
convient en outre de rappeler que les mesures relatives aux prix ont été
accompagnées d ' une mesure de blocage général des salaires et revenus à leur
niveau du I I juin 1982, le gouvernement ayant voulu éviter, pendant la
période de blocage des prix, un alourdissement des coûts salariaux des
entreprises . D ' autre part, sur le plan fiscal, des dispositions ont etc prises en
faveur des entreprises concernées par l 'augmentation du taux intermédiaire
de T . V . A Ainsi les modalités de fixation des forfaits de chiffre d 'affaires
pour 1982 ont été aménagées afin d ' éviter des incidences trop brutales de
cette augmentation pour les petites entreprises et notamment les artisans.
Enfin, depuis le 1" novembre, le blocage des prix fait place à un régime
d 'engagements de lutte contre l 'inflation ou d ' accords de régulation qui,
négociés avec les secteurs professionnels concernés, permettent la poursuite
de l ' objectif de réduction de l 'inflation tout en tenant compte des
contraintes économiques de chaque secteur.

Taris (voilures de petite remise)

19720. 6 septembre 1982 . M . Pierre-Bernard Cousté, appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur
certains arrêtés préfectoraux définissant la tarification des prestations
effectuées par les véhicules dits de ea petite remise » . Il lui demande si cette

pratique n 'est pas contraire a l ' arrélé ministériel n° 80.36-A du 13 mat !9811.

relatif aux prix de tous les services, actuellement bloques. Dans l ' hypolhese

où M . le ministre de l 'économie et des finances jugerait qu ' il existe bien une
contradiction, il lui demande ce qu ' il compte faire pour s mettre un terne.

Réponse . L ' arrêté ministériel n° 80-36 A du 13 mai 1980 relatif aux
prix de tous les services avait rendu la liberté des prix aux prestations de
services autres que celles dont !es prix étaient fixés par arrête ministériel ou
préfectoral spécifique . Les commissaires de la République étant habilites,
conformément à la délégation générale de compétence qui leur est confiée, à
prendre par arrêté les mesures qu ' ils estiment nécessaires, les tarifs des
voitures de petite remise font, dans certains départements, l ' objet d 'arrétés
préfectoraux . Ces dispositions spécifiques visent à répondre auc conditions
particulières d 'axercice de cette activité dans les départements concernés.
L ' arrêté n° 82-18 A du 14 juin 1982 qui a prévu jusqu'au 31 octobre 1982 le
blocage des prix des prestations de sersices au niveau des prix licitement
pratiqués le I I juin était de portée générale et s' appliquait notamment auc
tarifs des voitures de petite remise . L ' arrêté n° 8246 A du 22 octobre 1982
précise dans son article 5 que les prestations de services qui faisaient l'objet
d ' un régime de prix spécifique a la date du 14 juin 1982 demeurent soumises
à ces dispositions réglementaires . Les arrêtés préfectoraux relatifs auc tarifs
des véhicules de petite remise, en vigueur au 14 juin, reprennent donc leur
plein effet . En ce qui concerne les départements dans lesquels aucune
disposition spécifique à cette activité n ' est prévue, les tarifs des véhicules de
petite remise sont soumis au régime général des prix des services de
l ' article 3 de l ' arrêté n° 82-96 .A . Les commissaires de la République
conservent néanmoins leur délégation générale de compétence pour arrêter
par entreprise ou par secteur d 'activité un régime de prix différent de ce
régime général.

Biuinlent et traruu .r publie l enyrlw et ui lieur 1.

19837 . - 13 septembre 1982. M . Jean-Paul Charié rappelle à
M . le ministre de l'économie et des finances que, le 18 niai dernier,
un contrat-cadre était signé, et prévoyait à l ' article 111 un blocage des prix
jusqu ' à la fin de l 'année si les chantiers étaient uverts dans un délai
maximum de trois mois . C ' était le fruit d ' une concertation et cela
représentait un effort plus qu' exceptionnel dans le seul interct de la relance du
bâtiment et de la maison individuelle Or, la décision unilatérale de blocage
des pris à partir du I I juin est non seulement un scrilable affront à ceux qui
ont respecté cet accord, mais remet en cause l ' objectif de relance de l ' aclisné,
et donc de l'économie . Les entreprises du bâtiment ne peuvent avoir leurs
prix bloqués pendant plus de sept mois (du 18 mai au 31 octobre) et même
plus puisque la clause de révision des prix est supprimée . II était
indispensable qu ' il leur soit accordé une baisse du taux de T .V .A . : au
contraire, on leur augmente de I p . 100 e de plus on leur impose, avec ou
sans accord, l ' interdiction de répercuter les augmentations de fournitures et
de charges qu'elles ont subies 7 p . MO minimum du chiffre d 'affaires H .T .,
5 p .100 de perte minimum par rapport :i une marge nette de 2 p . 100 apres
impôts (source centrale des bilans) pour une entreprise de 100 personnes et
faisant un chiffre d'arbitres de 2 millions de francs 11 .T .) . Ces entrepriies ne
pourront pas le supporter . il ne sera pas possible, dans ces conditions, de vendre
des maisons, car personne . sauf l'État, ne peut travailler à perte . Si l ' obstacle aux
clauses des contrats d 'entreprises reh :6ves à la révision des prix est maintenu, si
les entreprises ne peuvent plus répercuter les augmentations de leurs fournisseurs
et de leurs charges salariales, celles-ci sont condamnées . 11 lui demande quelle
décision il envisage de prendre en Riveur du bâtiment, afin de sauver un grand
secteur de notre économie.

Réponse . En matière de clauses de révision de prix, le jeu des formules
n ' est pas supprimé, mais seedement limité pour les contrats en cours à la
date du blocage du 14 juin 1982 à l ' utilisation des valeurs maximales des
indices ou autres références du mois de juillet 1982 . II en résultait donc que
la révision des prix de règlement pendant la période bloquée ne pouvait (arc
intervenir des indices ou index afférents aux mois d 'août, septembre et
octobre . Par ailleurs, les entreprises ne pousaient répercuter le nouveau
taux de la T .V .A . sur leur clientèle, publique ou prisée pour les
facturations relatives aux travaux effectués pendant la période du 1" juillet
au 31 octobre . Certes, la profession avait consenti préalablement un effort
sur les prix en signant un accord-cadre avec le ministère de l ' urbanisme et
du logement . Outre le fait cependant que cet engagement

	

maintien des
prix fermes dans l ' hypothèse d ' une ouverture de chantier avant un délai de
trois mois ne pouvait s 'appliquer que de manière peu fréquente . le
blocage des prix nus en place à partir du I I juin constituai( une mesure
générale qui visait à une réduction de l ' inflation et par là môme, à
l ' amélioration de la compétitivité des différents secteurs économiques . ('e
dispositif présentant un caractère exceptionnel et temporaire nécessitait
pour être effi-ace, d ' are respecté par l ' ensemble des branches
professionnelles quelles que soient les particularités de chacune d 'entre
elles . Dans le cadre de la sortie du blocage, le secteur retrouve la liberté des
prix, précisée par les dispositions de l ' arrêté n ' 24-319 du I " juin 1960
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20754 . 4 octobre 19X2 . M. Paul Mercieca attire l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur le lut sus :uu alors
que le blocage ' es pris décide• par le gouvernement entrait en application a
compter du 31 mati . la direction du groupe

	

Galerie du papier peint »
ordonne a tous les ger,ints de ses magasins . dams une note dai :u du 9 juin . de
proceder a une hausse des pns de ses produit, . Le gérant du magasin .. La
Galerie du papier peint de Vitry-sur-Seine a refusé d ' appliquer cette hausse
Illégale, I :us,un ainsi preuve d ' esprit de responsabilité et de civisme . II a
ég alement saisi l'inspection des fraudes . ainsi que le Gunite de la concurrence
et des prie . \lai, la direction du groupe Galerie du papier peint . . dent de le
licencier . Aujourd ' hui . Il occupe son magasin . considér:uu :i juste litre son
licenciement comme profondément injuste . Ln conséquence. il lui demande
quelle, dispositions Urgente, il compte prendre pour contraindre la direction
du groupe ., Galerie du papier peint .~ à annuler les hausses de prix du mois
de juin . ainsi que le licenciement illicite du gérant du magasin de Vitry, et
quelles sanctions il envisage contre le groupe.

Réponse . Dans le cadre des opérations de contrôle du respect du
blocage des prix à la date du 1l juin 1982 . les services de la Direction
générale de la concurrence et de la consommation ont rivalisé un certain
nombre d ' enquêtes auprès des magasins de la société « Galeries du papier
peint u . notamment dans les departements de la Somme, de la Seine-
Maritime et en rtgion parisienne . Une intervention a ainsi été effectuée le
6juillet dans le point de vente exploité par la société à Vitry-sur-Seine (Val-
de-Marne) . Les résultats de ces enquêtes ont été transmis au procureur de la
République d ' Amiens, qui a décidé des poursuites judiciaires pour pratique
de prix illicites a l ' encontre des responsables de la S . A . « Galeries du papier
peint ss dont le siège est à Boves (Som :ne) . Le Tribunal de grande instance
d ' Amiens a rendu. le 13 octobre 1982, un jugement condamnant deux des
responsables du groupe poursuivis à des amendes et ordonnant la
publication du jugement dans certains journaux ainsi que son affichage sur
les portes et entrées du siège de la société du groupe pendant un mois . Ce
jugement, fray d ' appel . a etc évoque par la Cour d ' appel d ' Amiens le
2 décembre l'•t . qui a condamné à des :retendes de 10 01111 francs chacune
le président directeur général et le directeur général de la société et a
confirmé l 'amende de 1 000 francs à l ' encontre du directeur régional de la
Seine-Maritime . Les trois intéresses se sont pourvus en cassation . Par
ailleurs, en ce qui concerne le licenciement du gérant du magasin de Vitry-
sur-Seine . la question de la rupture du contrat de travail relève de la
compétence du ministre délégué aux affaires sociales, chargé du travail.
Ayant été également saisi de ce problème, il y répondra sous le n° 20755.

/àttreprru•s r aider et prit ç : .9rie'ge 1.

21437 . 18 o c tobre 1982. M . Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
lenteur que ronnatssent les demandes de prêts participatifs des entreprises
de l ' Ariège . Le cheminement des dossiers est extrêmement compliqué et très
lent : dépôt ii la Trésorerie générale u Toulouse : première instruction du
C . Id P . M . E . (Caisse d'équipement des P . M . E . I . première commission ii la
Trésorerie générale ; deuxtemc étude du C . L . P. M . 1 : . ; deuxicetc
commission d' . 'troi à la Trésorerie générale . Devant l ' urgence que revêtent
sousent les demandes de prêts participatifs, il lui demande s ' il ne pourrait
étre envisage une procédure plus simplifiée et si des instructions ne
pourraient être données pour accélérer les fornndités.

Réponse . - Le processus d ' instruction des dossiers de prêts participatifs
simplifiés a été fixé en prévision du traitement d ' un nombre important de
demandes suscitées par la souplesse de la procédure et les conditions
particulièrement favorables des concours . Les demandes sont reçues par
la trésorerie générale de région qui, après les avoir répertoriées, les transmet
au Crédit d 'équipement des P .M .E . pour instruction et présentation au
Comité consultatif régional . Seuls les dossiers dont l ' éligibilité est douteuse
au regard des instructions du ministère de l ' économie et des finances font
l ' objet d ' un réexamen dont les résultats sont communiqués aux membres des
Comités en début de séance . Depuis la mise en place de la procédure en juin
1982, ce dispositif a permis l ' étude de plus de 5 000 dossiers, et a facilité les

travaux des Comités qui souhaitent legittmcment examiner avec attention
les demandes qui leurs sont présentées . S ' agissant de la région Midi-
Pyrénées, le Comité avait au 15 novembre étudié 241 dossiers sur

380 demandes déposées . Les prochai"s réunions devraient permettre
d 'apurer le retard constaté et ramené . . .ais moyens d ' instruction a
un mois .

/'uhNyue économique et soeude I puurur d 'ai liar ).

22467 . 8 novembre 1982 . M . Pierre Bas demande u M . le
ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui indiquer u
combien il évalue la perte de pouvoir d 'achat des Français . dans les dix-
huit mois qui viennent par suite de la remise en cause . par le gouvernement.
de l ' indexation des salaires sur les prix .

Réponse. A travers la remise cri cause des mécanismes d 'indexation, la
politique du gouvernement vise à réduire la dynamique inllauonniste de
l ' économie française, en obtenant un ralentissement des évolutions
nominales de salaires et de prix . Cette politique ne s ' oppose donc nullement
au maintien du pouvoir d ' achat, qui reste un objectif de l ' action
gouvernementale, ainsi que l ' a rappelé récemment le Premier ministre, en
précisant que, en dépit du recul transitoire observé au deuxième semestre
1982 du fait du blocage, le pouvoir d ' achat serait rattrapé en niveau d ' ici à
la fin 1981 ; la revalorisation du S . M . I . C . appliquée à partir du
I " décembre témoigne . par ailleurs, de la volonté du gouvernement de
poursuivre le relèvement du pouvoir d'achat des bas salaires . Bien au
contraire, la maîtrise de l ' accroissement nominal des salaires et des prix est
conçue comme une action permettant de garantir à terme une élesation
durable du pouvoir d ' achat, gràce à l ' amélioration de la competitisite
internationale indispensable à une croissance soutenue et équilibrée de
l ' économie française .

t 'iundre' l eunmterre 1.

22795 . 15 novembre 1982 . M . Jacques Barrot attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation
difficile que connaissent les petites entreprises de commerce de boucherie du
fait du mode de taxation adopté sur les prix de certains morceaux de boeuf,
de veau et de porc : cette taxation est assortie d ' une marge fixée
autoritairement à un niveau qui parait insuffisant compte tenu des charges
que doivent supporter ces petites entreprises, notamment en milieu rural.
En eonsequence, il lui demande s' il n ' entend pas ouvrir, a très brève
échéance . une concertation avec la profession afin de mettre au point les
assouplissements qui semblent s 'imposer en ce domaine.

Réponse . -- Le blocage des prix et des revenus a nécessité de l ' ensemble
des Français un effort particulièrement important . A cet effort qui a porté
sur une période de quatre mois, doit succéder une discipline stricte qui
permettra de réduire durablement notre différentiel d ' inflation par rapport
à nos concurrents . ("est dans ce cadre qu 'ont été définis les nouveaux
régimes de prix applicables depuis novembre dernier aux viandes de
boucherie et de charcuterie . Ils ont fait l ' objet d ' une étude concertée entre
l ' Administration et les organismes professionnels nationaux représentant les
professions en cause et sont formalisés dans deux arrêtés . Le premier
n° 82-99 A du 29 octobre 1982 . public au Bulletin officiel de la concurrence
et de la consommation n° 26, concerne les viandes de boeuf. de veau et de
mouton . Le second : n° 82-106 A du l' . novembre 1982, publié au Bulletin
officiel de la concurrence et de la consommation n° 28 du I I novembre 1982

fixe la marge de détail de la viande fraîche de porc.

Entreprises raides et prèts1

23050 . 15 novembre 1982 . M . Jean-Claude Cassaing appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur le
problème de l'attribution, au niveau régional, des prêts participatifs d ' État.
En effet, auparavant, le régime des asanees exceptionnelles de trésorerie,
qui était attribué selon des conditions identiques sur fonds publics pour uae
durée de dix-huit mois, était soumis à l 'examen des (' .O . D . F . F .I.
départementaux . Ainsi, c' est après l 'avis départemental des C .0 .1) . E . F .I.
qui connaissaient bien la réalité du dossier, que le crédit d ' équipement
P. M . F . donnait ou refusait une décision d ' attribution . Aujourd ' hui la
régularisation des prêts participatifs, avec le premier filtre au niveau
régional de l ' examen par le crédit d ' équipement P .M .E . puis le deuxième
filtre au niveau de la Commission régionale, font que les dossiers sont
appréciés de plus loin . Il paraîtrait souhaitable que le régime des prêts
participatifs, qui sera maintenu pour 1981, puisse mieux prendre en compte
l ' avis des responsables départementaux, co ni me c ' était le cas pour les
précédentes avances exceptionnelles de trésorerie . Il lui demande quelles
mesures ou quelles directives pourraient être données aux Commissions
régionales pour que, dans le cadre de la décentralisation . l ' axis des
responsables départementaux, qui connaissent bien la spécificité des
dossiers présentés, puisse être pris en considération de manière plus active.

Réponse . - La décision de confier aux commissaires de la République de
région, assistés d ' un Comité consultatif régional, la distribution des prêts
participatifs simplifiés a été prise afin de marquer l ' importance nouvelle des
régions dans la conception et la distribution des aides aux entreprises.
Cependant le caractère décentralisé de la procédure et l ' interét économique
et social que doivent présenter les projets de développement des entreprises
ont incité let, commissaires de la République à composer les Comités
régionaux de manière équilibrée en y associant, u côté des représentants
régionaux des administrations concernées et de la Banque de France . des
chefs d ' entreprises issus de chacun des départements composant la région.
Par ailleurs, le fonctionnement des Comités fait apparaitre que les
responsables départementaux sont consultés sur l ' opportunité d ' accéder aux
demandes présentées .
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Économie ministère , E . .\'. S . E. E.

23425 . 11 novembre 1982. M . Georges Mesmin rappelle a
M . le ministre de l ' économie et des finances que ('I . N . S . [ . L
publiait normalement dans les premiers jours de chaque mois plusieurs
indices provisoires concernant le mots précédent . Il s 'étonne quit la date du
16 novembre 1 ' 1 . N . S . F . E . n ' ait toujours pas publié les indices pros isoires
du mois d ' octobre et, en particulier . l'Indice provisoire des prix et le nombre
pros }Noire des demandeurs d 'emplois (en données brutes) . Il lui demande.
en conséquence, les rusons de ces retards.

Réponse . — Compte tenu des vérifications à réaliser, variables d ' un mois

à l ' autre, des aléas d'acheminement, des congés légaux éventuels et des
vacances, il n ' est pas possible d ' établir un calendirer rigoureux de
publication rte l ' estimation de la variation de ! ' indice mensuel des prix à la
consommation, ce qui est d ' ailleurs également valable pour la date de
publication de l ' indice définitif . Néanmoins, tous les efforts sont faits pour
que la variation estimée soit diffusée de façon aussi proche que possible du
15 du mois suivant . Malgré différents problèmes rencontrés au cours du
mois de novembre (deux fêtes légales dans la première quinzaine, conditions
climatiques du sud de la France gênant l'acheminement des données), la
règle a été respectée et les calculs ont pu être terminés et vérifiés et
l ' estimation communiquée à la presse le 16 novembre 1982 en fin d ' après-
midi . Les statistiques mensuelles de demandeurs d ' emploi sont publiées par
le ministère de l ' emploi (service des études et de la statistique) et non par
1'1 . N .S .F . E . , qui procède cependant avec le service des études et de la
statistique à la mise au point de la correction des variations saisonnières de
cette série . Il faut toutefois noter que depuis octobre 1982 l ' A . N . P . E . ne
procède plus à un comptage manuel des demandeurs d ' emploi en fin de
mois, comptage qui était auparavant publié au début du mois suivant.
L ' exploitation injunnutique du fichier des demandeurs d ' emploi est
régulièrement disponible vers le milieu de mois . Pour la fin octobre, les
statistiques correspondantes ont été diffusée le l8 novembre 1982 par le
ministère de l ' emploi .

EDUCATION NATIONALE

d ' un collectif budgétaire, pour assurer un recrutement exceptionnel
d ' Instituteurs . de professeurs, afin de permettre en 1982 une bonne rentrée
scolaire dans le département de Seine-Saint-Denis

Réponse . - Les moyens ouverts a l'occasion du collectif de l ' été 1981 et
au litre des mesures nouvelles de la loi de finances de 1982 (au total pris de
3)) 000 emplois créés) ne peuvent suffire pour régler tous les problèmes qui
se posent à notre système éducatif . Il s' agit d ' une tache considérable qui
devra se poursuivre sur plusieurs exercices budgétaires . Pour les insoles de la
Seine-Saint-Denis la dotation a été fixée à 48 emplois, chiffre qui prend en
compte ausst bien les nécessités de l ' accueil dans l ' enseignement
préélémentaire que l ' amélioration du remplacement des maitres et le
développement des actions specifiques (notamment dans les zones
d ' éducation prioritaires) . Pour les collèges et les lycées les moyens ont été
répartis entre les académies en fonction de la situation relatne de chacune
d ' elles, compte tenu des phénomènes générateurs de besoins nouveaux
1° la nécessité d ' accueillir les effectifs sup p lémentaires ; 2 ' comme dans les
écoles, la volonté de poursuivre, en les intensifiants, les efforts consentis en
faveur des zones d ' éducation prioritaires . Il appartenait ensuite à chaque
recteur de répartir sun contingent global d 'emplois . sans le respect des
procédures de concertation et en fonction des objectifs définis à l ' échelle
nationale . A cet égard, selon les renseignements recueillis auprès des
services rectoraux, il a été créé pour les collèges de la Seine-Saint-Dents,
48 emplois d ' enseignants et II emplois d ' adjoints d'enseignement
documentalistes . Pour les lycées. la Seine-Saint-Denis a ainsi bénéficié de
43 emplois de professeurs, auxquels se sont ajoutés 37 postes d ' adjoints
d 'enseignements . Les L E . P . ont bénéficié d ' une vingtaine de postes . En ce
qui concerne les personnels ouvrir et de service, l 'Acadcntie de Créteil s ' est
vu attribuer 77 emplois de personnel ouvrier et de service et 61) emplois de
personnel administratif. Après consultation du Comité technique paritaire
académique le 19 mars 1982. le recteur a décidé d ' affecter aux
établissements du département de la Seine-Saint-Denis 20 emplois de
personnel ouvrier et de service afin d ' améliorer le fonctionnement des lycées
et collèges qui connaissent des difficultés et de faire face aux besoins
nouveaux liés à l ' ouverture d 'établissements à ia dernière rentrée scolaire . A
ce dernier titre . 7 emplois de personnel administratif ont en outre etc
affectés au département de la Seine-Saint-Denis.

En.veignenlent r /urn (iortnrnu rt( .

Enseignement r fonctionnement Seine-Suint-Denis/.

13657 . 3 mai 1982 . M . Louis Odru attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation du département de la
Seine-Saint-Denis qui a été profondément marqué en matière d 'éducation par
la politique de restriction budgétaire menée par l ' ancienne majorité de droite.
Ce lourd héritage rend insuffisants les moyens inscrits au budget 19712 de
l ' éducation nationale pour avancer dans la voie des nouvelles orientations
gouvernementales, notamment pour faire reculer les échecs et les retards
scolaires . Après les premières mesures positives prises par le gouvernement à
la rentrée 1981 qui ont permis de marquer un coup d 'arrêt à la dégradation
du service public d ' éducation, il s'agit aujourd ' hui d ' aller plus loin pour
permettre de premiers changements qualitatifs dans toutes les villes de la
Seine-Saint-Denis pour la rentrée 1982 . Des études menées à l 'échelle du
' -Hartement de la Seine-Saint-Dents par la section de la Fédération de

location nationale, des évaluations émanant de l ' inspection d ' académie,
laissent apparaitre que des besoins importants ne seront pas satisfaits à la
rentrée prochaine dans l ' état actuel des choses . Dans le premier degré,
quarante-huit postes supplémentaires seraient prévus, alors que l ' inspection
d'académie en avait demandé deux cent trente-cinq et qu ' elle estimait à
soixante-treize le nombre de postes nécessaires pour maintenir le taux
d ' encadrement actuel . Dans les conditions actuelles, l ' administration
départementale est conduite a réclamer quatre-vingt-dix-huit fermetures.
Dans les collèges, trente postes seront créés pour mille trois cents élèves
supplémentaires attendus selon une estimation des chefs d ' établissements.
Dans les lycées, les vingt-sept postes ne suffiront pas à accueillir les élèves
attendus . Dans les L . E . P . , seules sont prévues deux ouvertures de 13 . E . P.
dont une transformation d ' une section de C . A .P ., de quatre sections de
C . A . P . et de trois classes de C . P . P. N . En matière d ' éducation physique,
quarante postes ont été attribués . ce qui est positif, mais cet effort ne
permettra pas encore d ' assurer partout les horaires obligatoires . Pour le
personnel administratif, une dizaine de postes seront créés pour les cent
soixante-quinze établissements du second degré, alors que l ' évaluation est de
deux cent cinquante postes pour l ' ensemble de ce secteur . Pour le service
d ' entretien, quatorze créations seulement sont prévues alors que les
établissements sont sous-dotés . Compte tenu des effectifs attendus en Seine-
Saint-Denis, l ' insuffisance des dotations en personnel aboutirait à une
dégradation de la situation dans tous les ordres d 'enseignement et mettrait en
cause l 'action nécessaire pour faire reculer l ' echec scolaire pour commencer à
construire une école qui corresponde aux besoins des enfants, des jeunes, de
la nation, au développement des sciences et des techniques . Pour la
rentrée 1982, de nouvelles mesures correspondant à une nouvelle étape,
devraient pouvoir être prises pour créer notamment les nouveaux postes
nécessaires . Il lui demande quelles mesures il compte prendre, notamment en
matière de nouveaux moyens financiers, qui pourraient entrer dans le cadre

18447 . - 2 août 1982 . M . Henri Bayard attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la procédure que doivent respecter
les municipalités pour utiliser les salles de classe de bâtiments scolaires, en dehors
des heures et jours requis pour l ' enseignement . pour que s 'y déroulent certaines
activités publiques, qui ne peuvent trouver place dans les locaux communaux . Il
lui demande s ' il ne serait pas possible d ' assouplir la procédure actuellement en
vigueur pour permettre notamment pendant les vacances scolaires, une
utilisation de ces constructions par des associatcns culturelles.

Réponse . La circulaire du 7 mars 1978 n° 7811)3 a eu pour objet,
récemment, de favoriser l ' uuserturc des établissement, d ' enseignement au-
dcli des horaires ou périodes scolaires . Ce texte conduit .i distinguer d ' une
part les activités qui sont organisées par l ' établissement, d'autre part . celles
qui le sont ii la demande d ' organismes étrangers à l ' établissement . Entrent
dans cette seconde catégorie . notamment, les activité, qui résultent de
l ' initiative des municipalités, par exemple le fonctionnement de cours
municipaux, d ' associations sportives ou culturelles, l 'accueil de colonies de
vacances, etc . Dans le cadre de la réglementation actuelle, le chef
d ' établissement nu le directeur d 'école demeure cependant personnellement
responsable de la sécurité, mérite dans le cas d ' une utilisation des locaux
scolaires par la collectivité locale propriétaire . Afin d 'élargir les possi hil liés
d ' ouverture de l ' établissement ou de l'école sur l ' extérieur. est prévue, dams
le cadre du projet de lui relatif aux transferts de compéiences entre l ' état et
les collectivités locales, la possibilité pour le maure de la commune, sous sa
responsabilité et après avis du Conseil d ' clahlissentent, d ' utiliser les locaux
scolaires pour l'organisation d 'activités à caractère culturel, sportif ou
socio-éducatif pendant les heures et périodes au cour, desquelles ils ne sont
pas utilisés pour les besoins de la scolarité . La commune, nu le cas échéant
la collectivité locale propriétaire, pourri soumettre toute autorisation
d ' utilisation des locaux scolaires a la passante. d ' une ennvenhon entre son
représentant, celui de l ' école ou de l'établissement et la personne physique
ou morale désirant organiser des activités qui, en tout état de cause, devront
Mtre compatibles avec la nature des installations et de l ' aménagement de,
locaux . Les dispositions qui sont actuellement soumises au par!cnrenl sont
de nature à répondre au souhait exprimé par l ' honorable parlementaire
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19116 . 23 août 1982. M. Jean-Paul Fuchs rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que la nuse u disposition des locaux des
établissements scolaires a des associations permet non seulement l ' utilisation a
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plein t emps des locaux . mais en développant la vie asx>ltative. favorise la
responsabilisation des citoyens . II désire connaitre le nombre de colliges et de
lycées qui ont signé des conventions dans ce domaine astre les rectorats . II
souhaite aussi savoir si ce nombre a évolué dans les cinq dernières années.

rI tsocio iiunt et „roué rnte•nls
pulttryur rrr loueur tlrs attot valltnt il nlou etnetits

23739 . 29 nosentbre 1982. M . Jean-Paul Fuchs rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale les tenues de sa queüron
écrite n ' 19116 . parue au Journal u//lrtel le 23 août 1982 et qui est restée
sans réponse . qui concernait la mise à disposition des liteaux des
établissements scolaires ai des associations.

Réponse . Dans le cadre général de la politique d ' ouverture de l ' école
sur le monde environnant . la mise a disposition des locaux scolaires au
hénéficc d ' associations dort cire encouragée . A cette fin, la circulaire du
Iman 1978 a prés u un corps de règles facilitant pour les chefs
d'etahiissement la réalisation de cette préoccupation . Sans que des chiffres
précis puissent étre avancés, aucune enquéte exhaustive novant été conduite
à ce propos par les ,ers ces ministériels, les rapports de !t vie scolaire ,t

transmis par les rectorats lotit étau à cet égard d ' une prise de conscience
encourageante au niveau des établissements scolaires . Il cons lent d ' ajouter
que les travaux relatifs aux transferts de compétence liés a la
décentralisation sont de nature à modifier sensiblement le mode d ' approche
de cette question .

/hin(ltt tapes rteihlr,tt•nu•nts

19300 . 30 août 1982 . M . Georges Fréche attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des personnels intègres
dans fcducauun nationale suis uni la loi d ' orientation de 1'175 applicable au

I ” aimer 1978 . et des personnels agréées par l'éducation nationale possédant
sous eut le C .A . P . d ' instituteu, qui travaillent dam les établissements prisés
accueillant en demi-internat les enfants handicapés rccesant un enseignement
spécial Iétablissement du type I . M P .1 . Il lui demande : I ` quel est le nombre de
fours de Ira sait par air qui don étre impose à ces personnels : 2 ' à quel horaire
annuel, selon quel rythme hebd'mad ire dorent étre soumis les enfants de ces
ctahltssentcnts pour les actisttcs d' enseignement : 3° à quels congés annuels ont
droit les celants fréquentant ces établissements ; si la coupure hebdomadaire du
mercredi uhsersee dans l' enseignement public doit leur étre appliquée . En
conséquence . dans la perspective des engagements du gouvernement visant ai
résorber I ' auvihanat sous toutes ses formes . il souhaiterait savoir si le ministère
envisagea court ternie, l ' intégration dans la fonction publique des personnels
enseignants agréés par [éducation tanninle qui Irasaullent dans ces
établissements.

Ru•penrse. L ' article 5 de la lui n 75-534 du 30 juin 1975 a défini les
«Maillés de prise en charge des dépenses d ' enseignement dans les
établissements ntedieo-cducanfs . Il s'agit soit d ' une prise en charge au titre

de l 'enseignement public de «titres ms à la disposition de ces
établissements par convention, soit d ' une pose en charge au titre de
l 'enseignement prisé de triait rets agrées dans le cadre de la réglementation
relative au contrat sunple pros u par la lui du 31 décembre 1959 relative à
l 'enseignement prisé . l-a situation des instituteurs publics exerçant dans des
établissements médico-éducattfs a été définie par le décret n" 78-441 du
24 mars 1978 et précisée par la circulaire interministérielle éducatutn-santé
famille du 8 juin 1978 . ( " est ainsi que les maitres concernés sunt en position
d 'activité dans leurs corps . qu ' Ils ont les mémes obligation, de services que
leurs collègues exerçant dans les établissements d ' enseignement public en ce
qui concerne le temps d ' enseignenunt . Toutefois . en raison du handicap de
leurs élèves qui nécessitent s'usent des soins mcdicaux et pana-médical,
Importants . le rythme de trasail scolaire hebdomadaire et annuel des
maîtres ne peut étre fixé aussi rigoureusement que dans l ' enseignement
urdim'ire . En effet . l'horaire peut étre allégé ou réparti différemment dans
la semaine ou l ' année . en raison d ' exigences nediades des élèves . Les
conditions de travail dépendent donc des handicaps des en laits reçus . Elles
sont déterminées d ' un cuntnnun accord par le responsable médical et le
responsable pédagogique . I)e plus, l ' association gestionnaire de ces
établissements petit demander aux ntaitres qui exercent dans Icurs
établissements des travaux supplétnenlaures pour lesquels elle leur verse une
rémunération unni•se . ( '' est pourquoi les postes niplantés dans ces
établissements sunt publiés avec la mention t strictions spéciales tt et c 'est
donc en toute connaissance de cause que les Inini res les acceptent . lin ce qui
concerne l ' Intégration dans la fonction publique des personnels enseignants
agréés par l'éducation nationale . Il est prématuré d'indiquer quelles
solutions pourront étre retenues.

Enseignement supérieur et pislhurrulauri•ul t étudiants ).

19994 . 13 septembre 1982 . M . André Audinot demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il est exact que l'une des
conséquences indirectes de l ' application de la lui dite loi tt Qutlhot tt est que

les offres de locations de chambres pour étudiants ont baissé par rapport à
l 'an dernier . II lui demande si ses serstces ont eu connaissance de cette
rumeur et les mesures qu ' ils comptent prendre pour trouver un logement aux
étudiants

Réponse . Les étudiants henefictatres des Oeuvres Universitaires
peuvent obtenir, sur critères sociaux, un logement en résidence universitaire
ou en H . L .M . selon les places disponibles . Cependant, compte tenu de
l' insufisance de la capacité d 'accueil en ce domaine . aggrasee par le
problème du logement des étudiants étrangers, l ' hébergement chef
l ' habitant demeure . de loin, le mode de logement sur lequel doit puusutr
compter le plus grand nombre des étudiants . Cependant, des difficultés ont
été signalées au ministère et aux responsables des C . R .O . U . S . ces
dernières semaines : des jeunes gens français ou de nationalité étrangère, ne
pars tendraient pas ai trouver une chambre à louer tau sous-louer . A ce sujet.
l' incidence de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et
obligations des locataires et des bailleurs a été évoquée, en mérite temps que
celle du blocage des prix . Ces arguments ne sont, en réalité, pas opposables,
en particulier parce que ladite loi ne s ' applique pas, aux termes mémes du
dernier alinéa de son article 2 . tt aux locations de chambres meublées faisant
partie du logement occupé par le bailleur ou, en cas de sous-location, par le
locataire principal tt . Par ailleurs les sous-locations, sont expressément
prévues (article 15) des lors qu ' elles sont autorisées par le bailleur . En
outre, les conditions de sortie du blocage des prix . donc aussi des loyers, ne
pénalisent pas les propriétaires qui auraient loué dans la période où il
s 'appliquait . II faut donc que . chacun a sa façon et avec son image.
présidents d' université, directeurs de (' . R .O . U . S . , recteurs, saisissent
l ' opinion de ce problème selon les formes jugées les plus appropriées, et
incitent les propriétaires et les locataires à mettre des chambres ou
appartements à la disposition des étudiants . Le C . R .O . U . S . peut ctre
perçu comme un recours contre d ' éventuels impayés et lever aussi des
réticences . II y aurait lieu dés lors Interét à faire transiter par lui les offres et
les demandes . Néanmoins . il ne saurait étre question de dissuader les
conventions directes passées entre étudiants et bailleurs.

etuhlt t su'ntents
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20183 . 27 septembre 1982 . M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes de la
municipalité de Mehun-sur'Yésre (Cher I . et de certains parents d 'élèves de
cette localité . En effet, dams cette dernière, une touselle école . l ' école Jean-
de-la . Funuune . doit ouvrir ses portes prochainement, ai la suite de sa récente
construction par la commune de Mehun-sur-Yèvre . Or, si cette écale a etc
corstrutte pour deus classes, il s ' ascre que présentement, seule une
Institutrice . chargée de la direction de l 'école, a etc nommée . II lut fait
remarquer lotis les désagréments de cette situation pour la municipalité de
Mehun-sur-Yèvre . les parents d ' élèves de ce bourg, et les enfants de tout
tin secteur de la ville, qut ne pourront pas, tant qu ' une seconde institutrice ne
sera pan nunvnce . profiter de cette !muselle écule ( ' est pourquoi, afin de
permettre à ces «Gants de fréquenter des classes moins chargées que celles
dans lesquelles ils étudient présentement, Il lui demande s'il ne pourrait pas
d 'urgence, faire procéder ai la nomination d ' une seconde institutrice à l ' école
Jean-de-la-Fontaine de Mehun,-sur-Yésre.

Réponse . Le ministre de l 'éducation nationale informe l ' honorable
parlementaire que l ' ouverture de la seconde chose de l ' école maternelle de la
commune de Mehun-sur-Yèvre n ' a pu cire retenue cette année . En effet.
compte tenu de l ' ensemble des priorités départementales recensées kirs de la
derniére rentrée .laure, il a été nécessaire d ' opérer, après avoir consulté les
partenaires intéressés . un certain nombre de choix, et Il na finalement pas
été possible d ' envisager cette création . Le nnnstre précise toutefoh à
l ' honorable parlementaire que la situation de cette école fera l ' objet d ' un
nouvel examen lors de la préparation de la rentrée 1983.

/.n, ,t:ntvnrnt prt•tt ulturr rl rltanrnttnrr • runnnrs st olmres

20266 . 27 septembre 1982 . M . Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il densnsage pas de prendre
des mesures pour des clipper les cantines pour tous les claves de maternelle et
du primaire cil milieu ntuntagnttrd afin vies item nus enfants la Lingue de
deus allers et retours pur tour, et de participer ,m pnis des repas, ondoie si la
cantine est lutneléc avec un sersice n ' appartenant pas à l ' educuiun nationale.

Réponse . Les dispositions législatives concernant les écoles n ' imposent
pas aux communes la créant . de services de restauration . Toutefois, de tels
serstccs, annexes du service d ' enseignement, existent dans la quast-tutalite
des cas . Ils sont le plus souvent gérés par la laisse des écules ou par tin
service municipal en régie directe, mais leur création peut également résulter
d ' une initiative privée . les cantines pouvant' alors étre gérées, suit par des
groupements privés, suit par des personnes physiques, souvent les
instttutcurs . Le ministre de l ' éducation nationale ne saurait mésestimer



IO Janvier 1983

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

165

l ' intérêt que portent de nombreuses municipalités au fonctionnement des
cantines scolaires et l'Importance que revêt . auprès des familles, l ' existence
et la qualité de ce service, notamment en zone rurale et de montagnes . Mais
il ne saurait non plus intervenir directement dans ce secteur . Il convient par
ailleurs de rappeler l ' aide financière de l ' Etat en faveur de l ' enseignement du
premier degré . En effet l ' Etat assure d ' une part la rémunération des
personnels enseignants . couvrant aussi la part la plus importante des
dépenses de fonctionnement . D' autre part il participe diversement au
financement des dépenses de construction . Par application du décret n° 76-
18 du 8janvier 1976, donnant aux Conseils généraux la possibilité de
subventionner, sur crédits d'Etat, des opérations d ' équipement et en
bénéficiant du Fonds scolaire départemental, les collectivités locales
reçoivent ainsi une aide financière non négligeable . En 1982, c' est plus de
23 milliards de francs au total que l ' Etat a consacré à l ' enseignement
préélémentaire et élémentaire public . J ' ajoute qu ' un accroissement des
charges de l ' Etat dans l ' enseignement du premier degré n ' est pas envisagé.
notamment en matière de restauration scolaire, dans la mesure on les textes
votés et en cours d ' élaboration, relatifs à la décentralisation, visent à définir
un nouvel équilibre fondé, au contraire, sur un accroissement des
responsabilités des collectivités locales ; à cet égard, il est prévu, en
particulier, que les communes conservent l 'essentiel de leurs responsabilités
en ce qui concerne la prise en charge des dépenses d ' enseignement du
premier degré . L ' Etat ne s 'est pas pour autant dégagé de ses responsabilités,
ainsi que le montre l 'évolution du crédit destiné au transport scolaire, par
exemple .

Apprentissage . ie eglernent arion ).

20325 . 27 septembre 1982 . M . Antoine Gissinger attire
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur l 'évolution
inquiétante de la durée de litrmation des apprentis . Ceux-ci suivaient avant la
loi de 1971, 5 760 heures de formation sur trois ans, et réparties en 864 heures
d ' enseignement théorique et 4 896 heures d ' enseignement pratique dans
l ' entreprise . La réforme de l ' apprentissage appliquée en Alsace à partir de
1973 réduisait la durée de formation a 3 840 heures, dont 720 heures de
formation théorique et 3 120 heures de formation pratique, desquelles il faut
encore déduire 40 heures pour la préparation de l ' examen au C . F . A.
L ' horaire hebdomadaire légal de travaui venant d ' être réduit è 39 heures et les
congés légaux prolongés d ' une semaine . il en résulte une nouvelle réduction
de la durée de formation de l ' apprenti, qui est ramenée à 3 666 heures dont
720 heures de formation théorique et 2 945 heures de formation pratique . La
durée de la formation en entreprise a donc été réduite en dix ans de plus de
40 p 100 . D'après les professionnels, cette évolution ne serait pas étrangère
aux mauvais résultats des apprentis aux examens du Brevet de Compagnon et
à l ' insuffisance de qualification des jeunes professionnels . I1 souhaiterait
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour réformer le système de
l 'apprentissage afin que les jeunes apprentis puissent bénéficier d'une
formation suffisante . Une éventuelle restauration de la troisième année
d ' apprentissage pourrait en être un élément décisif.

Réponse . I . ' amehoration de l ' apprentissage reste l ' une des
préoccupations du gouvernemeni qui s ' est fixé, entre autres orientations, la
rénovation de cette voie de formation professionnelle . Les mesures propres
à traduire cette orientation ont été précoces lors du ( 'onscil des ministres du
5 octobre 1982 et leur mise en vus re tait l ' objet de travaux au plan
interministériel . Les discussions en cours devraient notamment tenir
compte de la réflexion menée dans le cadre de l ' élaboration des lune \es
pédagogiques et incombe au ministere de l ' educatten nationale . ( ' cite
réflexion Incline à penser que l'amélioration de la formation des apprentis
résulte moins de la prolongation de la durée de l ' apprentissage que d ' une
meilleure organisation de l 'alternance et du développement pédagogique
propres a cette vote de formation, qui prennent en compte le vécu de
l ' entreprise en même temps qu ' Ils permettent aux ( 'entres de formation
d ' apprentis de louer le rôle de coordination tel qu'il est cris sage en
particulier par l ' article. R 116-11 du code du travail . Cette réflexion porte
sur ln durée de l ' apprentissage pour chaque métier, et notamment sur la
répartition des temps de formations entre l ' entreprise et le centre, le rythme
de l ' alternance, la conception des progressions pédagogiques, le
développement de la liaison C . E . A . -entreprise Cela suppose une
démarche à laquelle sont associés l ' ensemble des partenaires professionnels
et sociaux concernés par la mise en oeuvre de la formation des apprentis.

Lituvgnenii'nt vivonddve ( /mutmnnenlenl ).

20521 . 4 octobre 1982 . Dam de nombreux établissements scolaires,
les heures de musique n ' ont pu être assurées a ha rentrée . M . Jean-Paul
Fuchs demande à M . le ministre de l'éducation nationale de lut Eure
connaître le nombre d ' enfants bénéficiant d ' un enseignement musical et le
nombre d 'enfants qui en sont privés, par ctégones d 'étahli ;sements (premier
et deuxième cycles du deuxième degré et technique) .

Réponse . -- Pour les enseignements -.artistiques . la rentrée s ' est cffectuce
de façon ben différente selon les niveaux . An sa . une :rméhorulun est-elle
sensible dans plusieurs secteurs des enseignements supérieurs Fn revanche.
les difficultés sont réelles dans le second degré, compte tenu du déficit en
enseignants accumulé du cours de la décennie précédente ; déficit plus
sensible en éducation musicale qu 'en arts plastiques et dont ne faut pas se
cacher qu ' il sera long à combler . En ce qui concerne le second degré et pour
bien comprendre ce qui s ' est pausé en septembre 1982, Il est Important de
rappeler ce que sont les obligations du ministere de l ' éducation nationale
Le ministère de l 'éducation nationale est tenu d ' assurer en pnorie les
enseignements obligatoires et ensuite . seulement . les enseignements
facultatifs . Pour les disciplines artistiques . éducation musicale et arts
plastiques, l ' obligatoire se situe au niveau du premier cycle, dans les
collèges, et le facultatif «option complémentaire) . au niveau du second cycle,
dans les lycées . En vue de répondre à l ' ensemble de ces contraintes dans le
cadre des moyens qui leur sont alloués, certains rectorats ont pris dans un
premier temps . toutes dispositions pour que I'cducation musicale et les ,iris
plastiques soient enseignés prioritairement dans les collèges relevant de leur
autorité . A cette lin, des enseignements artistique, ont dit cire
provisoirement suspendus dans un certain nombre de lycées et les
enseignants impliqués . transférés dans les colleges . Cette mesure n ' a
toutefois pas encore pernus de combler le déficit existant dans les colleges.
Dans le cadre des enquées statistiques confiées au service de l ' Informatique
de gestion et des statistiques, il n ' est pas possible de préciser les effectifs
d ' élèves du second degré ayant bénéficié ou non d ' un enseignement musical
en 1981-1982 et ii fortiori pour l ' année 1982-1983 . Le ministere de
l ' éducation nationale se préoccupe de prcnarer l ' avenir en elahorant un
train de réformes dont les effets ne se feront pas sentir tout de suite mals
sont de nature à produire une amélioration progressive et irréversible de la
situation . L ' effort de recrutement déjà entrepris en 1981 pour les concours
du C . A . P . F . S . et de l 'agrégation s ' est poursuivi en 1982 en éducation
musicale et arts plastiques . Fn éducation musicale, l ' évolution a etc la
suivante 1° Pour le C . A . P . F. . S . 1979 120 pistes nus au concours . 1980
133, 1981 175 . 1982 : 245 . 2° Pour l'agrégation 1979 : 40. 1980 : 43 . 1981 :
35 , 1982 : 60 postes mais au concours . Conscient du problème que pose, à
l ' intérieur du système éducatif . l ' éducation artistique des jeunes français . le
ministre de l ' éducation nationale a créé en avril 1982 une mission des
enseignements artistiques qui a pour triche d ' établir un bilan de la situation
de ces enseignements aux divers degrés de la scolarité et de proposer des
solutions destinées à améliorer leur place dans le système éducatif. Enfin.
concrétisant cet effort, au niveau d 'une politique d' ensemble, les
2ministéres de l 'éducation nationale et de la culture travaillent
conjointement à l 'élaboration d ' un projet de loi en haveur des enseignements
artistiques.

Lir,r!l'nrnlrnt wprnrur et fi,,,thdr,d/dum,d
lmtdon unit rr,NUnc, dl' t er/out/„en.

20662. 4 octobre 1982 . Mme Paule=tte Nevoux ailtire l',utrnuon
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le noihrc acuieIlcnint
tris nisalii,autt de pliées en I . l' . f d'Informatique . Ian effet . l ' ininntauquc
est la branche d 'aciii0e en plein es ., r et la ,nurse de viehuuche, la plus
prometteuse . La Inrtttatnm en 1 .1' I . ct :u Ires ,apprecic, pour son
efficience, beaucoup de Icuncs, par go ., par aptitudes et par nos., preferent

lsp, de 1nrlli,Illnll, e„tllle et concret, . atlx ,Indy, loitgne, et Ihenrivtlt',.
Mar . Ils sont souvent contraints a renoncer . la ,élection a l 'entrv'c portant.
non sur des crimes d'aptitudes . mais sur de, marre, conventionnels couloir
cclul de hl mention obtenue au haccalnrc,t Il est paradoxal qu ' un simple
sucer, mit haccalaureat suffi, pour une inscription rn lacune, ouvrant sur
tous les .éléis de la Iiherr unlvrr,llaulr . tain au plan des clades qu 'ai celui des
débouché, . alors que le haccalaurcau (Inclue en sens ( . et sain, rattrapagcl ne
suffit pas pour rue admi, a une fonnain,n courte, cnncrct, nirnn, ,o incuse.
directement upéruuauullr . recherchée dam tous le, secteurs de l'économe
Aussi . elle lui dcm,uulc d, prendre en compté cl', donnée, rt dr,nusagcr 1„
nu,urr, nrcrss,ores ,clin yuc ,oient mur, rn place de, strnclme, d ' accueil
pour dl', Inrntauwn, rd' Unonuyur, aux dv''hourlies ,i„air,

Ré éponse . Dans la conjoncture écononuque actuelle . il est peu de
secteurs dont le développement et les débouchés soient garantis A moyen
ternie . Celui de l ' mtormatique est a cet egard . privilégié : Coffre d 'emplois >
demeure encore nettement supérieure. a la demande. et les rén u ne rra toms
plus attrayantes que dans la plupart des dures branches professionnelles . Si
l ' on ajoute à ces données économiques et sociologiques 1 .1 qualité reconnue
de lu formation dispensée par les 1 .U . T ., Il n ' est pas surprenant que les
départements d ' informatique de ces étahli,scments atteignent actuellement
leur niveau de saturation au regard des possibilités d ' encadrement
pédagogique dont ils disposent . 1 .e ministre de l ' éducation nationale est tri•,
sensible au faut que cette situation conduit à opérer une sélection sévère
parmi les candidats bacheliers . Aussi bien . une augmentulion du (lux des
admissions dans les départements d ' Informatique a été amorcée des la
rentrée de 1981 cinq départements ont été alors autorises à recruter cha-
cun un groupe supplémentaire de vingt-quatre étudiants . Quatre autres
départements ont bénéficié de la mérite mesure à la :entrée de 1982 . ( ' el
effort serait cependant insuffisant s ' II ne s ' accompagnait de la création de



166

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

QUESTIONS ET REPONSES

	

III Janvier 1983

nouveaux départements d ' informatique . C 'est pourquoi . au terme d ' un
recensement des besoins les plus urgents, il a été décidé de mettre en place
trois départements supplémentaires dans cette spécialité : l ' un, des la rentrée
de 1982, à l ' I . II .T . de la Rochelle. les autres à Dijon et Metz, à la rentrée
de 1983 . De plus, un plan de développement des I . t i . T . portant sur la
période 1983-1985 va étre elahore au cours des prochains mois, a partir des
demandes présentées par les instances universitaires au sein de chaque
académie . Le choix des implantations nouvelles devra prendre en compte
aussi bien les priorités sectorielles nationales que les objectifs économiques
régionaux et la nécessaire harmonisation territoriale de la carte
universitaire.

fn+rr> ;nrrnrm supéncur el poslhai

	

(quittants

20812 . 4 octobre 1982. M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les diflicuhés
d'hébergement de plu, en plus grumes rencontrées par les étudiants . I .e
nonohre d ' cwdu.ints accueilli, en cite unnersitaire est infime par rapport a la
demande globale et surtout l'offre des particulier, tarde à se manifester . Le
problentc est particulier-entent aigu pour les etudiant, etrangers et pour les
boursiers quand ceux-ci n ' ont pas la chance d'étrc héberges par le Cri us . Il lin
demande si des etuel , mener, conjointement :nec ses collecucs de
l'urbanisme et du logement et du budget ne pourraient permettre de
dehoucher sur des nous elles mesures .i caractere incitatif . C ' est ainsi que
dans I'Acadenne de Strasbourg le ('cous ne dispose que de 34((t2chunibres
pour 30 000 etudrants.

Réninese . Les étudiants bénéficiaires des oeuvre- universitaires qui ne
peuvent ou ne veulent étre hébergés par leur famille peuvent soit obtenir sur
critères sociaux un logement en résidence universitaire ou en Il . L . M . selon
les places disponibles . soit se loger chez l ' habitant . I " La capacité d ' accueil
en nombre de lits dans les résidences universitaires et les 11 . L . M . est passée
de 11'_863 en 1981 à 113'_63 en 1982 ; il faut ajouter à ces chiffres les
5 500 lits de la Cité internationale universitaire de Paris . Cette capacité
demeure insuffisante par rapport aux besoins . Les efforts entrepris pour
l 'accroitre seront poursuivis. Des contacts ont été noués . avec le tninistere
de l ' urbanisme et du logement en particulier, pour que l ' on aille plus vite
dans les constructions nouvelles à partir de procédures rénovées de
financement . D 'autre part, des contacts ont été pris avec les ministères des
relations extérieures et de la coopération pour qu ' ils apportent une
contribution à l 'effort global de construction dans le cadre d ' une politique
active d 'accueil des étudiants étrangers. S' agissant du logement chef
l'habitant, des difficultés ont été signalées au ministère et aux responsables
des C.R.O. S . ces dernières semaines : des jeunes gens, français ou de
nationalité étrangère, ne parviendraient pas à trouver une chambre à louer
ou sous-louer . A ce sujet . l ' incidence de la loi n° 82-526 du 22 juin 1982
relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs a été
évoquée, en mente temps que celle du blocage des pris . (las arguments ne
sont, en réalité, pas opposables, en particulier parce que ladite loi ne
s 'applique pas, aux ternies ntémes du dernier alinéa de son article'_, tt aux
i ocations de chambres meuhlees faisant partie du logement occupé par le
bailleur ou, en cas de sous-location, par le locataire principal ,i . Par
ailleurs, les sous-locations, sont expressément prévues (article 15) dés lors
qu ' elles sont autorisées par le bailleur . En outre, les conditions de sortie du
blocage des prix, donc aussi des loyers, ne pénalisent pas les propriétaires
qui auraient loué dans la pérü .de oui il s ' appliquait . Il faut donc que . chacun
à sa façon et avec son image, présidents d ' université . directeurs de
C . R . O . U .S . . recteurs, saisissent l'opinion de ce problème selon les formes
jugées les plus appropriées, et incitent les propriétaires et les locataires à
mettre des chambres ou appartements à la disposition lies étudiants . Le
C . R . O . U .S . peut être perçu comme un recours contre d ' éventuels impaves
et lever ainsi des réticences . II y aurait dés lors intérét à faire transiter
par lui les offres et les demandes . Néannuiuos, il ne saurait être question de
dissuader les conventions directes passées entre étudiants et bailleurs.

:trl, el speelautes (mutique/.

20864. I I octobre 1982 . M. René Bourget appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de l'éveil
musical dans les classes maternelles . l-cs communes occupent de plus en
plus une place importante dans l ' initiation et lai formation musicale
puisqu 'elles financent de nombreuses écules municipales de musique dams
lesquelles enseignent des professeurs certifiés titulaires de diplômes d ' Hat
ou de Conservatoires régionaux . Cet enseignement musical, pour étre
efficace, devrait pouvoir être procédé d ' une initiation musicale au niveau
des classes maternelles animée par des professeurs de musique, seuls
véritablement qualifiés pour cette tache . Or, les autorisations nécessaires tic
sunt pas données pour la nu se en place de telles séances d'initiation dans le
cadre des écoles maternelles alors aue les professeurs de musique
susceptibles d ' intervenir sont rémunérés par les communes et présentent de

sérieuses garanties pédagogiques et musicales . En conséquence . al lui
demande s ' il envisage de donner les consignes nécessaires pour qu ' une
initiation musicale puisse étre laite dans les maternelles des communes qui le
souhaitent.

Réponse . La participation a des séance .. d ' initiation musicale, de
professeurs de musique ou de tout autre intervenant qualifié en milieu
scolaire est subordonnée ai l ' agrément de l ' inspecteur d 'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation, conformément au titre 5-5-3-4
de l ' arrêté du 2_8 janvier 1978 portant directives pour l ' établissement du
règlement type départemental . Celui-ci est amené a tenir compte dans sa
décision des impératifs locaux et de l ' organisation générale Instaurée dans le
département en accord avec les inspecteurs départementaux de ;'éducation
nationale et les conseillers pédagogiques d ' éducation musicale . Sur un plan
plus général, la qualité et le développement de l ' enseignement artistique
demeure un souci constant du ministre de l 'éducation nationale qui a
l ' intention de faire réétudier l ' ensemble de la question des interventions a
caractère pédagogique pouvant être menées dans les écoles maternelles ou
élémentaires par tout intervenant extérieur en liaison avec les instituteurs.

Enseignement i peruu url

21035 . II octobre 1982 . M. Max Gallo attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème générai des
critéres qut président au classement des professeurs stagiaires en vue de leur
affectation dans un centre pédagogique régional . En effet . il apparaît par
exemple qu ' à nombre de points égal, compte tenu des barèmes actuellement
appliqués, l ' affectation sera prononcée au bénéfice de rage . Cette
procédure qui présente les garanties d ' une certaine logique pourrait aussi
faire intervenir l ' origine géographique de l ' enseignant de manière ai
satisfaire

	

dans la mesure du possible

	

le souhait de tt vivre et travailler
au pays En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte
adopter pour que les affectations soient laites d ' une façon plus satisfaisante
pour chacun.

Réponse. Le barème qui a été utilisé en 1982 pour l ' affectation en

centre pédagogique régional a été établi après consultation des
organisations syndicales représentatives des personnels concernés . Il a
intégré, en partie, le critère de l ' origine géographique des candidats dans la
mesure où la situation de famille et . notamment, la notion de conjoint
professionnellement fixé . étaient largement prises en compte . Pour l ' an
prochain, la situation familiale sera encore plus prépondérante . Mais les
difficultés d ' une définition objective et simple d ' un critère d 'origine
géographique strirro sensu . et le souci de préserver une égalité de traitement
des lauréats d ' un concours de recrutement national, ne permettent pas
d'introduire plus nettement le critère de l ' origine géographique dans la
procédure d ' affectation en centre pédagogique régional . A nombre de
points égal, deux candidats qui formulent les mémes voeux devront donc étre
départagés selon l ' àge . Compte tenu des nécessités de service telles
qu ' elles s ' expriment notamment dans les académies déficitaires en
personnels enseignants et des possibilités budgétaires, l 'affectation la plus
eonforrne possible aux vieux exprimés par les candidats est recherchée
chaque année par les services de gestion du ministère de l 'éducation
nationale.

Envei ,ea<lneul viviNidaire r enseignement t,'rlultilue et profi'tiiunrtel

21036. 1 i octobre 1982. M . Max Gallo attire l ' attention de

M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
d ' admission des élèves de l ' enseignement technique court dans le second
cycle long en vue de la préparation d ' un baccalauréat technique . En effet,
ces jeunes gens . issus pour la plupart de nuheux défavorisés présentent en
fin de cycle court, par rapport a rage théorique, une, deux . sinon trois
année ., de retard . Or l 'admission des élèves de H . 1 : P . en première

d ' adaptation et dans ceux de C .A .P . en trois ans et deuxième spéciale est
soumise à un certain nombre de conditions dont celle d ' àge . Des textes
précisent que leur tige, au moment de l ' adnussun dans ces cluses, doit leur
permettre de mener leurs études jusqu ' à leur terne avant l ' appel sous les
drapeaux car le sursis, pour les étéve, fréquentant le second cycle long, n ' est
accordé que jusqu ' au '.I octobre de l'année oit ils atteignent vingt-et-un ans.
Cette mesure frappant élecuvenoent les garçons est appliquée tus filles . Ili
conséquence . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour assouplir cette liante

affin de denuicratiser plus encore l 'acees ai l'enseignement technique long de
celle Catégorie d ' élèves.

Repeinxe . La ti note d ' Information, concernant le sers ace national Ji

publiée par circulaire n ' 78-358 et n" 78 tl 11'13 du 18 octobre 1978 énumère
les différents reports d'Incorporation et leurs modalités d ' obtention . « Sur
simple demande et de plein droit s . les jeunes gens ont actuellement la
faculté de reporter la date de leur Incorporation Jusqu 'ai rage de vingt-deux
ans . Par ailleurs, un report supplémentaire d ' ineurpuration dates la limite
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d ' uni ,ronce scolaire au rinrter,tldtre OU de tor .atltsll 15,111

élre ,ttearde sur leur detn,tnde au, Icone, gens henclielalte, d'un Ieport
outil I e minl,leri de l ' educdU„n ILItitt .de i,l ,U lleli ll\ de hittite trie .lu\
clete, qui entrent dan, ee, Cire„r, de enduire Iiur, etude, Ill,ytl ' ,t ternie cl
dal ., la continulte l " est pourquoi . Il est en elle' e\Ige de, gaie ll, .Id1111, a
ptunutre leur etude, rit Cher.., d,idapt.ltion yu Il, lentpll„ent de,

ettndltl,tn, d ' age telles quit, l ôtent pas ,t nitro, mprr leur etude, pal suite
d ' appel sou, le, drapeau, Quant au, jeune, 11I1e, . elle, ne et 1den .ne .t
pas Culleernees pdr Ces dl,po,ititn, Il ne semble pas d,nlleUt, yu elle, leur
retient appliquer,

l)tporltlrl, ', rl . rl r, rr•lr,rlrt il,ii
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'ilt Icnrnlrnr

21277 .

	

115 netohre 19152

	

M . André Delehedde sertie l 'attenu„n
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,ou .oa ' n de . agent,
de sentie de 1 edtle,tllolt 1t,lllltti,tle en \,tutelle-( ',iledoll :e

	

1 Il projet de la 1

teud,lnt integrer ci , agent, dan, le et t rp, d ' 1 t,ll ,e tronie actuellement ,tll
le bureau di l ' Assemblée n.ulomde ('omhtr tenu de l ' :utente In,upport,lhle
d .ln, Lt.juelle ,e trulltel-1 ee, ,agent, . Il lut demande de luth 1,11re puer
:Ip,11,er leur inquiet ode

I ) tpanYrtit'lff t rt terril i,lrrt d -,ruile Iller
1 titi

	

(',rlrJ„it'

	

rnt'I tIt)nrII1 tr umlai,

21919 . 25 oetohre 1»N2 M . Jacques Lafleur rappelle a
l',Illenuon de M . le ministre de l ' éducation nationale le prohleine de
Ilia ci'r .ita'n de, aeinl, ie ,el-\r, de Ien,rlenrmrnt secondaire en
\out elle'( .drdnn e dm, le ettrp, de l ' I tai (rtte me,un' . dem;utdee pli Ie,
uuere„i, . a I ;ul I t'hlrt d ' une élude entre le, dtiierent, u', lies nunl,terlel,
eolleel ne, en tue de I' elllba,rallon d ' un piolet de Iii, ileee,,,11 re pour
résoudre celle gllesllon Depul, un an . une aquilon Intntlncnle e,l prolllne
d .\ pe r,n tlllel, Illterr'.,r, yuI , ' Inywetent de, del,tl, yuI at1„Il1 etc requis
Pote elahorer ce telle dons on ,ur:ul pu penser 51 .11 tir ,oulet,ut pas de
prohleme de .und I1 lui demande, en iun,ryurncr, de bien toutou lut
ndlgller ,I I ittlegr,111oI1 de, agelll, de I etc X'Ign ettie 111 sien ndlllri en

`louteile-( :Ilcdoine pourra Illlertelllr d ' ICi a la fin (le Vanne,.

Rrp nt, I 'nuégr,ivan dan, de, rorp, de lonetionnaire . de
C,Ilegories (' et 1) de persoltltel, technique, . tut r' .•r, et de sert ce e q
miction au tlee-reeta,rltt et 11,117s le, etabh,'enlcnl, lt ' Cn,elti tteitienl ll ll
second degré de \ou,elle-( alédanle Implique elleetitenu•nt le tole d ' une htt
et la publication d ' un decret d ' ,ippilc :ltiolt le projet de 1 . precite detrait
elle proih :unentent ,n .nu, .1 l ' r\ .uuen du ( ' 'n,eil d ' l I,u

()1'I E SIIONS t-r F(FPUISFS
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s ,iptute a leur ceniltedt d aptitude hrole„tonnelle

	

I) au0e hart, le,
ntr111rur elt\e, tnuLlne, tau irrlltic,u daplllude proles,lunnellc . peinent
Ille . sur decl`.1t11 de, Li?lui1P„IU115 Irtl ol',d C, . ,idiot' en el,l"C de 5cc? tdc
5peila0C . Cl rep,lttdre ,Iltl,l le ,ectltd etele long SI le Ii„Inhre de., cire„e,
pisse elle', dcnteuri 1111111c . un III1portallt L'Ilorl C,I nielle pat le ntlnl,lerc
polit leur detel,•ppt•Int'nl

l.rnrlcnrnrrnr tt „taJour pr, cr,unnrrt

21316 . la octohre 19i' M . Bernard Lefranc attire l ',ittent .n
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur Lu vu,uitn de,
ploie„cil r, elne'Igll .11it l'hl,loll,' et la gel t gr .tphi, de prellllcrc 1 et 1 date, le,
1- I P Sunc 11 Lu rr1„nnr de d ' an P.issr hn,u,yu,un un Changement de
prugr,illlnle, eI d ' Ik,ralre, CIl 11,101, et Lc, t gr,lhltle en tilt„e de ,cc„nde . les
en,elenant, , ' anendalenl ,I Ian 'ra l longement de I:1 iclt,rnle in cla„r, de
prellllere et de terminale ,nec lu tt .illlllle111 une tpreute .Ill haccal,mre,ll Il
n ' en e .t rien puisque l ' lllslnl re en,eignec en ila„e de prellllc re , ' claie ju,qu ' a
1914 et cri cl,t .,e de lerlttliale, de 1914 ,I no, Iollr, (Celle periode est ellldice
d,ul, le , :tond,nri ed dru\ ,lori (Juan) .1 l ' étude de la I rance en
giosl,tplur . Cite a tfn,h,uu errrtcu,emenl De plu, . il u ' e\nte, celle année.
aucun ;n,uulrl .ul,uple .nl, noute,ur, hn,er,lnunr, . Ir, .n,eirn,, tonunr Cru,
du ,ri„nddlrr ne pout,lnt elle .Nitre, Il lui dclminde yuclk, ntr,err, il
entend prendre pour relahllr une iert,unr tnhrrtntr :w ,rm de Ce, maliere,

Repent' I a nn,dllie .untn de, hn,gr,lnunr, d ' hulii te et de gel rnaphle
de la dLt„e de ,eeolllic ,est prolonge,. en tla„e de prellert• et de terminale,
connue en 0.9notgne Li publication de I uirrété du 2b putt leu 1 x )51 . auule,e I.
Plu, ,tir Ballrnri ,tilt 1 el nuntcr' ,peel il I du 5 main 1951 Cette elahôranon
de I ' en,rlgnelltellt de l ' histoire et de Li geographle . ruourmrnl lie
l ' I I1 sIrueti tIl rit .que . n ' est Illlrrtellue qu ' en accord .ore tau , le, partenaire,
i,abituel, de l ' edueauon nationale . On ne peut dire yue dan, le, ,eetions G.
et L l ' étude de la France en gcigraphie :ut dl,paru Mil, le, eondinan,
,pcelliyue, de l'en,cignentent de I ilt,lolri et de Ll geogriphlc dan, ce,
scellons cundul,ent .1 eu,ihltr u11 programme Ire, souple re,il .dtem rentré
tir le monde runlempor :u n . I1 appartient ,w, Pmlrssrun, apri, :noir

(di!, I acqul, de, clete, dan, les elasse,,inteneure,, de mettre en place le,
repen,, historiques itl le cadre eéograpli gne, neeissrures pour etudier le,
,u let, .t horde, . Concernant plu, ,itetlliyuement l'histoire, ,ttln de proposer
les tale, et le, nu01en, le, plu, propre, .i amchirer la sllUatiid actuelle.
M (iirault professeur d ' unuei,lle . tient d 'étre chargé de i,uri un bilan de,
dI, dernlrrr, .miter, dr l'en lgnrmrnl IYire, r1 dépt, 11 e,l dur yur I ;t
,oluuon com,ntant ,i multiplier les éprclites du hacealaurcat ne ,aurait étre
tes ,ausliu,ante . tant pour de, raison, nlalenelles d ' organis ;uiun que pour

de, rn,on, pédagogique,

hntr!l'rrnnrlu t, „ruGrrrr rnrhhttrnrrnn

	

1 -ar/-a/r .1Rrrnr

limrr~r:rnrrul t .' , Pulu?l ' i tt rrtrrnnrru f ' lUNi/ur Cl pr,tlrt,nuun'l

2289	 octobre l t)s_

	

M . Max Gallo attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le, prohlente, afférent, .i la
poursuite de ,c OI,lrlle des letllle, Ill :.trille', d ' ll ll (' A . P . t .•, Iran :III, l - u Ille.,
ce, élete, . I„u, dan, leur malorue de milieu, ,oeio-érnnoin .ue, del ;,ornc,
ont et, le plu, routent orienté, pat léchec \ers un ( . A 1' en tton sens
Certain, d'entre eu, patin:01eremim mentant, . yu' tilt pu e ,nnhier une
parue de leur handicap et tilt etc luge, apte, par le consul de, p oli•„iun.
pourranche eontntuer de, étude, prnle,sn,nnelle, ,t Il„tir de l,, (ronde., ,in-
nee de ( \ l' 1- ' nnuf fiance . radon l ' ah,ence de seconde dan, la ,péctadite
con,ldererrt,tutnul Lt reglcnnnuuuut . :i, ;narle,urcuhurr,n' I . - 69-5 du
I) carnier 1969 et n IV - 6')-279 du III luta l')69 resertant r,clu,Renlent
l' adnua lin en prennere année de H 1 . P au, eletc, a)MU ache,é leur, ettlde,
de prettiier e'.cle et qui jugent''

	

gratedecon,equrnee,yuantal ' :,enlyde,
Jeune, concerne, . „ une adora„ton en prennere année de H . I! P . . limitent la
poursuite d'elude de cette euegone d'élete, ,ut, prendre en compte l ' uutterél
bien einlpn, de cella -d Un eon .eyuenee, il lut demande ce qu ' Il compte Litre
pour assouplir cette reglentrnuluon qut Ireine teluellentent la dernoirrta,a-
tiott de l 'rn,elgnenlent a ce n,e:tu de ,eolar0l

Ripontr . 1.e, elexe, 1„u, de, clisse, terminale, du u> de de formation

aux Certificat, d ' aptitude nrofessmmielle n'ont pan inlérct t ,ollulet leur
adnusswn en classe de preparation au, bretel, d ' étude, professionnelle,
En effet, bien yur les contenu, de 1,rnta0un du certillcait d ' aptitude
priles,u tttnelle , .arrt plu, ,pérl :tli,e, et cru, du hretet d'ctudr,
prolc„tunnelle. plu, pol,xaleul, quand ce, dit, diplôme, portent sur une
Ittélltr ,pectalltc prute„Innllellr . II, eondut,ent n un mémé tilt e . 11 dr

ynahfitattttlt Uttteau V) Li preparatnm d'un hretel d 'etude. prole,sion-
nelle, apre, un certificat d'aptitude p„le,smnnelle torre,pundrut un
allongement de la ,tu,lante dt,n, t ' appnrterail pan un rcel supplément de
quahfiruum prnfe„tttmtelle Ln retincite, des me sure, ont été pou•,

depuis 15181 . pour permettre a certain, titulaire, de eertilleal d ' aptitude
profc„lonnelle d ' atquenr un complément de formation Ili ont en effet Id
possibilité de préparer . Iirsyu 'ellc ceste, une mention contplcnlenlanr qua

21320 . 18 octobre 1952 Mme Paulette Nevoux :cure
l ' auenuon de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,ituatiun
du C . E . S . Mohere a C'henne\tere,-sur-Marne 1`)44311) . nit a été instauré un
,},lémr dr rautiun pour Ir, brrr, hrété, :un elese'. Au1,1, les élite, de
sI,lelllc cl de clnquier le doltciit terrer une caution de 50 Irani, et écu' de
qu,tlnente et trou,. une caution de 1511 ti . 1es . ( ' elle tatillon dan'
lndtttduille . le, famille, dols ent en terrer une pour th :tcun de leurs infant,
,mitoses ce yu1 petit repre,enter une sumo, : importante Elle ,., .houe
saillir ,1 ce proecde ilote celte ,Innee en penode de blocage de, prit.
recueille I ,tgrentenl du nunlslle et st . en tolu etat de eau, . (nt ne pourraU
pas mettre :tu point ut autre s),Icmr que cela de la caution.

Repuntr

	

I .n Pelat actuel de l :1 reglenleni,Won . le, h, re, ,coLures sunt
prcté, .i titre graturl :w\ I:ontlli,, il p .., pret u qu ' une caution leur sont
demandée pour garantir le prés de manuel, ,eolaire, a leur, enfant,
,ctlutrtse, dan, les tollcgr, loeleli,n . Id nomre,titutlon uu la dégradation
de, nnuntel, confie, :1 u, rte, r, entraide pour le, parent, des cou,éq uences
pccunrurc,, dam, le, conditions filée, par Id circulaire n' IV . 70-65 du

letner 1970 l)e, ren,rlgnenlent, runlplem enture, ,ont demandé, au
college concerné alun de detcrnuttr le, raison, yu1 ont amené
l 'adminl,truwn collégiale :i Instaurer un tel ,},léme de garantie dan,
l 'e•lahlts,rmenl et d'en pleurer le, ntod,tllté, d utpplie :uion.

l:navcnrnevu t . , t~i / rr pert,tnnrl ;

21348 .

	

lis aetnhte 1'115'

	

M . Georges Sarre attire I ' dttenlon dr
M . le ministre de l ' éducation nationale,ur le, prohlentes posé, par la
tu ldai ts,ullo q de, maille,-autrui :ores 51 III)') litait l'e,-a ll,illait'es attendent.
en clin, Li Illuhtrn :Won qui leur d etc promise . 1 c nunistere de l ' éduculun
nationale s 'est r'lgagr, l ' an dentier . a ré,orher l ' al .,IlIDrilt par ut plan de
5 an, dont tin ne tonnait pas encore. le det .l Celle', pré, de 7111111 mtaitre,-
auvir,ure, ont été' ululai tic, l ' ait dernier . nl :u, .i peu Ares autant ont clé
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recrute, De nonihreu\ nrtitre,-au\iltaire,, tout partieuheremeit parmi le,
NIA III de, disciplines artistique,, dont certain, ont plan de dis année,
danclennetc . ont \u . par colleu, leur demande de ulularn ;tuon relctee Il
Iw demande . en ci nscq ue nec . de lut preci air quelle, dispos lit n, il ci ni p te
prendre . dan, le, -1 année, ,i \enir, pour utularl,er tou, les nlaitre,-
ausihatre, dan, leur discipline et ,'II ne lui parait pas opportun de rassurer
ce, enseignons en portant ,ndniduellentent . a leur connu„ance . la da le de
leur litulan,:uion dan, le cadre du plan pluriannuel de utulan,auun qui
de\ritt tenir compte . en priori te . ele I ' ancie nnele de, ulleresse,.

Report, . La resorp(1on de l ' au\iliariat reste l ' une de, priorues du
num,tre de l ' éducation nationale Une \ante concertation s ' est deroulee
:nec le, su nd ira t, de, pet sonnets enseignant, et I 'en seni hie des niodelltes
d 'un plan de titularisation a etc e anone Le projet de budget pour 1')11
permet . tinanclerenent . la titularisation d'en, Iron 4 22 (111 m : lues au\ilrure,.
la priorite riant donnée par le gousernemcnt a la litulan,alton de,
personnel, de catégories(' et D. nte,ule dont 5 tallit agents de f educatton
nationale bénéficieront en 1912 Le ministre de l'éduc,,non nationale
cependant bien conscient de l ' insull ,ance du projet de budget en maliere de
Iilul,n, :u ion de ntaitre, au\ill :u re, ; c'est pourquoi des unau\
tnterminl,tencl, ont etc engages pour e„a\er de trouuer de, solution, plu,
rapide, ace problème difficile en .oison de, con,cgtelices budgétaire, et
statutaire, de, mesure, de nlulans :tion

111111 .1M rs

	

, oll/r,rt il n 1111lralli 1'

21468. lx octobre 1917 M . Joseph Gourmelon appelle
l ',uiciuioii de M . le ministre de l ' éducation nationale sur 1,
neeess,oie redellmuon des dt,po,iuon, contenue, d,in, la cinculure
n uni,tcl 'elle -' 0-26(1 du 20 onit parue sua Hu/leun o//r, n / de
l' educat,on n 5 1 du 2_ septembre 19'h Relattse au, ,ortie, et \o\,ige,
olieclus de, closes . celle cneula .re ,tipule que I :n,urance de, ele\e, contre

les,nridcr.ts subis ou causes .ni cour, des ,ortie, ou ,sis ace, est ohhcatore.
I. p.uueip .anon .i cr, restant toutet,n, IaeulGUnr A une époque
ou les inelhodc, educ.tnse, tons une part de plus en plu, grande d
ronietture sur ~ .' monde e\leneur u Facile . l ' Imerpretation disergettte qu'en
tort les dllIcl	 personnes concerner, Innpectum départementale.
m,muteuls . \Iuulelle .ICrldent,, p,,rrnl, sl ' eleuest crée une regrelt,thle
eonlusi',n nul ee qu ' Il ron,lenl de eollsicierer connue actl\ile, obligatoire,
ou laru11 .auses doit nul ne drlimite ,iucc precsu,n la Irottiere Il lui
demande quelles mesure, Il compte prendre pour ,murer l'tntormauon de,
enseien,uils et de, parent, sur le, limites juridique, de leur respona,Mlte.

Report, Il consrent de rappeler que la circulaire ii 76-2611 du 211 :rune
1»'b a etc complecc par une cucul,ure du 1 2_ juin I9'9 qui a donne le,
precisinn, Ileces,,rlrc, tad. :1 la détermination dl] caructere obligatoire ou
t :Icult atlt de, ,ortie, Fin effet . cette circulaire . adresser au\ recteur, . :w\
impecteun J ' acadenue . aux chef, d'etahls,enie i et au\ directeur, d ' école.
a precse n que toute sortie gui , ' inscrit dan, le cadre de, programmes
officiels d 'en,elgn orient esta Fe, adeiee ohllg :totre pour le, ries es . Dan, le,
autre, cas . Il appartient aulx cher, d ' etahlissentent et directeur, d 'école de
décider de la nature de, deplacemens projet, . A cet egtrd . le caraclere
ohhg :uulre dune ,ortie ne peut élu: reconnu que ,I celle-ci ,inscrit dan, le
cadre d ' une :letton cducatise organsec en pentode Molaire I'n ce qui
concerne l'Information de, en,egnant, et de, parent, sur le, Invite,
jundtque, de leur re,pon,ahtll'e, la circulaire du 211 arrdt 1976 a indique L
qu ' en apphi:m10n de la 101 du 5 aurll 1'157 . la re,punsahilite de l'H at se
substitue a celle de, enseignants . que la ,ortie stol' obligatoire ou Iacultau\e,
en ea, de dommage, causes ou subis par les eleses . Lu ,uh,ututinn de
re,punsahthlc joue toute, le, tins que, pendant la scolarité ou en dehors de
la sculrrntc, les dleses , : trousen' ,ou, la sur,eillanee de, membre, de
enseignement . L ' Laat ne peut engager l'action rccusoire a l ' encontre d ' un
membre de l ' enseignement que si celui-cl a e nntntis une faute personnelle
détachable du sers ce, 2" que le, parents d ' elese, qui participent . acre
l ' accord des chef, d'etahh,Mment et de, ritreeleurs d 'ée,'le, Li l ' encadrement
,l ' une ,ortie ou d'un so5age, sont considéré, comme de, , . collaborateur,
hcncsoles „ du ,er,ice public de l 'enseignennettt A ce titre . Ils bénéficient
également de la lot du 5 a,rrl 1937 sur la ,uh,titution de la respunsaMlite de
l'Étal :i la leur . Les dommage, qu ' Il, pourraient causer engageraient leur
responsabilité en ca, de faune d ' une particuliere gra p he sans rapport ;nec
l ' actisitd éduc :une . Dans celle h)pothese, seulement, l ' l .tut pourrait
exercer l ' action récursoire a leur encontre.

Iirns, li;ru9rn'rtl iupr r,•Ur i l po irbai i al iur,'ul
I l ',U/, I, ,e,ln•/Il 1

21713 . 25 octobre 1912 Mme Hélène Missoffe expose a M . le
ministre de l ' éducation nationale que . par note d ' inhumation en (Lite
du Il septembre I9f2 le ,ecretaire général de hllntesite de Pan, I -
Panthéon-Sorbonne suent d ' auser le, étudiants Imans n, celte unnenité
que. depuis la date de leur inse'ripuun, le montant de, droit, untser,ltare,
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cté modifie 1'1\c precedentanent a 95 franc, . le mnnl,lnt ,Ir ce, droit, au
titre de Patiner 19112-1913 , cirse ni :rintenmt a 150 Ir :uic, . cc qui repre,enle
une auementauun de pré, de h5 p . 111(1 pal, lui dcm,unde , ' il n ' r,utnc pas
qu'une telle maloranon est en complet de,accord ance la Ieglslur„n reluise
.rit b l ocage de, prl\ e1 de, ,,,tairas 1 . 11, ,onh .l ale e,~nn ln,. il rc' le, rason s gala Ife
peu\ent manquer d ' e\nter, susceptible, dr donner une e\pllc ;ulon \al,hle
de cette chucrgence.

Riy,nrIse .

	

Le montant du droit de se,lii te dan, Ici, unnrr,ur, n ',, pas
carie depuis 19h') Il a donc paru ocrescure de re\ :dorncr ,e drorl.

:I latin Cnla lloll decidde ron,Wiam un ,qu,tenrnt partiel . de l'ordre d ' un
arec par rapport .i l 'e\olunon de, pris ( ente augmrntauon ,c rapporte :i
1 ' en,rnlhle de l ' ,rnnee uni,er,lt,ilre 'etohlr 1'112 ,eptcnthre 1»l.'3 . en ellet, le
droit lait l ' objet d ' un patentent unique ntomenl de Iln,cnptitlt de
l ' etudiant ,i I ' unl\enine, mas II , ' applique a une anime compacte d ' etudes.
La mesure ne touche pas les ruul .anl, hour,,rn qu i , .use r\unrr ., du
p :nuement des cirait,, et outre . Ir, ptesidrnt, des ul:ner,ne, pcc\en1
accorder des csuilldrnti nus eMilptc tell,, de certains Ca, ...Milan s Le 1111nl,tere
de I ' dducauon nation :de est Ire . ,rnsuhle a Ilmpuruuice de l'aide ,'cale au\
etudtant, . Ces\ qua ,ont 1,01, de, 1,unille, le, plus det,iu ,mecs ont ;tuent la
pussihilne d ' obtenir une house d cnseignelllent ,upeneur pour leur
permettre d ' entreprendre .,u de puursunre de, etude, auxquelles

	

:auraient
etc ,a n, cette .ode . contr,unt, .a renoncer les tau\ des bourse,
d ' en,cl g nentenl superleult ,ont rrs ;dun,c, rn ntmenne de 12 p . 1000 a
compter du lL ' t1clohle 191 2_ lundi, que le, plafonds de ressource, •. m\I :ant
Brun ,, cette ,lido ont etc rele\cs de 14 .6 p . 11111 Il est en outre pre\u de
rdtahln au I » ' t,uister 1915 l' echelon ou palier ,upplemcnt,ure de hour,e :nl
Mare de I ' etegneniem Irchnologulur supeneur accorde en 1'111-191 2_ . sur
le, credlt, de holir,c ion con,ontnte, que maintenait la ge,uun i,reccdentc.
La pn,gre„n,n de, eltectil's de huur,ler, dalt, l ' en,elgnentcnt ,uperieur . a la
rentrée derniere . non ,culinlent a c'pttnse le, crédit, anterlcur, et leu, dr
I ',utitre niais Mit appar :litre un he,oln de douuu,n cunnplcntcnl :ure du
chapitre hudgetatre roneerne . dont l ' aju,temrnt sera prnpo,e en lot de
tinancc, recuhr :tl,e pour 1917 . 1-e changement de politique de, ,ides
app.urait . sous ce seul aspect deja, ,uh,t :ntuel . Pau ailleur, . dan, le cadre de,
nie,ures gousenementale, de blocage de, prr\ . le muntarl du ripa, dan, le,
restaurants nmisersitatre, n ' a pas etc .tuginnente et les ha tisses de, rede\ :nnres
des elle, llnr\er,illilre, qua auralcut dÙ Illler\enir d :111, le L'Olifant de rete
sont prM\r,orement dllferee, Par rapport au\ ba anse, de, rede,11 aces
l ' econonuc ;un,' réalisée par le, etudlant, rcpre,ente dc'{a . a elle seule, plu.
Lille lu \alenr de l ' augmentation de, droit, d ' In,rriptmn.

I :n,rrerrrrnrrrr / p rr„ nhure ,'t ,'/',lJ,vrl/lr,
nr/, G„rmrnn Ille et 1 Anne

21737 . 25 octobre 1'112 M . Alain Madelin attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la ,nu :umn créée ,I l ' ecole
maternelle de Bain-de-Bretagne Mlle-et-1 ' llatticl h.n effet . en raison de la
charge de, Inn, classe, nlalernelle, r\i,lanee, . Irs parent, d ' elrsr, „nl
recl,nle . en foncmmn de, r17erlit,, une qu:ttrteme classe . Cette riclanta,u,n.
Lute en tour, de Vanne, scoldlre pa„ee, e traine une promesse
d ' ouverture a la relia ree S2-11 . Ou taule de po,le . celle ouuerlune est
loujnur, rlllteree . ( ' ente .. .talion a contraint le, parent, d 'elese, ;i ,,user
en\-menu, nune yuaucune classé ntatenellc dont nit :,surent le,
permanence, Le, autnrlles ae,rrtelnir1ule,, ' ahnt :lni den'nerc l'unufti,ance
creatlon de pinne, :I Icur dl,po,luon . Il lut demande en eon,cqurncr , ' 11
entend retnedlerni celle 'utm,uon en li,nn11,sant :a I ' ec'le maternelle de Rail-
de-Bretagne les mn\en, a ,on Innruonnrnunl normal . PMU le cars nu la

use :,ion dr Carence dr I'rdneatr,rti mulon,tle deurnt ,e prolonger II Ian
demande dan, quelle, condltu,ns rgalement :turc, et ununenere, peut ,e
pour,uncrr tette e\perterice d'ou\erntre d'un secteur prise a llntenew d'un
étdbh, .enlent public

R,'porisr

	

I e mnV,lre de I ' edur :tuon nationale informe l'honorable
parlementaire que le des eloppenient Je, code, ntalrrnellr, mien( toute ,on
attention ;o n,I qu ' en témoignent tn,uuruon, de la circulaire n ' 12-1121

du 13 landucr 1912 Cependant, compte tenu de, prurit,, recenee, dan, Ir
département de fille-et A.Mune lo's de la rentrer 1912 . l' uuserutre de la
Liu :unente classe• de l ' et:ide maternelle de R :un.-de-Bretagne n'a pas cté
retenue cette armer . Le murmure prose Muletnt, que panne Ici 110 cillant,
accueilli, dan, cette i'culc ,u la ren• .rec .le ,eplcnihae In d 'entre eu\ n ' a\alrnl
pas 2 an, racolas . Inuit rti,crptu,n aurait pu d'Ire dnlIcnec par les autan lr,
aeadimuyue,, rela nia pas Cie I :nl . rt prMUl\e :ion,1 l 'ellurt nta\Inntun qat est
con,rnu, pour la prr,culari,auon des tout petit,

/ .nsrr~nrnu•n,

	

'/,'t ' .N ,•l pnsll, u„ U/<IUr,UI ' /i,r,orrnel,

21743 . _, octobre 19' ;2 M . Raymond Marcellin demande a
M . le ministre do l ' éducation nationale ,ll entend poutuRte la
prumntu un sur place de Ii,It1hrt•ll\ il„ht :nit, en manie . ,i,sl,lalll,,
notlUmM•nl en lunrnon de, Iras :ni\ de recherche
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Repomi' . Les pronuritons d'assistant, en qua lite de maitre,-ssstatnt,
s ' Inscrncnt dans une action délibérée . appelée u se poursuis re sur les
prochaine, années . Il est à souligner à cet égard que . de, I ' .tnnee
unisersna tre I982-1983 . le, operations de recrutement d 'enseignant,-
chercheurs considérée, globalement,

	

s compris celle, effectuées u un autre
niveau et dégageant de, emploi, par effet de cascade sont susceptible,
d ' aboutir ;i un maximum de quelque 1 300 nomination, de ntailres-
assistants . Un recrutement particulier a d ' ailleurs été prévu en faneur des
assistant, auxquels ont été réservés des emploi, de malt res-assr,i ns . ( 'es
recrutements sont ouverts a tous les assistants saoul:usant aux conditions
d ' ancienneté prévue, et non aux seul, assistants en fonclton dan,
l ' université ou est affecte l ' emploi sacant Le département de l'éducation
nationale poursuivra ce déblocage des carnéres dans le cadre de, moyen,
budgétaires qui lui seront affectes au cour, des prochaine, antre,.

Eduialiurt

	

n isissO•rr prrsnnm'l

21773 . 25 octobre 1482. M. Bruno Boury-Broc demande ai
M . le ministre de l'éducation nationale quelles ont été le, mesure,
prises pour l ' application du décret n 82-453 du 28 mat I952 . relatif a la
prévention . a l' h)giene et u la securlte dan : la l'onction publique en ce qui
concerne son département niintsicriel ,I : 1° un fonctionnaire chargé
d ' Inspection a été désigné : 2 serrures de médecine de présention ont etc
organisés : 3° le, programmes de lt,rnna iion ont été modifiés en rue d 'une
formation a l ' hxgiene et a la sécurité . 4 les carnes d ' h)gtene et de sécurité
ont été rnis en place : 5 ' par ailleurs . des dispositions pautcuheres seront
définie, compte tenu de la speclticitc des établissements qui accueillent en
dehors de, personnels, un grand nombre d ' usagers.

Réponse .

	

L'ensemble des mesures d ' application du décret n ' 82-453 ou
28 niai 1982 relatif à l ' h)giene et u la sécurité du tra :uni qu ' a la
prévention médicale dan, la l 'onction publique est actuellement a l ' étude
tant au niinistere de la fonction publique et des reformes ad ni nlsi ratrie,
qu 'au sein du munistere de l 'éducation nationale pour ce qui le concerne
S ' agissant de la médecine de prévention, le projet de budget 1983 du
ministère de l ' éducation nationale prés oit la création de droneuf postes
(neuf médecins, cinq intirmieres et cinq agent, techniques de bureau).
(trace a ces postes, une e .xperimentatlnn approfondie sa potiron- dire rnl : ;ee
dans un département : elle permettra d ' évaluer les mo\ens nécessaires a la
généralisation de la médecine de presention et de tuet,re au point les
dispositions réglementaire, a adopter . Il con lent de préciser par ailleurs
que tant que les t extes d ' application du décret précité ne seront pas
intervenus, les dispositions du décret n° 64-782 du 30 iuillel 1964 qui ont
désolu au ministre chargé de la ,ante les attributions du ministre de
l ' éducation nationale en matière de protection sanitaire du personnel de,
établissements d 'enseignement et d ' éducation, restent applicables . En ce qui
concerne les problèmes d ' hsgienc et de sécurité qui ;e posent de m,niere
spécifique au nunulere de l 'éducation nationale puisque . contrite le souligne
l ' honorable parlementaire, un grand nombre d 'établissements accueillent
simultanément et pour une durée :analogue personnels et usagers, des
disposition., particulières devront dire définies : d ' ores et Béla la plus grande
attention est accordée à l ' éducation u la sécurité dans le, programmes de
formation des clés es . La création prochaine d ' un Comté central d'hx pelle
et de sécurité devrait permettre de dégager . en concertation avec le,
partenaires sociaux, les règles générale, et particulières a mettre en place au
sein du ministère de l 'éducation nationale . Ces règle, s ' inscnntnl dans le
cadre du dispositif du décret du 28 mai l482 . étant entendu que l ' adaptation
a la spécificité des établissements scolaires et universitaires peut conduire u
des procédures aménagées.

En etenenu'nt trrunduire•
rrneev ,gnenunu lerhnh/ue et prnlrsuuruu'h

21872 . 25 octobre 1982 . M. Pierre Zarka demande a M . le
ministre de l ' éducation nation . ;e de bien vouloir lut cisnnuuntquer la
répartition de l 'aide de 450 nul l ans adoptée lors du vote du budget 1482.
destinée au renouvellement du parc machine-outil.

Réponse . Le plan triennal ,machine,-outils décidé en Conseil des
ministres le 2 décembre 1982 . a pour objectif de doter le, établissement,
d ' enseignement technique, et notamment les lycée, d ' enseignement
professionnel, en matériel, modernes et pour une part Importante en
machines a commande numérique . Pour ce faire, le gouvernement a fixé a
1 290 millions de francs en trois ans . soit 4311 truffions de francs par an . le
niveau des commandes de l ' éducation nationale . En ce qui concerne
l 'année 1982, la ventilation des 430 millions de francs est la suis :uue

1 . Second degré Machines-outils conventionnelles : 260 millions de francs:
machines-outils à commande numérique : 80 ouillons de fracs, sud au total
340 millions de francs dont 78 millions de franc, au titre du premier
équipement et 262 millions de francs pour le renouvellement du parc
machines . Sur ce total de 340 millions de francs un crédit de l ' ordre de

2 30 millions de franc, devrain dire aftecte plu, pal tteuheveinent au, lseees
d ' enseignement professionnel 2 ' liaselenements muta tnill'tms de
franc, Il est prect,e toutetins que ce programme subit actuellement un
certain retard . car des commandes . pour un montant dfenuion 4e, ouillons
de francs . ne peuvent ét e passees 1n effet quelque, ngwns n ' ont pas

encore rem ove . signer, . les eonsenuons eoncreu,.tnl leur p,ruetpauon au
programme qui leur a etc propose et pour lequel elle, arment donne un
accord de principe en échut d'année Cependant . quel que soit le resull,rl
mil de l ' année 1982 . Il s ' agit la d ' un elYort sans precedcnt engage par le

eousernelnent pour la renosauon du pare nnachanes-outils de,
etahhssenuns d ' enseignement technique . pour une meilleure formation des
Blés es et . par soie de et,nseq ue nec . pour lutter ellte :icement cois tic le
chs'ntage de, lette,

limrsm•nrrru scrondeurr brunes J7nlrrrnwn„n Cl d„nrnnrnnn leur

21936 . 25 octobre 1482 M . Henri Bayard appelle f,ittenti nr de
M . le .minis:te de l ' éducation nationale sur les remplacement, des
( ' t,itselllel', d ' Orientation d .11l, le, (' . I . () qui se Is,III dois eel'I .I III, t,t, et
part ieUhetement dan, le depanemcnt de 1 .1 Loire par dr, nraiu e,,nntli,ui e, dr
fcnselgnement . ( ' e, derniers . n ' ,nant p an relu de fornteuon specilique . ne
peuvent nianifcstenent pas assurer pleinement la mission dehc,ite d ' interven-
tion, p,)chologiques et d'Information aspre, du publie qui est celle des
conseillers d'orientation II constant de souligne' en hure stuc eetle ,Milouin
est tout ai hait anormale :don, que des maître, ,luvllaires pourr,uent CO,

utilises dan, leur discipline dan, certains collège, et I)cée, dont toutes les
heure, d ' en,clgnemcnl ne sont pal, n,rinaienhnt assures', ( tutu pie tenu que
de, Interinra!rc, . licencié, en ps)ehulogie Cl Initié, :isiS technique, des ( I O
liant acte de candidature pour ce, remplacement, . Il lut dcnrande quelles
mesures Il entend prendre pour respecter la ,peclficite de I,a prote„Ion de
cllnselllcr d ' nrentatton sur, des remplacemcins de ces pel,nnnel,

Repolis Le, actions menée, aetuellentent en sue de la résorption de
l ' auxiliariat ont conduit ;i prendre de, mesure, peur ne pas teeruler de
houseaux auvdrtires Ln application de, note, de sers sec tic, 111unt et
9 juillet 1982 relatives au réemploi des mitre, auxih :nre, et des conselllern
...d'aires d'orientation a la rentrée les neuf conseillers ,ntVhatre,
d ' orientation de I ' Acadénne de Lyon renphs,utt les conditions reginses
pour bénéficier du réem p loi ai temps complet ou a tenir, partiel se ,ont su
attribuer un poste en tenant compte de Ieui voeu cl de leur limante . Pour
assurer le Sert. tee des poste, dentela, sacant, après le reennploi de
neuf conseillers auxili :ures Il a fallu . notamment dan, le département d1, la
Loire . faire appel ,i de, nnaitres aurx tlnnrc, . Il s' est agi de noires au\haires
ayant drod au réemploi qui na,ucnt pu reeesolr nec atleeluiu,n
correspondant a leur specialite dan, l'enseignement et dont un seul et ;ut
titulaire d ' une maitrue de psychologie S ' Il est exact et,tnnie le 'nuligne
l ' honorable parlementaire que le, fonctions de conseiller d ' orientation
demandent une formation en psychologie . ces fonction, estgent c g adcment
des connaissances en économie et en statistique . I) ,ulleur, . le, candidat,
qui se présentent aux concnus de recrutement de l ' information et de
Ibnentation ont des formations tres santres . male si la htnnanon
psycholognqur reste prisileglee An, sur l'ensenhle dies reçus ,lus
concours d' étés es conseilles et au concours externe pour l ' ohteuttu,n du
certificat d 'aptitude aux fonctions de conseiller d 'orientation session 1952.
48 p . 1(1(1 des lauréats pssssedaienl une formation .m1,1- loure en p, rhnlogie
alors que 52 p . 1(111 étalent diplômé, dan, de, discipline, Ire, diverses
comme les lettres . sciences naturelles, mathématique, . drill . sciences
économiques Il est de toute tapon difficile d ' assurer les remplacements de,
conseilles d ' orientation titulaires qui ont hénelicié pour la plupart de
deux années de fonn ;tu,n en msulul et nuit pusse un eonenur, de
recrutement Ires ,électif ;riant de issus sur exelTer leur, f, 1et10m l'nur
Irasauller de manoere efficace . le, uusih,ures recrutes qu ' Ils soient Iltulore,
ou non d ' une licence de psychologie sont aide, par Ir directeur et le,
conseillers du ( 'entre d ' mfonnaton et d ' orientation dan, lequel ils sont
affectés .

linsrrt ;nrorrnl

	

I„n~ n,,rim'nrrnr

22014 . l '' nosenthie 1952 Mme Marie-France Lecuir more
latlention de M . le ministre de l ' éducation nationale sui le,
cnnlinons de 1 .. .placenment de, agent, de service In effet . II, ne sont
actuellement pas remplaces sI leur absence est Inleneure ,i quinie lotis,
ensuite et mémo st la durée du renplicertnent nécessaire r,l co,,nue . Ils
ne sont remplace, quoi mous le mots Leurs suppls ;am, ne peuvent
heni•lietcr des congé, payés et rien ne g,trantat yuc ce serai la mette prr„urnr
qui ,I„urrr :I le rentplacentent SUI toute ,a dune . ce qm est ors

dommageable pour ln qualité• du sel vice rendu anis étahlssennenl, Pau
ailleurs ces condition, d ' emploi ne sont pas te, meilleure, pour faclhicr la
gestion des personnel, quo alternent ,unit Ire, sous eut periodc l'emplis et
période de ehürn :tge . :dus que Ces rempllecmcnis de longue dures
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In lantter I983

demande quelle, nn•,urr, peulini rire pn,e, ,Ili11 que

	

ntudallle, di i
remplacement

	

agent, di derd. use gdr,uul„eut LI Conumnte el lI qu .11lte 1
du ,entre rendu ,un,l qui I,1 humle gisuun de, pe, .autel,

Rrpul,i . i n r .usi,n du r,lntilirr ah,oll.'Inent 111\1\\\111 de, ire ., de
,upple :InCC . \1mc, et 11\1 le, reeleurs uni rte uttte, . pour le rrmpldcrnlrnl
des agent, de •en tee nu,ntenl,tnentent ,h,enl, . a cou, nr en pnnnle . d .ln, 1,1
Broute n :uurellemenl de, pLlfund, tir depcn,e, aulureee, pour I eserclee
budgeture . les besoins le, plu, Ind .,pen,ahle, en Malle, de supple,inie, (e
,ont . en Cr g ens. . les rrnt pl .li roui nt, de, pe,onnel . dont I' ,ih,ence e,l
parucnherenteni pretudlclahle ,tu bon loninonnentent 0.1 sert ace.
nut :utnoent dan, le, cithh„entent,,t faible etleeuL qui ont une pilou te
absolue . 1 n Ce yui concerne leur, eon_e, p.l)e, . les ,upple,tnl, ont drop.
eiinli,rntentent ,ul deeret n St-5,2 du 1, lulllei 14811 . t deus. tour, de coup:
par nu, de sert iLe . „In, que la durer lot .tle du Conga put„r t ilielo,
depas,er \mugi-quitte tour, lut nulle,

	

1! e u tmrnl enfin de pleel,er
l ' binorahle p,Irlelnenl,tire que . pour fa,e111 . est Luti , .lgee Iln,utuuon d ' un
,),lente tir •• pernt .inenr,-ren.1 .1e,mnt, . . 'i .I nu,C ris pLi(si CVge toutetom,
une etude prealahle ,Ily,rililithe ytn est ael ui lui ntcnt ionduue en
cuncirl,urtol atc'C les org,lm,alllm, Iep,',e11t.tlrte, de, personnel,

22208 .

	

l'' no\ilnhri 1 11 82

	

M . Bruno Bourg-Broc demande .I

M . le ministre de l ' éducation nationale que! est .I 1.t ientlee ,etdau,
1482

	

1 le nnmhrr di, .nlon,auon, de 11 .11,111 .I lime, panel .Iciordee,
:lut per,eltlel, rn,rlgn .tnl, . il quelle, in ,0111 Ir, yu .lnutr, .

	

quelle .I eh:
Ilnlpirl .lnce de, rcmihienirnl, ellrcluc, ,ul lis. Ir .l(snon, tfintldo ., hhere,.

quille, ont CL' Ir, nwdalui, nti,e, :u .e1,ri 1111(12 li re_nul peinent de re,
Iracuon, il emploi, . Cl Si le, inlpl . .l, . .ni ale regn,upe, 11,11 Caler•oue . pu
elahll„eme11 .0 ,111 Inte,1l de, ,er,iee, Irrlol .tll\

Rrpontr

	

t ne Cnyucli Cd in tuur, yui permeltr,l li

	

Conl .lilre
l ':nnplrur tin Ir,n .ul .1 temp, p,u tic! p,u (s,ur_nne di l' 51' m il

	

1'0111 le,
per,onncl, rn,rlgn ;ml, de, ,upp .”'I, hn .i,_ei .ure, .1 Ieutp, plein ou temp,
partiel ,ont \on,tuu ., par iC, tCitoiet, „1t pal addltann de li,,nnn, de
pu,le, nrre,pid1dal l .t de, (s .uigoui, d 'empinl, Identlyui, OU . en Cd,
4 ' 11111111„Ihihle . p .tr ad... d liemr, .nrrespund,lnl ,1 de, C,uegone,
d ' eny,lur. ditteretlt,.

l .nt .'rgl . nrrnr Iii,

	

p' n /dliiiie

	

perte

22215 .

	

I ” rot emhlr 1118_'

	

M . Bruno Bourg-Broc denl .lnde .1
M .le ministre de l ' éducation nationale quel .1 etc . du tour, de,
;nulri, 1 1 1811-l98 I et de, ,I, pi nuei, aloi, di l',Innre 11182

	

I le nnmhlc de,
.n 1, rendu, par le ( .nn11e 11 .1111111 .11 de ce11c111 .tuWl .

	

1 .1 I,rop.nuun d enur
eu, rendue sur demande t!e, p .uueulli•, . a Li surie d'un plo .r, allah de
non ion\Ilrinon due„r par Ir cohue reglon .11 ou dep .nlenlen1 .11 de
ettneilcuum . t yurl, ont etc Ir, donenlr, g ui Ie,yurl, tel .111, a etc
deiiu Cui le par le, ,IUiorlte, mml,terielle, Cr. Ce yui conicine LUT, li dr
la loi d u il deeenthre 1 1 1,4

Rlpurne

	

1 c (ontuc national de eoneillauon , est réuni nom, loi,
depuis le (lehul de l ' annie 1480 et , est pronunee sur Lt ,u,-,,non tue SmiiCt-

eiahll„emi .t, d 'Cn,rtgnenlenl prise, I)ou/C de Ce, do„Ir, lui 1111! car
sou111, par de, panleullr, .t pers Icwti ii de, ( nmlle, drp .0 leltient :l .\ nu
rcgiunau\ et CUn,Iai,1I1,11 tir lion-co IICIll arme\ (lu.11nrir .0 re, rendu,
par le Cornue n :uniltal de conciliation concernent le, demande, d ' ,Igrenirnt
introduite, par les el,lhli,entent, d ro,clenintenl ou le, LLl„e, pritrr, htu,
Contrai eut Nile tue heitelltlei du te,enlent de, 1 .,nd, ,eol,alles
depariententaut dan, le cadre tir l',lruile S de la loi n ,t )-1 , , , du
31 deeenthre 14' 1) modllicc sur le, :appui, end,: H mai et le, el,'Ni„enicnl,
d 'enseignement prîtes I e ( ovule na11onal de concilia . . n'a p st, eu,
pendant la penode de relerence . a ,e ptonuneet gui de, y .e,uon, iclatt\c, a
l ' application de 111 loi sur le, rapport, entre Il bit et le, elahli„cnienl,
d 'en,eignente ut prase,

/.ntrr ,gnrntrnl ,<turt .hrrrr nwnurl, it h,ur111011

22228 .

	

I ” miteinhre 1 1182

	

M . Jean-Paul Fuchs denl•utde .I
M . le ministre de l'éducation nationale , il mu cu sI,•Ige p ., de pie,on
la gr ;tullc• de, nldnurl, ,tiulrlre, peur Inn, le, cic,e, I,Cec,
d'rn,eigne .tenl prule,slumlel . en,rlgnrmcnl yui conlple le peu, grand
nnmhte d ' rnt ;lnt, de ntllliu, drl,r,url,,

Rtpamr .

	

Il ceinticnt de ,.uhguer de, I •Ihnrd yui ia gl .uuur de,
manuel, ,C .lalre, . 'e,l e,pre„enient pü•, .Ie . .1 l ' heure icnielle . que peul le,
elece, ,enlaruses dan,

	

le, coIlege,

	

(cpendani . en 1 ,181 .

	

les Imite s
d ' en,eignemem proli„ltnnel ont eh: un lies .I aLtlnertr de, ,, eu,lage,
pédagogique, ou technique,, des manuel, et de, Intel, d ' ,.,eielce,

	

\lie
de la consultai . . sur place .0 tau prit de courir, darce

	

I ' nhlettit

prrnitlllet hall

	

aloi, tic .lame ,1 1 .1 tll,pn,ltunt de, (suer . de
yu,irletne prc•p .Ir .11eire 1 prennelr .mnee d,« elllli,,tl d' .Ihtuudi pn,le„I .n-
ilelle ris irul, .111,1 et de, pre-pro'c„lt .mtelle, de aniau . non pe, un
lui per,,,lll,il de 11tre, ,Ce! .Ilrt', '\huis. . ,eleit de, 11ted .1111t•, ,pec111y1de,
C .1,11 ;thie, . un phlt•nnel de • I ncome 11 :111 ,n d'Iml,eit eernp,u,lhlc .1 .rlul
di .l dnp .,,erll Ir, cictl•, de coliegr, tir ntcum' nne,lu de Iolnt :ulen I e,
l\iee, d - i n,rlgnrmrnl proue„1111111 .11 ont, ,I et tu, oee,I,nvl . etc he .elielalri•,
d'un eredit ,peCi(Ique . dont le nioni :Ini ,'el,Ihh,,,11I . pour 1481 . .I

lunnlhon, de liane, [ ' d' Ion .1111,1 ,tlneree .I etc pnu,tlttl en 1482 a
hauteur de I I .' nulhun, de Ir,•nc, ei 11 d ite prime au\ racleur, y11e Ir,
crcl.ht, nn, a Icur dl,pu,lnot .I Cc nirc . ,nl cou, de Cette ge,11u11, det,uell
cire,ulleetes . d ' une part . .l l ' Iiy ul,unm d ' un liutd, d 'ut runes de memr t\pC
peur le, Cie C, de Irw,lintc . .1111,1 ynC pour ceu•. ,col ;ui,e, dan, le, cia„e,
prcp .tra t urc, ,1 l ' ,Ippre111,,,lgc ci . d ' atlur part . .i un eumplenlent .lu Innd,
dr,rumcnt :une c,l,t .uu rt de,lme au, Cie e, de yn,ltneme prcp .lrat .Ire Cl de

p,-prole,, .ini elle, de 11\e,lu Il peul et re nh,elti cependant que
l rltort a111,1 eun,enn en fa,rur de, elctc, ,CiL111,e, dan, I rn,rlgnrntrnt
IL(shmyue a etc L'usuel :unrmrnl .ieemtlptuÇ .e pal une rulelnelt .tl,n ,cn,lhle
du I .lu, nunen nlerl,uel di, hollr,e, . 1 n enel . le budget 1483 pretoli tir
porter . de, le I' ' an, ter 1 1483 . a ,utl Ir,ulc, par 11111\, le mont :Inl mo\rn
nlelt,uII de, bouge, ,tllnllee, .111\ Lueur, de, del] \leude, Cl tuOtste nues. .Illilee,
de 1.Crt11 '1,at d ' ,lpulude peine„I01111elle en Irul, an, et au, elCtes de,
Lien \1enlc, .tnnees de Bretei d rn,rlgnemrnt prou„11 , 1111 .11 et de ( ' erti(icat
d ;Ipuuu!r proleunlmlelle et der, ;111, boum . Il con\ICnI de preel,er que dan,
le h .t . d ' une pars . tl ' driruitri la ,elecuutr de, .11dc, ,ocr.dr, Ul tâteur de,
ileses, cl . d autre part . d ' amcllorer leur etlir,leue . le nnnNtere de

cduc .lUtut n .111en .de ,e prt,pt„e d ' entrepie .tlre . .ltee I en,einhle de,
lar1e1,111e, uni ieilrvon .Ipplofondle sur Ics chmtgeinenis a

appnrler .tu dt,po,ull geuer.tl d muon ,oil .11c, e1 puas prrc,rnnni q u
remue actuel de a •gt .lulllle des manuel, ùoLurr,.

l vt . r ;,rr•rri vl

	

,l1drrrr .

	

enseve•tilril! I, lupin . 1 /112 f, ,l u,nne/

22230 . l" notemhle 1 1 182 e promit de budget de l ' en,el_nentenl
Ieihlll,lue le p . 11,lti .t pals la 111iu• en plaie (sIlectitL .1 Li prorh ;unr remree.
tirs. i1.„i, di uolslinlc plip,ualture de, l 1 P e1 Ite pennclll,l p,l,
d .1111el1erer I rncddrimint dan, les ri,lhil„rotin, d ' ul,elunemcnt
teeltniyue M . Jean-Paul Fuchs demande a M . le ministre de
l ' éducation nationale s 11 n ' en\i, .lge p ;m, un plut plurl,11 :nuel de
1icrtllr11ent tic pr,onnrl en,cl .inaul yu1 pelnielil .Lmt . 01111 .1 I ' or .i .lnl,,ulott
de, rn,elgnemeltl, Iu,qu ICI non di tamcuil de mute-imy .1

niole elctr, le, Moulue, ,uperleute, de, Cllrcril, auletl,r, p .11 rl .l,se dan,
l 'rn,el_netnenl 0.(sh1l ..11e roult

Rrpun,i 1 elhciglletltenl lühmyue tell .,nlrr r11e(sn\rntetit de,
iit ltculic, . Ie, nm\cn, qui luit ont aie affecte . pentLlnl de nonthreuse, .unlee,
11 1 ,0,10 pas. pernu, J•' Maire place ,I l ' en,eothlr tirs he,nnt, . I t ,nl g ent de
l 'en,eiguenlent technique. C .e .t la ,uu•lu .n de, I)eee, d ' en,etgncnlent
prole., ..nel yui est ,Ipp•irue coonne la plu, p,oueupanle et a conduit a
bure un .1171111 e\ccpuonnel en leur l tueur II t,u cependant titre demande
nl, RYletll, tl'etudlet rnntnlenl pol,rr,nl rue .ttelnt pingre„nrnxnl
l'ohnsenl d',Ihan,er I elleLtil n1,I,nn ton de, cla„r, . ,tin, yui ,mini
dnnlnuee, le, c .lpacues d ' ae,uetl . notamment p ;u la irra11on de muon,
dan, le, ,peclahle, qui . a la lut - ,ont demander, pat le, elete, et ptr,edcnl
de, débouche, (.'ici etam . ,an, nteconnaitre l ' Interet d'un ,ah :n„entent du
,rial tir dedouhlrntint de, thtl,u,n, de l ' enseignement technique (souri . le
ntnu,lere de l ' rduc,uwn nauun,llr oilente r„entlellelnent ,on muon
acluellenlent ter, de, ,ectcur, luge, pi1orl .1re, tel, yuc lt lutte .eider le,
nteg,dtle, . i .' iht,m,lgr de . Jeune . et la ,Linge de Lien, de eeotunuque . I r,
mr,ures prise, ont tau' notamment ,t augnienlrl Ie, cap .ICite, d'accueil . .1
adapte' Ir, innlrnln de form,uton, ,lu, etuluuons ;CCltnuingitlue,, et ;1
nteitel le, drue, a ptln,lnt re lrul, eiude, lu,yu ' ,i leur ICritle Pote ce laure.

,a .or, qu'au budget 1 .111 .\1 de 1481 idem,nt In,rlll, que I 1 S emplw, pour le,
I i I'

	

Cr

	

,ont

	

i I1)7 emploi, ,upplimrni,urr, tfrn,rtgnrminl.
d 'encadrentent et de pion•„etn, suageurr, d ' I 8. h. •\ qui nllt etc muait,
rnlre le coIlectlt 1481 I((IiI . le, ntr,utr, nuu,rll .. 148'_ II « 131 . et
nu,\rn, e\crpnuinel, 1111, en plaie dans Ir cadre du prngl,unnic
gouta'rnenlrol,ll de lutte conne li chhnnagr de . 'eut, . de lb .a le an,
1714 emploi .) ( •rt,unr, cla„c, ule I I l' . nnt•intntrnt en plrmlrri Inter,
ont elteen, .sent ires charger, . nti'nu• ,ll e,l tr,n que pendant l ' :tntee

,inl,lll .' 1481-14x2 . Iel IIClll In . t ell de,..,hl, 1 1. P ,e ,Illlail
a 2',f Il a,ell l' hllll ch: tt', dan, tt c, clos, d rllei111 ,upenelli .1 de
,crie que ramener l'elleetll Ia,ltlntum de i ; .t 111 dinilnuel,ut nul,Ihlenlrnl le
mouler de leurres accueilli, rn ! . I l' . ie qui n c,1 etllrnunntcnl 11,115
,uuh .uta hue

1 .1 11, 11

	

anus. rt .11/,hn1 . t	r .pur .r)rn,, t Jr, .Il/11 une,

22341 .

	

l' ' no,rmi ie 1482

	

M . Jean-Hugues Colonna dlure
I' .tnenuon de M . le ministre de l ' éducation nationale sut le,
cyul\ .Ilenir, tau 1,Itc,ILn1e .11 II III dcnl .indi ,ll unnpie Lure hglnil
comme eyul, .11enl .1 te diplonli . 1t', duite, .I I r\,Imt•11 d e111ce a 1 11,111111
pul,Rchmyue de (ucunhlc

/ Le u2, n ., n ;

	

. . , .mil
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Reptotie

	

La liste tic, Litres tdnu, en dispensé du hacc,tI,tureel en sui
de l ' inscription dan, les unncr,ite a etc Ince par l 'arri•te du .Lotit 196')

1 ./motul ul/ii t l du Ill septembre P h») . complété a de nombreuse, reprise,
jusqu'en 197t Depuis, la politique :tete de ne plu, recourir ,i la I ,rotule de,
équi,alences et dispense, reglentemaire, putt donner en 1, malien,
competence au, uni,ersrte,, dan, le cadre de leu r autonomie I a ncutelle
loi d ' orientation étant actuellement en préparation . Il ne nie partit pas
souhaitable d'ajouter tir nuu,e:nl, titres a la liste de I traie du

	

auto
1969 . Il cons tcnt duce dans ce, Lontiit!un, d tu s ter le, 11ucrc,ses se
présenter fe,anlen ,pe.ctl d ' entrée dan, le, unner itcs grés u P :tr un ,tri et,'
du ' septembre 1969.

lin a'ICnrntrtiI s,•' 1,1r/u!re , rnn'r, t i 'Iltlornhlii n rt d

	

i on

22535 . i nusemhre 1982 . M . Pascal Clément attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation nation—le sur le t'ai que . depuis la
rentrée scolaire . le, remplacements de conseiller, d ' orientation sont assure,
par de, matira, au,lualre, de l 'eii,eiLnentenl . „ toute, 'tmg,,rie,
eonlondtic, " 1l semble . en elfet- surprenant que des ntaitre, tuvllaire, . yin
ne sauront en aucun cas remplacer . tu naseau de, Inter\emutns
p, n ehulogique, et dlnfnrmation . de, conseiller, d ' orientation yui 'nl reçu
petulan! dei, an, une formation ,pratique . soient ,tliccie, dan, de, centre,
d ' Information et d orientation . alors que de m,nlhrcuscs heure,
d ' enseignement ne ,tint pars e„urée, dan, Certain, I\eees ei colleta, du
departancnt Il lui demande s ' 1l a Ilntenuon . .tlin de ntodiiier une ,Maton
qui ne ,ausi ut personne . de (dire procéder au recrutement d ' int notaire,
qui . initiés au, technique, psi,ehOltiglques . ;naient pose leur c .tndid ;!turc
aupres du rectorat de Non

Rrpn,e Le, action, minces actuellement en sue de la résorption de
l'au,iliariat ont conduit a prendre de mesure, pour ne pas recruter de
nouseau, au,ili,iirc, lin applieauun de, notes de sert ce de, 11 loin et
9 juillet 1982 relances au reemplol Lies nwitre, au,!lt ;ire, et de, conseiller,
au,iliaire, d ' orientation a la rentrée 1982 . le, neuf conseiller, au\il!aire,
do rtentauon de l'Académie de L un rcmphs, :utt les conditions requise,
pour hincticier du réemploi ;i temps complet ou a temps partiel ,e sont ,u
attribuer un pote en tenant compte de leur ,ICU et de leur domicile gour
assurer le ,er,iee de, pute, demeuré, ,niant, apres le reenlplol tees
neul conseillers au,ilia :re, il a fallu, ne,tanunent dan, le département de la
Loire . faire appel a de, . . :lires au,illalre, Il ,•r,t agi de maigre, auvuait 's

a,ant d roit au réemploi qui n .̀n ;tient pu reccsuir une ,11le i Ltunn
correspondant ;t leur spécialise d ;un, l'enseignement et dont un seul cf .nl
titulaire d ' une ntaitrl,e de ps,chulutle Sil est e\ .iit Colone• ie , :,uliene
!'honorable parlentent ;lre que le, foninuns de Conseiller d'orientation
dcm ;tnlent une fnrnt,tuon en g,\Choinitle . ces lor antn, rv int et,ileiurut
de, comm~„ances en ecunnnue et en st tli,nyue I)' .ullcur, le, atndid .its qui
se pre,entent au, concours de Icc tin-mmnt de Ilnturnl ;un,n et de
l ' onentatn,n ont de s tnrnianun, tir s s trtcC,, miner ,I la Iorrlallull
p,)ehningtqur reste pris tleeiee A i ns i sin l'ensemble des r''us surs euneom,
d ele,e,-Conseiller, Cl :lu cuucuur . ;,laine pour l ' ohlcntlon du certtlical
d ' aptitude ;tu, f'a'nons de conseille' d uncnlanon session 1982, 48 p lui)
de, Leurrait . possed :nrnt une humain. . uperleure en p,\choloe!e alors que

titi ciment dlplmnes dan, des discipline, ors dncr, .', cuntnie les
!chue, . science, natuiclles . niatheni ;uiqucs . deuil . ,ainei, cUtnnnuylti, Il
est de lutte !main ditliale d assurer les rempLiccmenls de, Cun,eillcl,
d unent,iuun titulaire, qui tint heni'f!c!r pour I q pltlPult Lie Jeu\ entier, Je
formation en Institut et ont puisse un etuicn luis de retruielnenl ne , ,eleclll
a\anl de pou,or r\ureer leurs finitions Pour tr,ailler dune ni .ilnrre
et1lc,'ce Ie, .111,1,1,r, ici nies . yulls suent nlul,uies ou non d'une ucatec
lie Ps,ihnlnpii ' . dnnent hr1ellt ici de ! .udc t!u lleLleul Cl de, Consedlel, du
Lentre dlltlornl .itlnn rt ' forrnl .luou dans lequel Il, ,one alleeles
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Inncuun, ,Im,i

	

les Lurielem, de, cc, :li, cnnilttttoit un nombre de
cli„e, eual

	

,tlperlctlr .I dl, I):111, le est, d lute écule .1 lied clisse, :I

laquelle est rattache un (i . '\ l' . I' . I ,llg,lii :ul„n de la .niuLute du
ucI„hre 1't'h permet de ci,I„er d,ln, le yu .11rlme pluunr un du1cc' cul yin

:I UI :III nwln, de elrlq .lus d i ,lnllrnnete el . .1111,1 . de le rclnuniler pair
a„nullaunn :t un tllnCtrur J cco'c a dl, I ).nl, le L' a , d une ce ., .1
dis il ;n,e, . le dlreetetr . quelle que ,u1I ,un .uilennile . e,l ciis,e d .ln, le
yu .11nrnle „rouge . le plus eli,c I e I .ul,tehrnient d un t, \ l' l'

	

celte
école aur,l pour celai ti'a„nonce I .I \Iluettun du dnrcieul e cille tI tin
llrrcirur d'ecnle a unie, Jouir . bave

	

eLl„e, . Ut. .1 et .11lte d eihcl,tn, ne
pert;uli auiunr rernuner•uiun ,upplelnenlaire pal rapport .t un directeur
d'ec,le ne eurnpurlalll tiue dr\ C1 ,s , , I),ul, l ' un cI l',uurr cal,, Ir,
situation, sunt lord :I Lut comparable s et Il n t .I aucune nliialue entre les
renillncranon, re,pcetlses des dnecteur, Concernes

/.n„ i nrntrnl , . . onduler

	

' ulnNr, , t t Ulnrtl,

22643 .

	

1 nn,end,re 191'

	

M . Michel Coffineau demande e
M . le ministre de l'éducation nationale de hum \ muon
les condar,uts the tic,ltn .itum des ddlig'ue, de parents .lu ,rut des Conseils de
Classe La Ueglenlenlauun ,bluette pre,ou que ni peu\im p .lruügcr .m\
Irnau\ de, ionscll, de clisse, le, parera, n '.I\ant 11, , d en1 :111,, d :r1, la
classe cuncernee Si cette mesure uetlenientalle peut ,tppat,nire lu,t :tiec en
C, uanl yur les delettes p,lrenls ne',tient pals s IlllsatnIltenl Concerne, dan,
le, discusslull, . Il est ttc,Inillolil, réel qui certaines ,uu•ulons Iltcr11crt11ei11
une :litentln n11rtlillllere I es cl,lsse, durs ,prel .dl,re, . telle, Irs el,l,X•,
pri•prolessunnellc, de nl,eau . les sections d'educauon spect ;titsee ou les
Classe, non f! :ulcughotr,, rieutn le :1t tics ,ItueU„n, ,t L',Iles dnrr,is yui ne
permettent pas dans la nitljorue des ca, une parllelpanon Muet] e des
parents ( ' ertainrs drn,e :unm, euneertees au sein des Conseils
d étahhs,rmcnl III parut, une :nancec ) Cunlpr, , pour emeucr certaines
I,Intllli, ,i gantier en charte elles-mime, 1,1 tisse de leur enfant
Malheureusement ces dcrouanons locale, ,e hrurirnt .tu\ relu, de,
Inspections ucadenuque', I'n conseq, t enec il lin demande dans 1 - ii enuutun
al ;trnlée d ' une plu, grande 0tnrrttI1e des paient, .1 la ,Ir ,iulairc , Il est
pre,u d 'asstiplr des maintenant celte IL. ,l

	

nt .luun

Repoli„' 1 .1 IL'_Ie1ni111 :111 ui1 .IC1ln :11C pie,oll cIi allai dans deCret
n '6'I',n” du ', decrmbre 1 t0 it relatif ,I ! ' ore ;nu, .ulon adniinl,ualne et
Inl .uiemic d e , eolleges il I,cce, que Ir, petits désignes Comme membre, du
Conseil tic il .I,se sou des parents tl cirses de la Chloé ,insu lerec II ne
pareil Pa, po„1 hie pour 'In,i,uu d'i n\I, .lCrr une ntudll le,luon de Ce te\le
en cLutl,, .uu Celle p,uuelp•Inon .1 Celle du patent, d e :,\rs daubes LLn,e,
tir 1?tolu„anenl i n elles, le (, :Inei1 Lie casse dehal du c .t, Personnel de,
cluse,, de , plohlente, pcd,1iu!2Iyuis Intiress.u!I 1 .1 \le de la chose et prend
sonn ;m,,laci de, ri,ullel, des lr .n,ul\ du ctm,cll des Pr, lrss .uls (c\Iite
de, parents Jrleiur, non ,iulauau I :i bonne Conll .tiss :nit, tirs prohieunes
p,lrueuuen de LI Cl .is,u mal, aus,i celle du LOnle\Ie et de 1 .ltlllo,phere dans
r,yuih II, ,r situent on \,ut ni, I des Parents n',n .lnl 18, 8 d'rnl .lnt dam,
une iLn,e . surtout ,I elle esI de I\pr ,pcCt .11i,t, pousull apprehinter
e,Inplrlrincm et plslentem les plohlelles ,1 Ir .uier lins le cadre du eun,al
tir ci•1„e Par couille . Pour cr yui est de, cas participas lu droit n '6-
1 tas,_ dans stin ,docte '2 8 . Ide,nil dur I ' etjulpe rdui,ul\r respons .Ihlr tir
chaque eh:,e cd iuniPo,te de Relise . tic ,e, Plule,,e lit, et de se, p1le1l1, cl
site iul,gtl 'eile rsl appel,' a se Ieunll les pareil, de I ' elese peule it . , ' lis le
,ouh :nlrni . elle ..Lmin jatuis oa Irmpl .lcrs ,tin par 1111 delrtur des g .uents
d cirse, de la ci,l,su . suit Paf un aulo_ p : ienl t1 ' eli,e dr I rlahllssanenl (ea
Bull pelmaie une p,nttag .inon elleelnu de, pale ., longue Cru,-el
,u ll liai llt'lll Bile alles

	

\1,1 1\ ,elll, les p.i i ails c ,'uicCrtics sur11 liai ln lites
petite p.11I .lu I,neu,mnenlent ecnct,il de 1 .1 Llasse ais l' était ,,duel de i,t
Iieic•Illrlil,l ton

/r :

	

)"r,.,'r .l,vi

	

liii,r

	

p ' r,orrutl

22567 , no,ent !,re M. Marc Lauriol ,pose .1 M . le
ministre da l ' éducation nationale ,suc s i s Ocui .lnc du 2,i, t, 'l .lc l'+'ii
dispose qui le directe . d one cc'lu ~• rnlei i, lis a 1,lquelle e,l Iail .nhc Ira

goum, . d ' acn,'n P .I 'Iu prd .ltounlur

	

I

	

l' l' I ''l roi t i .. c e, tain
11 ,rpc d unc ria„ . si ppicmcii lite ol liment I . .l te oi: ' d ' Une I„ nln, auon
li :,ll,'LIIR'

	

lt ..uelr~l, . irise ,,,nit 1, .11 ul• Il „t l ..l . t i lle mis ,di , L étui s . ,Ml
pal tau ,'I,iennetu

	

Jlolt

	

1 .1 lanuu i .lu .n

	

n I,lu . :lest, the .an

t ale,'nrr.

	

II .'rn,uu unc int,oa!tlt

	

il1 dclrlmrlll de Le• . dunncl, titi .i I
dlliricti t• dl ' leurs autre .	tir Ii\nl\titi .Iii unc ICIII II IIri :Iln''' p'tiii

le Ir1,all wpplemiul .ulr yu or r,1te tl 'el,

	

I n c"n,erplenrc . 11

	

I .1111„ I
demande .t \1

	

Ir titi ti,u'• de l'educ .Inon na tau i, lr la i :u,un de

	

rite
i n, . t' .1lllc•

Rip,nt,r

	

Selon les 'Inpo,uuul, du dretct u hl Inl2 dii

	

seplitihn•
I9hl . la renluner :lnit ia plu, eletrr ,ICcordce au, dlrcilcul, J'ienlr r,l celle
,llcrenic ,tu yualnemr groupe dans lequel son!

	

tripes les tu eLleuls tirs
éculé, de cinq a ncul Cl :n,c, .1\10it plu, tir cinq ans d' .ularmrtete d ;lu Ce,

l rr,r,,'lf' Rrrtli ,r . ..lrrhrrtr

	

t l( ILII,vit

	

n rI JI!'l'nrrr,

22751 . , n :,,'toisé 1'182 M . Joseph Pinard .luit.' l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sui le luit que cet titi, elc,es
e .ln,h,lms a un ( \ l' ou a un li 1 l' Padcnl une mince . du lad qu ' une
tout lL' II1d I,pu,ti oit iii tl ll ' lllle III .ILIdir lis élu Pei item dl ' se pie,elluet .t
rn,enthli dc, epieusu, cciiic, ou ol,de, 1,111, ,ou\ esun il Lt !"uhlan de
uc .utl, .0 ion des e\,tutti, . m,LU11111inl d ois fana Itnrnirnl Ieehl,tcl u,

	

Il
lui denian,!i ,ll i, ciisI .ate pan de nuilui su, Pied oui ,t„Inn de talu .tgate.
eu lui c,,nlel .11 :1 t

	

his ' nn Ili : i,uactilr miel .1e ..,111yue . de Lt\nn .1 tir pal,
Cnlinulel In : Icl .lid u'llleU\ p'nll

	

t .e\e, ylll ''Ill rte d,'l .l ,IC11111 , d III,

Ripull,r

	

I,

	

edei1lisdes, .lndul,il s .lu\dlllrlrnlseirlllle.l s d '. 1pt lntde
plolr•slunn :ili

	

et

	

lit itrl

	

.I élude,

	

Plotrs,u'unelie,

	

61111111111

	

til\pull.
I ry lllrlenl ,!Mani les nioi, de niait et 111111 1ellseinitie de, mosans Irchnupli,
rt du cotg, rn,rltn .lnl de , I\ere, d in,apnenirnl ptolc„lunnel

	

('
po11y101 . Il n e,l pas po„ihle tl ln11nohlll\CI une ,,L'onde Iol, ee, motrn, .tut
detl totem de l q ,col•liue nnuuale de, cle,cs 1 n elle! . l,t tnohllt,al ll'n des
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nw}cn, techniques Uaachlne, . locaux . nt :ttieies d ' u•u, rel rt surtout celle de,
lut,, reglcntenGUrc, rip :rute, cil beaucoup Plu, tumpiese Pour les
examens de l ' enseignetent technique que pour cet, i ' l 'enseignement
gencral ladin . en terme de coin, I urg :uti,auon de, rertilicat, d ' aptitude
peule„iunnelle desr :ul ,e traduire en 198 22 . pour chaque candidat . par une
depen,e hudgetaire de 3511 a 41111 Irane, . Cependant, gr :ice ;i des disposition,
eglemrni .ut'es qui ,uni propres au, e, :unens de l 'en,etgnennent

technologique . la plupart de, candidat, ajourne, a l'ensenthl,, de l ' examen
eunsers enl pendant cmq tin" le benefit:, de, groupe, d'eprcut es pottr
lesquels il, ont obtenu au moins la nnisenne rruuur . ('este disposition est
Ires f,tturahle aux candidats et compense d ' une nt :utiere ,uh,tanielle
I absence de session ou d epreu,e, Ihattalauréall :le rattrapage qui etisic
dan, les examen, propre, a i ' en,elgncment général En outre . le
deteloppentenl prouressli du ctntrtile continu dan, le, loci',
d ' en,eignentenl prule,snuntel au cour, de, prochaines armée,, ainsi que le,
rxPerlentcs menée, Pour utilt,tr la technique de, urne, capitalisable, dan,
1•t correction des evunen, du ceriiticat d ' aptitude prolc,sionnelie drtr ;urne.
grace a leur esien,iun propre„rte . apporter une réponse ,atisi ;us .uue a la
preuecupauun e\prnnce par l'honorahlr parlcnn•ntuire,

l.n trr¢urnlrlu tllpl'lnml' et pouliot tuluun•ul prrt„rinrl

22772 . X ntnemhre 1982 . M . Jacques Godfrain rappelle ai
M . le ministre de l'éducation nationale qu ' un arrctc du
'tu septembre 1'182 . concernant le recrutement particulier de, professeur,
de, discipline, litternre, et de sciences humaine, . de, discipline,

rnufnyurs et de, dt,eiplmc, phnnnaeeutique, R . 1 . . R . 711-11 et
tunternant le recrutement particulier de nia lire, a„utanl, de, dnctpline,
unthyues . ptlliMquc,, cetuNimiques et de gestion . de, disctpine, lulcrures

et de ,etcece, 'Immune, . de, discipline, scientifique, et de, di,eipltues
ph .rmaeeuuques i R 1 . R . 711-41 . ,tipule que pour étre admis ;i postuler le,
candidat, a de, emploi, de professeur, dorent lu,tilier dl, an,
d eu,eignement dan, l 'en,cignemrnt public supeneur et le, a,st,tam,
camhdat, durent lu,tilier de sis ntoi, d ' enseignement dan, l ' enseignement
,upcncur public II lui demande s ' il est exact que ne peinent tntertenir dan,
ce, deeompie, le, année, passée, dan, une unitersiie etrang,re . ,ou comme
en,eipndni :issue c ou ntut•ure . sial au Mtre de la cooperanc,n . Dan, le cd,
nu eel,i ,erail exact . Il tié,irer :ut , :hoir dc,tnne pas que cette mesure est
de Indure,i end ;Her le, echanee, unisersitiure, et ;i nuire ;i la diffusion de la
uhure et de Li langue Ira nçai,e car elle dissuade no, emetenants de pal tir

lcu,uter . leur equnalence de c ;rriere ;sec leur, collcgue, reste, en
i-r•inci n 'es ;i nt psi . .murée

Reput. 1 . arrdic du tri septemhre 1982 relatif :tu recrutement
p.ritulier de professeurs de, disciplines littéraire, et de ,ctence, humaine,.
de, discipline, scien(tliques et de, discipline, pharmaceutique, a fixé la h,te
tic, emploi, de prule„euh d ' l ''nrs-•rs,ti• oilerts a ce recrutement particulier.
( 'et .irrete a rappel(' que . eunfurmc:nent aux dispositions de l ' article 3 du
décret n 82-741 du 'J août 1952 . puut :uenl dire candidats . le, maitres-
a„itani, complant a la date de publication du décret picoté . dix an,
d ensetgnen)ent (lin, l ' enseignement ,uperietir publie I'les direct i, es ont cté
donnée, aux eiahlis,entenis d ' rn,eignentenl ,uperienr . pour Préciser la
nature de, ,e rsicc, comptant dans ct, dt, :t, . ( " est mn, que pensent cire
retenu, le, sen ices eflcctuc, en eouperanon suit en qualité de fonctionnaire.
sud en qualité de Inn loncuunmure . a l ' exception de, sers ces tirs
personnes en,etgnant, recruté, directement par les Et :d, étrange, . 1 .es
sert ires accompli, en qualité d ' enseignants associes sunt également pris en
eu ntpte

lin trlrurnuvu sect'tr/urr p,'n ui,:rl
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tirettuait' enfin conunrnt il part rendra d cont ;nniere de 'milite de ce,
mesure, un corp, en,etgn .tnl qui . de toute etidentt . a loup ., m:nufe,ie
une grande defcnxe a l ' eg•ud d ' une conception qu' adnnettrait un ,ci ,ce
modulable et prograInnliihle en li,neuon de, hc,,•nis loe,uis

Rd'punsr . Les prOposttUm du r :ippuirl Souhre comme celle, de, autre,
ntns,ium délai ternunén uu en cour, font l ' objet d ' un examen ;Mentit de,
,ehier, compétent, du nunistere afin d ' elahorcr de, lexie, rcglctnenliurc,
cohérent, et

	

nusateur, .

	

En l'état actuel de, reilex .ot . .

	

le chef
d ' établissement . représentant de l'L.Iat, garantit le ucet des regie,
nationale, . Il po,sede les prcrugatttes et respunsa si lites detulucs ;i cr mile.
Cependant, le chef d ' etahli,semenl devra au„t Issu :r ranimation
pédagogique et educause selon les orientation, choute, par le ('on,eil
d'ctahlis,emeni dan, le cadre des responsabilités de ! ' cul ili'sement.
concrctisees par un 'u projet d ' etahlt,settte tt .. . lotis les partenaires
concernés par la ste scolaire s '.teeordenl recutut .iitre la double tin,ston du
chef d ' 'etahli„ement uttrrface chier 1,s deux evgentes d'unte .1u service
public e1 de specilicitd de, et ;hlr,entrnt, . Quanta la Iransfi,rmc'tiun de lu
conception du nié, de, ensetgnanl, . Cette question faut l ' objet de
nombreuses réflexions et de sugge,tuns enlise, de toute, parts . s compris
par les organta ;Mon, s~ndicules . ('e fuisonnenient montre qu ' un exinnen
global de la condition enseignante nécessaire depuis longtemps et reste en
l 'étal, .,I ticsenu aujourd ' hui possible asee le, tntere„e, eus-menin.

l'issu iiunnulrrt Cl uyrn/, puhln s
/ur'lll t!llull pro/t•ttlnrllit•ilt ' el

	

sut laie

22891 . I> nmenthrc 1982. M . Bruno Bourg-Broc demande :i
M . le ministre de l'éducation nationale quel a etc le nombre de mise,
en di,punthilite et de Confie, accorde, pour Ism uailtnn aux penun tels
re les ont de son département niint,tenel depuis la pubhcauon de, décrets du
7 asril 19X1 . II lui demande egaleinent quels seront le, nuoetts uusert, dans
le cadre du prochain exercice b udgétaire

j'ium unmiuuru rr uCrnl, puhha ,
jurm,lllnn pin/rt lbUlllellt' CI pr omuru,rl , rnt,ule

23127 . 15 notentbre 19X' M . Yves Dolto attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'application des décrets
du 7 :nnl 1981 relaul, .i la formation prufes,unutelle continue dcs
linx'uonruuros et agent, Ion utulmre, de l ' I :tat II appairait que cette nn,e
en applic :uiun . con ' ,nrrnunl a ,ultime c,pnnncc d :ut, la noie de 'chiée
du 3 tuai I)52 . e,l diflrrce . Ln con,equcncc . il lui demande :i quelle date il
eutnpie frire entrer en tigneur Ce, eongis formation

Ri;amsr . I .a note de ,ers ici n 82-188 du 3 niai 1982 a eu pour obit', de
définir les conditions de principe de lapphcattum de, décret, n` XI-339 et
n ' XI-3 ln du 7 ;nul 19X1 . m•l :utl, u la formation continue u titre prnunnel
de, lisnctionnatres et agents non uutl :ure, de l ' Étai . Compte tenu du
caractère intprési,ihlc du montant de la nnuselle charge. pour le budget de
I ' cducnlinn minimale . qui resultcr,nt du nombre alun, inconnu de, C;utdidal,
potentiel, au hcncliec de ce, noutelle, dispo,WUm, celte teste ers :ut
egdlemenl pour ofget de recenser le, personne, désireux d 'etre plaie, soit en
disponibilité Ipenonnel, utul :ure,l suit en Curage formation Ipenonnel,
auxiliaires) pendant l ' armée scolaire et unnenrt ;re 19X2 , 1953, mu' en
hcncficianu du cer,emrnl de Ilndcnuule lurüul :ure mensuelle pré,ue par ces
deux décret, . L, pruhlcnu• hudgelarc quia restilte de tel unrnt ;uni tir,
candulatures n'ai pu tmmier, dan, I ' uuniedial . de solution ,ati,l ;u,:urte
Anis, le ministre de l'cdueation nnuon .de a-t-n1 rte conduit ;t dillcrcr, pour
la pri•scntt ounce sculairc . I apph_ :uwn tic, teste, Prccnc,

22888 . 15 noxemhre 1982 M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'aucmton de M . le ministre de l'éducation nationale sur le,
concluions du rapport de M Souhre qui circulent deput, quelque temps
dan, dl,er, organe, de presse ('e 'apport :uintetr :ul l ' hsputhe,e par
laquelle le chef d ' el :ihh„entent se trou,(' dégage de toute responsahilie
tint, ii mesure su tl res semé la deci,mun du conseil d ' et .ihh ,nennrnl et ou

I ;uunrue de tutelle tnli,rmet, ne s' s est pas opposes II s serait également
affirmé que la notion de sen tee hebdomadaire pour le pcnunnrl rosi igmnu
rcmi actuellement nmpn,sihle lit participation au, acn n oe, estdrteure, ;t
l 'en,elgnernent et qu ' une tr:msiormaunn de la conception du ,enter 'crut
Inéluctable at long ternie Si ce, mesure, det,neil recoure une tonlirm_Mim
officielle . il lui demande de quelle nt :uuere il répondrait au nnalinse qu ' elle,
ne manqueraient pas de protuquer dan, le, étahh„rnnrnl, scul :ures du
',coud del!, et continent ,es sertices re,oudraient la coiuradicuun tlut
rsistc entre la prenuere nu•sure •n :nuncée et les ;'Peel' l 'Indique, et
linanei . :, de la fonction de chef d ' ctaihlis+amant qui o,l tespunsahlc en
permanence tic la seeunté de, Mens et des personnes et qat est seul
urtionnaleur de, dépense, . Il iur demande s' il ensi,age dans ln logique de
ers mesures . de subsumer a la responsahthitd per,onnclle du cher
d ' etahli,sentent la respunsahtltte collectise du ('un,etl d'elahh„cntenl . Il lui

l :,lu„rl/MI

	

tl,ple rl tpr,rllle ~,'n N'l,( ~rnlrnl t,v nn,lunr

	

(birr

22934 . 15 nmenthre 1952 M . Daniel Goulet .pose a M . le
ministre de l'éducation nationale qu'au Iscee itarguerde tir Na, ancre
d ' Alenomt tut poste eumplrl d ' edue•uion Ph"itlur et ,penne (19 heure, t
3 heure, dI animain . . en a„nclauun ,prntnrl r,l encore ,ae :utl :Vers que
le milieu du premier nune,uc cil presque aucun . 240 i•Ietc, restent piiti•,
d ' i.•ducauon ph,,ique depuis la rentrer . cc qui correspond ;i X classe, dont
centime, tint une i'prruso di I' S u préparer pour le moi, de unau
prochain II lut demande les mesure, qui poutonl cire prises d ' utgence pour
rrmcdiri a une ,uuauon qui app .irail

	

lu,ltnu•nt anis P•urnl, d ' eletcs de
cet et ;thlt,sement comme pstrueuherernent rmupporlahle

Repue.' II con, lent lotit d'ahoid tir ,ouligncr quo . ,clan les
unlunnauon, rceurillir, auPrr, des ,cnicr, du rcttural de barn . le Iscco
Margucntc de \ :Hart: d Alrnpin dispose do gir,Mn' poste, hudgclare,
d ' cnscigmuu ti cdueation ph},ique ri spurn,c qui . nuis potin us a telle
date . permettent de thspemcr 711 heures d 'cn,cignement . Une Couterlmo
totale des besoin, exigeant que 78 heures ti ' ensetgnentenl,unenl a„lare, . le
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defictt actuel peut site évalue a 8 heures . sou un demi poste t la rentrer
scolaire 1982 . 39 postes nouseaus ont etc attribues a i A udenue de (aeu
et reparus dans les etahlssetient, les plus del .nonses du second degre en
fonctton d'un certain nombre de p'iordes gemer .des portant sur les ., gons,
prioritaires ,r puis sur les Iscees d ' enseignement prolessonnel, les cullege, et
les I}cers . Fit égard ;lu retard Impudent enregistre dans l'Acadenue au
niveau de chacune de ces categones . seuls ont pu rire pris en conslder :uion
les déficits equnalant a un poste ( cc' espinlue que le Iscee Nlarguenlr de
Navarre n ' ait pu . bien que classe en roue prioritaire rire retenu panne
les etahllssentents :Iffect,talres de nwsens houseaux D ' une m ituere plus
générale d constent de rappeler qu ' un ellort Ires important acte• accompli a
la renne,: l98' ttee la creauon dl' 1 450 emplois nouveaux d ' enseignant
d'education plissique et sportive ' ans les elahli serments du second degre
Mats le retard constate dans eue discipline mail tel qu ' Il tir sera pas
possible de le combler dans les del : ., ires rapproches et que plusieurs
hudgetaires seront &cessalres pour que disparaissent toutes les situations
Jetlerlaires

11 n /1111

	

I

	

Itilli'r,

	

ll '1111 t/r~i'it tt iltlll

22939 . 15 novembre 19x' M . Michel Péricard ,titre
l ' alintton de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les
dtpo,Wons de l ' article du décret n ' 69-52II du 31 mal 1969• qui pre'v tnl
que la participation de l ' état aux trais de transport sctlalre peut e•Ire
accorder arts hunllles pour les dépense, de transport engager, a litre
Individuel . (es dispositions écartent dehhereinent de cette aide de l ' EIat les
familles dont les entant, Irequentent une école privée . Il ln, demande . ris
consequene . quelles mesures il entend prendre pour que la participation de
ridai .mu' depetises de tr,tn,pon ',Maire engagées :1 titre individuel puisse
e'I re equu :,hlenient etendue au profit des famille, dont les enhuus
fre•quentcnl un elahllssentent d ' enseignement prive.

Repolir L ' article 3 du décret n" 69-520 du 31 tuai 1961) a pour seul
objet de préciser que la participation de rF-tat aux dépenses de transports
solaires peut elfe accorder soit tus fanulle, soit aus ornani,auoit des
services de transport rependant ,lus condition, issues par le munie leste.
( " est l ' artmle 2 du décret n' 69-520 qui enuniere les etahllssentents dont la
fréquentation ouvre la possihtlite d ' une participation de l' Flat . Panai ceux -
ct ligurenl nutattnnent les ttahhssetnrtls d 'enseignitlen i prise plaies ails
termes des dispusittons de la loi du 31 decernbre 1959 sous le régime du
contrat d ' a,sociauon ou du contrait simple la l ' exeluston des etanll,sennnts
d 'enseignement prescolauel . L ' aide de ! ' Flat en laveur de, elese, de ces
etahlnsenents n ' est évidemment consentie que si son' remplie, les autres
conditions requises par la réglementation et en particulier les conditions de
distance entre le domicile et l'établissement public le plus proche dispensait
l ' enseignement correspondant as etudes et aux options choisies ('es
dispositions ont etc prises dans le souri d ' assurer l 'égalité de Irailement
entre les familles Intéressées et dans le respect des principes qui ont preslde a
l ' elahor ttt .n des loi, et regleniinp relatils a renseignenteal pillé sou,
contrat .

/insrl~ .umr .l t/ti tt!rilmin s

23210 . 22 novembre 1982 M . Jean Rigal expose M . le
ministre de l ' éducation nationale les responsabilités du cadre scolaire
et des enseignants dans la formation des Consonutt Leurs . Il lui demande de
lut indiquer les mesures qu ' II compte prendre au-delà Je l ' evcll de l ' esprit
critique essentiel .t toute ricin drelic pour las oriser Ilnfurntauun et la
formation de, cducamurs sur les questions de la consontn :rtum dan, le
cadre des stage, qu lh eflettuent et des (' N . I) . P.

Rrpi .m . le gouvernement a la volume de prendre en compte la
défense des uirrctn dis cunsunttnaleurs et des usagers . ce qui suppose une
meilleure lnfunnaui . n et une meilleure lonnauun des cdusrns . I . 'educanon
des jeunes con,untnl .ti al' duit estdcnuncnl elfe un éliment déterminant de
cette politique . ( " est la raison pour laquelle un groupe de travail a etc
constitué au sein du mnu,tere de l ' éducation nationale . auquel a etc associé
le ministere de la cunsuntnulliun . en sue de dngager lis moyens d ' action
pour la mise en œuvre . au sein de récole d ' une vcruahle éducation (t la
consommation . Sur la base des réflexions de ee groupe de travail . une
Instruction générale destinée aux ntailres a cté elahuree ris suc d•esphiiter
les objectifs que doit poursuivre une cducattun du jeune constuulnaleur
de préciser les contenus des action :i conduire en ce domaine . Celte
instrucuun . publiée au Billet . n//tutul du muustere de l ' cduc,utnn nationale
du 18 novembre, a été présentée lors d ' une conférence de presse commute
du ministre de l 'édueattun minimale et du ministre de la consommation
L ' éducation du jeune a la consommation s 'appmerl sur une progression
cohérente dans l ' apprentissage . sur l ' ensemble (lu la scolarité des
connaissances nécessaires a l'acquisition d ' un comporteraient rellechl et
critique :i l ' égard des diverses situations de la vie quotidie nne qui mettent en
jeu la fonction de consommation . Cet apprentissage de connaissances

muselles ne repuse ru pan sur rapin! de Ii,nn,ulun, ,tpplimcm,ures . mals
sur les contenus di, progra 111111es lrenseIgnemrnl propres ;1 eii igue 111v Cati et
il mettre, en eus ri une pedagogie fondee tu I,t mutnauun . prlilleglan les
viables concretc, et l ' apport d ' exemple, pris dans la x le murante ,\msl gtie
le souligne l'hun,r .lhle parlrntrnl,urc . l'ndorn,a on et la Io nl .tuon des
persunnils enseignants et non enseignants est essentielle pour que la
preSucellpatton d'une educatton u la etn,onuntlsu suit illicite ,11.1 seln de
l'ecule ( "est pourquoi Iln,lnlcuon gerterile precttec pretutl la prise en
compte de Cette dinlenslou au sent du dspositlf dl' funnauun des
personnel, . par ,ulleur, . Il risiendr ;l ,n1 ( entre national dl' ducunlrntauun
pedalgoglglle de Meille .1 la disposition des t Il,ilgil .lil's lotis les ,llppou t,
d oc 11111ettla ires Ileeess .l ires

Rnur,r, rl illnt iln,., , j timide

	

/iller,, thl t t „dti / let r

23502 . 22 nosinlhre 1982 M . Jean-Claude Bois :appelle
M . le ministre de l ' éducation nationale que l'attribution des house,
Jepallena'nt .des rat .rsutetic a l 'admission prr .dahlr au henctice des
bourses nationales I)e nombreuses Gunllles se Inini :1UM de,asan'agtcs par
celle tondlln,n ti,lttettse du svstenic d ' attribution . Il lui demande s'il

n'envisage pas d 'in nlodilier les m.df .lhtes

Reputtte Les nmdaltes d ' attnhunon des bourses nationales J 'eluslis
du second degré ont itc luxer, peu Ies decrets n 59-3x et n' 5 t)-39 du
2 minier 1959 . ('e dernier precuse . en sun article III . que e les bourses
nattimtles peusenl titre CU MUlees unir les bourses londees et entretenues par
les Jeparlements . les commune, . les eolleettvlr, ou etahllssenients publics.
ou tout organisme soumis ail eunlnile financier ou hellelicntn1 d ' une
subsenuon de l ' Etat , . Le lien entre les bourses nationale, d'études du
second degré et les bourses departernenlales est donc essenuellenlinl fonde.
non pas sur lu notion de dependan•e, mais sur celle d ' une possible
coesistenee . Pour l ' attribution de, bourses Jépartenienl .le, . les ( 'onseils
généraux jouissent d ' une entier,: liberté d ' appréciation certains conçoivent
l ' aide tinanc,ere qu ' Ils apportent tris 11un,lles sous lori, de buursc,

d ' étude, contrite un complément a celle qui est oct' o)ée par le nunlster : de
l ' éducation nationale . d ' autres . :nu contraire . la Cill`olsilll comme un
suhsl it ul . d ' autres enfin liant cuntpletenlenl abstraction d ' une quelconque
rrlcrence aux hiurr, nautmlles d ' étude, du second degre . Les rnodalue,
d ' attribution des bourse, de•p :utenirnludes detnte, par l'honorable
parlementaire ne constituent donc pas une refile aduptee peu tous lis

Conseils generaus . Ln tout Mat de cause . le nunistere de I educaut,n
nationale ne peut Intervenir dans un domaine qui relese de la seule
compétence des autorités départementales . Fa ce d ' autant moira que les
rccenutt', disposition, leglslallles et reglemeltlalres relatives a la répartition
de, compétences entre l ' Ftut et les cullectivites territoriales tendent ,i
accruitrr, dan, une large mesure leur latitude d ' Intervention.

l . .a•le.r .lu .l /t t tli.el

23510 . 22 uosenihre 1 ,182 M . Alain Brune aturc l ' artenuun dl'
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la durer de Ir .n .nl
hebdomadaire nies .ieents de sen ter Jr l 'idur.uiul nautn,tle passe, de
W heures a 42 heures au l' ' lanstel 1982 . II lui demande quelles mesures Il

entend prendre alln de Lire apphyuir un horatre hehduni,td,tlrr de
41 heure, 3n . hor ;uue mannnum tir Li luntuon puhhyur

Rupniut' La circulaire n” 82-1119 du 12 janvier 1982, prise pour
l ' application du décret n' 81-1105 du lb décembre 1981 . 'Mani u la Mitée
heSdt,n,ad :ore du trutsail dais la ft,ncUun puhhyut' . :t lise' a s uuu;utte
deux heures la durée hebdomadaire du travail des personnels ouvrier, . de
sers tee et technique, de lulhtrturre pendant la pentde seul

	

I'n peinte
de congés scolaires, l ' horaire hebdomadaire du travail titi raiuene a tu :ntte
huit heures La combinaison de ces dite horaires hebdomadaires.
correspond, Compte lent] du regtmr rie Irasail de ces per,tnnüs . he :tin
t}IhUtes ,iulaires . a une nlr,vennr Jr yuar :user-et'une heure, et
trente minutes par semaine oust-ce

/ . ll,wd .r.ft ti/

	

r, I/. .t', rl I i n tilt r, ,t ulilru,

23680 .

	

29 nusrinhrc 19x2

	

M . Michel Barnier ivptsr a M . le
ministre de l ' éducation nationale que I ' Inrnleues du non tl,llctnent Je
Id titiller ,tt,Lnis 1982-198 i ,lppal .nl hein dates

	

sl .11lslttluss des C ut,ls,
li ll lies p .11 les Illlllllelp .11le s ides tu lllllllll ii, ,ante lute- p .11 le lll'I q iulustIIC
Il lut eue a c, ' poil, ., h•, ,I .Ill,uyue, Ct,lhlll•, p .11 I .I u,IIIII111I1e dl' ( Iu,llks-Irs-
1 .lus Ilaiulel et sut lesgllelles peul pur iun,l,ilrr .lu 1 , dotal I t )82 une
11 11i',slnn dis nunlhte des guildes ladtihes rt ris Lu,lsl di lu p luit p .11
1 .lppol I a 1 .1

	

psi Iode de 1981

	

Pal ,nn ;ls . I .1 ,'http' de 1,1 IlCq lll'11t titi tI1
s '.ItteIelt• al

	

p .11lll

	

dl' Celle titis

	

I .I uuieuua 111

	

1,1

	

ltu tftC„fun toltst.11ee
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III limier 1 ,183

pleeedem melll . Cl pour I rn,CnlhlC de 1 .1 saison I1el11Lde . .1 I I, lui

	

II
app,mnl hlin . III \ ll de Ces seules constatations . flue rendement de, \aeanies
,i 111 .11 n•, pn,gr,unnte Cn 1115I I ul , .IU,Lu,,uu Il Iu1 de 111,111(1,1 s ll LII\ l,.lge de
rrl Cnn a vielle I11nnlde 111111' Ir, pl11ellalne, \ mancies

Re/ 11111,1' .

	

1 .e calendrier scolaire polir I .1Ance• I»\'- P1\

	

.1 e•le ,11 rets'
l' Issue d ' un \a,Ie processus de el,nierl ;lul,n tant au Ill\eaa national qu ' au
1111,1111 arademiyur, 1\r les dlllerenl, parlen .urc, ionirnlr,, r ' e,1- .l-dire
non seulentcnl les rep resent,utl, des peslanels (le l 'edlli .111011 nationale el
de, )15 uo ;l11un, de parent, d Cle\r,, 1111115 111„1 de, ddntlul,Ir :lllnn, et
ll rgall15alll, Il, :liant cil itt q rue e, Inlerrl, de, III\CI'ses cillerorle'. 11 . :(CII\ IIe,
eCo1nL111lq UCs Cl ,oClales aln,1 que des usager, de, nlnnhl ru\ ,er\ fers publies
CII'eernes par Ce sl11CI .\Insu des represelll .lnl, 111 minl,tere des trin,prnl,.
du seerelari,Il d ' Hal Charge de I :I I,11111IIC et pour a ren) CIC Ion . des
represenlallI5 de la C ' 1nleder llOn Ir tlç .use de, I1Idu,IrlC, dU Io ull,ll le 011t
par11elpe

	

ces Clneerla1Jns . Il e,I Irai que Cl

	

ldrue, qui ont nr',mimes
pour la Ienlree . Hasse, ;1 l'issue de, \,IC,Inee, dite de 111\2 rlllrnl plus
prCCOeC, (Lins le Illol, lie ,optent lire que eel le, Il \CC, le, .1111Ke5 PICCCd CII(e,
par la plue 1 1 de, :IC,Ide1111e, . \111, .1 Il»\er,e . le, dates de deparl Cu

\aeaIICC, ont rte :r\aneees de façon Ires 5II!llihi 1111e puisque toutes les
.Ie :ldelllle5 se sont Irtllllees en \ :IC .Inces le I" IIIIIICI . 11111, que ,1,11 ;111 long
d ' ClrC le Cas les années precedenues . lin elfe! . pour repoudre .1 IIn smilla!!
largement esprlme lors de, eoneertatunl, . U11 des p11110prs essentiel, dii
nuu\e,. calendrier sculal , C est que le, llle,Ine,' d 'etc' 11111'III IIIelure 1 .1
Iotalue des mil, de juillet et d ;Loin . er qui perme' un Clalr,nenl elle\ul de,
\ :Ieallees d ' etc sur deal\ 111111, pleins . :Ilor, que le .lep .lrls en \ :IC,IIICC5 d ' eue
qui :espar,, :n' , ' eche ;unn :cent sur la prenne, quIn/ :WL' du m1115 dr IUIIICI.
aboutissaient :i concentrer da\amage les deparl, en ,acanees des Middle,
sur le seul moi, d ' auul . ( este IIUll\elle organisant . du Calendrier sC daine
apparail donc plus La i s ddiable a un etalenlenl réel des secaniCs que celles qw
pre\al :ut anteneurenlrnl Enfin . 11 laid souligner qu i d est impossible de
prendre en Conlple au ni\Clnl du calendrier ,,faire . Ll I 1 :IIItc de, Inlerets
CO neernes et quI sunt parllll, di\ergents . I . Cionumle gellerale LIU Calendrier
scolaire se lande sur un CLIullIhre des perlod es d ' ail1\nes seul ;iire, eI de
repu, qui repend .1 finlerel dr l ' rnl:uu tille rentrer ,cul :arc lardl\e
allongerait trop la durcie des \aC .Ulces d Cté I t rhquer .nt de nuire ,i
l' equlllhre de I 'a1111CC scolaire.

111,1 lane 111111/ ,1, nnl/,IIII

	

/11111 II,IIIIIl 11III III

23693 .

	

21 111 5 ;111151 I`IS '_

	

M . Bruno Bourg-Broc demande ,i
M . le ministre de l ' éducation nationale si lu hll,ln dr I,1 plrnnerC
lrwnie de LII1NId1,1I1lIl II,IlI11n,de sur 1, I\iee, . elil 1, 11eiohre . ICI .l

	

, n blet
\i'mIe conununlc .lnun .11,1111 LI seconde 111111nre dll I I dCICrnhlr

kr/„une

	

I Le 1 .1ppnrl iu111plel du groupe de Ir,neil 11 .111,111,111,11s,1111 la
s\ Itihese des dC1 :lis du (l oelohie dernier :1 eue dllee'l, ". . .111 adresse ,l 11111, Ie,
CI ;IhIh .,mrnl, CI ;1115 n'rlor ;u, le

	

novnlhre I`)5', nie les m,uuolon,
relapses a la Bell\(Cille phase de a con,ult .IUon nauon ;lle dc, I\ICe, et a 1,1
lourdée du 1 J dece111b1 'e 1 115' 2 ( ople de CL' 1,1 IpIil e CIC .11ires,Cr
eg :denlent al,. ,\ndirat, . ,s,11I .111Ins de parent, d_cle \es rI .I„Il,,1IU,I1,
III\Crses qui .1\ :111111 e'Ie ClnrsUIIICS lors de 1,1 ntl,I, ,Ill 1, 11111 de, I11I 41 .111115 ll l '
celle Cu11,u11a11un

lli1II II,'llI lilI llI

	

. /111l.Ill

	

unlI l

23879 . h deeeinhre 1 1)11' M . Jean-Paul Fuchs demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale quelle, mesure' il 111111111e prrndn'
pour que luis les ede\r, du ,CCUndaire et du technique pul,sC111 hene•IIIICI
d ' un enseignnlenl nIuslC,Il et d ait pI,I5II11ui II Ili demande aussi lonimrnl
Il

	

compte

	

,e 11 ,I hllse'r

	

les

	

maltll',

	

de

	

I rmrlgnrnlenl

	

p11Illalle
l ' enselgnenlenl .lrtst,Iue 1 111111 . l ,oull .lde CUI111 .IIIIC les direct \C, donner,
:1115 chef, d 'ct .Ihlissements pour que I'cnselgnenlrul a,tl,nllue 1u1 dc\Cloppe
la senslhllite des Jeunes ,III la place 11111 lui re\ICIII dams I 'edul,ulnn

k<•pIrrnr

	

Pour les enseignements mimiques . la unrie , est ellecluee
de façon bien d'hercule selon Ici, une :unelln1,1111111 1sI elle
,en,lhle dan s, plusieurs ,coeur, des enselglK•menIs sUpeYk•urs 1 Il ce 1w
concerne le second degré et pour Men comprendre cc 1111 s r, 1 passe en
septembre 1 1 1112, Il est nnpnrtanl de rappelcl ce que sunt les lhhgeuon, du
1111111,1ere de l'éducation mluon.de Le ntln store de I edue,luon nationale r,I
tenu d ' assurer en

	

prillrlle le, Cll,e'Ig11e 111,1'111, obligatoires el
seulement les en,elgnellleIIs 'm.11a0lls Pour les disciplines .II,Iques.
éducation musicale et arts plasmides, l ' nhllg .tll•In• se situe ,111 nnr,lu du
premier cycle dan, les Courge, . Cl le I :Iellhatll lopl'on complrmeulanrl . ,lu
niveau du sCeoltd cycle . dais les ,CCes lin \tir de repondie e 1 ' en,enlhle de
Ces Cunlralntes dans le cadre des moyens qui leur ,uni ,Illouc, Ce1I .Illls
rectorats uni pris dam un prendre temp, . toute, dlsposlmurls pour fur
l ' educauun musicale Cl les arts pl :slIque, solen' enseigne', pnnr11 :I1reIne•Uu
dans les cullcges relevant de leur aluurlte A celte hm des ensclgneinens

arlh11glles OIII tlll elle hnl\ ho11rI11Cn1 ,llspl'lllll15 dans llll eCl I,un 1111111hle l ie
Meer, Cl les enseignants ullphquc, . IransICres dais les C1111cge, ( 'elle
mesure n ' a Ioulelol, p,15 encore perme, de comble! le delicll e,istanl dan,
les col egos

	

(.onlple tenu de ces Ie,llues . le 1111r11,Ie1C dr I 'eduC .l11on
11 .1111,II,I le se pre0Ce llpe de 1,1\iI111 ,11 ee

	

I,1 1111,,' cil pl,ICL 11 ' 1111

	

11,1111 lie
lellr .11C, sl15Cepuhles d',Ippnr ler une ,InlehI,r,luun pl ogre„1\c ( C,I ,1111,1
I Qu'au 1111,1111 de l'eeole eIenlenl :ure . un effort nou\eau ,e 11,1(11111 p .0 la
I1115e en place progl i',I\l' de II,I1,elllel, ped,igoglciue, 111 1 111 le, tllselplllles
a rli,tigllr, ris r\l uiu ion nul,le,de• 2, nulni .IU\ pole, de ( P I \1
I('I,n,rllIer ped .lgugnlur d edu.2lI"n mu,ICalel 1111' eue erre, a la renia•' I1)112
porlanl le total ,I 1\u . Cn .ti Is plastique, . i pIlsle dr u,IhCd1Cl pedagoglque .I
eue Cfee en 1111111, 12pe„le, en

	

1 11\I .

	

14 postes cil 1 1 1112 soli ail 11,t,11
acrlrllrnlrnl

	

postes

	

Ill ICIatnln .11CC le 111111I5Ie1e dr 1,1 C111111re est
CIlIl11CC la 1111, slhillle d ' uulhrl de . Intel\enalll, C\teneurs . (1111111111 Inrllles.
pour elllahlrer ance le, ImIll111CLi, l'rdui,luon nwvC .IIe dans le C\cIL
elelllelll .flrr 2 Qu'au nnr,lu de, I\Cee', . CII idueauon nlusIC,IIe . (1 nou\elle,
,colons :\? rd uc;uum nw,IC,dr 1111111111111 uhllgalone5l ont el, errer, ,1 la
renlree 1 11112 . soit un total de S i; au heu de „ ii 1 .1 rentrer 111111 I n outre.
pour pernlellre ,1II1 CIeles qua le ,OUh,ulent d appn,Iondll leur lorrnluon
LLIIls lune perspe'CII\e• p rotessII,llelle . de, ,eC11ons plep,It :I11I .111 h,Iee,ll,Illreal
de IeChIIIilen IIILl,lciue I Il fenil unnrnt dans 2 f1 I\CCC,, dons IJ ,n re 111,111111
d ;u15r l i n nou\r :w h .1ee.ILnlrrat dr IeehnIelcn I' 111, .Ipphqur„• Il l'1
,en' d eire erre CI III section, prepar,Inl ,I cet e\ ;IlltCn Ont Cie d'Alertes a
rentre,:

	

1 .11 ,Irt, plastique, .

	

12 scetiuns \

	

arts plasthlues (options
obligatoires) ont rte erece, . portant leur non ., ,I III” .1 la renlree 111112 1111
heu de L)> en 11)111 I . 1)an, I rnsrlgnrnlrnl IeehulL.e l'rduc :uum .Irtl,IIqui
est encore Ire, dellell,lre Son Implanl ;ul+,n dan, les eI,IhII„Cillent, rek\ ;uu
de cet enselgnenlenl entre 1 :111, les pre0eel ., 1011, du num,tere lace ail
problème generll de l'rduc,unnl arllstaque ris II11hClt scolaire . -1 :\u ll,eau
dal 'rendement on peul noter que I rlliul Jc_lu entrepris e11 1 1 )111 pour les
Concours du ( A I' I S . CI de l'agregauon s' est poursui, en 11)112 en
educauon 11111siC :lle et ,Iris pl .stiques I u edne,l11011 MUSIC:de . Le\OIuuon :1
rte la ,usante o) pour le ( . A P . F. S . I`)T) 120 postes nuis ,111 COneours.

1 1)1111

	

133, 1 1 1111
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111 . 1 11511

	

d1.
11111 ii , 111112 - III po,ie's 1111 . ,111 Ci l nIlllirs 5 1 11 outre . le I1111tlstre• de

I ' educarnn nationale ,l erre Ça :n 111 11111' une nllssIOn des e llselgnellleld,
:Irthllelue'. qui a pour IIlehe d I el,lh II 1111 bilan de la ,Iluauon de Ces
Onse'IgnernellI, ;Ill\ tirer, degrés de I,1 sCIlarlle et de plOp„ser des solution,
desllnees ,I :Ilne•Illirer leur place dans le sisIeflle rduiaul

EMPLOI

	

laief t ic/,I'1 ,1'

	

tlll/1 1

	

/x111,

11659 . 2v 111,Irs lux' M . Jean Combasteil ,II111e l'attention de
M . le ministre délégué chargé de l ' emploi sur L) ,1111 .1111111 suuL .lnle
les IClllle, de•Ill,lllde•llr, d I_'IUp1OI henellCI,Inl de CLI Milles prestation, pl'll\enl
l ei,1\1 1 11 lie, aides polir Cle' :Illlrll, d 'eltIIiplhe, ( epelldalll . Mlle CaIe)11I1e de
,1,111 Iellile, Ife peul pelle\off Ce, aide, Unis Cell\ 11111 pe1C1111 '111 I ,IIIIIC,IlIIll
11111 a1 LIIi l' . L C,I- .1-1111e que les Ielllles 11111 n 0111 1,1111,11, 11,15,1111e 111ah an s,
Cet, qui ,Irle•Ill d ' un stage pr,luqur en intrrpu,e hlcn que cr, delnlrl, .11enl
CM 11,1111 Iiur ,lare dinlandeul, d'inlphll

	

I II eo11,ellurnCe Il 1111 deal,lnde
ci ale lie, I11e',llre•s Il pense plelldrC p11111 cille

	

,

	

l'hiles so11,111t de• stage
p l anque en Cllllepl se helll'IiLICIII eg .11eftll•III

	

el•, aides

kryl,lll,r

	

I a

	

lep, II5C .1

	

1 .1

	

yur,tiun

	

prose,

	

pal

	

1'hou,lI IhIe
p .IrICnlenlare . Il conclu d' .Ippol tel le, preel,n11' ,u1\,111tes I e dispo•llll
11115 en place par la 101 1 ; `:11- Me ts du 22 dcicnlhIC 111111 en malle, d aide ,1 la
ere,luln Il'eatrepri,e .1 eue 1 1111`1 ,1 1llltentll,n des '.dent, 1-,lile, d rnll,loi
1111 ,,1,1111 011 rrp(Innrnl une rnllel,l Ise I r henellee de I aide est ,ICCI'rde
.111

	

dClllalld!'llr, d ' illlll nl, IIIllellllllses 11.11

	

Ii,

	

\sse111i .1 1 :1 d .ui de la
e Ie,1111111 111 de la ,eplhe de leur CnllCpn,i Le . ,111 oui eue l .1 pille d lin aneli n
enlplol s,ILllle belle .Ille n ' rl,nl Boni pal, .iirr„INC .111\ liure, ,1111,1111 Je
stage pr,11111ne ell entreprise d,111s 1,1 mesurC on II, Il Luenl pas I1Ind .u1re,
d 1111 con!ral dr II,1\,1II I)e 11I,1, . 1,1 pr111edule des stages pl .l,llue, ris
ellireprI,e Malan' pas rte ritondlllM .111 de•I,1 dal In 111111 l i ts_' I,, g1 .e,111111 dr
rhonlIr :lhle 15111elllen1 .111C est dr\r1111C s,an, 1 Mire

( h,unll~r

	

nlJruuoMilorl

	

1l11n1111111u,

18930 . 2 -1 .111111 111112 M . Jean-Louis Masson I,,ppelle ,, M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi due de nlulihicu\ satan,
p011I ,III\illl lent lmt' 111l1n Toul ris 11 .11 .II LIIII et ,ont Illselll, de ce 1,111 d,lil,
des 111111ei sites

	

I r ,uI0CI 1h1ILibl,' des 1111e IC„e, 1111 2 1 tir 11 elle ,'III I1IIi ,l el '	f )1,
II

	

,,lICiC

	

due

	

Le11 .nues

	

1h,po,iul u,

	

.1, lurllc,

	

,11111

	

p .1111eu11elrme11I
lLL'IeII,IIlIe, ris Li 111aueIe

	

I u t'Ile, . 1111,111 1111 salarie pela „111 t' 1111,101, Il es'
(11111, 11111 .,„1111111,1 de , ' roser Ill' li .1115 rue 11111\elsIII. 1111 Illellle de 1111111,111\ Ii

I

	

ses rude,

	

soli, peine de pl'Idle Il I th ses 111111, ,I I Illdelnllls,Illull 1111
Iho111 .l'e

	

I ,Ipl,11GI m1Ul

	

(pli

	

1' ,1

	

,1111,1

	

( .rue

	

de

	

I :I

	

lL'L'IenlCnt,Illon

	

c,l
IInft111n„lhle lai les I111rie„r, dc1,i penllses 11,11 I,i perte de leur CnlpinI . 11 1
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sont encore p!u, 11 .111, LI nhvIre OU II, donrnt renoncer a Ioul :Iton de
I 'r'n ;IUOn eompleIDenl :Ure I! en resnite 11,11 ;ulliur, uni perte globale pour
la iollectnue . d'autant qu'il serait souhaitable non seulement di pellucide
au\ Ch,'nuur, d ' utiliser leur tenir, libre pour ,e lorm,r . nl ;u, encore de les \
encourager Il ,ouh;ulerut donc que 1,1 Ii ministre de l ' : .lur,uiun nalion .le
lui indique ,I . dans le cadre d'uni .nnirrl,ulDn entre 1ul-nt :tri . \l le
1111111,1 re d&lecue eharie du Ira\ail et IIUmSUr de, .11l,ure, soci ale, et
de la ,olld,ulte nationale . Il ne ,cd, pas pos,Ihle de ntodllirl I .1
regletnent .Mon ; :ruelle ,11111 de permette au\ ch,nuelr, qui .1\ .11,1

c,nlntenie au plcalahle Un . .CIC dr Iornl,unut Intner'Il ;ure toril
tr ;nalll nt . de poursuIL re leur lornl .luon pendant qu'Il, sont au ch,nlage
,ans perdre pour ,IUl,Inl leur droit ,1 I IIIleI1111h,lllud

R,-1',,' II1 repense a le yuesuon po,Ce par I hon . .rahle
parlementaire . Il est preose que 1'1ll,irtpuon ondine demandeur d emploi rt
le ler.'elnenl de, alloi ;IUon, de ehi .Ul .Ige nC ,ont pas InCelnpatihle, ,I\ :e la
pounultr d ' ehile, unner,l .ure, dan, la mesure ou le demandeur d'emploi
Continue a 5e ,ountettre au\ lonrlalrle, nie ponua_'r de rA \ l' I et re,le
duponihle pour occuper un emploi (e n e'l que dams I ' lOplthese ou
l ' uuere,se ,C troulir:ut dan . l'un de, cals pretu'. a l'article R 3,1-4 du eole
du tr :,cul gr. ,ont Ir rend, d'enlplol . le rein, de ,rage de Il rIII .11101l . la
lrlude, et le relie, 5,1115 nmu( ICglllllle de 5C solllilellre .1 une t15de I11Cil,C,IIe
yu11 pourrait cire e5elu du retenu de rentplacentelu

	

11 est ee,ilement
rappelé que pour poutoir hellellcler de ces ,Ill .,caunn, . le demandeur
J rmplol, conlonnemenl au dccret n - »-N 5 '5 du l '' octobre I`) 'I dort
egaleine'til accomplir de, ,tete, pi , ellll, de recherche d ' e lllpltl . e'.i i ,Ille
alu ! 1 un contportentent de9nontrant yu . il recherche ellecir\enienl un
emploi . en aCCIIllph's ;Id1 des acte, yuI rendent compte de la re .11llc de celle
recherche . Lorsque les Conlhllnns precltces sont remplie, par k demandeur
d ' cntplol . .urcunr dlsp'srIloti ne , ' oppose a CC gU ' ll Pour,ul5, des arides par
:1I II eU rs

lllutrlr, 11/ , , ,

	

n`nnrrlr,ln /Inl)rnnuh'//r r1 1)4 hale

20561 .

	

4 oClonie los_

	

M . Claude Labbé .dure I alaenuon de
M . le ministre délégué chargé de l'emploi sur Li situation des
eGI hII„rnlCnl, d ' alulle, h :ut,llcape, nteniau\ I a Id, d ' nIIinl ;ulnn Cn
i,is ell l' de, personne, handicape,. a accorde le helteliee aie LI III 11111e de
re„Durer, au\ lral ;lllleurs des centres d 'aide par le Iratall . ( 'elle garantie
dr rc„i Urées depuis hlenl(d Un .In rot leNee reguhcrenienl ail
ciahll„rmrnl, qui Cu3VIIL Ies rep .uu,srnl sui\ Interrse, sur Irur hullilII1 de
salaire I)Cpul, del, .IeUS 111\45 . les ,cr\1cC, nuire,se, lu dilnislere Iii Ira, all
ont Inlrrrompu . Lulle ide Ill,len, nuanciers . le 5er,ellliilt de crue , a1 .11111,

de tes,oluLes Fair ,1 celle ,nualion . les .entres ont du Ialrr appel a leur
prnprr Irr,nrcnr .11111 l ' amurer li \e,'enlenl de LI Lacaune de 1,. ..,11 ,5
( 'rue d\ .I 1115 dL\n•Ilt In,lipPDi i :IbkC )lin de motte 1111 urine .1 celle
♦11 ll .11l,il polir le 111,111, ,hlheIIC . Il 111 demande le . l'le,llle, yd Il entend
prendre

R 'p . us -

	

Li, rrler .ls Constate, p ;u I Ii,ror .Ihl : p,1,k' IC1l .U1C . dans le
I l'nlh,ll l'u'lll1'111 dal ' e,tllplelllelll de• ICI1IIII1t•r111n11 del par lis

rtahll„rntinl, d'alultr, handleape, .ul IIIIL sir Ll Lal .uiUC le Ie'. ,111Ce, lC,

1r .1sallle•Ur, 11.I11h .alpe, . pmllemIint en lange 11 .1111e, de, .ondulons dan,
IL,gUellc, IC5 scull, lu mlrtriCIe :IIICetr a e e lenlh,llrurllioi pole IC

gII .ttrI :IIIC Irlmi, l • 7 .lu pl Cse 111 :\erelCC ,Ili CIC del .'glle, par le,
cenlr u, Apre, Imluele . Il .IPP .IF .nl que le circuit ednnnI,InIli a ,11l,1 des
retard, .I IiiI I17 .ilP yuI ,C 41111 L11111111e, .'I ydl . 1„lrtl•IIl !Ili lhllie 1 .1111 .1115
clahh„cmcnt, .411 1 .1115 Ir ;n .ullCUrS iu\ -Ininlr, Il .I p .nu n111oll1ll . .onljie
lems de ennlranui, gui ;lies n :111 1 .i plu .edure lr repense pubh .4di .

(11 I

	

IONS UT

	

175

r .11J„n .11l,rr le e .11elldlle, ,I ' ell\Ii ,II•, CLII, Ill• 1105 01115 CII eledlls p .11 IC5
,i rl lie, sir, dll L'end ., lr11a rtemrnt .lr, . pour 1 .e\el .ICe 131151 ;,el1lire 1461 \
C,1 CIlit . IC 111111,lre Charge di Lemploi ,I I .nt donner Ii, In,0ni0,n,
lei. e,,.1 I 1 e, .

.l. 1e l, S

	

r111/1n1

20577 .

	

4 ol lohle 121 .2

	

M . Jean-Claude Bois I .Ippelle .I M . le
ministre délégué chargé de l 'emploi qui pie, de Idu 01111 idit,111leun
l•,l,a_In .l, 1 .1111511,5'1olII I r .Inei .Ill\ PrDe11 .11ll', \ellal .I1LY, . ,Illhl que I :1
nnannonce I In,uud national de I ennglation Il lui demande ,1l ne lui semble

p art „uh .u6lhle de ptimlre de, IIiC,dli, . .I I .1ten11 . ,11111 que ce, p,urtlC„ le
halai' soient leu•I \Ce, prloi11 :11Iellle111 .1 IIe, lierne, ih,ilnelu, Fr UI` ;ii,

.l,vun ,

	

elphn

20713 . -1 o.lohre 14x2 M . Jean Desanlis demande a M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi ,',1 ne pense pas qu'Il \audrau
nuit\ Cny,lo\er de, .h,illlC11r, 11 .111(al, pont IC5 Ir1\ :Ill\ ,ars,nnICIs de
rir'lIe, \ii, bure, . le_unli, . lCn,l .11lgr, . 1 .1111i de, .Irhrc, plulJl que lln1'lorlcl
Cl, .ilt,nni, perlodc, de L;Inne : di le n1 .un-d',edirC etrulgcrr.

/?pend I ' hinnrahle 111,h:tental, appelle l' :ulrnuon dr 1%1 . le
nlutl,ire dilcgue ellpre, du (rYml.r I11Jni,te Charge dC I entpinl sur le
Pn,hlrntr du Ira\ :111 s;II5 .mlier Cl m .l,ImmCnt sur l ' uuli,;IUnn de Irr,alllirn'd.
Ctr ;inger, reerl115 1.11111 la ,.I151n .Ir, \rn\l :ulgrs . Il Faut malter tout d ' 'ehord
qui ,'C p11elloltliItc IiadIIIoniIil dép(u, de Ilolllhrill,i, ,Innée,,,I ils sole di
rcgre„Ion . :\111,1 . 1«) N . I qui riall, ;nl en 14"5 7511215 pLtCemenl, di
rddangrun es11agnols U \u .r chlllri de,cendr, :i 631131, en 1'1,52 . Par
llrun pour Ciudie'r plu, g .n .r,IIemrnl IC prohleme du 11 :11 .111 , ;n,i11Jlirr.

Un groupe de 11,1 .111 Internllnl,lenel place sous I 1 iubarde du nllmstre sic
l ' adnCUliuri . s 'est 1,1111 Cl 1,1 ',culot lane i ,nilailre le re,ullui de ses
Iral :lll\ . :\u tu le, ell u'Ig q Clnenl, dC ee r .l1313,,,1 . IC g,11lerI1,I11Ci'I ;Irrelrrl
IC5 mesure, .4111 1111 senlhlcront neiessalres pour ,Illeller ail prlhlenlC,
poses par le trll ;ul 5 . :I'. 1111 r

Llllp/UI r1 ( h

	

Nr ,hunln/tirs

21402 . 15 ,itohrc l'112 M . André Tourné rappelle .i M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que Li re,mun .Idnnnl,rl .Inte du
I .nl5Iido . Roll, MIDI ;I dinde, l'l i leur, .11111ce, Ir Irr,l : peul'_e d'été en
me . en malles : de .h,inl .Ige et de sous-elnnlol 1! Inn demande de bien
uulDlr pliil,cl quel 1111 le 1,11111, de .humeur, rnlegl,iI,- dan, I13
\'s l' I . Ioi ;ies et dep .Irtenleniales d, (lard le 50 .eplenlhir 1'IS2
dl gloh,llilnen1 . hl p o u

	

\C : . I four lr, n ;om, di l rllgl-ciml 1115 Cl par ,r\C.
pour l„ 3 .1113 CI711,ID1 .ire, Ili \Ingi-Cinq .l gll ;ll .l pli .1113 et 11111 ,C\e.

et peur le, ,,1115 .1111)111 ,ele, de pll1, de gd :n .Inle .Ill, CI pal se \C.

/1 / 5 5, I r, doline,, ,i,Iii,uqu :s contenues dan, Ir IIhlr ;nl ti l \1 1'
1111111 Ille de l'e\plonauon ,LItl,Ugrli des donner, CIIC :Ii :, .11 l' \ \ I' I
toun,l„Cnt IC5 sk111ellis poll .0 5111 Ir, demande, d'Cnlpliu a la tin du nu,
de seplemhle l'Is' pou' le dep .ntenienl du (i,ul (ependadi la tinul .uu,n
pal gi,upC d age Conte ., d .In, .r IahIC .nI rLUl1 pins Fine yuI CCIIi
deln .lndee . Il 0,161,11 dopen, quelque, r,urDdpenlent, ( l est .111151 Mie
110111 . : d .palIelilen1 . parier . IC5 22 III

	

demandeur . ,l ' emploi

	

111 214 ont
11 .1115 de 23 :In, . 1 . Rh' 50111 .Ige, di '

	

.I 111 .111 2. . , 1121 ont plus de 411 5 111,

I),riiiiide, d ' ,n1ldol d, (-d( gode I mal slil , I .ulr, .I . Ilii dC' 111,15 „Ion I .t dulie du

	

1 .p, r
Ilrp ;ulCnirnl

	

( .1,(11

Moins de Pl ,.
1" emploi
Non I" enlpI'I

Selon
tranche

âge
d :1 à 3

Code 1 mois mois

141

	

I0 .

	

1
41

	

1s 1

I x4

	

14 .1 I

	

b11

Ils
's

441,

Cole

, h

	

2 1,

de
2 ans

6
Total Ensem-

ble

1112
21'

s44

l k a 21 ;ut,
1" cmphn
:son I " emploi

111 1	I l')
1,4

	

1 'i

4. 17

	

496 2I1

;1 3
mois

2
1 mois

1

Hommes

3à6 6

	

12
mois

	

mois
3

	

4

dl,
2 ans Total

6

1 ;1 7
ans
5

Femmes

3a6 6 :1171 ,i2
mois

	

mois

	

ans
3

	

4

	

5

21)4
1\0_

L 1IUh
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Hommes Femmes
Selon - -

	

- - - -
tranche -- de 1

	

à 3 3 à 6 6 à 12 1

	

à 2 + de -- de 1

	

à 3 3 à 6 6 à 12 1

	

à 2 t de Ensem-
àge Code 1

	

mots mois mois mots ans 2 ans Total Code 1 mors mois mors mois ans 2 ans Total bue
1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 5 6

11 ;i

	

24 an,
1'

	

emploi Jil (9 53 22 5, 19 4 159 2 31 19 ;t, ',tl 42 42 4h 258 414
Non

	

I " emploi 1 3 2 2 " 7 22 25h 305 148 21 1

	

129 2 1 2 2 99 1111 2e! „n (t3 !

	

511 2 8611

Iota/ . 316 3'5 278 2167 25 1485 ois 35- 29i .2 119 lut) 1

	

786 1274

25

	

.t

	

24

	

.nt, . 140 6 .16 289 625 94-1 5(11 93 3 555 _2 411 55 1 (2h 521 7 52 3,35 loi 1 2 7 4 h 862
4(1

	

.t

	

49 an, 1511 172 2113 223 313 155 62 1158 2511 1(1') I

	

- 125 178 1 7 4 hi 8114 1 96 22
511

	

.I

	

5')

	

ton, 1h11 88 152 18 -1 356 413 (32 1 524 2h11 hh 82 5 4 157 2 38 28' 914 2 418
no

	

;111,

	

et

	

plu, 1 7 )) 13 13 _211 37 9 7 19 7 37 2 "(( , I

	

I b 9 - 1 2 b 244 h2I

hOL\l 2 11)t 4 2 465 536 ' SIS 1 590 11 1

	

234 2

	

I _2

	

.84 I

	

5 53 ` 119(1_ 1916 I

	

1 123 I11 563 22 09 '

F.in/tlw Cl ,1‘111 1h nrtnyurt

	

lute

21405 .

	

18 octobre 1982

	

M André Tourné rappelle ;t M . le
ministre délégué chargé de l ' emploi que la région adnuni,traute du
I anguedoe-Kou,,,llon a depun pIu,teur,

	

le bitte poulette d ' i•tre rn
tete . en nrtttere de chtunage et de-,ou,-emploi

	

II lut den, .tnde de bien
toultur preener quel lut le nombre de (immun,. enregt,lre, dan, le,
A N P 1

	

locale, et dep ;trlententaie't de l ' Aude le 311 ,eptenthre 1952
n gloh .tlemenl . /,I p:u'tete . t ) pour les moins de tntgt-emq .ut, et par'tete :

dl pour Ir, ,an, emploi .ige, de tingt-cinq a quarante :ut, et Ut 'tete.
cl p sur les , :ut, emploi agi, de plu, de quarante an, Cl par ,rte

Régime . Les donner, ,tall,nque, lonh•mte, dans le LIN,.
S 1 . \1 . T . 2 Joint, lire de I ' etplult,tlun statrollque tir, donner, collecter,
par l'A N . P . E . . fourni,.,ent le, éliment, sur le, demande, d 'emploi a la Ili
du mol, de septembre 1952 répartie, ,elon rage et l ' :utclennete dr
Ili'tcnpuon pour le département de I Aude ( 'ependant la tentll :ulon pal
,troupe, d ' age contenue dan' ce tableau ruant plu, tint que celle demande,
1 consent d ' operer quelque, regrouprmenl, . ( ' est ainsi que pour re

département parait 9 917 demandeur, d ' emploi 4 61n ont mura, de 25 ans.
3 575 ,ont tige, de 25 ;i 19 an, . 17(19 ont plu, dé 4)1 ans.

Demande . d ' emploi de c .uegone I non , :ul,iane' en Jin de mots (tek . la durer du déplut
ttiep.rtement Aude1.

Hommes ,-emmes
—_Selon -- 1

tranche de 1

	

à 3 3 à 6 6 à 12 1

	

à 2 de de 1

	

à 3 3 à 6 , 6 à 12 1

	

à 2 •

	

de
âge Code 1

	

mois mois mois mots ans 2 ans Total Code 1

	

mois mois mots mois ans 2 ans Total E
blé

nsem

1 2 3 4 5 6 1 2 3 4 5 6

Mons de 15 :un
I" emploi III 4h 5 I I

	

I 1 - 8 lit 2 1

	

1 4s 57 2h 1 3 3 147 280
Non I ” emploi 112 7 I

	

I h 9 I 44 212 14 II 4 h 2 3î 81

/tou h3 6 2_ I 7 2_6 9 177 h2 1,5 30 19 : 154 36I

IN

	

.t

	

21

	

an,
I" emploi 121 92 123 h4 h4 _ 8 3 7 5 221 130 25h 108 87 1 228 47 756 I

	

I14
Non I" emploi 122 155 254 145 134 48 2 7'1 222 2 63 204 147 171 I

	

I5 14 914 16155

Input/ _2 511 277 2(19 198 75 111 I

	

149 i9i 460 255 255 241 h1 1670 2 81')

22

	

t

	

24

	

.un,
I" emploi 111 1 2 2 9 Ih 18 7 5 x7 231 16 25 24 21 17 19 1 12 2119
Non

	

1" emploi 112 106 136 1117 121 51 7 530 232 140 143 115 161 121 1t 711 1 241

Itou/

	

_ Ils 165 123 141 5x 12 617 156 168 119 182 138 5) 8i3 14,0

25 a

	

19 an, 140 209 2 75 2 71 288 169 u) 1

	

2 51 2_40 2 59 2 91 294 (05 286 1 2. 21 1564 2 515
411 a 49 an, I sn 46 74 77 III 75 ' 5 405 2511 51 ;4 :1 75 66 51 355 761
50 a

	

59 an,

	

.

	

. Ibn 42 69 92 216 197 1x8 804 260 21 51 51 lux 133 2 2 9 587 1191
511 :In, et

	

plu, . 170 3 5 14 211 43 100 1x5 270 1 7 21 I9 x)) 1 .10

	

318

TOTAL 761 1 010 x03 1 6110 626 174 .i 594 947 11111 524 965 590 591 5 321 j

	

9 917

/ .nr1t ltti Cl Ut ln lit

	

tour tut/rlt t .

21746 . 25 octobre 1982 M . Pierre Micaux interroge M . le
ministre délégué chargé de ' emploi au ,,net d ' une Intormauun selon
laquelle le gouvernement :nr,,tI renonce a publier le, ,WU,LIque, de,
demande, d ' emploi pour le min, de septembre 1'152 ( 'e, elnllre, ,onl clt
effet habnuellentcnt connu, dan, la qui/ :une qui sunt le mon, con,uü're 11
Iw demande pour quelle, ratsun, cran-cl ne sont pat publies et .

	

en, litage
d'y porter reroede rapidement .

Rrpun,r Le,,lau,uque, du marche du It .ttall continuent comme par
le ptose . a Lille l ' obit» d'un Ir .ttrtnnl uilonn :utyur . euntportanl la
production de tableau, (lentille, sur le tolunm et lei c .tlacteln,uyue, de
l ' off, et de la demande d'emploi Le, ie,ullul, de cette e'plotatton sunt
dl,pnnlhle, ettninlc d'aceotlt tll„ ee •nt delta! de la 'teeon ie yulni,une ,un :uu
le tilt, ;n1,3ue1le, elle, ,e rapportent I n cllout con,ulelahlc a donc etc lao
(leptll, le mot, de seplrlllhli 1952 pull' ettnlplelt'I I•t prrsenl•tlon de,
tau,uyues Seul le tomplapc du nombre gloh,11 de demandeur, d'emploi

qui cool elnhll manuellement en dehut dr Inol, pal l 'A t l' I

	

n eli•
,upprtme alun d ' tllt_gel le, charge, ,nlnunl,ll .unr, de celle-cl
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FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

,n t rvnnnunr, , I trCrnr, /vrhh, ,

	

rnrpinr, ,u/a r crue,

22367. I" nOienihre I4x' M . Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé lie la fonction
publique et des réformes administratives sur I alnie .l I' de
Lunel,. 2 du decrel It . 55-I22h du 19 septembre I»,5 . qui

	

les
emplois de die', de scrslce, de directeurs .Idlolnt, et de sis ils-dirceicisis de,
admuu,trauon, centrale, d, ;tus aulnunl,tr:ueun u\II, ,1 l 'r\ceptiin
toutefois de, emploi, du Illlltistere lie f-1 Justice et .iu nllnl,te re de, relation,
esterlcure, Il lui sicm .Insic s ' II ne ,erul pas opp selon d ' nu\nr ce, emploi,.
pour l'ensemble des in nisteres . tus Magistrat, de [ordre Iudiei .ure . dons le,
einmlu,aitses en drop ,e reiclenl ,misent Indispensables

Répons' . 1Yapres le, drspo,ltions du ducrel n 55- l _'_ls du 19 seplenlhre
1955, les emplois de chefs de ,e Aise . de directeur, adjoint, et de ,ou,
directeur, de, adminl,trauons centrales de l'1'.tat sont resines ,ws
administrateur, c11ls . ,i l'e seepllult Je, elttplols du Illllllstere de lit Justice et
du minutcre de, relation, extérieures . D ' autre, dcrigallolls peinent i•tre
accordées pair dccrct en ( 'onseil d'État pour permettre de no :nnter ,t ces
emplois. soit des membres d ' autres eurp, recrute, par la isole dr l'i eule
nationale d ;tsntn istrauon . suit des membres Je corps techniques
supérieurs l ! n certain nombre de decrets ont etc pris suai, ce sen, pour
tenir compte de, besoins precl, (le cert .ttlis dep :trtentents iiillil,teriel De,
magistrats de l ' ordre Judiciaire pcuxent donc . au titre de leur s ttupetence
juridique et de leur expérience spccilique . henrfirler di telles dérogation, Il
n ' epparait cependant pal, souhaitable de ntodlller les dispsi' tions du deeret
n ' 55 .1226 du 19 septembre 1455 qui est parfaitement adapte tus hesiii,
de l ' administration . Fn effet . le corps de, administrateurs us ils est un corps
tntermintstértel placé sous fautor té du Premier ministre dont le, membres,
du fait de cette internuni,lcrialus . de leur formation et de l ' ohllg,nion de
nrohllte a laquelle ils sont ,tonus . ,Ont p .irttetl ,renient bien p1ac,, pour
occuper des emplois de direction des administration, centrale, de l '1!tat . Il
convient . en outre . de rappeler que ces emploi, constituent le prmctpal
débouche du corps des administrateur, colt,

lm tt 't e ttenh '» r suit,' tell, , r /"„chas t uluurt`ur
ternir nutuUrdlr J -uJnunrvr,rnnn

224E9 S nosemhre I 9i2 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le fait que le projet actuellement a l ' élude
de reforme de l ' Ecslc nationale d'administration . presoil '' d ' ou\ru de,

concis u rs d ' entre, u l' ecii le rese ries dtlx Ci lld idal s• s'serRli ii ou .i suit e\e rie
des responsahihtc, au sein d'organisation, s\ndlcales Ou de ntou\enirnts
assocr,ulls ou mutualistes

	

II lui demande de bien sstloir lui Indiquer ce
qu ' Il entend csacts'ment par

	

organisations syndicales „ ci pair
u nluuse .uent, associatif, et mutualistes

Ri '•puase . Le gouvernement t lecidc J ' nusrir face,, de la linlcrnn
publique par la soie de l ' Fcole nationale d'adnunt,tla non a di, homme, et
des femmes qui ont Lut preuve . en ' ,hors de l ' adn m inistra taon, de leur
contpctence et de leur Je'ouentent ail serve, de Ilnl :rdt gcitérai . a de,
niveaux de responsabilités clexes . tant dan, les collectsitcs locales que dan,
les organisation, syndicales ou les nnmlenu•nts assocutif, st ntutuah,ies.
(- ' Assemblée nationale a adopte dclinlusrntent le 21) lc .enthre 19X2 le
projet de loi relatif ai ce nouveau made de recrutement . II ptexotl . en ce qui
concerne l ' ouverture dol droit a concourir . que les iandisats lesronl
justifier de l ' exercice durant huit ,nuiee, au total de l ' une ou de plusieurs des
fonctions soixante, „ 1” membre non parlementaire d ' un ('onsssl regto-
nal ou d ' un Conseil général . man,, et, dan, les communes de plus de
III (NIII habitants . adjoint au nuire . '_ membre glu d ' un organe national ou
local d'administration ou de direction d ' une le, organisait ., syndicales de
salariés ou de non-saartes citn,ldcrees connue les plu, reprssenlanes sur le
plan national : ntenthrs élu du bureau) du Conseil d ' administration d ' une
Association reconnu, d'oolite publique om d ' une socleti•, muon ou
fédération soumise aux disposition, du code de la tnuluallli• . nu•nthrc du
Conseil d ' administration d ' un organisme régional ou Insal chargé de girst
un régime de prestations sociale, s, Ires notions d'orginusatlons ,}ndls,tles
les plus représentatives, d ' association, ',connues d'Indue publique et de
société, union nu fédération soumise ;in code de la ntulualné sont ,elle, qui
sunt présuc s par lit lut et prdu,ces par la jurisprudence . lm out, . alti,
d ' éclairer contpletement le nunt,trs sur la recesahthtc en droit des
candidatures . la liste des cuxhdas admis a concourir sera s'Mth11e aprr,
d ' une Commission prssudés par un cnn,eillsr tl ' l .l ;ti e1 composée de
magistrat, et de incitent:, sic, jundteton, adnunlsti,tus„ I e, i•ludll .tt,
seront ,électonns, par le nu,yen d ' un consou r, sur .pues c, rompnrl,ut.

comme c ' est le ais de, autre, cnncour, d'aces, a 1'I N A . de, ,pieuse,
anonymes titis de cool rer a en t'iode de Iscrulenn'nl Iss garanties
d 'ohjectiste indispensables

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

( rhunrirnr seC/i nrrru,urnn

5611 . 2 amen itre I l)xl M . Jean Briane demande a M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
de lui preeNer l u cote qui .i ale us',rnrr a le j,ny,o,u n Iornilllrs en
nul 19x11 Win, le cadre du „ programme pou, un Insu11sur serlet' a
l ' usager t, tendant a tenir en marrie la liste vies operation, subordonner, a
une ,iode d ' Impact

Ri'pou,' La pulblielis' de, sautdes d Iltip .usi est nrgaul,e'e pair les
articles 'i et h du desret n 71141 du 1_2 oitohre 19” pris pour
l ' application de I' .trtiile 2 Je Lt loi n 'h-b?' du III Iulllel I9 -'i, ,s'I .Ii1e u 1 .1

proleellt,nt d, I .I In .tltlre . I Il e, illlj',I elni 111 de t'es dlsposnI„Il, . poule I .1\I,rlset
l'ulform,tliim sue, cuOSen, . une clrsul .trrs du Prenne' ministre en date du
i l Julllrl 1 `15' u .l„urno/ of/, ri / I X tissu 14X2l ,t ',Minutent per\ u de Iule
tenue c•Ir prs•lecl are des listes de prl,lets ,oliu11, .1 l'ltllle si uuiup,le1 . t s' , listes
sont houe, ,t 1 .1 dl,po,lunn du publie et reguherenlent ionununiyure, anis
Maires et

	

adnlllllslranitns

l'r„ rra rn,n , n de /,n/nu/uM1' dr lu pr, .rr, nuis , rl rlr

12434 .

	

12 ,nul I 5i 52

	

M . Joseph Pinard aune l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation .

	

sur le,

	

Ill nstice, sltll lis'collslil

	

du Triode

	

de
p,urtislpa , tl,n de, eomimmes non Centre, sue secour', eus, frais de
funclwnnentent de, sers tees d ' Inter lldle tri efls•I . les eolhalloll, sont
prele'.ees ,ut\ant le ,,lane de la capllauon . dnni en InmUon du ,cul
nombre d ' habitants Or . une partir de plu, en plu, Important,' du Iras :ul de
prssentlun et sllnle,ellnt i e,l Is,nition de I ' rv,trnse sur le terruOlrc
communal d ' In,talLtton, snnmuersnle, artisanale, ou Indu,inclles
( ' ample tenu de cette realiie, Il lui demande ne luge p .is opportun de
pondérer le systenu• de la capitation . en tenant compte del potentiel 11,C :Il de
chaque commune

Rrpnn,e . l e, pr ,litem,, sel :tufs roux nn,dahtrs de p,trltstpahon dr,
conununes au\ dépenses de fonctionnement de, ,srxicr, d ' incendie de,
nulle,-,entres de secours feront l ' ohtct d ' un examen approls,ndi Inr, de la
prepaiation du proµ•) de lot relatif au renlorerntent de, ,ohdarue, locales
tilt) dort Cl, prochane,neni sOUlnls .It parlement I .r, suggestions
tornade, par l'honorable p irletucnlaire pourront ,Ire dulie,, et dehattuc,
dans ce cadre

1 „ur,rni r nr,d,r,lrr nrurrnulr prr,uunno ris , ya „ ,

17472 . 12 mille( 19x' M . Jacques Lavédrine appelle I attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion sur 1,1 ,tu,tllon sl'' . .tLrnl 'nuituetpal ulul,ure \liumi d ' Une rechute d ' un
.uesldcnt du ira\ :ul . qui lin Crau stase usant st,. entrer en iw\cuou dan, le,
serve ., nunncipaux, :llor, quit relr\ .ul du regutle griserai de 1,1 seront . ,oci .tle
SI L1 ,Cellule VKIar reste Ente dC repaiier les es n, .qucnie, de I ,IÜIdCIII 111111 :11,
peut-111 ndanninlru, accorder :I I agent rntnmlnal Ir hi•ncliee Jil ùuugs de Inngus
maladie lorsqu ' Il est süttne thune rechute I)ans ce cas . tl lut dem .nuds s ' Ii s e
lied de garantir le Iranrnrenl dC i '1I11ers„C , .tri, deducuon de, Inde 111 Hile,
I nulrl,lillcre, de ,rsllrllt ,ncllls Cl sl cru t' dernier, sels dl', Indrmnitc, pendant
tOUle la durée dll ioner di langur maladie'

Reput .' 1, reglenlenl de la situation d ' un agent municipal Ululant,
vetnn, d ' ut• rechute d Un accident du 11. .1,111 qm Ion eblll arr1 . .1,1111 ,on
entres' ris Isutstion dans 1„ ,,nnnuuslp.rus Mn, qu'Il relrsail dti
régime géndral de lai secutite sociale don ,'s'liscluer ,,Issu les mod,ditcs
expose„ ci-aprr, furg ;nusmc lr ,eeurrlC sui ri lr qui u reptile le dnittnags
eon,eCUllf a l ' accident duli picoler en Change la reluite Inn qui Cet .iccldenl
est survenu at un agini communal ,n :lnt son cuti, . en louchon :dors qu ' il
reluisant du regnne gi•neral de la sccunte sociale le patsmcni du uatlentcnl
ou du dents-Irallsnienl Interstenl :dors dans les colldllu , n, prestes par Ir
stand lie ragent ,nul, ds'dllil loti ds' , 1111e111Ilne, Iouuunn .Ihirs's pal\ ee, par tee'
organisme dan, le, enndl,lnns ple,te, a l ' article 14411 du code de la
serina, ,ncrale 1'11 CC litn Concerne le, rassis ri l„ail, du teptutus• gellerall sIlll
,nul ultelnl, l ' ont :Il feclmll rell•ilult du rrgimr l ' Indrmlll, .11loll de la
lOngu, maladie non consesuttsl' I,liudent du u ;n•ill . Lunel ...1 190 dol
insu soi la ,r'ept 'ile ,nielle pesait qui i,i'sule Issu) iii be'Ilefli1 .1111 de lut
ieglsl :uuin ;ICeldCltl dol Ira\ail eNhclss ses droit, pour tout . n1111dd .: qui
n ' est pan la cnnsrqueuee dr I ussulrnl Ioltslnl, Il nt' peut cumul :,
I ' Indsmnlle Ioutn .dlele Jus' ris (MU de la Isgl,l,ltinn ,tir les assnlrnis du
Irasnil et Celle «le ttutllmlle ( r n sel qu apis, la puet,ou ttl l,i consolid .tlon
Je lut hlr„tlre rs,ult,lul de I acitdsnl du Itasatl yull peul rrirsolr
Ilndsmnitc luurnahel, maladie 1111111 . Il cil nslslll ll . prec l,l•I que pouf s_s'
qui crncerne les agent, des sollssln t„ locales, le, Icgles ,tpplls,lbl c, eus ras
le nuladle sont celles prévue, par le code de, communes (u ticls', 1415-111
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,1S d MHl .I'1'

	

,.I R)\ :\1 1

Cl ,unant,l determmees par referen.e ail statut ,unirai di, („n .unnn:tri,.
pair le reglnte specr :ll de seellrlle C" est at11,1 .1 t1 ' :ttl tille dtl Code de,
Commun .,, prior certaine, maladie, nece„Ii .tni tn traitement long et
conter, et dont I .1 lute

	

,te li\ee par l ' arrlele 3 du Jecrit lt

	

11124 du
7 sept .nthre l'agent titul ;rire peut henrficier sur a\1, i :n,,rahle du
C',lmite medical departetueutal de once, de Iringuc ma!tlde dune dame
d ' un art ti pleut traitement et de del, :ut, a dent-tr .lirentenr . I)an, le eus
pre,ente . la IUngue maladie ,er:nl la Co n,eg sen. . d'un . . .adent MI Ira \ .111
,ur\enu :i tut agent COMMUA nal u\ :utl ,tin entrer en Iintctirin dans les ,er,Ice,
muniCtpau\ et alors qu'il peler ait du recrute muerai de 1 :1 ,e.uncle ...le
tant, ce C ;1, . ,i le ( ' rimer, ntedic :ll departemenlal enter un .'\1, tir rahl . a Li
recttnnai,,:llee de Pelai de Ir,neue maladie . Ilntere,,. d,1, pou\„Ir
henetïcrer dan, le, Cunlllion, delinie,Cl-de„u, de , .,n pleur Irautclltent . pal,
de ,on demi-trallemeol . sous deducllnn de, Inder .,nlle, Inuntahere, pair ., :i
l 'agent par le reglme general de ,r .11rite .. .le en applie,mon de
l'article L 4)11 du code de Li ,eetlrtte .. .le

	

( r,' ul,rl i . ,n ,'nul h'r'r

	

a' . urNr

19098 . 23 aoiu 1 t)s2 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
ripou• u M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . le ca, retient d ' un :uu„m .,hil"te, decede ,pris :n"ir
attendu de, , .i.,tln pre, de ,n heure, :\ 1 ,' .ca,inn de ce Lut drain il lui
rappelle la proposluon de loi n 2hl „ tendaull :1 rendre ohliguunre Lt
gi :dnauon de l ' abandon par le, occupant, de, ,ehicule, :iceiden0., ..

	

kepnr1, .'

	

1 .e Ique sur utl se!lrillle a .0idci11e et :l bal lad„tut. „11 1: . sole
publique . une ,igm111,Allen ,pe .lale ,ou appo,ce . par tes oecupanl,
mem , nu par lis ser\ices de ,eerurs, pre,enter .Ir de prime .ih„rd un double
:nattage : I” ieperage innnrdi :it du \elu .uie non ,.i„uru . 2 ,uppre„Ion
de, :terri, et edertta„eluenl, inutile, . 11 eotUCnl doh,er\Cf que Celle
nitr rire ,lait rendue obligatoire . elle Con,tu .el',M . certes, uni .imelloration
de la see .rllC, mas apporternl Cependant une muselle .nntrainti au\
u,agrn de la mute et p iquerait d CiY niai perçue I e d1,que 1'U le signal
d ' abandon \iendr .ut . en elle' . , ' ajouter au\ .luter, slgnali, :ulon,
partt .nhere, Ilutll :muon de \liesse µ•une, ronducteul,, pneus durite,.
trrarrçle de pre,ignali,auon . etc t . Il huit ,igltalcr r.! tueurs M. le, ,ap .tirs-
poinpirr, sunt del . tee, ,un,Ihals„ ,nl\ rrsgtr, d1' sur aicldrnt et prennent
I .ulour, Ir, nie,tre, propre, a le, e\Hel . 0onionnrnx•nI ;nn prinCipe, qui
I,'ur s,,rtl Inculque, dan, le radie d, leur foret ;ulon ,ru \Cr .. ., routier I e
nun1,'re de Ilntrreur Cl de la decentrali, .ulon ne \errait . 0epen . : .1it . Ca,
d' . .hleiu .'n de (1 nn .Ipe

	

nlopu .n tvrnlurlle d'une telle mesure dont les
mod .iiite'. I'rauyur, esreinj . hlen entendu . une etudr ,u pprolondr

20182 . 21- ' septentl,re l'ut 2 M . Gilbert Gantier demande .1 M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
,11 1',l .\ .d Luc 6: L'11, .1 d,, , :,'\ Ire, ,l1' let, : i„l'ClnOnl, , s,un , . , j u1 ,C uou\t
et re au

	

le trete du C11,l de 1 11.11 ,\lien ,d'urne a .1u .11C1nirit 'n r

	

r'rr
tir i,K'mir . pr .'t .gr pair d " Inlporlans citerait

	

de lobs .111,1 yu,' peu de
n .mhn'u, l;udrs du .riel, ,\ tans Il ;111 r . .ppellc

	

1 .1, d, l' .i,, .i„ni .o de
l',unh,n,,nlrul

	

de

	

Traiter

	

.1

	

14,1 \1 .11111 .

	

.'

	

_ .u\ern n1Cnt

	

11,11,,, ;11,

	

.1111

phCUrnteni 1 1 1 1 , .n . :111,r L i rc,pon,ehllnr d,', ' ei \ ler, ,r . ICI, ,\ prit, il i1u

d11 .111de rcaknirr,l en ' 1 11,rrueu .c -.1 ,Cnr \ ;,ut .1 11 .1

	

MI

eou'.einrnirr.i Ir.rn\ :11, 1'l ,I .elle ,1 IuI ,1111!e ,onq't . Iruu de,
el .nlCnl, u dessus rappr! .,

	

Rrpo.,

	

Depuis 11111,10111, .1111 :C ., .

	

11 .1 . d1I

	

l ' 1c,idiul

	

d,' 1 .1

I rpuhlr.lui al' .ii , r ,\1a ;,~ir .1 „ur11111, dellrr.ttt r d, \ .\ .1 :'C, d .udlC p1 I\.

1'n I . ranr . I .r, d. \I \„a.l . L,i'ituill .ni_nt
,C .onlpague le Inrnthlrs de , .1 I,umlllu . te',Rie dams 11,, p1 .pr1,1IC 1,11\-;C

dan, Ir, ) \chi ., Su plie., q .',I .• .s111,'. Mil de, l .nrn .nn .urr, d11
oeil . . d„ , .sage, „IUCIris . ,r . .ndrs p eu de, ç,ndien, d11 , .itp, 1111 .1111 de
\'ers :nlirs I .'rtti•e Cl I,1 ,CIoui ,1C ! tnlilr„r , ',I1r .i11rm ,und .nniCnicni
1.1, Cl rCglrnlrnl,

	

apphqu .u111 .I 1 . 1, le, r11 .Wge1,

/ I'Lll, r l lrvrruri'

	

, h,nrr/, :cn .u,

	

t//', ', J.'

	

l '1' 111,

21429 . IS .0tohn' l'IS' M André Bellon .1 M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
le, deg:il, il deprr.'dauun, dont sont L1 . 1nie, r ._ulieienirnt lis 1 .1,11 .1111, de
la cunununc dtl 11112,1 1,1 . d .1n, Ir c,utlnu de \nnoi . ! .1, .le la rCr,'!li de,

haunplgnnn, A .rltt prnodr . crut Pd”, conunirtC 1',l in\,ilne peu 1111
BILn nnperWnl de p.rs.illie, tC r„id,inl 11a, d .n1, lei tiglon

	

Lui
prutuqucnl

	

111111

	

,culinrCnl

	

d .,

	

pl .hlt'Ine, Je

	

,I .itn,in .tn„nt

	

eI

	

.t
.Ir .nlatnun . nris .\ .r . .nl d ., ,n'l,tuus r .prlrr, de, ploprirlt, pr1\re, peul
\ rurllhr .h,umpugeon, Cl 111111, ,alnalg ., il lut dCnu .uuli ,1 de, 11 . .110,
pirucutreies potier ur .11t rlrr I111,c, Cn plate .11111 dr. Conuari ,el .111111\
dummtugeahle et rnnlll .turl

(11'11 SllONS I'I RI1«)NSES

	

In limier 1 1110

hc/' .n1', .'

	

I e, Iruu, naturel, de le t Ienre ,II,I, .uuinnrnl .nI lroprlil .ute.
et le ",1 ou 1 :1 tcntau,r di sol ,I, !,n,du .n,hn, tilde, tut la trrr0 l ' andr d.
t .mrr, ou d. , :I ., ou tl ' .riltri, objet, 0grn, .drnl, „I puni d'un
rmprn„nnrnt .nl de qunvr Pu, u dru, :tn, et d ' une ameud . 1 1, c .ul,rhlr,
I .u,rnt rp.detnrnl p ur 1ntr, trnd .uil 10n1,1 .us au muni, de leur, dl .u,
cnll, . .ni t lue, et Ianull :tu, I :Iru .lr \, du code perla!) I 'c,c .lade
w .e Cn0on,t .ul .r u,nrttar nu , &111, de sol Llnlar 1')” du .,'di perla] ( e
,on• ' .inl Ir, gaule, p .truridlrls M . !e, Carde, .hantprui, de, Connnune,.
Ii, gendarme, et en genelal tau, ,'Bistre, do police ltidl .Iain' qui ,ont
.11n'gr, de re . hi r0h,'l . tue .C, dent, . Cl d 'en dresser le, prrCr,-
terhau, il e,1 I„I,Ihl . MI maure de la . .nutum. dan, le Cadre d . ,.,
p ri tris ueene eau, .n "ladin, d, puhcc . d ' ,ueenl,er Lt hri \enu„n de tel,
del :1, Cil ntell .ull en g .udC leur, auteur, i\entuel, comte le, ,.ut .uon, qulls
rnCOUlen1 pair 1, n1o\rn .l ' un aili0hagr au, iudrolis pn'pi . ., par r\rinpk
I n ouuc . Ir rama„age . .0 I .1 1e.,111C Cl la Cr„Unl a titre 1.'r :ulnt l'u nn .riu\
de mule, Ir, .,pet., de .hampignL,n, non ,1u ti\rr, ptu\rnt elrr.'.
. .'nf.,rtnement . farrete interminl,tcrl.l du 34 m.rtl 1 '1''t pris in apphcatlon
de I .' Ion titi lu juillet I`)'h rrLiu\r ;i ii prnte .uun de la nature . ,ounu, a
aulon, .uion ou Interdit, dan, chaque departenu•nt par un an!rte prelectural
permencnl nU temp.'r .ur . . CC Ie\tt• d .'It i1\rr lutin tm . .'u plu,irun r,prrr,
11,111 .11 nirm d .,lénrr, l ' rt .ndlie du tCrrt .,trr C"n .rrn . . La prnode
d ' .ippll . .iti„n de la rrg1,11 .1tl :u111'n .'u de Ilnterdi .uon . Ir, 0onduum,
d „entre du rurl:nsage .'u de 1,11 re .,'Iie et de la .t„I .n .un,t ,lue Li q1, :dde
de, hen .li .laires d. l' .nuoru :ulon

/Al/4/l, l., der t

	

Id t,' Jr

21643 .

	

25 I,.t„hre I`)s_ .

	

M . Jean-Jack Queyranne attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur le, :rendes I . 233-211 et 233 du code de,
commune, Intere,, .int la le, de ,etrur tel, qu'Il, ont eue modifies par

aruCle I l ' d . la loi d, lïnanuc, pour I ) i2 :\u\ ternir.', de ee, Iluu\Cllr,
d1,pn,I'IUn, . la taie de ,rpnnr peul cire p .'01e de,ornt :u, non ,.ule. .n1 par
les .onununes dit :, 01a„i'1',, mais en .nrr par les \ Ille, d ';tt hrnrlïclant de lu
dotation de l 'article I . 234-14 du code de, .rntnuur., . Son tarif par Jour e'
par personne a etc II,C . en notre . ., I urane au nlinintum et ., ? Ir :ln, au
tta\Ilnlrin . ,oit unir auglnenl,ulor. 1r,pr .tu\r de n,')” Iran, e1 de d .St1 franc,.

11 .herse que l ' .duunll„,nie n ' de Celle Impu,luon Cl 1'i\tin,it'n d1' u,tt
http d application prr,inlrnl . .omptr t,m1 de, mesure, du blocage des

Po, et d,1, primo, . ut, double risque . celui d ' accentuer l ' nu'galde de,
I i..mçal, l ;,Ce au\ lol,lr, . et celui tri prnal1,Cr Ir, 111oir„lonnrh Mi louriv . '
.n parucull .r cru, .lut i\erient lutin ar.tr\uc dan, d,, reg .”, en \01, d,
de„loplrmrnt t.un,uyur 1eCh.uu ,lue la mou tn .ruser tI, ces
dlstmlunn, Irél,lalnr, est ,uh .nlollnee a dis tleelel, d ' ;Ipplirauolt qui
n 'unl lm, encore el,. rtil .lus . il lui deinan f1' quelle , mesure, Il end,age de
prendre polir tenu - C .11p1 . d .' Celle ,1111 :1I1n11

In,'

	

1 ' ,Lucie 1 1 ' d .' ' .1 I ., ,IC lui .n .re, pour 1' 1 ,' . ,tendu .I toute,
le, . .niniu!in', i

	

11 .

	

1

	

.111 ,, ' I ..oul, 1 . 1111 s W11 . di la ,1 .1 .111 .n ]'''Falti
dr 1 .110 t! .m,ll,'l 1I 1, 1, .'u\ . .0 .I :1 :,1111 .1 I . : laie , .

	

,.a .1

	

(, te,li . Lut
. ;,1111 . 1	d 1111e

	

11,11 . .111\,

	

pan lrulenl . n1' .

	

.i

	

n : `111

	

leL'\r

	

I .,

	

m\C :111\
n11nnnunl Cl nl .ivin'lun t!e la tir.' in , Ie Ie,L .Iii, I. I .u1! CsI use pal de, 1,1 en
t .1m, Il ,1 1 lai

	

,t•I .1 11,1 1 1 ,,Irini 'Ia1,11 et . ' .'I .1, 11 d11 , I,r.,Cntin,

	

!11 .1 .1 dC,
Ilote', dC 1, 1 111 n ..111,

	

I r

	

.,11

	

,! . . . . rte !1\i

	

'ilr.ii i,1 ,L c„ sou\ elle,
thon,, po le ,L,i,i n

	

"hrr d11 In n .\Clnhn I' .s' I r 1 .rinli , :e I,, Lie
ail ,lu 11 Ir, d. .iin Jrrl . 1 . 111

	

l'' n . .. :nh1 .

	

1 'i1 n1CI .i1, ,
, .nununC, d . net '1 1 1'

	

,,

	

. 1 1, 1,1,e .lier ,o .il , 1 r. l'ir1111.

	

1' , d}111
dune I .1,, L1 .ulrilnr . ,l ut l nl,utuii,iu, est I,n„.c

	

111 :11 .11 ,i dt ,11,IgnC
.n,011 1111,111 . 11 .11

	

1'•11

	

.1111,111,

	

le de,1 .l

	

Iii

	

Ir, 1,1 .1111 . .

	

. 1 1, . - 11r.1i
hnLur

	

mien i,• d heh,r0,11,11 1,.rtr1 roui 1 ., i .te_ " tir 1 . . plu . I,ilhle . Lui
e,1 L,uj .0 , 1 .i\, ,1 1117 lu,ni,,

	

pal 11C1, .nne .I 1'. 1 : t o ut 1 . un in .n LUli
nunilnuni 11 un m .,•al .lnt niavtnnn . .l non pan un laird unilonni 1,« on,rtl
nl11nt .1p .1l peul

	

don,

	

11, .41111,1

	

le, laid, eut Ioncu .1'
paon, ri p er • , .1 .hayu : , . m i n u t e C I n . l,nunirnl ' n I C 1 i . i il , . In1i, d . i " 'I .I
,lu

	

d..

	

11 .1 .111

	

In i ni 111 ni II,

	

1 1 .11

	

:11!i .11r,

	

1I11

	

.x11 .111 .

	

u .nnMt
d r\rnipu .'L, no ail . çen :nul . . .. ,11a .ttli ,o01a ,ont pics ., .ipjiiir'ihlr,
, .11 de dn,ll, ,otl sur d .u,1 .n .111 ( .11„11 Imnr..111 .1i

	

t 'e,I .1111,1 ,Cl . !e,
pesettes l ., I l"-,I,Lnoi `r1', s,'nl J1,l .nmsees . ;u 1,11,1'11,1 1 d, 1 .1 11\e ~crut
1101,111 .111,11 r.' . n .rl n . , pal 0r11e nr :',111, ü, belle., i sole, M . Cri Lune, 1 .,1111e,
d .11de sur. 1 .dc .1111,1 qui le, 1'111111 ., . hi, ,,C, Cl Iih,l ..1,l . 11 .11 1 .111 de g11urlr I )e
111,11 . d1', .,dit e rions 1ni11 .nl,n11C, 1'.'u n_nl ,'n I1\r111 d,, 1 .1)11111, . 'n otite.
dn IC1 du

	

Ih no .,'mhiC 1'1 :11' I 10111 .1 .eu,

	

( "n• .rii

	

11111111,11,11 .I ' n u .•n,CntCr
IIhICniCnl nt,an1,u11 d,' , , rrdo, 11 .11, I „ .',CnipL1 .n, .0 ,illrçcutrn1, ,in1
11,111,111 ,11, dciId ., pal 1, l olt,rI1 nnrmClpal c,11iilne111 ru 11 :1111,1111,1 le,
pcsolule . Lin , .,111 1 .11 de, 1, t a11s I'ue', ., mi pin mode,tr' 11,4 11 :11 le
( on,ec

	

nom', !pal . le,

	

h1•nt'lu 1 Ille . ,111

	

, 11,1110 1. u,,il11,1 Lut

	

1,,
111111,111, .le 11nn11, d,

	

1,1ul .111,

	

I i1tseu,'l,1, du . . ,11,po,1t11 pci inc dote
.n\ ( ' .nets, 1'l, Iiitll11 .11 1 ,11I, .1,' 1 .111

	

, .111 .11, L11Pt111en1 ., I ., 1o1, .!,

	

L, ,111, .111 .11
,o,la1, d,, pr1t1 : drpl ..,III,

	

et IIe Icl,d d1' dC\il„11inir111 du
I .u11,1 :it'

	

I' '1'. ii
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lro.t ltnpt illiIrr et /'Fesse

	

loura dit , Cl fief t(lhytu',

22183 .

	

1" no,enihre 14822

	

M . Jean Foyer attire huent, . de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation

	

sur

	

lit Jltlu,lr,n et la

	

presenl,tuon de reste,
pornographique, dans les kiosques a Iourn,lu\

	

I n elle, . de m,illhleu\
kiosques

	

Iourlt,lll\ . dans les gares CI des ries Ores IreqUeillees de Paris,
pre,entent 0,tetisibleu11etit lies let Lie, et Itlalla/Ille, pootiigi .1 pl11Iue, ,1 Li \ ue
de IoUs les passants ( es prl',e'll l .11l0ll, 10111 pets ,Idlttlsslhles . e .ii tes
puhllealhnts . dont 1:1 \ente est Interdite ,lu\ tope," . sont \niable, par des
enlaidi, Il lut detn ;lnde donc' quelles mesure, Il cintpte prendre pour bore
cesser cette e\oluuon ventellahle de ple•,enta'on et de ente de puhhe .Mons
purnographlyui, dans lei kiosque, :i loura ;tu\

Repon,e

	

L :t

	

presse

	

et

	

la

	

Ilhr ;lrnr

	

,t e,tfaelere

	

Ilcenereu\,
pornographique ou s trlent Ions l'rlhlet . (Lw, Pinteret de la proteeuon de li

une,u, de, n c,urc, de cutttrole adntinl,tratll pros lies par l'article 14 rie Li
loi n 44-45h du Ih juillet I t)-t`l, modifier l es mesure, reslrietses de
diltuvon dctintes par le teste prectiC tint etc au eous de I `enrlee 141'1.
appliques a plus de 2110 publication . de toute nature Depuis le dehut de
I ' annee en cours . 121) deenu,ns de ce t\pe ont etc' edlelees I es sitoss de
police assurent . dans toute la mesure compatible a,ec les nombreuses
ml„Ion, yuI leur Ineonthent . LI sunetllance de l ir e\ :tete applle :tlon de ee,
dici,ions C on,erenu des unperleetoits du s\stelne legal actuellement en
\ igueu, le gousernentenl a re,olu d ' engager . en ce dnnt :une . une rrlle\ron
d 'ensemble l n groupe de Ir :i :ul nuinnlnstcnel :t etc eonstltue a cette

	

( nllllq(llli,

	

/tltituii , bit (th')

22621 . S nosenibre 1`)112 M . Michel Inchauspé attire
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur les tans ,ul\ :ont, tel conieruettl les iolleius tes
lurdr, . leur, groupetttents ou Irur, et ibllssenteul, puhlres ,I„ulelt„ ,1 LI

t :ne sur LI senior ajouter au tire des opel-atlons nelanles a ceuluns de (cuis
sers tees \u cas d ir es pale . il s ' anll de renies charges de la gestion de ser n lces
ntunielpau\ di distribution d eau pot•lhle 1 ,roele 4 sou durci n

	

hl I du
4 juillet 147'; Llrllele 2 (1 serines . otite se 11 . code Bellini, dis Iltlplttsb
preson que pour I'apphs,tlon de irone 212 ( mente anne\e . ntenle code,.
psitd,tnl I ' :utnee ;tu cour . de laquelle l ' option prend let et les quitte ,tunees
usante, . seuls ,ont plis en s' u pte les tedes,utee, sur les usagers CI les

autre, produit, du sertice . ~t /rt butor, di route ,u1,\en1ton d ' equlllhle
S egs,,uu de ,et,lee, qui »nt opte pour le Ietuitle de l 's,ulclus,rmenl des le
1 nosenthrel o) 2s .lepoureentagedrdedusuhllteadoucetelisea1 00 p Inn
usqu ' au

	

decenlhre 14'4 . quel qu ' en sein le r,ippol I riel . l :ntdl, gu a dalel
du I " Ian,ler Iv1u . ,tins, que le rappelait le tut itslre de I Idtelleul d .lns sa
i' plrn+est hi question du sen,Iteul (li t oh.]

	

•'1M tel du 2') ;mit 1»' - '
dehats sensuI

	

„ le sersenlenl dune ,uhsentton d'equllrhre ionduui ul
I ipplicauon d ' un prorata ulleneur de I pour- le calcul de la l \
dedusuhle par le set s tee •' Il Ilnl truie que d,ttt, le, P 1 :itees' \ilantique,
la pl'huque di nsillemrnt ale, pis .tu nneaudu dei :rtetnert (p ;u le nur\en d,
let perequ ;uion deseimrees d ,unorussenienl des enlprunls au unetre euhe d 'eau
LtetureeI r011d 1111 Ie' ( outseii ,t'eller,ll ,I :Iltllbller des suhsention, al Il I111illes
d e\plirii tuul,nu dlllrrrnt„ersise, nnlnleipaus Cesunnn .uies I t il n est ,'sis

rate de releser site dan, les luttes rurales que sont tes luuyurnlent delat onsees
au pian de I'aulduction d ' eau . un tel soncnurs :1 pot' elles de lime eltuteu LI

s,deul du prorale b i en

	

. " u
,eulentent sui Li rriuprreluul rie, v qui
restent a realser . toit,, au„I sut les reeulars :tions Il,r,iles a operrr, dans les
contiudni, de l ' ,uttcle 21i+ de l'aime, I l du ( (i 1 Isou a cet ellet Lt house
dtllusee par hi sel, Rie son,ell des q raltes et elu, losau\ . Dors ton geuerale des
rollesuilleslocales desorrdepatlenient) \I,IIiir,tout . lOption rl,tl .Jrut•/e

1,0' rie I/ /I/ i'ci7/l'uiti'rtilitirlui /I' /'r ire . ;app,ruehrnr t nlura uncet titi nimhte
de sollcstus te nu etthli„entent, publics qui ,ii•tient arme deniende leur
asuleni„enu•nt lies le p ' ni, enlhle 14 , 8 I) .in, le mcnlr litnp, . k, sil tes tir i'
te, qui n ' :salenl Pa, opte pour le reginie dr l',n,ulrnlssrnlrnt a li I \ \ . et
qui . de ce lait . henetisient des anihuuons du 1 onds de compen s ation de hi
l \' A insinue pa r la loin 76-12,2 du l'I ilesemhle 14'h . feu es nnl .I

partir de 141;1 . ,an, re,tncuon nI sonu,untc . I ' Inle .'tahie i le ln I \' \
erc\ :ut leur, ul\r,u„enuuts (le Lon prit u pour 14\Il el .ull de 12 .2)0 p Ille
Ainsi . a partir de 1 1 1811 . le, lis pluies londanient,des dans ntodaltes de
rceuperatton de La I \' ,\ ,ws,inl le, l ieu\ rc,'inu, auuluel, sont „ounce,
les sollestlsutes locales deboueheurtt sut des stluolof, d'autant moins
acceptables que I d une part . la promulgation l,odse de la legtsl it l n de

1 47h n'a pan pennes ,tu, solieslisites ,rsstnetnes en 1u7 s d'e\etl er lem ,bois
entre les deus ,'firmes dC,oltit us proposes . 2 d ,ulve gaula mi, teintes des
irusles'_(11 quinquies et '42 I)' de l'arme\ : Il du «t I . les sel sises n'ont
pas l,u po„1hllllr de 11emmeel ielll opunn denonl litron il ,nlleun non
ensnaaeahle deus les conditions de I .tuile dlii de L'iulese II du «i 1 .
pulque lei solleeusur, ont cenitalinrent It411,esit dans ,elle, ,cl,ici, le
montant de la I \ :\ deduuli Il luit dem .0 .1e rra Comeyuen,e quelle,
dnpmiuon, Il entend proposer tant stil plan lesuslaul qui nelcntrnl,nlr paru
que traites Ici rnlleetnite, Inoli, ,oient rra un',urr de supclrl le I \ \

()l'ESTIONS il Rf PO\SIS

	

179

tires a nt liais In, estlsserltenls (Lut, des condition s ,nnll,ures . polir le nx,m, en
se gttl e1,11eellle les operallnns ,1,011 plis I1,t :,sa ace poile, li lllelnelll .Ill

l '' 1 .01

	

1»8i)

R,'/r l r rt,e

	

I e, solleelltttes Ile,lles et lent, grotlpe'IIIeults qtl, ont opte
pour l ' ,IS,uleusselnent .I LI Ia\e .u1 le , .heur al„nlee de leur sert lc'c d r,w en
.Ipphiaunn sir l' .0 usle 14 de 1 .1 lit de IlneneCs I•,nur 1`1 5u sont soumis.
eolnpter dC LI .,\lente ,Illlll'e d rpuon . ,tu\ refile, Lenrr,l!es ,Ipplls•Ihles ,1 LI
1 \' A

	

Une e \C111ne11e Ittodllls,ll loll 111' Ce•s Feules tele,e des attrlhlllloll, dal
ntlnlstre de l'econinue et des (loaders . seul e0tnpetent en ta

	

11 Ceste
'-lue le regunr d ' opüon pour I',is,uleul„entent ,1 la I \' perdu irrunn,
de, :us itti lges quel presenLUt a I','rlglne titi Lut tille le I onds de
Compin, ;uu,n rembourse desortn,us Integrtlement la I \' :\ qat _re,r les
depense, dlnsew ssrntenl des :untel,\ lies loc',d r+ ('on,ilenl tau pr0hlen1e.
le muta+Ire de Ilnlencur et de LI deeentr,th,auon :1 etudlr attenlnrntrnt les
eindltlin, d'un ,I,wupll„etnenl du regirtue de I opuun et presellte des
prof 0,lllolt . :1 ,o 11 eolle_uue Charge de I 'ielltlrntle Cl des ittt :,Mets Il est
a p paru que les s Iluuons enlisante , ,oulr\rnt de• . prohlrmes sislreats . .t la
1tils hudget :Ilris et de doetrine Oseille . qui en retardent la
1)ans ses et ndulou, une ctude cunlplrntent :ore .t etc tugee 1 :Cessate

Pa f , '” i l hh 'ttrire

22711 . 1 1nm:n1hrc . 19112 M . Pierre-Bernard Cousté :Ippelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sui le passeport europeen, qui sera deluste en t0114 . II
lut demande

	

I st la ere .tttl,n de cc houseau passeport entrante,
l ' unsauluLuion -Ie, pa„eporn u•uuulaus e\IsGUtts . nu si . pend .Int une permde
Irul,ltllre . les del,\ passeports selon) euotlinx•nI s,lLlhles . 2 sI les
ressl`rtts,atll, lies pans de II ( 01n111un,i lll : seront lent,, d 'i Ors en possession
de se passeport ruu„peiu .1 ,011 Li dalle t i r itt t e d e\plr .tlon de leur
passepoil q a'or1.11 . et sl luth, qui ,upportere le, Ir : is de ie rempLriilrient
antte rpe de panse poil

Rr/ F ors

	

[si re,oluuon du 21 lino 14x1 1,1;111 s' ,1 Iln,luurauon d ' un
passeport de ntrdcle unll nmr presoll qui • . le, I taus membres s eIl Fermo,
de dell\iet ci pst„,poil sui plu, tard ,1 pater du l '' titis si I I (s Le,
p,n,rporis en cours de cabane a la date d'C11ti„Ion Ju passeport tnllornte
gai rder0tut cette \,dldlle (usqu ' a la ,Lite d'ee lle,lnce qui \ est In Iltltee . les
Ulul :tres lac Ces passeports ne selon, donc pas Contraints de les Changer et
des lors ll den tesultera pont eu\ ,ulsune char g e ltnaniteri ,uppl :mcnl :ore

l.mrlcnrrurru ,o r nnJour r hW, nlnnrrnent

22742 . 1 n,,\enlhre 11)82 M . Robert Le Foll ,tttte l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la
décent r alisation . sut le problenre des communes reees,rll . dans leur
( I S en section d'educ,tlon ,peilull,er . des cillants d ' une aune
inionscripuon scolaire, pour lesquels leu' sonnnune n ' est pas tenue de
p,uticlper au Iln,munlinl Il lui demande ee qu ' Il en\I,age de Lure pour
usutu_dlei

	

lette situation
Rty,ort,e . I .1 ,thon J'rllucalum spec'lalsee eonsuule uni parue

utcgrante du collet, ou elle est unplantee . ''lie n 'e donc pis de hudget
propre . ses depettses etaltt Incluses dan, I ensemble de, de penses dal eollege
1 n application du dceret n 71- , 2 du If, septembre 1 1 ) 7 1 . les Communes
dont ces Cillants ,ont +e, i uns :, dan, un si Ilrge situ : bols de Ieul Ierruorr

quelle que sot le slassi ,ont tenue, dr p ;uttslper au\ depen,e, de
constrnet,. et sir I mruonnrntrn( de Ce Cnllege . dans la mesure ou le lol,tl
des ale\c's de l.1 iollllltllte lrl'glls•Irlaltt I ' e'I,ihllssellll'Iit (S 1' S . et classes
IloIItlalss) est ,tlpcllelll a cinq . toulrtol, . ,Ill Cas lit LI gestlnll tell er llrlc
sel,tut assulee p,u IIII ss utuit ,ll de communes . la remit tauon des Ilepeui,es
sellestue selon les Ieules II\ee, par le sndis,tt

	

Sur un pain grnetil . les
conditions de ICp,nlluon des shatges des elahhssenlents ss i, .lues ,1
Ilequenlallon Inlelciiminuuale Iilrnll l'objet d ' un l'\allletl p,uuiuhel
I ' ocsa,tun de l ' elahulauod du piolet de lin lelaul au Ienlolcenlent 1,,
u,lid,Inte, loc a les qui dois elle prosh,onenlenl souri ., ,m parlement

Polo e pr n CC 1( elcnlrniiliirt

22748 . snosenihle l'(\' M. Jacques Mahéas amie l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sui l ' uull,,luon de „m,uuo,-chiens'• dans les lieus
oust, Is ,rte public In rtlel . le h ,epiinihue 1411 2 . un µ•une de ,ive an, ,l eue
,loletllllelll mollit •1 plu,liul, Iepllses pal 1111 elllell lut1 . 1111 g :11111in tllnle
glande iourte de ( Ill ln-sou, Bots \tonlenuetl ldcpa tteillent de Lt Sente
Saint-I)enl+) ata11 Linli sur itn le !apport titi' lus ul leu ,Till ale plu,teul,
hlesslri s au hl .s et .1 I rp,lule dont toi, plolonde,, qurn/e Icun d',irlrl et
un noI, de soin,' Il de ,u 1 .111 tonn,ure quille est la Ionnauo,n et la
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1eotttpetenie de i aa niaitres-ehlens I n ion,equinie . Il lui demande
quelles mesures tl compte prendre pour p utter l ' uttls .ulon urlentpestise tir
Ces chiens sains Itllheliere CI esiiel une serllah e Iol'lll .ltioll ler ,l lia Ille polit
ce personnel.

krpa'nie .

	

Le n,le des agents de, eniteprlses .le surtelll .lnce Cl de
iardlelllta_ce est e,cltlslsellteitt presentil et dlssllasll (es personnel, ne
disposent d' aucune prerogalse de puissance publique dans le domaine de I .1

protection des personnes et des hielts . lis n ' ont . en outre, pas yll ;lllle pour
assurer le maintien de l'ordre sur la .oie publique . qui relise de Li seule
eu unpe1 eutee des ,e esté lés de pollt'e et de gettdirttterle ( es principes ont ale
rlppele, :i \IM . les commissaires de la Repuhllque par une Instruction du
1 .4 decenlhre I')S I . qui .1 rite piirlee .1 LI eunnah,anee des prnles,lonnels
iuncernes Dans ces condlliw, les agents de surseliLutee Cl de gardlemtace
sont tenus de respecter . dans leurs .uellt luis, confite dans leurs agissements,
les disposition, pénales rit enfles de dnut conunun . ( lest ainsi que les
11glles utilisant de, clnens pour assurer leurs nisuons de protection de,
bleus sunt . eut cati d 'accident tin d ' Ittcldelll prof iiq tir, pat ce, tt t, re .
,nanti, ;tin rente, lice, par le code call et le code pénal en nlatire de
respun, :Ihihte, sous resene de I ;Ippreeeiuwt souserante de, Inhun :un . De
meule . en cas d ' accident dit :1 Illllersenlloll d ' un chien sur une personne . Il

appartient au, tnhun ;nl, d ' apprecier ,I les eondulon, del leitumr défense
delïnle, p:r les article•, 3 2 8 et t 2 9 du code pend] e . .nt realsees Lutin . Il

est souhaitable que les entreprises de surseill :Iltse et de e irdlettlla"e•
dispensent une furnlatlon :i cru, de leur, entplutes Utilisent des chiens
dans l ' e,eretce de leurs lnncllom Il est perche ai et1 eg :rd que les pu tels en
eUUrs pies tient que la fnrlltalllull des persullllels de Ce, entreprises dei rd
rut s'rgantnee dan, le caduc d' une ionsenit, il collective nationale regissa lit
la prnlesslun Dans I . Intmrdiat . Inities Inslruenuns neee„aires aU respect
de, principes rappela, CI-dessus serin adresser, ;Ill, sumlttissalr'es de l :1

Repu hltque .

( nnnuisule, paru nit /

22936 . I5 nosenlhre 19S2 . M. Daniel Goulet rappelle a M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation.
que les Irai, ails de preperanntl a ieriantes en uisttltalrulls elfelnrales . telles
que les elect„ns prud hinlales . au, ehanthues proie„cannelle, a la
Iltrllllallle sosnlle agricole .

	

sont :I la change des seerellllres ale Itllllne . ( ' e
siipplenlent d acnsite

	

d :ut, des proportions Intpurtlntes .I la liche
des in!rresses . II lui detuiutde de bien Boulon etudter . en Maison ance les
Inlm,l les Iltleresses . ul tue iii udiliiallun

	

Celle Nile . eut confiant eetie
prep :Ir .itl uit ans ch :nnbres concerner,

kr/„une . Lit tant que repre enlanl de 1 . 1 . 1 .11 dan, la commune . le maire
est . au, termes de l ' article I . I22-23 du code des eonununr,, charge des
l,ncuuns ,percale, qui lui sunt itlruhuees par les lut, Des lois et reglentens
lui ont mn, iuttlïe lllserses 'lussions en ntauere de prep .lrauon et
d ' organisation de, scrutins . qu'il s ' agisse des eiecuons pultttque, ou de
certaines eleclons prule„lunnelles . nuls, r i as relesent de la limcuon
d ' adnln istrannn gellerale que le mairetaire aeent,tphl ir .Idttist111elleiltettt pour le
compte del ital . La specialh'alilln acquise et, la ntatlere . tant par les indues
et adjoints que par les personnel, ennuutmnu,, est . en nui, un garant du
han dernulemenl des scrutin, :\u demeurant les ( hainhres consulaires ou
irgalll,ltte, prohe„tomtels ne dspo,ent pas de sers ce s. au Inscatu de,
cummunc, . ,uuipuhles de se substituer ;i l'adntnuslrtuon communale 1 a
omnwttr reste d ' ailleurs I echelnn necess aire d organlsntun d une

ennsullaln,n, car elle constitue la circonscription adntlltrstratise la plu,
proche de l'electeur On ne siur ;nl en chef imposer a ce dernier des
deplaierttents qui seraient ritesltables si les bureau, de sote et,sent ouvert,
au skie de, organisme, prulr„uu fiel, Il ne parait dune pas souhaitable de
ntudilier lis dispositions e,istantes en la malle . four ce qui concerne le
surirait sue liasatl ainsi Intpuse au, secre•I ;tire, de manne . les Conseils
ntunkipau, peusenl allouer au, lute risses une nnleiutile lorlanaure dans les
condition, presses par l' :rrete du 27les,len 196' nx,dllie Ruais le rernne
des indenuute, lnrtinuures pour r :nais supplentrnlaures susceptible, ( L uire
accorder, a cerlaun, prnonnrl, wannunr,nn.

Krel,an,

	

~,Inrrl 's

	

„rbuNn/tir, rl ,na 1,1111

22952 . 15 la .ncmhrr 198' M . Francisque Perrut appelle
l ' autenuon de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les eonsequences du decrel n e2-866 du II usl uhre
I982 . Ittodifiartl lai culltpnslllull du ( t,ntlle ecittolltlyui et social l'e•L'lottal
Ln cula . sInsane ces nuusedes dispositions . alun que le nombre de,
membres du C . F S R Rhinu•'Alpes :1 sensiblement uugnuevue . la
representatinn des membres lantlllaus a etc rainenee de dru, a un seul ,tege
1!n : telle mesure est Insu ntpauhle sri l'importance des fnnullr, dans lit s IC

econuntlquc et sociale de Id regtun . et en contradiction .sec la Icrlslauun
définissant les missions de I ' l ' n A F et des l' D . A . I . l'unique candul :u
des l' . D . A . L . élan' soutins par ce decrcl a l' .Ippruhauun d ' un nlousrntrnt
lanultal particulier . II Ili demande quels aunenagentenls peu,ent cuir pris

pour nn .dlliel Celte deersws eu sue darse s luuo, plus sonlorine
l 'equilihre dr la i„ntpo,ni„n slu l I S R . et plu, in a.e, ld ance la
leisl .lnon de Ilnstlluuon Luulllali

R -1 ui ,'

	

I n prrtotanl une idiome des ('nnlui, uonunnques et
stUau, . le legisLuleur .I do91ne nt,utdat . 1 11 guusrrtu•nlrnl de Isequllthier leur
iumpo,luon t elle-el a ' ela11 pas Itrsyu'alor, eyull .lhle I)e nnuthreU,es

ucior es soslo-pn,fr„lonnrlles en el tient risques .nlsquelle, Il p lat!
important d'ouvrir le, m,us :IIe, assenthlees (onunn Il tir pous ;ut i•tie
q lle,lloll d ' ,lllglnelller I llsullsiderellteitt l ' elleel0 lies ( n111ll es ecnllollllel llC,
rI sodas, il a eac soutenu nrue„aire de diminuer . ,an, La ,apprmtet . la
re piese all111ut1 de Certains org:talsllles las ,ose, du gonseriellrent .I etc tue
t.onitel' .1

	

bulles

	

les

	

e.uteguuries d'llttere us

	

et

	

:i

	

leur,

	

organIsatuotl,
re presté IiI_tiRes 1 .1 posslhlltte dt' , e-sprlltter ( ' est pur Celle seule ral,,,lt que•
le nombre de represent :uts tues :n,ielaUons I .unili :des a du rire dan,
erra :une, reüum dlnunur ll sentit tout it lais itie,ael d'en sunelute que le
c uusernelnelll ne resonnail plus l ' Importance des nwutelnent, a c :Iractere
l,unllial . Duits la perspective dr I tn,uluuon de Cotttoe, plus el)tc,uses parer
yur plus representaluis de la dicersite de la sic reguunule . le numhrc de
steges attribues :i chaque cateeone . datifs tel ou tel ( 'ointe . compte mains
que le lin( d 'etre représente dans l ' ensemble des Comités . ( '' est
na(ttrellenunt le eau du nui . Culent I .unilial- Ln outre. le, urg :rtuslnes qui
coneuurent .i la design•ttlun du miliaire du sieie au ('ontlle econoltique et
social de Rhiute-Alpes sunt cet, qui ont etc retenus depuis la sri'ation des
Conta, ec„Itolltlques et ,out :au, e esl-a-dure depuis 14,3 sans stuc Celte
situation :ut soulese de dtllicultes .

	

nnu

	

Il i/ r'

	

pn/p ulque J,' /,l prN,fesser Il I/i

	

l//rra ,lui //, Iule /'rnr rn~ ,

23039 . I no,ernhre 1482. M . André Bellon autre I ' attenuon de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur le, tirs gratis incendies gttt ont rasage les :\Ipes-
de'iiiille-l'utseuii, et notamment ir causai sur Sauu- :\nslre les :\Ipes . au
dehut de I etc II lui demande quelles mesures presenitses en huntntes r! en
ntalerlel pnurnuu ruer adop4Ys :/lin d ' dre en Mesure de preueuir fies
smuses dont I' :tntplsur et l'ai a_res,te ont .arque ces rern,lts pour de
u unhrethes :liners

Ref uiir . I)eputs le Mois de septembre 1481, une secheresse persistante
a tact re„rntlr ses effets dans les dep+rlenteitt, mediterraneens . Le nnithre
de jours durant lesquels le sent a etc rehalnentent eleei u été superieur a la
normale . I .e nombre des secteur, Ineteorulogiques a) ;utl rte consideres en
risques aa ires seseres „ s ' est elese a plus fie I 200, sort supeneur de 400 a
celui de l ' année 1979 pourtant s-onsideree comme e,ceptionnelle . d ' oti une
recrudescence du Inn-libre d'cclusinns pendant cette période . L'antchuratiun
de l ' organisation de la lutte contre Is, leu, de loréts . entrepris : ces derniere,
année, . se puarssit . notantntenl ru CC yul concerne le renforcement d,
ntusens . Ian effet . le minuter, de l ' inlertcur et de la deccntrali,atwn
suhsentionne Fequipenuent des depanentenls en nt :ui•riel de lutte . .ont re les
feu, de lires au tau, de 25 p . 11111 : 145 engins ont cri• acquis en 1481 . 155
en 1082 (dont 15 ces 2 années pour le deparlement des Alpes-de-l!aule-
l'rusence qui a également henelicle de suhsennons du Fonds forestier
national . En outre, le gousernentenl a dégagé cette année un crédit
e,cepuunttel pour I•acyn ilion de Si) cannon . feu, de lords mis ai la
disposition des departenten(s de l ' entente Interdépartementale peur la
protection de la fbrct ntcditerruteenne contre l'Incendie : 4 tint etc nuis u la
dispusilion du département des :\Ipe,-drffaute-Pi oss_nrr . Enfin . la flotte
du groupement aérien du sun stere de l ' Intérieur et de lai decenlralt,auon
s'est accrue . 4 nntncaus hunuhardien d ' eau (I I)(«, et 'I rackerl.
2 helieoplenes de ope Dauphin et 1 de t)pe Prurrull ont eue nus en service
en 191(2 : 2 autres hnccopteres et h nnusiaus hunth ;rdiers d'eau 1 I rackerl
sun! rncnre renfilrcer les 1mu_se11s r,istants . 2 hehcopteres rit 3 anions a
compter de 1983, et 3 cirons a compter de 1984 . Aser pour ohleclf. la
diminution des di•Lus d ' intervention et de la presenton des nsgacs . le Plant
d ' Alerte

	

he

	

au,

	

risque,

	

nteti•urologiques

	

esccpunnnels

	

(Plan
A . L . A . R . M F . I a rte crie en 1979 . Sa prenni•re Wise en application a eu
lieu en 19811 . Il prison notannnent . la mise en pLlce au, putes
parucuhcren est sensibles . de de(uchenu•nts d ' tntenennnn prevenufs de
sapeurs-pompiers (1) . 1 . P . 1, dont le nonthre eut passe de 2 1611 en 1981.
ai 5 4011 en 1982 . le recours a des renforts présenllls par le canal du ( 'entre
Interregr„naI de coordination ope( tutunnclle de la ,eeunte civile
1( ' . 1 . R . C . O . S . C . ) et la nuse en alerte en sol d ' ;mois bombardiers d ' eau.
I)e plus . comme les :nitres années . les 'Innés d'Instruction de la sécurité
ridé Il' 1 . S .(' t . Ir, Imites nnlWuire, terrestres et ,retenties et les
lirestiers-,,pros ont renforce ce dispostut qui sera reconduit en 1483.

(

	

uunnulres

	

'f,' 11,11 1litUli, upolr,

23139 . 15 nusrnthrr 1082 M . Maurice Cornette appelle
l' :mention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, sur les Incidences de la lot du 2 nias P18' sur les
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dispositions du code elect,,rtl rel :unes a I ineligihl111e des emploie, di
prelecture et de si t u,-préfecture dans l 'ensemble des colilrtlnilc, dol
dep.lrtenlent ttu Ils exercent leur, lonctions Il lui demande de bien toulnrr
Iw precser ,i . compte tenu du tr,nslcrt de l ' execunl dep,rteniel11,1I dii
préfet au président du Conseil g ent:FM ainsi que de la t uuelle rep .irtltion
des compétences entre Matt .tt et le département . pensent rire conslderes
C tinte occupant un '• etuploti de preleeture au sen, de l'artlde I . _\la,
dt iode électoral . le, agents iontr,teluels siu departeinettt . renlunrre, titi
le budget departcniental . membre, du cabinet du président du Conseil
général et n aayanl pas . a ce Mtre- de re,punsthihlés adnunl,lr,ulte,

Rrpnn,c . l .a lut n ' 82-974 du 19 lotembre 198_ :t modifie et cuinplete
les dispositions de l'article L 231 du code électoral,\ux ternies de l ' article
ainsi midi lie . désormais « ne son . pas clig'hles dans le ,'essort ou ils exercent
leurs fonctions

	

7° Les directeurs et les chefs de bu eau de préfecture et
les secrétaire, en chef de sous-préfecture .

	

tir. Les di'ecteurs généraux, les
directeur,, directeurs adjoints . chef; de ter' tees e ; chef, de bureau de
Conseil général et de Conseil régional tt . Les inellgihihles étant
d ' interprétat :on stricte, il semblerait donc yue les autre, fonctionnaires et
agents publics tel que les membre, du cabinet du président du Conseil
général ne soient pas concernés par le, disposition, sus' rée, . 11, sont donc
a priori éligibles . II n ' est toutefois pas exclu que, saisie au contentieux . la
juridiction administrative procede a une enyuéte pour s ' assurer qu ' un agent
membre du cabinet du président du Conseil général, quel que sort sunt titre.
ne peut étre assimilé, par les fonctions qu'il exerce reeilenlent . a un directeur
ou a un chef de serslce . ce yu] le rendrait Ineliglhle.

t tire

	

IunJt (pirii// il /III

	

rmrnr ronfler .

23225 . 22 notembre 1982 . Considérant les retard, considérables de
versement du I' . S . I . R . . M . Charles Millon demande ai M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation . dans
quelle mesure les crédits du F . S . I . R . pourraient ctre perçus dan, l ' année de
leur attribution.

Rcp.nrse . Le Fond, spécial d ' investissement routier (F . S . 1 . R . ) supprime
a partir de 1981 a été remplace . pour ce qui concerne le budget du mlmstere de

l ' intérieur et de la décentralisation par un chapitre du Titre VI le chapitre
63-52 qui regroupe sur cinq articles les rubrique, suivantes : article III
(ex . chapitre 63-51)

	

sut, entions pour les R . N . S . transféreesdans lasoirie
départementale

	

, article 20 (ex . F . S . 1 . R . 02)

	

voirie départementale
article 30 (ex . F . S . I . R . (13)

	

voirie urbaine

	

,article 41) (ex . F . S . I . R . 114
surie communale , article 50 tex . F . S . I . R . 115) reconstruction de,

ponts sinistrés par faits de guerre . Les dotations de, articles III, 20 . 311 et 411
précités entrant a 1011 p . 101) dans la constitution de la dotation globale
d 'équipement (D . G . L . 1 dont la création est prev ue pour 1983, cc, articles ne
seront plus dotés en autorisation de programme des le prochain exercice ; Ils

continueront en revanche a étre abondé, en crédits de paiement jusqu'à
apurement des lignes budgétaire, correspondantes . ce qui devrait s ' effectuer.
suivant leschapitres . sur deux ou trois exercices ; il est précisé a ce sujet que cet
échelonnement résulte d ' études statistiques sur l ' étalement de la realsanon
des travaux de voirie locale finances par Mat . L ' article 50

	

reconstruction
des ponts sinistrés par faits de guerre continuera quant ai lui a étre in:,
comme par le passé ; Il s 'agit d ' un article sur lequel aucun retard de patentent
n 'est à constater.

Il . In,r1, t'1 t '/ rrndwn, t ump,renr, riel h,rdlr,

23685 . 2) nntenrL-re 1982 M . Bruno Bourg-Broc ,lune
I' ;tllenton de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation . sur ftuilsant. titi Incolore sur les ,illiches electuralcs
Son attention :n ;ut i•ti• ,utirec en son temps . apte, les deriers', elriuon,
lcisl,Itnr,. sur cette uull,eunn r .i les c .ulthda, dr l 'actuelle ni•tlonte
,uci,Ill,le Le, prochaine, clichons niunlclpale, rsyu :uit de condulri •a de
nuutrlle, cuntestat'uns . Il lu' demande , I ll ne compte pas prrel,el lis
dsposittons pre,ues par le cote e1cctural ,t ce ,ulet

Rdponçt• . L ' article R 27 du code électoral stipule t . Les al liches ayant un

but nu un caractere électoral qui comprennent une combinaison de, oui, cou-
leurs : bleu, blanc et rouge sont interdites t ' . ('es disposition, n ' appellent
aucune modification rédactaonnellc . Elles sont en effet sut7samnlent clam,
et explicites pour permettre d ' éviter . sous le contrôle des juridictions
administratives et du Conseil constituttunnel, tout abus caractensc de
propagande électorale . Il appartient aux candidats qui s'estimeraient tletInn,
dirrégulaotés de la part de leur, adversaires de saisir du prohlente le luge
compétent a l ' occusutn d ' une contestation du résultat de l ' élection . ( 'elul-il
déterminera alors . comme ce rut au demeurant le cas lors des élection,
législatives de 1981 et cantonales de 1982, s ' il y a eu violation de l'article R 27
précité . II appréciera . le cas échéant, ,t cette violation a pu avoir . dans les
circonstances de l ' espece . une incidence sur l ' issue du scrutin

( uuinnuit

	

1‘L1 11,11, II/II/1h 1/al,,

23746 . 29 n ,teulhre 1982 M . Francis Geng espnse ,' M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
quo „t utnn,n,,,uci . I•t I~,I huit les niotLtlue, de, ilistlnn, nnnuitp,di,
contient hier un u,Ihle, :u itrthgtani le nntirhleue e risetlk” in miction du
noinhre d ' hahu,uu, 111 :Il, Il n 0,1 nuuyur nulle p ;rrl quit ihiilrs de
population pour ih .lyue en ittnllnie Il Luit piendle en lnlslderltloll . 1 ,I-ce
la popul .iWUi dite •• Pnpul :lnnn muniilp .tle •, nu i,t-ce I•I popUlation dite

l'opnlatton rrliltnctp,tle et crnuplee ,t p, tt' . " 111C commune dont Li

population

	

niunieip :Ife'• est

	

de n

	

habitants

	

el la

	

L.

niunleip•tle est colilplee ,I poll •' de III 188 habitant, doll se relelel •I quelle
donne,. "

Rcplm,c :\u, ternie, de l',undle R 121-2 du code des communes . le
Chlflre de id « pupulall,nl munls'p,lle totale " . ICI qn Il uestltc do dernier
recensement . est le chiffre de population :utquel Il contrent de ,e relerir
pour l'application de l ' a r t i c l e 1 . 121 du nlénic ,aide (modifié par l'article 9
de la loi n 82-974 du 19 noterihre 19821 . lequel fixe l 'effectif légal des
consclllers municipaux en fonction de la population de, coniinwie, l e
chiffre de la population nlunlclp .11e Int :de est donna par 1,1 entonne'• I '' du
tableau de la population de, conimunes flgurint dan, Ir, Inseleules bleus
edites par l ' Institut national de la statistique et tues lip ide, ectrlo'iilstie, a
l ' occasion de chaque recensement genér :tl Il est égale la dllference entre le
chiffre de la .' population totale " rt'eensec dam, la commune et celui dr la
" pupul ;un,n compter a part 't

Rrlydilt

	

i itl/drnn-1!1~111r,

	

i ~' rr'murn ,

24176 .

	

n decenihre 1982

	

M . bic Bouvard .Mule l'attention de
M .le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur certains suri, de la

	

n - 2-1 201 du 2 t dceenihri
19'2 elllll .lnt le, maires et le, ,ulitlnts ,w re_Inie de I I I R (

	

\ , I 1 (
alii de leu' pi illent r d .liyuiru des tholos rn naluere de veinule le.
Ill .l lie, ,I\ .I 111 cesse d exeriir leur, tutti lin ll, • I\•n)t renne, en tIL'11i 111 d
celle loi n'ont rd, pu heneliuer de ,es dIspn,Itlnn, il n'ont pas si te in
Mesure d ' obtin'r la s,rl'd,lllnn des grondes de manda, •Inter'iures au
'' Lin 19"3 Leurs tette, ne pintent ani,l Lnrc talnlr .nrcun droit •I

une psnsuui Ji ritir„nn II lu' drm,uxle ,I La ,lul .0 ion de celte iategol ie de
Maltes et di ILUr, ,mini,-dro p nC pntrtait p .t, elle riconsiderie .clin tune se
nanills,iL la rein11iCl",1l11ee de lt ioilicinui publique a 1egard de ces
peswu'i, qui' se sont cnnsasrce, hi nit nlrn rnI .nl ,e . s Ise de lita
ni uiuil patll l•

R pnn,r Le projet dr Ionn pues si par l 'article de la Ion du 2 nitr,
1982 sur les droits et tihertes des collecutué, terl'toriales, potin doter le,
élus locaux d ' un statut destine ai faciliter l ' exercice de leur nland :u est en
cours d ' elahuration . Le ca, de, maure, et adjoints •ly,tit cesse d 'exercer au
t " jannler 1973• date d ' effet de la loi du 23 décembre 1972 Instituant un
régime de retraite cumptenlentaire pour leur, coltcgue, en G,nsuon

	

selle
date, sera examine dans le cadre de ce proie'

JEUNESSE ET SPORTS

!.̀rnr;,enrnrrn!

	

pulrrh/tir il,' I ' lui urn,ir

20984 . I I uctohre 1982 . M . Rodolphe Pesce attire l ' attention
de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports
sir l ' Importance que cep resentenl les Zone, d'sduc .uuni prlorltalre,
I/ I I' .I yin inn,uluenl tin 11,11 .11,11 prn'liglé dr lutte contre les
uleg,fflé, de t ;ult l'école si . plu, genc'elinlcnl . sorite le, nlegnhie, ,ocmlr,
l .it ciel . comme l ' Ind'yur Tort Ilslement la CIICUI .Ilre Il 81-53(i du
28 decenthre 19 ;,l du nunstrc de fcdtication muon :tic . II CV,te de loties
rel,uun, entre les Illllx d 'échec et d'abandon uoLures eI'ens'ronnentrnt
soelo-ciononliyui . :\utant yuc Lmadapta .lutn de uernn'tl ,sol ;arr . s' est la
etllilnilstiltlt de, difllctilis's dues aulx Irl,llllus,tllse, e111i,l :itet•s dan, dlllirs'urt,
dunrunr, . et nutanlntent ceux titi tr,n,ul . des lo"n rs . ils' I habitai . de la
ti•slnuc . yui en,lrlcn,r une colle prb„'t•ure II lui deln,utds dttni de quelles
m n iere„nn nunl,tere a rte Impt'quc . sur Is' plan national et suit' Ii plan Ineal.
polir I ;I irs,tll'tn de cc, / I P

	

Cl tille!, Illnxill, specltitllies ont pli Ille
dégage, pour permettre Icur nase rn ternru a la rentier 1982

Rrpugtr'

	

1 .e ntutlslerr delegue

	

la Isune,X' et aux ,parts s 'est associe
,aux actions conduites dams les /nits', d ' i-dusauun pl lnlll•Ille CII u1 g .1115,1I11
des aelltne, de Io'slrs en I ;Itsur de, snldol, adolescents ioniel)i,

	

I e
prt .Itra111111s' Illlelllllll slrris'I dC IUhII, quuudien, nus en place en
octobre 1981 eunlolntentenl .nie les minlstere, de l'agr'iuluuc . de Ll
collure . di• l 'edui ;tao q natiun :de . des allure, ,idoles il de l' sohd,nite
nationale a concerne \tngl departrnlent, a fur!'' cnuicntrauitn urh•une
Dans ee, di'purlentents, dans la plupart desquels tint eue Lacer, Ir, / 1 l'
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des .Iet,lt, c,'nlolntes ont pu etre ntenee, ,nec le nnn„Iere de I edutatiol;
nationale . hors des et,thll„eurent, ,colores . nl•u, en enroue R o nron .n .:

eeu\-el I a pa uei Iii ris du num,tere ticle,tur a la le tresse et .art ,Fout, air
programme de loisirs quotidiens s'est Mes, peur l ' anime s .ol•tuie 1981 .19 .82
a nuliunn de lierne, 1',,,r plo,•I•to nte :oneell el .l tm_t noutiaut
dep,tuement, et le, motels nu, en teu\re ,atoll par .nnsequent .tù .rn , 11
guident enlln . de signaler que . outre ses .odes Iln .uriictes . le nunistir.
dcicgur ;t la Ieunesse et .In\ ,port, irai ,l LI dlsposruon des ,L'ion,
nto\ens tltiperl,titts en nt .uencl . en mutil .lteurs . e a„o .Ie e .elle,-el Ir,
truCture, a„,'Llau\es loe,tlis que telatent de ,,a Iuielle

1/'

	

it

	

luit,

22061 .

	

l' no\enthre 1982

	

M . Jean Peuziat attire I' .Iltention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
le ptthlente de La lutte hr .toone I) ' •Ipres le, le 51c ' en trieur . 1,1
Lcder,tUon Iralls' .Ii,e de lutte e pour ohlet "de rglrmen0.1 . dc\eloppet
d :rlçer la pratique de lune libre . de LI lubie gretd-rom ;une, de LI lui.
hrel,'nne

	

„ ler, redites ,toit qu ' en Brel,t_ne pals un seul club ni pi .luyue
la lute lrhre ou la green-romaine . pas un seul club n'adhere •t l.1 I 1 1 qui
ne letletnent :, ne de\elopte . nI lie dal tee les de,tlnees de I,1 Mille hreloiine,
son chute de Bretagne n ' a plus (Fe\lslenee de 1,111 depuis pies de cinq ,Ili,

Per contre . la I - ederau'ut de (iourcn re_rt t uipe . elle . le n'ailler di sportif, yen,
en Bretagne . pr.unpient ce sport et heneiierenl d ' une legitinule sans
eoniesie 1 - IIe entretient mille de, rel,ltiort, ,se, des lideralr,ans eii,tue tes
d' Irlande . Baisse ou du Pa :., de (.M1M, et pr.luque de, eeh .lnee,
.1tee LI (ornou .ulle I e (iotireur est 1111 ,poil on_mal . F' :uiyue debout et
habille . Ire ,I hl .tnlre eI ,1 la culture ire ongle Il p.11 1 Ulle
'rdrr .ulorl rlt,lleitre . CI II sem p le normal que galle-c' henellele d'une
rcamn .n,s .utee ,'((Lierre

	

l)',lutit, sports regt'tiltis en henellcier.i
d .ulliur, . le r,rnthnurllt . la pelote h,l,yue . Id petanyuc CI

	

les leu\
pn,rinplut . le roule lu,nnanr \ I are de le deeenlr,Ill, .u,on, Il p•u,lü
limaille que des spot, et'"u,neut ,oient re ulrntenir, . développe, et tillage,
par les clntpercnces ;0e,11e, qat ont Lin leurs pieutes \us,, il lui demande
s l ' heh'lt .ltion pritue .a , ' menai 12 de la loin ' , - li ts (A h _ ti oeltihre ,» - s

sers : hlrnit ;t delltrer a Celle I .dir .ltinn.

Reptile Con(orntrntent a I ',irttcle 12 de la loi n tau 2') teu,hre
1'1'i relaute ,nl deueioppentrnl de 1 educan 1n pht,ique er du ,pur' . une
seule I'edersuon spurrt\e . pour une dnelpluie pourr i t reee\I'hahlln,ulnn
ntailslerrelle Or, celle-CI d\•mt eie accordera la I ederat1t11 lran5,u,e di
fuite ;l l'elfe, , . de reglentenler, dite opper, diriger la pl .dlqlle

	

la Mlle
ta p er, de 1,1 lultr g rec,'-rontalne, de Li lutte bretonne ' Il n 'est pas
po„Ihle . doris la srtuauon actuelle . que LI I eder,nnnt t1 . (iouren ohueir'te
celle lee,nmlrss .lrtee ollittelle Il •rpp .u,lit lotttelni que ttan, le coudre de La
deeentr•tl,autn, les ,ports rccr,nau\ tel, que le t 'ulin ticsr•urnt pou'
Iule ll\ prese lier leur ,pecl llelle elrl regietir•Iiles et dirige, pal le,
re,p1lns.0-dC . loeali5 le, plus eolllpelents . ris l ' ocellrellei les lllllgealll, de I .1
I ederanon Je (iouren Il semple qri urne formule 9111 serait hcne(Ique pole
Ir, den\ ,_roupentini, etneernr, et qui donnerai' une autonome tres rang ': a
Celle diseipllnr bretonne ,ni sil II de la I ederatrtnt Ir,ui\.u,e de luire pt,url .nl
etrr trolnee u ne etutde .1pproloneile de, probleiies „urate, par Lulli
allure a etc tout reeenunene engagea pal les represetti uu, ors
den\ Feder,luon, concentees

hn,rienrnirnr , t « nit/Wrt' C AIl o ln,rni',,i

	

!'I renne, O,ie,ri,t/t t

22833 . I5 nmenthrc 1'182 M . André Tourné rappelle
Mme le ministre délégué char g é de la jeunesse et des sports que
le Irece d ' altitude et sportd de I ont-Rttntiu lut cuise pour ',repaie' les
Spdnlls (ranç :u, pre . ,rleul,nne, pour les lent OI\mptgttes de \ksi,'
L ' établissement dut cire constr ni en un temps record, cela dan, une region
de haute montagne . Il , 'rn,w\II aie, nnperleeinns qui air ;nrnl pu elle
éviter, si le temps misait pas laid délita'

	

ltuttlon . , .s insl .tlluunts
punirent tue Eure lites rillrlinertrcnl, soup a ntes . puisque les
Installations essentielle, purent rire nases en place Men .avent le, ,eut di
Me\icu . Depuis, par bribe,, des aménagent dus it ntplentcnl•ures nul ale
apporte, ' Loutch',, la, Ins , dllations de tors nulle grill pnsstdc
représentent nn cotnplese unique en I-rama ,''„I Men pour la pratique de,
,port, en salle, qu 'en plein etc, ainsi d autrui, gus pool la pr,uulue de tous
les ,paris d ' hlser, targe et glace que pour crut M eh : I Il sillI .MtIellée . Il 1111

demande quel, sont a l ' heure actuelle, les rqurpcmcnts ,ptrtil, utilisable,
dam, le lycée de 1 ont-Rumen pour les cleses des deus. .ives et pool les
sport'', de haut liteau susceptibles de , ' t cnir•Iinen Foin I le patinage.
2 ” l 'éducation physique . 1 la natation . 4 les di,crpltnes dr I ',uhlcusitt en
gelai, ; S' les autres dnnnunes lies eus sport, de banc et de haut nscau

Repoli' Le Iycee d',Ilulude rt spmul de I uni-R .,nuv e ellerutcni :nt
et, réalisé pour préparer le, sport'', Iran'Ml, pri•-,rlcCUnnnes pouf les µ•u
Olympiques de MC\IC» 1,11 ru,tn de la irae,„ le de p''' utiliser tir,
rapidement ses In,t :ull :urun,, Il ,1 etc eonslruu dan, des dtln' . te, redoul, rl

O1 I SILO” 1 1 RFPO\SI'S

	

Iii ,Lut\icr 1481

n'algie des t .nidition, .I,nlauques dcl .00iables Il t ri est resuItc quelques
Illlperllelloll, .lu\yuelle, „n sesl rll ol Ce tue IC11 : .11er dans les affile,
p sst.'C, \ ' ,1 ,lite d ' lln aeeold Inlersenu auge le Iulnuste t' de 1 edu,mion
natn,n•dr, Ln .huer e\eeptlomtel ,ruer enireprl, ris PIS ; puisque ., million,
de Iran, . d : ergot,, d ryu,Fi,n .nl selon, ,Urgeras au Rage de I ont-Roumis
ils pennet .toitl tue 1111re MeV .1 dis &pins., di Iinmeu„ q on de tut+,
rnururu F.uueuh .renti nl lourde,

	

\ l'heure eetuclle fet,Ihll„e,nenl
dl,po,e t i c, iywFrmrnl, ,uI\anl, qui sont utilisables par les tletes de,
2 rate, tt par Ii, sp,ltil, de h,nrt litai

	

I au prolo du p .lun•ige
1 p,ltlno .rc oltntpique . 2 au prote de I'edut,lnon phs,lyue

	

I u, nd
L\ntn .rs : de 44 ' 24

	

I petit _\nrlia,e de :n

	

2U . , •n' prolo de 1•,
mitaine]

	

I piscine eouterte tle l

	

• In . I Faseille d : plein mi de su • 1 s .
4 au prion( de f,utticusnte eut gencral

	

les _muniras prccucs, I piste de
411n Itl :lles ell retril•Ilitnl ,t lllleUtl llC . 1 piste tue 2,11 nielles en telldrtr.

,aUtnir, eu longuette . 4 saut 'Us ru h .lulcur . (' ,eulo,t

	

LI perche,
4 sauton, triple saufs . 18 mies de Ianeet Ipous . disque . tateh9 . marteau'.

au prtiu d ' aunes domaines lies ,Ili\ ,poli, de h,l,r et de haut lirai
1 t :rl•lln de loolhall . I terrain de rugies . 2 IerrUm de h,rsket-h•lll . 2 teirun,
de ,tllev-h,lll . 2 terrien, de h,titd-1,dl,, -1 court, de tennis, i salle de lutte de
I , - 12 : I salle de Judo de I, - 12 I nlnc le haie de I nit-Romeu s ' est
reserse un dtott d 'acees au eenur cyues', et au sl .lnd de tir a 2 , nlc,res yul
ont rte donne, . Far consenuon, en gestion a la tllir Il ) rot bien sur
possible de pratique' le ,lr de Ired ti Ir ski alpin puisque 1 ;1 piste de
descente ee trouve a Duc lieues de I etahl",enient

/ n„ MOI.m

	

"1 / 111 n

	

t ris IN ,Itut, '711t - q!

23096 . 1 , not .mbre 1 1182 M . Henri Prat amie l 'attention de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur

n,ull,,,ln .e u n tir . ,u' mo'ns dans le aid-Ouest . de, etablssentent,
d ' en,el_nenlenl second .ule ou des ele\e, pensent cua doms, en ,eeuin

,poil,-clade, . . l'lli, spec,,llentent e dotent seulement d .uts les atademte,
dr Boldidut et de loulouu deus itahls,ent .nl, pour lis,',',hall udntett .utt
ch,l .tl une dl/•tuie d claie, Ilte .e I

	

I),I_uun a \1C1 MM . . . CI lier poltt .drnt
lise gauche a loulous, Il lui den . .nnl' I de bien mulon lui Indique',
Pour Ms dittl,es dntg,hnc, tts . les rl,I hll„entinls de relie malmt•
e\l,l .un, . leur inupl .lui .tu,an et Ir nomhlr J ' elr\r, .Idnus . 2 sl une
amclinr, :uon de celle „lualbnt est rit us,iuir dan, le cadre des ,rairons
pour,11ntle, peu son I11um,ltl . Cl . plu, specu .dentenl - ce qui ,ef,lu en\„agc
dans le Sud-Ouest

Rr')t, rit,' I n consn CI .1111 que le Sud-(pied eomprend l ' ensemble de,
eealielltles de Bofdedu\ el de lolllolbe il la p,Irllr ,'Ctnielil ;de de Celle de
\l .,nipellirt II'vlcnri,-Urlintale, . Aude et Ileraulti, fouet' est de constater
que tell,' re'gltll re•grolipe• seCtl„i t, ,Fuel-ahurie, t,oli 15 .2 p III» de la
toldlteldeeuetll,inl'ludes, (1 7 . - p In0 de,efieuUlsnati,rau\1el,'il}ait
un'\enl,ul de l')dlsitl ; .tirs ,Fol titis d'ticrentes (sur 25represenlres tut
niteau Itatt,'m .Ill . I .i tahle,w cI-aptes prend, ris Indre de rintarqut'r que la
qu•nr-Idtaltc des dep .urcntenis el , mpo,ani !,I rrLmn est doter de seN :ons
spore-clades

Disciplines

	

Implante' an

Athlétisme (2)
29

Basket-bail (1)

Canoe-kayak (1)

Escrime (2)

Football (2)

Golf (1)

Hand-bail (2)

Jeu à XIII (1)

Judo (l)
Lutte ( 2)

Natation (3)

Effectifs
1982-1983

-

	

-
Lycée climatique et sportif de l'ont .
Romeu-66

'Lycée polyvalent Victor-Louis à 'Fa-
r Ience - 33

	

23
Lycée polyvalent de Borde Basse à
Castres - 81

	

17
!Lycée classique et moderne Bertran
de Borne à Perigueux - 24

	

15
Lycée Maine de de Biran à Bergerac
24

	

2
, Lycée Théophile Gautier à Tarbes
124

	

4
Lycée polyvalent F . Daguin à Méri-
gnac - 33

	

28
I Lycée polyvalent du Mirait à rou-
i loure - 31

	

30
Lycée Maurice Ravel à Saint-Jean de
Luz - 64

	

25
Lycée Bellevue à Albi - 81

	

16
Lycée technique de Talence - 33

	

42
Lycée Paul Sabatier à Carcassonne
11

	

16
Lycée technique de 'latence - 33

	

29
Lycée climatique et sportif de Font-
Ronreu - 66

	

19
Lycée classique et moderne reclus à
Sainte-Foy-la-Grande - 3 3

	

1 S
Collège Jean (•haumié à Agen - 47

	

26
Lycée climatique et sportif à l'ont-
Romeu-66

	

30
Lycée Raymond >laves à Toulouse
31

	

19



IO Jansier I t)\i
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Patinage artistique (1)

	

Collège du Jeu de Mail à Montpel-
lier - 34

	

10
Pentathlon moderne (1) Lycée climatique et sportif de Font-

Romeu - 66

	

7
Lycée d ' Etat mixte de Bayonne - 64

	

49
Lycée Jean Moulin à Béziers- 34

	

51
Lycée technique Jolimont à Toulouse
31

	

55
Lycée climatique d' Argeies-Gazost
65

	

21
Lycée climatique et sportif de Font-
Romeu - 66

	

39
Lycée Edmond-Rostand à Luchon
31

	

17
Tennis (3)

	

Lycée André Malraux à Biarritz - 64

	

8
Lycée polyvalent Joffre à Montpellie r
34

	

7
Lycée polyvalent Victor-Louis à Ta-
lence - 33

	

7
Tennis de table (1)

	

Lycée climatique d ' Arcachon - 33

	

13
Tir à l'arc (1)

	

Lycée climatique d ' Arcachon - 33

	

14
Volley-ball (2)

	

Lycée Jean Moulin à Béziers- 34

	

14
Lycée polyvalent Joffre à Montpel-
lier-34 13

Si la ,Iluanun de la R•elin Sud-UUe,t au r_31111 des,cellun,, pt,rl-etitde,
peut dut . rue cilt,uterce Ci,mnte ,,III,Lu,,ulle . le mllilslcte deleeue chant•
de la Ieune„e et de, ,part, n ' en cuntlnucra p .l, ntuln, ci es uriner :nec le
nl .lvnnlm d ' mleret tau, Ir, pou et' tic cre,itltul de nuutelIe, ,cclwn, yuI 1111

,arum prc,cnt c, . Il cun,lCIIt de rappeler .1 cet esnd que le, prulrt, ne
pe11,enl ent .lncr que di, Installes, locales . tans ,tdnittlhtrallte, que
,purtne, . CI qu ll serait de \ouluir lulplanlrr une muselle ,Iruiture
, .t, leur soutien :\ l'heulc :lentille . h prulrt, concernant la cri ii Sud-
Ouest lare( I uhlet tic Reine l .itln' „lite les parler, Itttefe„ei, en site de leur
e, ruulclle mnr rit :, t are a li rentrer ,culent de ,eptenlhre 1451

1, Mile t

	

!oit!, rai dal, et »roui .ill . tir

24042 . 6 decenlhre 1152 M . Jean-Claude Gaudin allie
11 enCn1am de Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et
des sports .ar Lt Inen .l .r di ,11ppre„It,n d .0 n°ninl n . :uun .d qui pi, sur
Ir, gilde, s I ici ,'alii, tl l uripr II , rlunni qu'I liai„C elle quc,nill di
pr iecdrl a un tel r.11 .01 apte, doua, ans de han lunimmiientent dune
a„ocl .un,n qui .t Dalle plu, que tripler se, eilcelil, depuis ,tin .Iprentenl le
19 no\tnth ;e I'l'11 Cl qui ,t henelitlr de l .1 p .u1 de sun minlstere . le 2 1 .1\111

195 22 . d Un eimingent de 4071 hersai, tl ' :Iputud : .nl\ IUIItllill, d ' .uum .urur
et di 16 buesets d epulutli .un Ittncuun, de dueeteur lai rate, le, guide,
et ,0001, d ' l .urupe uni rie reci'Illlll, par le ( in,eil dl ulupe .tee ,I .uut
on,ult .ull le l 2 nl .u, ISSU Il I.I prie de I1.11 linge cunn .ritre le, motituuun,

d ' une mesure qui ,cunhle Insuutpallhle .nec Ir tc',pcl tde li Iiberle de,
Lunlliea de necuuiIr au 01 , 0\irlleut d ' edte .tlliu -.le Irur chus\ D 'antre part.
Il lui dCmaude , ' 11 est nier que lu ( nu11nl„ti11 des al•rément, de septelnhre
1452 Luirait ut,nre 0 (curer l',IClernenl donne en 1» 70 .tus ruines et ,eiut,
d l dupe

	

Dain, tri tai,

	

il ,ulncl .ul t unn .nuc lis molli, dune telle
suggestion et a quel Iesle reelerrtentanc elle pitrl .lt bien ,e relerel I n
enll,equcnee . Il l ' In, Ili a 1111 Lure cinn .line Ir, un•,uR•s quelle euutple
nrendle pour nY.dutrnlr le plul .th,nte de, assict .Illoll, de ,e001nmr CI puer
0,uucr la libelle des p.urnl, de , ' adresser .lu mnu\rmrnt edualul de leur
ehnlA

.J, ' ltlll ',

	

ttt,rtt Itlr/ttll, 1'I 111111111 'll/1 'lll,

	

24054 .

	

h deeetnIne 1 )52

	

M . Claude Wolff appelle Vanentain de
Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports stil
la ,ut .ltiut de, uutdes et

	

111, d'I 111opc qui . ,tplc, .nun Iintllunne
pendant douce	 1 la ,JIi,Lt

11
tnon de li'tl, . tntunlc as,ntlelli 1 .Ipleci pal

la Ieune„r et le, ,pull', ut 42 ial , e,l autnurd hot nlen .ttei de se \ull alii ei
ragreIUelll naninel pu11l des Iuulll, de cuniuinntr pll,ec tir tic 1 .1111

nurnl.11rmrnt pas nu,hllncr les sel\Ite, d'un Intnl,tele I .Itttelu ;nl don' .I

henrncte . le l') ui,cruhre frit telle association .t lltic'• pti'tl,une • . peul
.(1111uleulelll elle curl,itleltl rhume deluuul . tic, lots quai est pte,u .itl un
.1).1rzmeut donne .1 tille pltltl,it1c C,t .I,,pel . . .nt ICI Il IC d'une pCllude
peuh ;notre de dru

	

Ill', . a tic ceint dellnitlt ou .I dIspal .Iuie r)r . pendant
clin/' .ul, le, '_Inde, CI t1 1 ult,pc unl 1C`0 Ir, ,IVIC, de ( .lu,lettu
rn,pectetn . Ie, c1111p,'ecu t le, tic attire, et le, .attllps de cuites tilt CIC

In,peetes de rnulllfde, lui, par les dtreeteun depalletuenlnits de I .I µunesse
et de, ,pirls . san, gu ' ,nitllile unitlue Iril suit par venue II 1111 I .ippellr que

Celle ,t„uil .ulun .I . en t,lule . eh.' littslulur pli le ( t,n,ell tli I I molle .t\Cc
,LUUt tun,ultald le 12 mals l'l5n

	

\nisa . LI uie,uic du reu,ul { ' ,I~_rCnlCnl
enti, .0 ce C,t d ' aul,ml plu, nlcunl lue hen,Ihlc que l ' \„uctawm

	

cincle, it
saoul , d l ulipi .i plu, que ulrle se s C lle :ul, depuis 1 .1 Jatte tic sun .t„ICnICnI
CI yu Clle .i beucli .ic . di lai 1,111 du ntlnl,ICIC de Li Icutie„ C Cl de ,	1C
t,ttlll delnlil . d ' un uttiuneCnl de du s li \ I

	

\

	

il tic to li \ I

	

I)

thictel ti aplitudc .lu\ Iu'n .u„n, ti' .lnlnl .ueul Cl au, Iun .11nu, di JncttCul
de tende, de , .ic .ulce', t

	

Lu„e ,uppo,el tille lui nit111sll tir il
I Ctun n,n,,,ul Cntute, Il \ .t gnclqui, nttm . 1 .1 S dcul dc, ,ct\1ce, n•miu . pal

ni a„u t lauun I u tt,n,ctluCI .c . 11 lui dCnl .tndr Jr Mill tuuluu Itn
pi .ti ,Cl quelle .lilllllde 1! .illeitd .1,1 .11 .1 I .Itc .1 .elle Illell .lci qui l , e,e ,ul
cal li . I„tict . lllt'll il ri,q,it de 0011,1 .Illeillle .1 la pis,lhlllli tic Chtol, lies
1 .1n1111i , . a la lthetic d .e\plc,sitn et au plut .tlt,lne .tu,quel, ,tint .Ilt .tille, di
litiiiilui .u, I r .tnt .u,

1,0 ld,1011 Sr 1 1 1 iule lt Men,

24252 .

	

I1 ticicmhrc 1952

	

M . Gérard Chasseguet appelle
nenu 'n JC Mme le ministre délégué chargé de la jeunesse et

dea -.,port, stil la ,Itu .,Ut,n de l '1„r :l .tutsn des cincle, et ,cnllt, tfl urupC
(Clic ass! .Llnoll e rte a rrec in 1'l ' ) I,,u le , •crelat I .tt di Lit .I la Ieune„e
Cl .ws ,pull, alors quelle eotupt.ut S uun .t t lltereltl, I e Haut Cornue de la
leulli„e . Il .l pli fendre .el ,ILrenlcnl ticllnitll c .tl' Il 'Celan pies elteire
cnn,ul ur . ItLlls .Iii hnul tic tle u, :llliec, . l' :1,'rrmrnl peu, nuire atr .111 tilt
ticseulr ticllnlul ou tille supprime I Il 111Jr, 19511, le ( t,n,ell tir I I urtpe
rCiunnu Ir, „ultic, il ,cuit, cil urupe .nec ,I .Ilul consultant Pendant
drue amuira, . IC, c .tlnp,-e.t,Ie, de cadre, et le, c,lmp, de butte, lie cenr
,n,iel,u lin ont rte \Isué, rcçuhrrrminl per Ici th roc tour, dep ;nlrmrn clu,
tic la Ieunes,i yul n ' ont Iurultlle aucune rebique dan, leur, r.tppurt,, hlcu ,111
tonn .nre 1 n 1951 eI I t)S2 . ces culde, CI t., d ' llulnl,r yut egruuprnl
wluultl ' hln pie, tir 111 nui nlrmhle, . itnt obtenu du ntlnislerc tic I :I Ieune„e
CI de, ,port, . par ryun,dcnir pur LI lurnt .luun dtIIIICc dan, ce, camp,.
hn ; h Clet, t1 .Ipluudr au, lin .uun, d'annn,urur et 111 herse, d ,lptuudc
au\ iuneuun, dr tlnrcicur di Ccnlre, tic ,,Anie, . \ le demande de l :1

eder .ltlin du scuutl,ntc Ir,lnial, . Lt ( umnu„Itul de, agrcntent, d :ut, ,a
,cat . . du mois de ,eptemhtc 1»82 . aurait demande le retrait de I a „ rentenl
aicnrdi crue a„n l .lniu Ju mnnf ti lle Celle derlllere uC cuit p :t, partir du
siuuu,nle Mondial CI de 1 .1 I S I SI une deeisi,n di retrait d•aureuteut
Belli .i„iclaltnll el :lli prl,e pal le ulll,l,tene de• 1 .1 Ie1111i ,s e et de, ,pulls, le,
culte', et semis d l truque n h ul,urn : .tit is plu, le Brun de furntcr ses Battre,.
ce qui les ptncr .ut dune di leur liherte t i',\pre„tin ( " est puuryuul . il lui
dcni .nlde de hlen ,nulun ni h.t, retirer l' .IÇri mrnl :I l''\„uclauun de, guide,
Cl ,twill, dl ulnpt'

Kr/annr 1,1 ('nmml„lin des :tgremcttt, a~ ;uu propose que sent retire
Vaguement a l',\„uclauun tic, ,cuul, cil sripe . Ir ntinhtere délégué a la
fane„e et au\ sport, .t esllmé qu'In eilnpleltetl dl010rutan,n clam
uece,,,uue gant yu une deel,Itut suit pH, .1 Cet Cgard ( ' est purirquul rut

ppurt sur crue A„uClaunn ii sic demande ii

JUSTICE

	

.Su'u rt't rr ira a ` ir'e tri rrrrt

	

tut 11111,

17081 . 12 juillet 1952 M . Jean Briane .otite Fanent . . de M . le
ministre de la justice sur Li peltlhlc et douloureuse reidne a laquelle se
ut,lnrut cUUlrtttlee, le, L.I111111cs lur,qur l'un .Ie Iruls utelllhre, rit t, •11,unc.
pair Li secte Muon . irae religieuse titi est en LM une entreprise multinationale
dont Ir, nli•thndr, Cl la lin ;Ihte sunt pour IC mollis equnt,qur, ,Inuit
d angereuses Il 1111 drnl,uxle quilles Inln.Itrse, le tut,entcntent 1,110 .11,
CII\h .ILe dC plendre :111 tin Call nallun .11 Cl Intrnl,Ulnnal peur eunlhler iC ,Ide
Illlldltllr eI III 1 .11,,• :tlllt,tl y d :MI ttéle'llse pi„Iblc CI ,.III, 11 ti,iils cc11\ glue
,uni durelrnlrnl OU itititflY ICll ll'lll ,I .IIIth', tl i:1111 pet cs dn111CU ses cindm .,int
.t la pmr des hhelli, IunuLunCIII .de s dr I:t personne humaine II lw demande
r5,tleilletll st 1 .1 1 I .lu ., pat_\s dis drill, di 1'1 1,111 llMC . IIe de rad pas prelldte
I1111uathic dr pny,useI .lu\ \,Mens l'nlr, un prulrt dr lesillunun inndantn .tnl
halle lnrllle d clitreprI,e' . de secte ou de socletc ,l ` Ir,lll1111 .1111 ell 1 ;11t I,,II
l ' ,uunhll ;ulnn i11 l 'Cilaieuietl tir, dIU11, lund .unrnl ;un de (nul elle 11 .11,1111
dans le nitludc

K1'/ii111,1' 1 l', pinhlcIllcs ,otdcse•s pal I '.ICIntte di ccll•lutte, ,tale, ,illl
C\amine, (Lins le . .utile ll 'lllle cinirltaunn eoue lets les I111111,ICIe,
conicine, Ainsi . un çiiupe Inlernllnl,Irnrl permanent , .1 Clic ein,luuc . il
alllll 11nt .Itnlll,ull p 1 111 iniaalnll de cendre ,1 le, serte, titise, en eltll,e
lesprcienl l ' ru,rnlhle dis dl,pn,lntns legs l ;lll,CS rit ,Ilurul CI.
,pccl .derucIll . ,1 des mil aetuun penales panent due relit Cr, ('r prnupr ,e
pl tille ll .Cl -I Cg .dCIllcIll ,tll Ilnlilel dt' drtlnlr une II1e1111111Lll loll speeingllc
gal puurraul ,' :noie rlecessalle . en tlepu de la thlniullc de Icpllelcl clam, 011
li Ulll .11tir .111„1 enillIelllelll lut• .1 I .I llhel le tic Conscien c e II cun,tcnt dC
rappelit pal allions .t I hunolahle pal ..Ventant gui IC l'Iir11Iet nllllistic ;I
Itutn :nr ,nlnles d0 , CICLInc dl cal aupn•, titi minl,ui des an .11lCs sociales
il de 1 :1 ,uhd,I111C nanonaic . Char^' di la i :nlllllc Cl dis personnes aigre, . un
p .ulrnlrnLnli eu nli„Inll alun d eludler lis pluhlenle, poses pal Ir
tic,eluppelllent dis secte ,. Ieli)Ieusis et p,cudu-rellt!tetlse,

	

Il 1 .I111 elln.

Disciplines Implantation

	

Etiectifs
p
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In .lautsiet I)i3

Conciliateurs
en fonctions

au 31 octobre 1982

preciser que selon les renseignements communiques par le nnnotre des
relations eslerteures . 1 .1 France n ' inrt,aee pas en l ' etat de proposer •1

I' (Ireatlisabon des tauons-E nies un proµq de resoluild,n ,• condammutt
toute forme d ' entreprise . de secte ou de ,oclele se traduis :t'it en laiit par
l ',inmhtltton ou l'eflcemenl des droits londaunentaus de t, ,d, etre hum ain
dans le monde Ln toute hspothese, un tel protes ne desta it pas porter
atteinte aus libertés li,ndanientales de conscience . de religion et
d ' espres,IUn ainsi qu ' au droit d'assoclabun . reconnus par la l)eclrabon
unoerselle de E)roits de l ' homme et par le pacte international relui aus
droits Cid ils e' politiques.

I:' /,n ul , imprimerie cl prri,r lourmuls d ) prrnahr/ui,

21497 .

	

Iil octobre 195 2_ .

	

M . Louis Moulinet appelle l ' attention

de M . le ministre de la justice sur les pratiques des oIticines de location
l appariements qui se prete tdent

	

sans commission „ ( 'es ornent,'
utilisent les annonces des rubriques inlnlihihere, de toute la presse et de
toutes les publications (en tout cas la mannite quotidiens et bulletins
g ratuits) pour attirer les personnes et les Lentilles ai la recherche d ' un
logement dans leurs bureaus et leur tire signer des contrats contre une
somme allant de 31111 a 500 Francs . Les Associations populaires Familiales
,)ndirales ont mens une enquise et recueilli quelque 150 plaintes Vinet-
cinq officine, sont ainsi recensées comme usant des pratiques relisant de
l ' article 405 du code pénal . preso n ant et réprimant le délit d ' escroquerie . 1'n
Con,e luence, u lui demande ,ll n ' ensisage pas des mesures urgentes pour
lutter contre les abus de ces officines, afin de proteger les personnes les plus
concerner,. c ' est-a-dire les etudiautts et les lantilles et personnes du nulieu
populaire Il demande aussi si l 'article 65 de la loi Quilliot te desra tt pas
li t rd• ,intenaee de sanctions . eonsiderant que cet article [muse une
application contre ces ol)icutcs puisqu'elles prisent leur concours a m ; acte
de location matis ne partagent pas les Irais qu ' elles demandent et qui leur
sont une reinuneratton

Ripolin' I e e .Irdi dis 1ii .lus . quit parla _i Ilnyuirbldi d, ,00l,ihle
rarlen,0111 .1e des,inl I . ; fiel u escellie des pl .WyOi, esoyuri, . isi in PlisUli

dr lui Indiquer yur . Iirstlue les 1 .111, uni Ctr d,n„nccs alI n lni,lili publli.
des puur,tnüs 0111 etc eneaeee, conte leur, ,uuiuis . 1101 .111I' '111 p .lr les
paargtlels de Paris et de 1 \'ii . poil) c s droqueite oit ptlbllcili Ille ll,,,Il eli . lis

dtl,po,lbon, de la ail du _ aces' ttlhre 1'1 , t pelnlill .lnl t la lui 'diction saisie
d 'ordonner ln cessation de la puhli,tc critiquer II consient . a cet C_ .ud . di
precl,er que . pour sa pan . le Bur, .ul le siliticaunn de puhl'cue Ili \ l' 1
a In\ te dillirrnt, quotidiens et puhhcabons ,peciahs''s dan, le doniiit :•
itttnrnhllier .I mitlre en garde leur, kctrurs sonne l ' Utilisation abus', ,1

laquelle peusenl donner lien les pentes ,Innonc„ Il p,n,ut donc
Inopportun, en I ci ii . d ' ,nsorur de ,,mitions pesais I ,Iltisl : n ; de ta lot du
22 juin 195 2 . les dispositions du iode pénal pcinnn .uu . srmhli-t-Il . die
réprimer de tel, ,Iglssements

M(11' i o ily dl,rrrurs

21711 . iictohre 1`)52 M . Jean-Louis Masson ap' , :Ile
l'attention die M . le ministre de la justice sur I onpd ., .uses du r iie Joue
par les conciliateurs Il lui demande en cnnscyuence ,I un bilan peut elre
dresse actuellement '.luanl ai leur unpLlmation eeograpluyu,• II souh a nlerall
également qu ' il seutlle bien lui communiquer, pour chaque de pa terno t . le
nombre des cantons disposaini d1111 cuncih :urur e1 le noitihre de canton, qui
ne sont dan, l ' air' de compilence d 'aucun conciliateur

Rrpugse Le tahl,au ci-apres Indique 1 Iittpl Ill .11 oll _eonraThlyue des
C,Ulel lalrurs aclaellemrnl en lo11d0on ( h,icun d'enbe eus iserie ,on
arusur a l'intérieur d ' un dep•rlentent d'an, le resso r t d'un ou plusieurs
canton, . Ainsi yue le montre le tableau ci-dessous . '014 c ineih,ttcui,
eserdrnl .ICtuellenl,nt leurs Ioncbons dans le r„sort de 14 7' : .Inlnn,
2 l')3 Canton, ne ,un ; dans l 'aire de 'o nipetenir d ' ,1'.t '1111 dulie ei,i lC 111

Nombre Nombre
de cantons pourvus de cantons pourvus
au 31 octobre 1982 au 3t octobre 1982

7 2 '2
30

b

li 18

34 7
0 32

18 26
13 28

12 30
12 27
22 22

23 8
0 25
2 29

15 14
15 5

13 18
2 27
4 30

1 12

23 7
29 19
42 13

8 25
18 8
7 23

6 42
18 34
IO 30

22

	

IO
14

	

20

43
30

27

	

16
8

	

20
25

	

23

Amiens

Angers

Bastia

Besançon

Bordeaux

Bourges

Caen

Chambéry

Colmar

Dijon

Cours d'appel

Agen

Aix

Gers
Lot-et-Garonne
Lot

Alpes-Maritimes
Alpes de Haute-Provence
Bouches-du-Rhône
Var

Départements

Aisne
Oise
Somme

Maine-et-Loire
Mayenne
Sarthe

Haute Corse
Corse du Sud

Doubs
Haute-Saône
Jura
Tcrritoire de Belfort

Charente
Dordogne
Gironde

Cher
Indre
Nièvre

Calvados
Manche
Orne

Haute-Savoie
Savoie

Bas-Rhin
Haut-Rhin

Côte-d'Or
Haute-Marne
Saône-et-Loire

30
0

20
10

8
5

11

11
0
2

6
6
û

Total

18

60

24

13

32

18

76

30

10

14

0

30
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Conciliateurs Nombre Nombre

en fonctlens Total de cantons pourvus de cantons pourvus

au 31 octobre 1982 au 31 octobre 1982 au 31 octobre 1982

15 27 42
28

	

2413 33

1

	

1 34

1 7

	

1

	

27

5 7

	

43

8 23

	

12
6 18

	

28

	

0
4 28

	

3

5 33

	

3

11 42

	

27

	

12

26 38

	

2

18 18

	

23

	

23

2 2

	

44
5 11

	

22
14

56

	

35 14
7 8 2

22 37 8

17 1

	

59

	

28 10

20 29 8

4 15 16
13 18 25

1
26 1 23

8 14

	

7

3 3

	

30
0 4 0

	

26

1 1

	

35

46 20 arrdt

	

0
12 12

	

26
28 28

	

13

2
123 2

	

39
9 9

	

23
26 26

	

14

3 3

	

33
2 3

	

26
2

10 2

	

28
3 5

	

22

9

	

9

	

23

18

	

37

	

18

	

32
10

	

10

	

20

2

	

10

	

25
7

	

18

	

17

	

15
9

	

18

	

17

26

	

26

	

26
21

	

17

	

32
5

	

106

	

14

	

35
44

	

38

	

20
10

	

8

	

34

2

	

14

	

19
4

	

27

	

i

	

23
7

	

18

	

151
0

	

0

	

25

7

	

18

	

17
27

	

55

	

1420

Cours d'appel

	

Déoartements

Paris
Essonne
Seine-et-Marne
Seine-Saint-Denis
Val-de-Marne
Yonne

Haute-Pyrénées
Pyrénées-Atlantiques
Landes

Eure
Seine-Maritime

Ardèche
Gard
Lozère
Vaucluse

Aveyron
Aude
Hérault
Pyrénées-Orientales

Indre-et-Loire
Loir-et-Cher
Loire t

Charente-Maritime
Deux-Sèvres
Vendée
Vienne

Meurthe-et-Moselle
Meuse
Vosges

Côtes-du-Nord
Finistère
Ille-et-Vilaine
Loire-Atlantique
Morbihan

Ardennes
Aube
Marne

Allier
Puy-de-Dôme
Haute-Loire
Cantal

Douai

	

Nord
Pas-de-Calais

Drôme
Grenoble

	

Hautes-Alpes
Isère

Corrèze
Limoges

		

Creuse
Haute-Vienne

Ain
Loire
Rhône

Metz

	

Moselle

Lyon

Montpellier

Nancy

Nimes

Orléans

Paris

Poitiers

Pau

Reims

Rennes

Riom

Rouen

Toul use

Versailles

Basse-Tette
Fort-de-France
Saint-Denis

Total

Ariège
Haute-Gazonne
Tam
Tarn-et-Garonne

Eure-et-Loir
Hauts-de-Seine
Val d ' Oise
Yvelines
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_ octohle I`I .112

	

M . André Tourné I .lppelle .1 M . le
ministre de la justice que ,I le herse!,, de I ' .ude IIIdI :l,ure L'' Men nnLn1
d .ut, la legt,l .'l11n Ir.ul~el,r . Il , ' ,coule Ire, ,1111,11111 une perlodr
anonr,alenxnt hmgur ,Il, le luur du Ili pi1l de I ;1 tlenL'lde p .11 11,11
Candidat Ci IC I,1IIr III elle L,l .ICi„raie Il 1111 tüm,lnde ,1 ,r, ,r1,ICi, ,1111 Cu

.1 iludlri Ce pn,h ellI . il ,1 ,III . sun e, dl,pn,111011\ ont rte anCILC, pool
aLCIIerer I II'de di, drnl,utdr, d ' ,u .lr IlILIILLlllr

Krlaun1'

	

Il n•,uItr L1C, l .Ipporl, di LI ( nlnnll„1nn I1,1llue.' en
application de I .,uuele I lu du dee ;el n

	

du l' ' ,Cplertlhre
Clahore, a paf tir de, IICI1,111, louim, pal 1,, ,11,1, de, Cour, d ' ,ippcl . yue
Ir, drLu, Li In,irueu,1n de, drm .Indr, d'aide l .I,!Ruure ,onl ne, \,IrLlhlr,

1111111 Ir, Iundliuun, Dan, le ,ouCl d ' u CCi kirs 1,1 ploeedLrr d ';Idml„Ion .1

1 .11d,' ludlil,ulr CI de 11C 1),l, rrlardel Ir dili.MCl11e111. d,'s prIces . il e,I
en,t, .tee . dan, le LiCerei rl . .Ippl, n ., inon du 1,11,1 de
la I„I n 2-I 1 du 1 1u1,1e, '72 In,IIIU,,, I aide IudlerIIre . .Ilwellemenl en

1111 de\,unen de\,1111 le perlentent- Li .Illrgrr ,en,Ihlrmiut 1111 .11111 11.11 de,
demande, d ' aide JuILIIcLUre dan, li mesure ou Celle,-CI ,11111111 e,lte„er,
directement . pour le, ellalri, rele,,Ini de, rllndienoI, du I,tenurr JiciL uu
hure .' et,ihll pers Ir u"Ihui,ll de mande 111,1 .111,, , , II Ir IIIhllil,ll ednnnl,lr .,l(
du !ul,uale ,111 reyl/rr .iltt . , :Ir, Ilnlerrledi,ure . Lonnni e " e,l le C,1, .1 l ' heure
,Ieune11r . du InIMI,Irre pUblIC 1 n outre . le prolrt di ICI donne au\ bureau\
(I' ;udr ludiCI,nrr di, pou\olrs Il ' lllll ;',Itlnu ,arNr, dr, adnunl,u .11„n,.
.1111) de Ieur permellre d appreCler 1 .1 ,,Manou !mancie, de
1 111111 . le pn,ILI de Inn ,nnphlir Ir, 11,1111111 Contre le, deiI,lnn, Lii, hulr .un
d gilde liane-mue II est propose de del, ,' r uu prr,ldim de la lund1LloI prC,
laquelle le Pureau L',1 clan hll le, deil,inll, de Le hlui:lll

MER

	

( Iuv 11, IIII?' MI11I/I

	

IIII/dIr cl ,u 111111,

	

11111 v . Il
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I I 'ci l-ue I`IS'

	

M . André Duroméa .,111e l ' .utcnlun
de M . le ministre de la mer ,ul la qu'an,' de la con,nu L tIon
rrp .n,rlun 11,11 .111, en pal IIiullrI en 131ii .he IIL'

	

\nlel ,lllelyue, 1)1111, . .1
Lippe! de leur „ndie,iI ( ( I . lis 11,1 tilleul, dC i,1 Iep .u .l1nII na1,1IL di
13IL•,l ,i Illelllle 111 Ill irise 1, 11111 I,7 .+I e,lel L„1111 ,' le Ilielli limelll .1ni,1l I,i
pair I ' In,peelCllr du tr,1 ,111 de Ilenirhwl ,dalIC, dune rnlrepil,e tau ,CL le11

1000IC1 lu, I31ri1 (III Iii eonil .lnc Lir I IU,prCUon du 11,11 ;111 . IL non„IirC
dr LI Iller ,111 Irlll,i Cr, lice nClenlrnt, . Il ,noble 111,11 yue le patronat IoL,il
relil,l' L'LI1r deel,lnll Pouf I msrult IC, Îlernilinlenl, ,11111 alounle, nl .u, Il
on,Irndr,nl yur Ir, ploeeduri, Li ' ,IIII11ILlnnn „ILI11 rtiç .lçer, ail plu, sue.

d,Ituie11i que le palr„II .11 hle,l Ill, de Le ,eilelll Iellie de eu Illlllellle IIII

	

enllhie ,,,u1) de Inree rl ,

	

deeLIIL' prm .I ,le116IIIILIel Lieu, aune,
rntreprne, . I .1 SohIeear et la PeInlI1rL dont le !Mau ,1 depo,'
ulpri, de I,1 ( h,lnlhre de u,mmrrLL II Leur ,1 Cr1 ri+,ud ILIII .inl'el yur lien
sur Ir pian IIII,IIllIC1 rt deunonliyue 11, 1,1,101,111 une telle de,l,lon punyue Li
Sohlec,,u ,Ienl d ' in\r,ur n11nulllon, de ,enumr, et que le Lunel de
enll'II1 .IIllle, de l ' rilltllri nd,Jlr est 11 .11111 pow pl"Bues mol,

	

111 IIil . il
la a 11,i\eN Ci, non, enIIipn,i, d Uni Iilu,Ir .11olt du LV,llth :ll du

pauon,ll pour le ldenl .IIllelelnelil dr Lc ,eClrul d ;ICII, Ili et Loin, le plan de
[LI .IIILL' de Li 1,1 .11,1111 1 11 n,I\ale II 1111 d :m .uidi quelle, Illr,llll•, ,irons pl 1,e,
pou ; , ' ,„Meer yur IL', der 1,11111, c11U\ei M•Inellt,11 , de relu, Je, IICe17LIr111ei11,
,111111111 elleLll\r1nCnl a{q,hyurr, . et ,'II ni ,,11111 1);l, Imll,pen,ahlr yu ' unr
pLr„I,II Mlle L01111e(i'IIIr 1011C Ir rune de nledlnleMr il r\,unlnr LI ,1111,11111

IIILIIxh'i l' Ci111111I111y M1' it „,lent dC, e11neprl u•, CO yue,tl„n

K,yrnq,I' .

	

Lc n1IIll,Ire :!r I .1 m,'r r,1111e 11 LL',,,ule dr '.,IU,LL,ndel III

potentiel dC ,I11,-Ir,111anLe Lomp,Itlhle aloi la pe,MF,IIIIL ,le l ' aL1,or Lir
rep .Iln11111 11 .11 .11, 11111 entre dan, I,1 \oC,lunn III pou de Iilr,l ')ail, ,elfe
opiyue . Ir rlun1,ire lelegue :wplr, du Pienuel 1111111,1111 Cll,nge de I '1I .1pII , , e
drelde . le 6 septembre 1 .1,2 . d 'annuler l 'aulnrl,auon de licencier Ica uinlr-
huit , :Ilane, Lie S

	

i . I

	

. I leelrIL I lu,

	

I r nunl,lerc Lie I,i Inrr L',
Inler,ritll allpre, L1e la dlreein,n et de, 11rgant,,lu11n, ,~ndli.dr, d'f Îi, Ill:
Ili, pour la\url,er la ,Ign,,ule Li un aLL'ld .w nni .nl dr I enuepllu•
(unie de Lei ,xcord, un plan ,11,1 .1 hrnrucl :ml de 1 ,1dh1',lun lie I ' in,inIole
de, parten'ure, ,1111 .11\ a P erm, ‘l c .! . hl 11lhe

	

de,
concerné, par le, nte,tue, de IILellelelllehl . et la due, non d'I L iii, I lu\
relire; le reen llr, Pm. e\ee, Ise 1) 11\lr qu'elle ;1\,111 de pose ,I 111 re• ,I1~
tribunal adnunl,lreul III sue d'obtenir l ';wnuLu wu de la LiLLl,u,n
r1,11,lrrtelle de ,u,pcn,lon de, IILCIILICI11C111, . ,' 1111111,11C de I .1 Illdlql,
que le, ,uCLL'tc, Sohreear el la Peinture 11 .,,11, el,lnl en ,Ilu .ulun de
rcglement ludIct,ure• le tribun il de connue', r,l ,11111 L,lllpclel .l polo
prendre le, 10e,e1e, de redre,unlent de Ce, ,oilrle, Lurnpanblr, ,nre 1 .1
dcleu,c de, Inlérci, de, Lri'andlcn el du personnel l'al al'phL,,nul de
l ' artIele 1 .121-7 du code du Irn,LII . Iluiunnl,(I,ulo11 ne dl,pu,r p ., de,

1111,11111 d 'autoriser ou de relu,,' le, hcelclemeni, deellle, dan, le cadre
d ' un rcglemenl judiciaire Ian ce qui concerne la ,oCIeIL' SohreLar, un ,iLeurd
Inter,enu au 111,1 .11 de l 'entreprl,e l 'égide de, pnu,111r puhIIL, plr(nll
que le, salarié, licencie, ut. pou,ant L'Ire rrIntigri•, dan, l'Cnuep i .e ou nu,

()I '1 SI IONS 1I RI'I')NSFS

	

III .I ;nr,Iet IL)S3

en per-reir .u,e, hinillelrn , nl Ll eCunn, .Ii Ionn.ill11n prolr„I,ulni IL de
IutlgUI durer I n n1111e le m1m,lere de 1 .1 mrl Cnldlr LI 1)11„Ihllue de Lure
re{'rendte 1,1,1,11, de le S„hrei,ll p,n un opelateur Indlntllil
,ll,eepuhle d'apporirt Ie, nlou•Il, Ii11 .IIIIIL•r, CI Ir 1111111111 11111 de ,Mllr,'
ttrCi 1,,111 r, po111 Li polII,IIIIL de I ad,\ IIe dr ecurn .lge .1 lire,)

	

I n Ce yur
LIliirnle la tio,lele hre,lIIl,i tir prmluri u :n .11i . Ir lin ll,trr de la mer
rappelle que du Lul de I ' ulnehnrinon dr ,,1 ,Iiu,tln,n . con,eeuu,r
l'ohlen.n1.n de Iloll,r .11l\ , rural, . :ulCUn IlirnClrnlenl 11' .1 ele p111,tIlee

	

1 1 1 1 „
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11, , 1enlhre Ivs'

	

M . Noel Ravassard .uUre I ,Mention
de M . le ministre des P .T .T . sur I,1 '11u .lu„n de, 1elecnnununIC,ulon,
da . , I .\in

	

I r, 1 17 6 ,0 hlIIL•, qui sont t,erei, p,11 nul, dlrreuutt,
oprr .ulonnellr, de, IC1ee„lnnlunle,lt :un, fe 1) :l„ de (1 , . 13rllec.lyde . Belle('
,11111

	

i, tt,1ehe, .1 I .1

	

I) (1 I

	

Li'-\IneC, - Rouig-r1,-lier„r . U,unn .l,.
An(hrniu-en-Î3llee, . (lt .itlllon-1111-( h,lalonne .1 la I) () I

	

Ide. [tom -
Ponl-de-\i\Ir . 1'11111-dr-\ '1111\ . Baie,' a 1,1 l) O I de Otton (r ,, .nt dune
11111, I) O I

	

drpendant dr dru, ll ll üllnll, ecnel .11r, II,on"011nnl
eit :u e, pnnLip,ul\

	

I L'\pinll,luon

	

de, n1,I11Lunm, .

	

- Crnlre, dr
e1111,li Utllnl 1, de, Mine, . - ,ieIIICL, de, Ii ICe1.i111111111,, 111,11, R'euu, rein
p,ullillemrm le deparlemrllt Une ,iule ,nruelure po„rde

	

centre de
:Ilrecunn r,lu,lehi ,1 l ' \In

	

II , ',1_11 du ( I' I

	

. du (' (- I

	

et de I \,Ince
ru nnnil Cla i de fiour~,-1111-lier„e

	

Ru!, I .1 rerid . Ith~uu•- \11)11, . !a
deperlinxntall,auon , ' isi ,Illlolerr iiri,llun di

	

1) 1) 1 1 , .IUÎ Lien, l ' .\111
yur I .nl Ir, II .11s ,I IInC Ielle gestion , 411 rntl,lul, sunt .Ilüilr, pour
1, - r, •n ligne, four I ,r 111111 Ilple, . 1100 rmpl1.l, L'\I,tint dams I,1 I)rdnte.
per rempli 1 n CIn,rytlettee . 1l lut aitnande de' blet, ,1,111„Ir {,rendre le,
Ine,lllr, nrcr,, .ule, e I .1 UlCelhlll dune I)IR•e11011 lper,luonnelle de,
ILIC,uItitnM'IL .Irin, LLu,, Ir deparlenlrni de l' \m

La ,uu,ulon Ire, p,uuCUhcrc Lies ,,mecs de,
1,111,,11111111111111 ;1111111, d :nt, Ir Lirparlrnn•nn de l ' :\ul 1111 htrn connue de
I' \dmini,lrluon de, I' I l . qui , ' est toulour, elInrcee appor0.v Ir,
„Iull11n, lis IIII, Ill "IL,IL L', en 111,111erL' Lie Lie„orle Lie, :thnillle, 111111 CII
re,peet,llll ,w 111,u\. purs Ir, yacllieur, II`Lale, . ,I .lu11e pain le,
Iitt 1)L' ul(, .1111x• h„nnr ILSuon Liu ,ers lie Puhl,C '\u 1)1 .111 gcner :ll . Ir souri
du gou,crnrntenl d ;l„urcr une leerlllr,d1,a11„Il :Ill„I large yur pl„Ihle
dal, li r,ldrr du dLLL,Upege ,rdtmm,trlill 1Cnertl

	

Iradllll . dan, le
dom,llnr de, Irlre,1I11I1111I11L .111UM,, p :ir Un alignement de, hume, d l acn n ,n
Ira 1111,1rl,dr, de,

	

1)IreLW,lt,

	

oper,l1111m1LIIe,

	

de,

	

ILICLnr11111IliIlLa11nl1,
i U O 1 1,111 le, Ilmttc, dep,utenx•nt :lle, et par la dCCl,i,m, pn,c cri 1'1112 de
L'reer Un ,1111,111 uanlhre de 1) (I1 Ior,yne Ir n11mhrr de, ,Ihonnr, de leur
re„nt, et,ul au nnnln ;um tin 211u0n11 II rat Ih,rne . ,1 cet rg .uLi . yue ers
i rrdiln ll, ',Ill/ onL9en,e, 1,1111 Ul Ill, e,ll„i llli Ill, yll ilt personnel, Cule litcilt
de, Lilllh Mlles du lait de, modIlleallon, apporter, nu 1onciionnentenl de,
,r', tee, . et p,,,elll .Ill\ ,lgeill, i11ileerlle, des pr1hICI11,•, partit, dI•IIL,II, t :II,t
Lie lL'ion ,ir,l„1I yue Lle 1111 :111eelllenl Lie lesldelle, ( e,I pollrqll,11 . 'd . dan, le
,duel Lir rlpprILhel .0 111 .IVmtllt1 Ir, Centre, de decl,lnn de, Usager, . le
mnlihrr de I) O I .1 elr ,lucntrnle . Cl ,I den, un ,111111 dr cohI,'rence
adtnlnl,tl,llne . 111111 . tl ol)ne re, ont LIr pal (o 1, rilouchrr, . du, LInl,lutle,
lechluyur, lute, ,lu bon Ionilll,nvenlenl du re,eau ont conduit ,i „dmenlre
yu 'rn perlo(r 11,111,11,11111 . lol,y'r la tune Li 'oIUon d ' uni rrllule Lic 11 ;1,C
Li1e,am:11e lute Ironurre dep .uIenlrnlalr . l'en,rmhle

	

u ranaehe en lutante
ail Iepallelllenl 1111 le slip: de cellule de hase . ( elle p,,,lll„n de
l' :\dnunl,ireuun de, I' 1 . I , ,\penne, par Iln,lnlcuan Ilunl,lrnelie du
1 ” ntar, 1452 . Cou,ulur une ,\nihr,r pra_nlluyur dr ers 11111,,1,me•nh Je

L 1 LLl'.N11

	

' \n ca, 1 ,11nIU11el l',11ylle p .11 l ' h( n nIl,lhlr palIrinr11l,Mli . la
11111 ., I,1n de LI 1) () 1

	

de I „n . yur, Canu,u rrntrni au LirC,1ul,agr
pree'edLIII . (11U Ieproupcl l ' en,rnlhle de, dep,11teineni, du I(h, ;ne el de
1 \I :I . le,peele Ce prlltiipe grile, .11

	

l e 1,111,1,ltenlerll ,t de, eelltlle, de ha,e
iel',am d,' Celle I) (1 I

	

de, /„'4• . a a1in1111nlle d - ,xheltllnemr11l IIe
liellrp,rldr ,ul \,II,ellne . Rille CI ( .

	

1111 rnu,,lgr, 111,11, e Ielnle . .Ilin de
11C pal, pertul',rt le I,11e11,11111 lilrlll

	

I,

	

,II,ICC,

	

I u Ce tlul eallil'llll' Ir,
;anluv, 1n,J,r, d, \t,1L11n . pour IC,LUi1, la ,iiuct(ue ,LCtuillc relit
lall'enienl edilple de, de Indic ,' ,t .ull, . Ir, nnnlltlCetu , n, tCChnlyur,
nece,,,ure, ,,laient 11C, nnp11rl .ur- . Cl . puul Ir, mi'nlr, I,11„Ih . Il 11C
semble pal, opportun de IL', rr,IINel dan, Ilnlmedlal 1),111, Ce, r,ndluon,.
ils .IIIr11d,lnl d une pals que' ,IIII .1,' ',rr la 1111,,' III planer de, I) O I
nou\rllrmrni u cri, el 11,11 um,Cyurnt . ,sur 1)111,11• rue 1111\ I,eEec le Llr .luon
dC nII\rlle, I) O I , d'aune pals que le IInlhle d'abonne, du drp,u trment
tfe l ' :\111 ,III Il .tn,ltl le ...end de, '_1111111111 . Il ,L'IIlI'Ie plelt'i iI1I' . 11 :1n, l ' uneII'I
L,,111111 Un dr, u,oécn CI du I .el,,,nMCI . dC 11C p .r, h11111e\eI',er dan l'Inlmidl .11
une ,II UII Ince eltlidti

/ ',III' , I r . L „mnuuu, 1111„n'

	

:, lr/,111,1111

	

ll,vdü/I

22655 nlble l')> .' M . Paul Balnuyére amie 1 .11 :11111111
de M . le ministre des P .T .T . .III LI drL1,l~,n leeenlnlent prise pu la
dnc L u1.lt ICLI II .Ilr 14i, tck,omnunnI 1111111” de 'u11.ntp Met dC pll\ .Ill,el

/ 1, 1 11,

	

111101111C1
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r.lelt di lieu) .lut„i„ntlnut .itesIi

	

lelephs , nlyue, de dnst . senlsi,
Intel eue, de, IeIe.ollllnlllll . .11lslr, de Renel,, \Iule , . \tonipilhe

	

lu .yu '. 1

pr sent I cnueuen .1 :111 etc

	

pal de, IC .hnl .l.n, de, l' ! I

	

l e,
.0,111 . psse lent I,I I,unt .tus,n . I .I doemnemt .Ill„m . ! s,ulull.i,_s et le Intel lei
ne .e,,.ure psuur .et entretien 1 e tee tais tan ,1 .ntt I,l ,halée . en di ' s

r,n .ul !Llhlluih de ,silkr au hssn Isum .tisnnitnsml de s.el cn,cnll .le \
p.r\elalll ,Cmhl .-l-n dan, de homme, ionshtion . . ü, del .tll .'CI11et11, clin)
ei ni lite, Inf.urin .umn, . peu numhlru\ I e u,nu .11 I .enunenl p,l„e pan I .I

.isrestlssn Seuils tue di, teleiuntmunn:,tlun, mire .elle-set cl uni entrrpn,.
pu use . poul la ,untnte de 19000 Ir,In ., pal ,,.nulle . plu, 11 .11 . de
depI.uecnt .•nh . ,ouIese dons de leçlllntes que,uun, . sf .ltitalu que li .unlr .lt
stipule yur le, dilata, e\rnluil, de\runl .unllnuir .t rue h, .,Ili,es pal le
per,sdulel P 1 1 Cl qui le nmplaientent d . .rrl .dn . elrnent, restent .1 la
ih,rgcde e .lm)nnrausun II .1 dent.Ittdedunedr .Illlginlerr .lpl .lentenitille
eitgllete eut \Ili d ' annuler celle .li .pt„Itiolt contractuelle.

/t1)/aune I n :tpplle :ulun di, nsuuselle, ou 111 .11hltr. defime, par
l ' \dntnm,r,uu,n de, I' I 1 le, ,celte, et di nt .unlen.ut . . de.
Lui sco nttttiu .tteui r, destins_, .1 équiper le, ,e \lre . .Ie, te riom 111111 . .11lsm.
ont .onlirr . . en écule einer .11i . ,nl\ IeehnlClCn, de, 111,1 .111 .111011,

	

Dan, le
Ca, sir, :titi Ses nlnlul .11eur , CUIISelle111eL1 In,i .dles . let ui,iiuilcri .lIie e C,1

tuutelol, :muer . par le ron,rIn leur pendant hl pcnode sir gS .I,rltur, qui est
ge•neralimenl d'un ,Ille SI . uptc, eun .irt .IUsln Ioi :de :tir le, unuanl, :tlls,n,
pr .e.,i,nnelli, . Il appar,iii que le, ms,\in, en per .onel lechnieen ,sunt
Icntpsr pallient un,lll lI . utt, pour Lure tee .t ses t,ühr, . Ir, .un relis de
m ;unirL .nur ira CO UN peu\enl, par e\se!,nun . sire pullr,ull, . trais Inhala,
,ul ,trie) inlnlmm11n . ( ' est d .ln, .r r,ntr\le que la diectton uper .iUunnelle
des uelees 11onunnattisais de \luntpil .ier .n .ul rccuuru a retitreprisc prise,..
pour u .. : !Livie I11n tee ,t un .tri . e\pi .tni le 91 junt I s )5F

	

( e p,iIl) :i il el .ul
c\ecpusmt el . ii elle \ a„user . da u, .e, 10111 pro.h :lln, tnnl, . la iurm .ttlun
des

	

eshrll .Isn,

	

.1ppeli,

	

,I

	

el(.,tucr

	

1 .1

	

nt :untcn .ln .e

	

de
.lsus,iu niii•tllaliur,

llh 111s
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M . Pierre Dassonville ,hure
L 'Henni . de M . le ministre des P .T .T . sur la ,uu,ulun. qui e,l

lui llcm,'nl lente .lu\ steel, d'el .lhli . .elents p,,,t .tll\ du drp .Illeinent du
\„Id CO . qui . .1.,111C le Iseelnelll I sue, L'I,amtcneml par nc .i„tir

ri .e\euis et sahel de l enlre sulinl

	

I ;n .ullaei "
.un .ldue p .11 1 .1 ;'I .Iluit du islenienl .1 .111C. C .Ilpen, pal dl \ .,

III . 111 .

	

Ille ill . . j , .11 1111 Iesgllcl . L1 Ihi .I L,llloll s\ .rIll (lire di 1111 ,int,i g.
en n .ilillr . seul c1 : se de, rrl .mle, el)cilurr, ,su tri dl) .haulftIge . 1
l'Impu . .lh lite si 'lui nit . ))brament et comme luit! .uu\in ,ul\,Ihle . un rire!
Pour lt , 1 11,1 11,111 1 11 sl'un Iogelnrlll per,unndl l ',Ippar lement de Ion .nsm,
0 .111 ,pu. I .,Idins :d principale . cc qul prn\ngui Ir , .•jet du do„tir par le,
s,ls,innntc, plel .ur, Il lut det11,111de le, mesure, yul! .ampli prendre pour
lads,.) .el 111 . .1 ;mules),. pu,e depul, quelque, ,Imhe, de.

/'1)/sons

	

I e pnmcipe di nu ')pur:ulon dan, le rr\rnu nnpo,,thle de
I .I, .Ilil .d, en nature Irpie,enle par Li claluile d ' un lugrnlrnl de louai lin est
pre\ u peur 1 .n u .le ,tir du midi: gem:r,tl de, Intpol, . le . reele, d e\ :Iluauun de
.1)l ,n,uuag . ,ont de la .uny, :trn .e du ntimstre charge du budget le,
tun .uonnau ., loge, dl,po,•Int sis. te\rrith d ' un ntoni .utt ,rtl plu . eg.11
pl .tfund de L i . ., .urne ,s,il,lle 1ti9sr91 dr .1,r .I leslu a\ .iItulgr sur la h,1e
d 11110 , .drue uiie usue Ils. (011 .iit,silc Ils,..• .I ,II1121 Isis le I11ont11111 du nllnlnlunl
garanti 1) .ut, le . .lurr, cab . le logement d . fonction duit cire d .,aire
d',Ipre, \,delle local))\ .' Isitu et l .' n1ilhce p .11 l' .I, .I,•IIe de, Illtput, siiidct,
lu.,ri, . 11 911,1(118 . pull Iinr .nnlplr ds' sulihuu, p .uti .uhere . nnpu,ée,
au\ agent, lugé, et . en p,Irii .uhil . tilt\ recesenus sil .hais d et,lhllsrnlent de,
I' I I . .,.t0.' sueur est tédurte d un ,Ihnnrmrnt ,p ;.iti'lur peul ,diction
qui ne peul etrc inleneur .t un lieus I)u lotel loin, par la reluuuunenithdt rit
espace, e) li nu,tmanl de 1 . a \ .I ;)Iilge en U .ns ' . . le, .n'

	

peusinl en,uile
déduir e leur, Iran, ptoti„tunnel . S ' agh,,nll .l '	r .rl. de, iondiusln,
l luis ),,queue, le . lo ),1119 n .11lr, luge, prusrnl hcncltetir ds. ,nuis_, de l'I I,u
pour I a .ie„IOII .1 Id pts,prie te . plohl .'lll .' .ltll I .'„ol III de la .o111petenre .1
liens. le l'urham .nte et du logement . il rnn,ient de souligner que le
logement de lun.tn m qu ' un lece,eur ou un chcf d'etahll, .rmcnt d, , P 1 I
a l'obligation d ' occuper ru n,uute ,a re .ldetiee principale et de ce Lait . Lou
qu ' Il jouit de celle occupation . Il ne peut hénetiilcr de, prcl, a la
comru .uo q iodé, par I l tai

	

( erend ;uit de, antenageinents ont rte'
apporte, a Ili régleitieml .alloll lie 111 .1111 .

	

qui

	

.', ' , 'lia loll ))ales loge,
puisent demander Ir, suie, de I ' ll,u ,ll, , . out \mil a muni, sis. neul ,In, de
lai date «le leur dcp,ul .l la reliai,. 1, n unhlie de l ' urhanl .ne el du
logement a par .illeuis l iii .onn,liui y,I .Illrunr nuulili .auon de celle
réglenentatis,n ne ,cnlhl :nl dr\on . el, rn,l,agee compte lems de
l ' Importance actuelle de, demande. de plut, aide, .1

	

a la
propriété IP . A l' ) .

Post. 11)511 ,Il'1 .

	

/,1)l ,Nrll,r

23387 .

	

22 nosrinhre 1 1 )8'

	

Mme Marie Jacq :rune l'llticntion de
M . le ministre des P .T .T . sur tes pn,hieues de lurntauun des
prepo,e, ( '.U\-el 11111 111111 1 qu :Urc )nul,

	

duuhlulc . . pour applsUShe

I . . s

	

i s.'. I, ..)l ., d'un plepr„e . I .I ptrp.11auun di lei I,sulnic et ls, . .utiun
de Ll n'lllllee

	

\pic, uni gras,. ,I' 111 .1 nie .I moi LII, s! .in, Is' I IIIhlete II i .l
plopo,e d 'es .ordrr del, loure ,upplrmcm1 .11rr, de , dsullhlur .• Isnqull
.agit . en p .lrilcullet . d'une imitation . ( rite grrse .t ins,nlre ,111„11) qu'il s
.n,nt un lei pl 'Heine de toint . 11011 1 m iusn,ryuence . elle 1 , 11 dstn .111 .1r ,'Il
cal preuu d '.unillsurr l ., .onshtlou, de celle Inln .l.n

Rjusslise I r, Itrilts„r, .t l,1 dl,tribuuun I+n,lalr p .rucip .mt . de, Icur
11 .111 .111011 . a lune peru,de de Isrnt .ulun pruis„Innnellr ,e déiontpis ;utt en
dru, puise, I .t prenttere . d ' une dure,. de des sus r, ors r.thle, .ontporle
nut.lntntrnt I ' :Ipprentl„aga de, sikh,., a ct)e .tuer .n,)nt et aptes le,
oper .tuun, de dhiruhuuon . l'en,eigs,entinl de . principal,, regle, de
dl,trlhuuun et de . Information . sur le, prestation, pu,lalc, et llltaleuerc, de
l'Adntlnl,trutun de, P 1 .1 elle est .ISUree par de . turmateur, de.
,enter, de lurtnauon uulhant de. technique . moderne, de pcdagugic
Intm,.n, ,IUdis\Iwrl, . rn,elgnentrnt prugrantnti . . .I . la ,ecunde . d ' une
durer de quatre jour, ou,rahle, cun,l,ie en un :stage pratique dlntigr .tuun
dan . le bureau d 'alli'ctauun de l 'agent . Iuuteluh, Iur,que par ,uoe de
clrec tsi .utir, p :Iru eUhrre, . Il 1),t nere„aire de procéder a de, :dleelatIsun,
ponctuelle, le re .uur, au\ sers tees de formation ne , .• ulule plu,, en
lai,s,n de Iln,ulhl,ance du nunthrc de .tagnure, susceptibles d ' Are fureté,
,imullanentrnt . l) .ut, ci ca . . Ir, agent, reÇuuent une lornritunt d ' une duree
de neuf leur, ou, ratel,., . sur place . dhpem :r par des made. du hureau . situ,
La re,pun,abtlltc du elle! d ' rtahln,rmrnt ( elle pernair,

	

consacrée
comme preecdetnntcnt a l ' aiqu,uwn de cunn :nw :un'r, technique,.
e„ennellrntent par la ntclhude de l ' en,eugnentrnl ptogr,unnté . et de,
.I ; .pllcalion, pratique, en ,ituauun réelle de Ira ad . ('e ,\,tente de
Iorsa :ulon initiale . recentntent ménage pour en renli,rcer l 'ellicarlle, donne
,atislaeuun dan, ,a conception neiuelle suit, deus, muxlaluc, de mise en
ruts 1)c l) sera icprnd ;n1) n nnu,e:nl e\aunine en 1953 . conlornténtenl au \51)51
r\pnntr p .:, le (umtlr ts.dhulgtle p ;tnLUrr 1u11ti,teriel dn 23 (cs rirr 1982.
dan, le cadre ecneral de I ' elahoraus,n de, plan, de fondation par grade.
S :Igi„anl de, agent, Inuh', . Il et .ut ,ittnhuc jtnqu,llur, der, µ11r.
ou\rahle, pour l ' adapt .rlunt :m P 1181, de banale) tulle en ,. doublure . I de
chaque agent mute dan, un ,ers )ce de la dutnhutton . Soucieu,c d ' ,nnehirer
Lin la gsalmc du semée rendu du, usager, que le, condition, de tra\ail de,
agent, . la direction générale de, poste, a pu, compte tenu de, ms' n ens
htdeet sires dont elle dispose . porter ;a quatre le nombre de fournées de
douhiurc ,i La di,lnhuuun

r

	

1, „nuuuru, on,nl,

	

ur,,h, i ,

23572 . 3'1 ns,'.enthl ; 11)82 M. Guy Lengagne .situ : I ,Ittenwm
M. M le ministre des P .T .T . ,ut I nlleiei que pre,entel .nt I inll„IUn de
Inr.le ,,.Ieb .int le, mette), de I .t nier . et p .nll .ullrrcnte :ul de l .) pieu,. l ' ne
Elle Iu111 .111,e d .nl„Iiuel .ul .nl rl .unl pubh . I ' ntteiet que te cuu,elnenent
I,,,II . e ,In, pluiJemes nl .lnllnte, .

	

de, in . .rut,-pr.hrur, ci de,
s,ollesns de s_ .1 mél .. Il lui demande en eon .equenec yuslie, me,urc . Il

semple plendlr pull ntelur sm ,ruts), .elle prsuposlttou
Rirais, la, ému„ion, de timbre,-pu« sunt groupée, en prugrannttr,

annuel, dons la rontpo,tuun e,l arrétée au cour, de l'année preicdativ celle
de Icur e\i•iuunn .pers ,h d ' une l ' unlnus .n,n de, programme.
phll .del.urs charger d ' opérer une ,élrsuon parmi mute, le, ,uggc,11111.
reçues . ( 'et urg .uu,mr ,'est reuni aiebat 'to\ etnhrc pour préparer la liste de.
ftgunnc, a cnlelile en 1953 . 1,e prugrao'nte corre,pondanit a uu„m„I etc
:lue, et publie . La primo,)uun tendant ; . I1:•ntl„lui de tinthre,-pu,te en
hommage au, m :arms pdcheur, ,rra dune es ;unntér au cour, de Tannée
prochaine . lors de l'ellhoruum du programme pour 1954 . II n ' i,t pas
I o„Ihlr actuellement de préjuger la decl,unn qui sera prl,e . car le . demande,
d'émis,lon, wnt Ire, nonthreuses au re,aud de, timbre, psusanl et,
.ontplis dan, chaque programme phdalchque L ' honur,Ihlr parlementai,
peut toutelin, cire .I„ire que ,,t propu,mon Icra l 'objet . le montent srnu.
d ' fnt e\ .,ntrn ;, .ttui .uhrrrnunt aurnlll.

/',ssr, s

	

su Insu, sr

	

/,, 1 „quis)

23583 .

	

lnlhls 1982

	

M . Guy Malandain attire I .Inrnuum
de M . le ministre des P .T .T . .uI I .I pluli„IUII de eonduileur, de 11 .1,111 ,
,!I,ulhuuun .IJIinIln .nlinl di . l' I I

	

plu, p,nu .uuirrnn•nl ,I l'ail, \ l
1 u s u e l

	

e, .I!•ell, qu i sut de, Ie .pun . .uhilnrs s_h,tgmi 1,111 plu . Illlp„lande.
.eu,hlenl de . .I, mirage . .I 1 on , . liai l : ,I leu) es_ belle .il .mi, . .\ . .L il lui
denl .Inde sil

	

if e .11nle

	

l ',I, de\oit

	

pin .edci

	

d .IIN llll

	

pl uslli .I\,.1111

	

,II
t,s1 .1„i nain nidlr LUlc de . (

	

I) I \

	

I) \

Rl'p une

	

Alln d' .Intchorer le, perspranr, de carrure de, condu .lrur.
de ra,aus de,

	

de la . ..tribun .) et du l'ash .tu renient . foh!es ul d• .
I Ae11111m,ratiull ds, l' I I e,l de .rrrl une ,1111 .11),. a euh Ill\Cati\ de
grade analogue a siil. dl' la . .),.gode' Il t\pe

	

I) .111, celle optique, d ..,
pinposlnnn, ont clé Lite•, lot, di la prep,u .ltiun du budget de !'),,Si . ulin
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d ' engager la prenucre pha,e d ' un plan de Ie,Irueluririnn inn,l,l•tnl en un
dehut de mir en Place du dru\rnu oirai NI ., la ,u,pen,u,n d, toute
mesure eatcguriellc nuuselle que le g luternenent , est nnpu,ee .t uwddl .1

différer la mise en ,cuire de celte resinrilurduen
reprise, dés que la cunluneiure le permettra

RAPATRIES

is urdrll,' ut'/I/rt,t'

	

et t•g erd/M't

	

t ilii/ sui s pe,iti nt.

20940 . 11 odtuhre I4s2. M. Jean Brocard r\pose .1 M . le
Premier ministre (Rapatriés) I., ,Rection de, personne, re,Id,lnl
precedenunenl au Maroc et qui ,ouhtuteruent nicheter d,, point, pour ll
retraite ;ttee l'aide linanetere de 1'1-tau . Ln application de la loi ii h - ;• ; du
I)) juillet 141,, . le montant du rachat est eue\ e et n'e,l pas ,l la porter de,
salarie, rapatrié, . en particulier . :agi,, int de personne, n ' attutt pd, ;utrml
l ' âge de cinquante-cinq ans Il parait ,nuh ;ut,lhle que de, mesure, plu,
faturahle, au\ rap ;anes puissent cire prises dans Ce dem,une afut d ,t„ttei
une egahte de carriere entre le, salarie, remue, en ntetrupole

Repoli . L'attention du secret :trial dl-tic aupr, du Prenne' nnnl,tie.
chargé des rapt ries d été appelée sur le coin e lete du rachat de cou,arinn,
d'assurance (icilles,e au titre de la lui n 6s-, ; ; du Iii lulllel 14b, . dan, le
cas de rapatrie, . en particulier lorsque cru\-e1 n ' a\ant pas andin rage de
cinquante-cinq .In, a la date de' leur rapatnement . ne peusent henelicler
de suhtenuon, pour racheter ces cullrsauons le sr'retdrmt d 1 WI Appelle
a l ' honorable parlementaire la possihihte pour le, rap .ddes d et ;llri sua une
période ma\itafe de Jr\ ,ans que la drlturre rihc,ince inl .nlenne
apres le sorcantc-cuuluienle •Innnen,ure de Ilntele„e . le Inem, :nl du radial
a effectuer . en application tau decrel n 0-46 dus le\ der 146 : Il tuent ;i
indiquer qu ' il mtersient regulieremrnt auprr, de, (' .esse, d'assurance
situ lemme pour que les dispnsntons dudit deerel ,oient e) ccusenieni pn,e,
en compte dan, les prupo,niuns de rdthal Lute, au\ rapainé, Par ;tilleul,
sunt mise, actuellement l ' Aude des i l i,pu,i on, conforme, a I engaginenl
du Pre,ldenl de la République ensei, le, rapatries selon lequel .• le regnue tle
retraite sera ntudilie et altiste au Ieglme mrlropnlu .un „ (e, disposition,
desratent dire de nature .i rependre au situh .ut espnnrc par la question Je
l ' honorable parlement .lnre

RECHERCHE ET INDUSTRIE

'Iu(nnhthl/i

	

Cl

	

l l

	

rnpint Cl ai 111 Ne'

8717 . 2lans1er 1441 M . Pierre-Bernard Cousté Jent .nlde
M . le ministre d ' Etat . ministre de la recherche et de l ' industrie.
si une élude a etc reainee pour déterminer I ' Ineldence de l enlrcc tai

l' Espagne dan, le Marelle commun . a11 nne .nt de I nr,111\1 r ,uuonlohlle
Iranç lise Il ,uuh .tleratl , ;noir quelles deci,Ierh . ont rte prises a del ig,iId.
tant au plan français qu ' eurnpeen et les ,unrnagrnlrnl, cuti isoles pour
permettre une transition plu, dl,rr

Repurrtr . Du lait de, changement, 1,-di, Intersenus dan, I Indu,ute
aulumohrle espagnole et de, pelspcetutes d ' etnluuon Je cc ,ecleul . le,
Incidence, de l ' adhe,iun !Mure de l ' fspagne au Marche euunnnnt resdient
une importance paruculiere dan, le domine .IUtemt,hlle I a iroi,, .Ince
rapide du marché Intérieur espagnol et le, dlspusilldlls prises pan le
gouternernenl espagn~l pour lescinpper une uulu,trie nanon ;de tant en
ni i,ere d'assemblage qu 'en n'ancre de lahnealuun de dimpo,ant, son' 1,
dunnce, yull convict de prendre en ion,tderauon lois 1, ionictte
concurrentiel actuel le, constructeurs automobile, irini,u, ,ont . puni leur
part . trl,planté, de longue date en (,pagne Renault . ;nec fllntic I d,a
Renault est détenu en 1441 le premier dnn,tnaetrui espagnol en terne tic
production (31)1 (100 unies) cunune en ternie di \ente, (33 .2 p Ille du
marché) . Le groupe P .S .A . est represenlc 1,.11 s,t IiII .IIe Auluntohiles I albmt
qui détient

	

I I p . 100 du marche et

	

par ('iir ii•n

	

111,panl,t .

	

filiale
d ' Automobile, Citroën (I1) p .100 du nnurhe) I ,I delconnlarinn des
pouvoir, public, espagnols de ,e ululer d ' une Iodisme .tulnmuhlle
structurée le, a amené, ai mettre en place une reglementaunn cnntl,ugnnte
en malle, d ' integranun locale (e„eullcllenent les .chleuh', ,n,enthles ,ul
place par les constructeurs do .tenl répondre a un Lon Jlrllegr,tlieii di
811 p . Il)))) comme en m'ancre de LriGca)on douaniers 1 'ohlectil Je,
pauvuin publie, e pageots est d'atteindre un oiseau de' eompcuslle lier
permettant d :allru'lter la cuncurrenie directe de, cu11,Ir11cIellrs euml,perns
au mnmcnl ou i (.,pagne sera aminu,e dan, le Marche cnnunun
L ' Implantation Industrielle de, eunslrueteuls Iranç ;n, ris I,pagne leur
permet de meure en place des unit, de production cmnpeiJUse, situ le plan
européen et de detenlr enurun 60 p . III() du marché e,pagnul lette
situation constitue sans conteste un (Pointage pute l ' Industrie Ira nç :n,c ,t 11

moment ou est envisagea l 'entrée de l' h.,p .Igne datas le Marché commun 1 ,.
gousernemcnt rinçais sull arec atteniuun les négurntuons mince, p ;i les

()l I'S'IIONS I l' RI I'ONSI'S

	

Il) I,tnstrt I u )S ';

erganl,nle, ttammlln,alll .tmrs d .111s 1,1 pil,pidtute de .t,lhi,lnn e,tJgnole ,111

\ldrehr connuwr Cl toril pal niuhitrntint les 1ltetliltes d',ipplIc .lu,1n Je La
Itgle nelll, llnn ru'oprrn ni ,useepllh t, d ' en, muse, en 11Lne .I .uI, le
dnm,nne .oui iiihde pendant I.1 peru,mie de u .ni,ulnn

Fr . lier . he' t . e 11111h/1h

	

I 1 . n /111h/1t,
( rein 1 .Il1'1ttd1 1e' ~ .I r, . he' r, h .

	

t . I . q llll .ptr

10036 . 22 letrleu I t ts' M . André Bellon Jent .nuic ,1 M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . quelle,
mesure, entend prendre le _nutelnemenl pour une ,litlnulnn ,hile (Lin, le
temps yuenl .a I un_dni,,Inon du Il,n,nl de HLl ,Ir, !ichnliicn, du
l \ R S fiait-, les oh,rrsdtones . el plu, partleulletement a I'ohsenatoue
di Sunt-\11eh .1 de' I I,nui-l'rotendi Il demande dans le de ,:,.tte
erg :uu,,luen nou\elle, de, eir .11l011, denlplmi sons -l'oie, et del, pliesue,
pour renfile eliceu\e 1,1I11elli t uauon de, toneunon, de u .n .ul dan, le',
e h,e r\,iO,I rc,

Re, (ICI, II(' t . lt r1 lI/h/it Cl n . /11]h/lis
Crglrr rldllurld! I LI m use, he'

	

Irttnlh/u,

16460 . 2t min M . André Bellon , - elonne auprr, Je M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . de ne
pas atoll reçu de Ir)i use .1 la gmesti ii Cc, tue gis ll .l po,ec !r _” !ct d et I `+S'
,ou, le n 10036 . denand,ut quille, ne,uli, rnlentl pren,he le
1,111 t ernemem pour une Je linnuon sbll,le

	

lcanps qua uni

	

1
i 'or_ .uu,auon du tl .n .ul de nui de', i,,hnidlenIs d11 ( \ R S dan, le,
eh,ir\aloues et plu, p,otteuliclenueiti

	

(Ihselsdtone le Saint-\lrthel de
haute-Prnenee II lui en ienoutelle dont Ir, teunr.

	

l6 pois,

	

1,,

	

,iu,rllon .le,

	

pi lsonnrh u,n,llllanl

	

de' Inuit

	

,a
! ')ih,er\moire de Ilautd-1'n,srnde a tant l ' ohlrl .ni t ouis de' ces dernmel,
mets . Je reunion, ,r.ci les (1re,tnl, ;ulons , .mile .les

	

( Cs nccoel .l ;ion, ,e
,ont IraJuie, par les Jril,n,n, stil \Ailles I ir'dllol : d une ( dormi„Ion
e'nulsec de ,pec6111sues st\Jnt pool Iole de tic'ltnit I,t gu .+llluetut+n
J'ob,rrsaleur tir nuit . ,tlln de Pindare dams le nouteau stand mirs
personnel, de becheidi .' . 2 demande de cieadon le sept poste', d I I \
de,ilne,

	

I' Uh,er,uolrr de' Ilaulr-Pletilldt' atm Je' nletiic en place une
uenlrnu e t lulpe de nuit I \ctuellcmrit drus itl ulp :, !i,n ,n flint
alternanseuiien! ,ep1 uuil, de ,udcl . I .aililhuli .•i . . au\ personnels Inleiesses
d elles du l' ' mus ici I')S2 d ' une nldcnuute pour u .at,nt\ ,upplennenLure, et
ris horaoe tic tilt' tt .an, les 11arn1c, enneiam, gué celle tente .111\ Irchnldarn,
du (' \ R S ou de Il \ ' l' I ti,n,ulLrnt du h~,r .ulcite tic dan, le,
( encres de calcul ou ,111 url,n n, aledrktaleur, et .tpn:u il'I .agi , aoule\es.
enlorinimrnt ,a un .tetoid du ntnu,üri tic' I edt , ione Cl tirs IuJlares du

I t) le', net Isly,

lias ris /t t L

	

It It/it t

	

1 1

	

n .nrl,/tt~ t

	

,qat . / . 1 n . .

	

13658 .

	

I niai I t l,_'

	

M . André Soury ,o111nei .a M . le ministre
d ' Etat, ministre de la recherche et de l ' industrie . quelque, 1111s de,

spects ti1erent, .1 I,i rruorr„at n du drp .n ldnnnl

	

peul' . mo en, ntoleul,
eleculquc, • d'Ahtln,nr~\dnnuyui, filiale .a h ; p lui de La ( (, 1
n,itunit .Lice', J La socle ne' ploie I tint S miner ,lant ie suret' ,dahu est in
( ' hnrenie SI le s ici di Jnnnel une plu, g1,111de rlll t ience ,t ce secteur
d adu\ur peul e'piquée un nploupdnarul plu, 1 .tunutrl des (Wales de
I ;Ihnialnnt . le dhtta\ mime du ILIn,leil ,oulc\e d'Inip n ,ll .anles tlutsllon,
\uI,I . Ir montage Iin .utilir ilahh en sui t1, Id ,t„Ion . sc Icralt
esscnliellement sut Lt b .I,i d une p .Iilutlp .tlnn publique .111 11111111 d'un
groupe prise' I n field, l'en dgenunl dlnte,ul demande di c',illIlip,1111c'
groupe' Ldun\ -Sonar n'dlihltl .tpparrinnicnl pa s de p.1111e . I i etlsenlhli de
I apport Iln, ;ndtct Irpu, .tnl sui I ' IIUe'sdnlion de fond, public, l'ait .tilleuls.
la Ie1lnie„1nn de cet 1111pol1Jllt udliul public .111 mole . re\ Cl celL1111s
reprit, ,délai\, ne tone,pond .n11 p a n Iolielnenl .m\ t,rlt\ et nhlceitl, tau
gnutclnenteit ris nl .luelc d ' cnapLn I n 'lieu . se IrI1 Ir, Inlnlm .atunns en noue
possession, l ' npertlon ,t .milderti 1J1 .1 )111 lueenteniem, rt ,uppli„Inn,
d'enplon 111thi,nlels . .t quI ,cumul tolu Jnntln .ly_e .tille dur, un tntur\Ir ou
prcdnetl,rni La tleJii ii Je tc Itpe ,I enlpl m i , ' angle Mali 11, 1 111 nollr
ecnnnlnle 11i ce g11 Lt initia . et a pleine tilt tonbJ,lne . 11 dilection dis
e'oupe plenetll .1 ' 1utlbile nullrnl,•nl polo inc polluyme tte .iocr d ' emploi,.
elle

	

quI .

	

n•inulanl

	

,t,liln .lu,lu .•nlenl

	

.111

	

I

	

\ I

	

.

	

tonapl .thlli'

	

li
,lippit'ssiOn de 1

	

emplois en del, ,111, . tI Mena tu plen1,tmanel plu,idui,
dlnunr,

	

es ' 1 II 1 .111 tai quoi et ,111 iei .nd de' 1 .1 ,II1t.mii, g 1 ,inv rire, 1i 1111
Jenl .ludc s 11 n t .1 p an heu d, ,)111 1II rI sil! I o)po11ut1ue d un Ira
R•glem1eunen1 . ,1,111s la luisit ' 1 .11 I : t,r, .atlrlr p,'11,111,1111 du sit1elll
It .tnmt,tltsc ,nn,tlt pu pellntnl' le nl,llnuin de, unuc, de I .ahlat .tllon
dnnerincr, d' \I,thnnl :11Lnulyur (Lw, ic ,cucul publie . loué en Lnolt,,tnl
mur

	

nue 111ruIC

	

t t,riiilartn

	

11 .11

	

le

	

biais

	

d dccoltis

	

lt'cblmques

	

el
nnunrr l .w'. ,nt I et .at Sonar) l' .0 .t111rm, Il p, e la tluiston de ,aida

en feuil eeluei . Ir glnitpr I clos Somra donne ,u111, .nnnlinl de gdl,Imie,
ic qn

	

ou nt pe111 plu, Inilque . eu r)'a1,1 .111 \ at,tm .tm'es l e t 11cI :111 p .11 le
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croupe LI .In,

	

'elle OpCr .rI LII

	

noi .unntenl, en nl,1IICIC dC .1i.111on

d cny,lw, prndI,uI, . . . qui ,uppo,r ! rn_eCrnlint di la ,ITmllnre ,1'111:

onn .It de soudante pennett .11lt l ' embauche de plu,leur, .entame, de leunr,
,11,111,',

R,'pnn,r

	

I e, p . .u\rnr, pLIhh„

	

dnI1nC IC h l .n1ll 1 1 1\' ,I_Iimenl dC
prIlICIpe a q pinICt d ' a,COId C,IIICIII en III .II, I`),'

	

,, 111 I .I ICpll,i p,tl 1 .l
,,1CICIC ICI q \

	

tinIII :I de, il .lh l„CI11C111, dC BC .1LICout

	

el d« Man,

ppartin,ut ,I \I,thom \tl,uuiyue II , .1_it d un, e,uudur .tlon
neie,, .lire du ,i,leul de, nloi,ur, iüilllquC, de h :I„e ICI1,1nl1 1 111 .1,11 1C

(ra ll5 .11,e e! ClllopeClllle de, 11.1 11 , CICeIIIgIIC, e,l (leplll . Une dl/ .Iule
d ' ;uuliis dan, une ,IILI 11111 dllllCdL. ,lui , ' C,I uadmle pal de, natation,
d elledll, cenrnill,ee, I III Isole . de Iv'' .1 1'L, I . .Ieu\ des

	

le, plu,
nnpori .11lles du LCCICUI

	

\I,Ihon

	

\ll .lnuyue et a ( ulllp .I_lur rle.uo-
nleiennlue I( I \ I ont _!I„h .drtnent Ieduu Icur, Clle.11l de ph, de
I 'Ill) pen„nne,

	

1 lndu,Irlr .IIICinamü ,oniteit

	

I.I

	

nlrme e\nIl111ni1.

maruuec notamment p .11 1,1 ICIlndure de 1.1 pruidpale u,uli Jr moteur
Ileetnque, d i \ I (i

	

ICICIunken et pal le, dlllIculle, de II .uli.ne .hi en
Ie_Ilelnent ludl„aui I)ell\ ,ont a norme di eenC .Ihe

IC ra1ellll„CI11CI1I de 1 .1 CI„I,,,ulie di, hlell, (hiyWpemCnt p.I r11i 11hClillli ill
nrnyue dipuls Pi-4 il Ilmpon,lunn en 1 »tope de moteur, .1 u„ l i '. pro
en pro\rn,ul,e nol .lnulirnl di, pal„ di I I ,l I) .uls h: ionli,le sons Il leIIlei
.,duel . comhle IC1111 de, Luhie, part, de, 11l .IICI1C, 11 .11101, CI elll n ,peCll

(credo, pal \I,Ihlan \11 .111 1C dam, Ir dnla .Illle de, m,l\hme, tout q . :nlr,.
di, pi rte, i\u rotin Yia lnnlde, d .nenl .t me\oll de n,11UIC .1 CWllptollleitle
1.1 pnur,nne de I ,,tour di, u,lne, d OIle,nl, et de IICall .nlllt

	

four li

groupr .\61hom \II_uluque . ,elle

	

permet don, d' .InIe11„Ier le,
ri,ull .u, d \I,Ihnlll -\Il,utique et de Iinl,Iliel le, I1,lI1Ce, de ,IIC,C, du
MUR,. ,Cite . pIIIIC four 1 ' llldn,ll, ba ncal,e . .elle npCIIilnn doIl
permeltic de Mandel . une ...US Ife ICllnlin .11lli dams le donl .Ilni de,

moteur,

	

elidllll Ili,

	

CI

	

de,

	

.111CIIMICIII,

	

.1,11\11C

ilcdnyur . est en iller unC .1,In1IC di \ulllille dont pro dr IC,lent est
!orientent Inlluen .e par le, qu .ullite, dr ptodinl . fabrique . . el dan, le,

. .nnee, 11 \entra ,eulr, ' ou 4 ennemi,,, pourront ,e n . .1 .Cmr en 1 uI„pe

( CCI C\phglIe' i l,ppnrlll lllli di .e le_InIIpCIIICIII I C_Ide de• 1 :1 ,oelelC
1_Crot Soin, . Cm1CpI nC Ir.ln( .tl,r qm ,I eon\C11111• roule, ,es IonC,, dan, eC

IUlll,lllle . .III pIn d i ml ellorl d ln\e,n„Cn1Cnl ICI11 .IIg1I .IIIC norme CI, le,
mnnelle, lethlI,•InLle, CI .1111 01 .1 e I i\I,,IILU1 11 peImCII .un dC dt,posir
d .I!1(I1CC, lie \CIIIC Cl dC ,CI \ lie, Ilnpl .Inle, dal', le Inond, Cruel

	

I It Ce .11

,"mente frmplol . il ion\Ient de noter que I CIO\ Soma e,l I .I ,cule ...lek. .
Cil ll rOpe CI d,lil, e\' ,CCICII1 . .1\ .1111 CICC ple, de ~I III eillpinl, ,III „Ill', de, III

dermrre, .mnCC, I C 1 .111 que 1 CIO\ Sonner ,111 conclu de, CuII\ellllnll, .ni.
le fonds n .11lnll,ll di I CI11ph,l .n n,elltanl de, mi,C, .t 1,1 ICII .IIIC .Iilll,1pee CII

I` SI el I`If' ne ...nt 111dlquii que 1 .1 poIIuquc de I emploi dLl _rougi soit

dr\enue nC_.1tt\C Mal, ,C11L1i . .•11 qui 1 .1 .,Inlon .1IIC Cn Iv .\I et P i fs : , r,l
le\BICC d111IIIIC . I r, pou, oll, puhh\, oIiI dC .Idi de ,o IIICl111 Ii1 .I1,1,Clllenl
I I,per,ltlnn di rr,nudui,umn dn ,e.liul in ,lieoldenl ml 1,1x1 p,Jlr:ip .lnl
de "11lilhnn, di .1 Irrn\ -tinIIICI i1 de, ,uh\eunn1, pou,
,n\C,11„CI11CI11 , di +11 nlllhon, de 11 ;.11e, .111\ ,n.ICte, .11 ,etunt CIeee . .t
Bcauiourt eI Orleau, en Cnnlrcp .IIIIC d 'in_.I_emenl, Ire, Indra, . portant sur
1 ' 11 nlllhon, de ka . . . pic, p .li 1 rrn\ Sonl.•I De, di,po,ul„n, p .Irtl .tllCIC,
ont CIC pie\ur, pair le Lroupi «, 1 Cl le, pou,„,,. plihh ., ,III le plan dC
l empiol dan, I &Pane de 1iCaiII:ln1 I C, IIiC,11IC, qui ont rie .Idoptee, 11111

pour Ohlel de , .Ilne,' .uder 1o11 un ,edeul IlldI,penelhie a I IiiiI i irai
Ir .lnpu,c Cl dnni d .t,, 11el pour

	

•ail Ir IIl .111111CII .lu plia „rand m nlhle
d implol,

SANTE

l ' h,um,r, 1,

	

urr,

18920 .

	

_ . :nul l'i, '

	

M . Henri Bayard appelai I ,Inenuin de M . le
ministre de la santé ,In le, .on,iqu,na, que Asque . .11 011 le dl,po,lul
.I C . niln I111C, . p1C,C I11C p.II \I li IlllI1ILII de, .111 .111 C, Cl de 1 .1 ,ohd .I111C
n,lnonalr . ,111 ü, gent, I .Ihol,ilo ie, l,h .lnneiiunyur, II .omlent de ple\hir que
is I,Ihnr,tnur, ,pe .lah, .- . ' .Ill, 1 .1 I .Ihu. .luon de niedii,nuinn MI de „ .onhu
repie,CIIIeIII III p Ille dei \IIIIIIe d .IILnIC, total Ill ' cille Mani lie ' .Il, l'I
quel, CnI1,11111Ci1I tin ,CLIC .II de pouce dC ! Indlhlnr nan~ .n,r ,lu mi .h . . :n ienI
( olllple lems dC .e, CILIIICIII,. Il 1111 (Cil l .l! . . ie' ,i I\', II1C,111, preen111,,•e' 11C
rn,lurnl p ., d _Ille ,1 f .ninn!rc du di\enlppelurin de a'IIC .. .ne Iatgemenl
C\pnll .11n,e et qui Cmpl,,I ple, de X1111111 per	 II ,nuh .ulel .ul c_ .Il .nlcnl
nnn,lilrr se, IIII IIIpIm, rn ni .ltlere d . Iii .lnnn d nlllilne, peul Ir,quell dc,

rc_Ir, I1nIIICIIC, ar Ieglcnlinlall,m huit ; .iulclienlenl l'nb i:l dnni nu„u n de
rr11C\Inu

Repu.'

	

I .•hnm,r .lhle palIcmCIli,Ilrc .1 appuie 1,dlennon sui 1,1
,Ituanon de, petit, Iahul .Ilolrc, ph,u ma .eunyur, au ICL .u,l d11 di,11 . .11
d-CCnm,mie, pour la ,éeurttc,uel .de I .I ,IIICtlnll de, Mn,

	

ulahtll,lioile,
pas échappe :ru gou\crnenlcnt Ainsi Il est propose .Ill parlement que lis
petit, Iahur .toire, ,ment e\onrrr, de l GI\r sur la puhliCne
ph :UmaCCanque 1,n Ce qui CLI1CCl ne le rcnihounemenI de, nirdlcante •I, . 11
prinelpalc di,po,tlon CnnN,le ai InelIre .1 p,ur la 11,Ii de, ., nir .ln. .nnent,
printlpalenlenl destiné, au n'alternent de, affection, ,:m, ,aia,tere habituel
de gravité,, .

	

( 'e, drllerente, IIIL,tlrc, ne de\i,Ilelll

	

pas .1\UIr dr

leperill„I„n, ,III les l•\p„rl .1111, 1, 111111 ill Ce 11111 ionceIne Ic, CrellnLll,
d 'ol)IClnr . Ii, propr„111011, CoIIICmli, .1 .111, le 1 .111„111 de \1 Senl,l,lt qui
, ICI111CI11 d CI,C ICmInC, p11hhque, \ont I.nrC Ire, pn,i h,u ni mens I 'I,hICI
il Iule CItlde .LIICC' Ir«. entre I \dlilllil,11 .111 ,n el

	

pfole„IO IIIIe1'

	

Il e,l
dnni ptenlainre de ,e pinnnn,rr ,nr Lt q atone de, mr,u rr, qnl

	

prl,e,

l4u/, „IUII, rr u, III

	

,o, h//, prllrr, nllrr, e,

20324 . 2 - ,Cptcnthre l lut M . Antoine Gissinger aune

l'attention de M . le ministre de la santé sur Ir, flan, de dcpiaucmenl de,
clerc, puen .ulirl .e, elleetu•ull leur stage d .u•, de, centre, de p L1 I parfol,
bort ilnléne, de leur e,ole Ni I i hi,pnal, ni I.I 1• \I I ne prennent en charge de

ici, Iran, et poun .uu ri, ele,e, ICIhlClll dlmpon,ni, ,enter, a la
rompt InaWC II ,ouh .uter .Ill , :non ,I une aide IInanciCre puurnul Cire
111\ :, .1 _ii po l,l raidi .1 1,1 Iornlaunn de CC personnel paraltlydIUd

Regan.

	

1 i r,I preCUC I ' hhnorthlc p .ulrmCI1I irr qur, ehInlpte lent de
l' .uuononuc Ge, irg .uu,nlr, ge,nnmtairu, de, CC ., de pueneultnce,
n i e,t pal, pos,lhle de leur nnpo,er la pH, en eh .Irge de . Ira, d,
depl•ice111int, dr, eIeuut

	

( epend•ull . Celte prl,e en Charge e,l ,ouh .utuhlc
Ilr,\Ille la i ,IIII .IIILII lin•nlileri de, ct,l hll,u'nlrni, le perme' . Certain, (del,
,ont prl, rn CompIC le, quo' .t, de la Inrnlanon prou„lollllelle el ceux
q11 ,m\Cni !nul 1 .111 .itlo1 dan, le cadre de la promotion prof„u,nnrlle
ho,plt :Illere ,ont renlunere, pair Icur CWhlt„entent h,,,plt .iher d ' origine

l'r„Ir„r,,,l, , r ,I, m rrn, /,,InunrIn sans
rr4Ul1/4r/uh76, r,r,Gol„>; r ,rr,

20379 . 27 ,rplenlhie I`)S' M . André Tourné rappelle M . le
ministre de la santé que le, Cmplmrs p :raulledlC .LU\ hn,pu,rher,.
,peil,l l,IC, Illalllptllalem ', CI ,1141•, I11a111plllalellr, de, ,ertlCC, de r :i .liologie
dan, le, h,lptau\ _ener .lu\ . hCnellcient de dr,po,lnon, ,peclale, en rnanere
de .on_e, ,upplCIllent,llre, pour u,nall Inllhalll, . ('elle juste dl,po,llion
e,I . rn general . Men •Ipphquee dan, le, hllpitaU\ _ellenlu\ natanunenl a
Bener' . \Lnupelliel . N n c, . I nulou,e . \t .lr,elllc et Men ,rira ,enlhie-t-Ill . dan,
le' ;Illlrc, gland, hilpll .lu\ II•lnç,ll, l n cnn,equence . Il lut demande : l ' en
\ellll \le' .i iLe nC, lll,pn,llln ll, Ill,, accu•'., allrele', 1, ll Clreltl,ll re' , . 1adIIC
dl,po,luon r,l po„ihle . 2 de qui dépend l 'apphc .ulon de la dnpo,ition en
cour, '

Rl poli,i I ' .ttinbiniou par certaine, admlnl,trtlon, ho,pu .diere, d ' un
Longe ,uppICinCnl .ilIC aux peN .111CI, Ira\ :ulLinl dan, Ir, ,e r\ICe,
d elecIroradiologie re,uitc de la part de ces adntlm,tr.tlon, d ' une
inlerpretaluon erronée de l'article 1 X511 du iode de la , :utté publique ('e
dernier preei,r Cr, ,nn dernier ,Itou II San, preludiCe de, :nantage,
,peeIau\ yul puurnnll rur accorde, au\ penunnel, de, sers1ce, de
ladlnlo_IC et de r :ldiotheraple par le, (este, pre\u, a l 'article I . Mn, le
re_Iement Intérieur de chaque rtahh„entent di•lernlmera le, condition, dan,
IC,quelle, dés alltnn,anon, d• .ih,enCe pourront ilre aeculdec, (tu\ agent,
.. .11111,11U pri•,ent ,I :tut a I .CC.1, 1 on de certain, i•\enemenu familiaux ou de
la nature parueuIIere de Iran Ionel .un, Or, larrelr Internuni,tenel du

_1111111 1'1611 relatif ;eux mesure, de prhph)lave . d ' h)glene et de sécurité ai
prendre par le, administration, hospnaheres en sue de la protcclion
mrdIcale di leur personnel . Inter\enu sur le Iondentent de Iarticle 11 ;91 . ,ll
,1 pre\u de, de.pn,iuon, parnCtlllerrs pour la protection physique et
médicale de, atgenu, exposé, au\ ra)onnenten', u,nl,•Int, . dIspo,nion, qui
ont en,ulte e.•tr preidre, par le decrel n 67-22!+ du 15 nt•Irs 19(7 . n ' a
,I liCmle mCIll Cr,\ 1,•Ige q',C de, Congé, ,upplénx•nl :tire, put„enl i'l ri ace unlé,
:Ill\ per,01111eI, Iltleres,r, Il Cn re,ulle que hl po„IhihtC de tels congé,
n 'ai :m1 pan Mr m,elee dan, le cadre ,I .tutalre . Il n i appartenait pas aux
ion,ell, d adnunl,lraliun de ,C ,Ih,tiiniI ail puu\uir regIernem :llr\• et d ' en
d&eider autrenlenl II in111 rein ( r ailleur, de bien ,nuhgner que l ' octr oi

,\,lemauque et I„rlat .re de murs de confie, supplémentaire, . qui n 'est

d' .4d ' Cllr, pas re_lemcnt ;ure . n e,l pais de nature a at11e1111rer la ,ecunte du
personnel Men III Contl,nre . cette ,riante MM, enufonnentent a I :I
réglementation, erre Iondre d ' une pars sur LI conlornhile de, i•qulpemen',

au\ q orme, en \ igneur . d ' autre part sur la ,ur\CII1 :1nee Indnlduelle médicale
et dn,nnCinquc de, agent, concernes Il apparnenl dune aux
adnunl,trauon, ho,pll•Ihere, qui accorderaient encore Ie,dn, cange, de
pendit: . en Il :u,on ,nec Ir ,er\ICe Cent . . de pl iICCnon contre Ie,
r1\nI111ei11C111, IU Il N,1Ill,, toute, I1lC,llri, p .1111 ,1„IIITr ai lelln per,Ulllle' i, 1 :1
prn0.•euOn regirntrulanrr tain en Cc qat Conicine I i hnntologauon du nii,lenel
et 1,1 Conlnl11111 au\ nonne, dln•,I•tllauon que l 'ol_ .Inl,.Innn du 1 ,1 ,ul en

/n Ife ionlrOIce . CI di Menue un tel Ille a l ' oetrol de confie, uIIpplenlentanre,

l .lubinlrrnrun 1/7ild ,/ , 11,1/1lulror), Jr ,1,1111 r/ iii ,urr
1 1 '11/111 ho,/q ~ul)rr,

	

1/11111

	

LIIr'1, 1111

20987 . I I culhre 19112 M . Joad Rigal ,Hure l ' atlenunn de
M . le ministre de la santé sur I .1 ,Ihrluon du ( entre ,Inn-C .IIiLi1
regum .11 de 'Midi l'\ience, (I ;iudlu, Rcgaud a loulou, (c centre ,1 rte
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QUESTIONS ET RFPONSI.S

	

lit " ;lisier 19X3

autorise adnunistranenient a disposer d ' un scanographe . nais qui n ' a pas
brnéficté d ' un engagement financier de l ' Euat qui seul ou\rlrait le, emprunts
de la Cuisse de secunte soc ta le et celui de la ( ;ns,e d ' épargne . II lu,
demande de lui Indiquer les mesures qu ' Il compte prendre pour contribuer
efficacement à la prochaine réalisation de ce scanographe . et l'end de,
position, du nunistere du budget et de celui du plut . dans le cadre du
nécessaire aménagement du territoire et du dcseloppcnient de la ceursertun:
santtane de notre région.

Réponse . Le ministre de la ,ante Infirme l ' honorable parlementaire
que le financement des investissements à réaliser dan, le, centre,
anticancéreux relése de la compétence de, autorité, régionale, et qu ' en
conséquence le financement du scanner du centre (lndius Regaud de
Toulouse serait à prélever sur l ' enveloppe re g ionale de Midi-P\renees . 11
précise cependant que pour hàter l ' Implantation des scanner, pour lesquels
les autorisations sont acquises il a réserve pour 1483 une enveloppe
particuli :re permettant de les financer . Celui du centre ; ticaccrreus de
Toulouse sera donc finance sur cette enveloppe dés le début du prochain
exercice . La politique d ' aménagement du territoire et l ' effort financier que
l ' Etat et les différentes collectisites locales des ront consentir, notamment en
matière d ' équipement sanitaire, seront définis en fonction des option,
proposées dans le cadre du IX` Plan et des besoin, exprimé, par les refilons
dans le cadre ue la loi n ' 82-653 du 2» juillet 1'182 portant réforme de la
planification .

pour lesquelles uns rte rpuuec, les pu„ihlll0., de rets iii en,r qu ollre le
dlplùn,e .le donneur de sang . peinent rire proposée, dan, I ordre national
du Mérite . ( - Cid ainsi que le nlnuslre de lu saleur propose ih .lqur ,liner de,
donneur, de sang henesoles pour qu'il, sslent nommes d .ul, Poilée n .ruon,ll
du Mérite

1 .nyur~r1 t /a .lNryur o /r'LalJ

	

«'fi «Isbas

21804 . 2' ocluhre 19X2 M. Marc Lauriol demande .1 M . le
ministre de la santé quel Lit ait . au il decenhie 1`181 . le nonrhre d'eue nt-
gel", soigne, dans les h, ;pueu\ puhle, sur l ' ensemble du tcriiiire de 1.1

Répuhhque . et . parmi ceux-el . quelle est le proportion pluie en charge pal la
secunte socs ;de

Reiun,r Hien que les etahll„eritents public, hu,pll .lher, li .ln` .u,
soient aunenes „ recelt,lr de Illlillhreus Malades etrallge, il n'a pu rire tenu
de statistique, precises en ce domaine ni quant au uunlhr de, Interesscs ni
quant à la prise en charge de leurs Irai, d ' hospit .11l,nuun par les organismes
d ' :issuruice maladie Il 5 ;a heu de prcelser par ,ul!s•ur, que la situation de,
malade, etr,uiger, rit e\uimrmrnt ,anahle Crrtaln, «l erre eu\ solen'
Iran 1r1S J ho,puah, :u ion pris en chargé par les org ;uu,nie, d ' :n,ur.0 e
maladie lrur` :o, Itra) :ulleun .Ilgrnrn,l . d . autic, pair Ie, org .lnl,me,
d ;assurance maladie de leur pax, d ' Origine . Certain, culer pair I Piaf dont Il,
sont eito)ens (en particulier malades ongln,urr, des pifs ,Irr,c .uns
franeophone,t

f:11rieIirirnn•rit suprrirur tir post/hrreohnreur
pro/i•tlirn t et unit i6'v pariant clic

21331 . IN octobre 1982 . M. Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M . le ministre de la santé sur les c,inditions d ' aces, i la
formation de technicien superieu r de laboratoire conduisant au diplrsi'
d'Fta t de laborantin d 'anal se, médicales (1) . fi L . A . v1 . t . Pour étre admis
à suis re cet enseignement . Il Mua dire ilge d ' au moins dix-sept an, au 1" nui
de l ' année d ' entrer à l ' école et étre titulaire . I ' du baccalauréat ou du
certil'icat de fin d ' etudes secondaire, . 2 ' des titres admis en dispense . Or
certains candidats. bachelier,• postulent a cette formation alors qu'ils
atteignent dix-sept ans aptes le 1 " mai de l ' année d'inscription . et se
trousent donc refuses . Il lui démorde si ces candidats ne pourraient pas
bénéficier d'une dérogation ou ,l cette formation ne pourrait pas elre
reconnue accessible aux bachelier, atteignant di‘-,epl an, drus le courant
de l ' annee cisile où ils prennent leur urcription . évitant ainsi de penaliser
les bacheliers précoces.

Réé ponse . L . question souks cc par l ' honorable p,irletnentiiire a
récemment etc discutée dans le cadre de la réforme de, etun :,
paramédicales . Les texte, actuels prc,oient pour le, ld'or,nuin, d ',in alsses
médicales . comme pour toute, les formation, sanctionnees par un diplintt
permettant l ' exercice d ' une prote ,ion pa rantedica le . un agi: iii non uni
d ' accès . Aucune dérogation n 'est présue . ( t ette refile répond a une
motisation autre que la )u,tification d ' un nncau de connal„ance,
permettant de suis re une formation et répond a une exigence de mutante
Ces formations ont . en effet . pour but . au dela de l ' acquisition (le
connaissance, techniques . la prise de conscience par I 'élése de ses
responsabilités vis-a-sis du malade et la mise en u•usre progressi,e de ce,
responsabilités . Il n appariit pas dans ce, conditions que le, titulaire, du
baccalauréat puissent bénéficier de dérogatnins particulier,.

Sang Cl Origa u, humain, prrhnqur Cl rt iglrrnenlirllun .

21510 . IX octobre 19X2 . M . Maurice Pourchon appelle
l ' attention de M . le ministre de la santé . sur l ' attribution du Mérite du
sang . La Fédération nationale des donneurs de sang sien', en elle', de se
soir interdire l ' attribution de cette decoratum . Or . les donneurs de sang
poursuivent un but humanitaire totalement désintéressé . II lui parait . en
conséquence. souhaitable que leur action continue a Litre encouragée et
récompensée . Il lui demande donc si l ' obtention de cette décurati«in ne
pourrait être rétablie et distribuée selon le processus habituel . pur le biais de
son ministère et quelle mesure il compte prendre a cet elle'.

Réponse . Le décret n°XI-111)3 du 4 décembre 1'1X1 modifiant le code
de la Légion d ' honneur et de la médaille militaire a interdit l ' atnhution
notamment par des personnes morales prisées de décoration, ou insignes
honorifiques présentant une ressemblance avec le, décorations ou insignes
conférés par l'Etat francais ou par une puissance étrangère souveraine . Les
associations de donneurs de sang ne peuvent donc plus attribuer des
décorations du type des rr Mérites du Sang » ressemblant à l ' ordre national
du Mérite . II est également interdit aux bénéficiaires (le ces décorations de
les porter ; cependant les associations de donneurs de sang gardent la
possibilité de délivrer des distinctions spécifiques sous réserve qu ' aucune
confusion possible ne puisse étre établie avec les décorations officielles . Par
ailleurs, il faut remarquer que les personnes particullerenient méritantes et

Enlhln,rnrrnn J 'hn,prhd;,unr~rr dr non, et 111' urr prr,lnutrl

21989 . 25 octobre 191 .1 . M. Jean Gatel attire I ' euentiun de
M . le ministre de la santé sur le, dllllcultes que renconurnt le,
etahll„entent, hospitaliers public, en irallere d ' embauche de personnel,
Le, recrutements eIlcetucs pour remplacer les personnel, detaillants
pensent ,e f.urc . selon 1 .1 reglcment :luun en s,gurur, dan, la lime
I ItliU heure, par ;In Au-aria . Logent de reniplacenient est con,idere connue
titulaire du poste et boit . donc . heneficier de, Indrmnues dr chlim .lge s ' Il
cent a Cl, licencie Or. les et,ihh„entent, ho,pll .Illen pubhi, ne rele\ent
pas de II. N . le D I .0 (elle-cl ne peut . donc . prendre en eh ;lrge . ce,
Inden,nlle, Aussi l ' rt•Ihlissenent est-il amené• . pour esllcr d ' :nulr a ,er,er
de, lndensniles qui ne sont pas cousertes par le budget . .1 multiplier Ici
contra, de premier emploi . (e qui entraîne bien esl'lenrnent des Ira,
suppleni ntalres notamment pour les tontrriles nedleaus d ' aptitude II lui
demande . en cun,equrnre . sil ne 1111 parait pas opportun d 'en \ Un
mode de (onrtiunnrnie nt plus souple pour ce Ispe d etahh„ruent

Reprinse• .

	

Il ne peul élue tenu pour assure que l ' errsrnihle des
udrninlslr :aiun, ho,pitahéres auenl ,trm,aiqutntn rtci,urs a l i pratique
déente par l ' h umirahle parlenen :nre et qui ronsIsler iii .i Ileeneier un agent
auxiheire axant qu'Il ait accompli la durcie de seriée lui pernrett,int de
bénriicler des Indemnités de thlimagr et .1 ,a'ulr lin d ' ester le patentent de
ce, indemnités pour procéder ;eu recrutement d ' un minci .nr\Iliair I I,
effet . ti rouisicnl de rappeler les enndllsuns .Lue. Ir„lurllr, . Lin loin clac de
musc . ces etubli„enienl, hu,pitahrn puhhc, peusenl pruceder ;1 des
recrutement, de personnels :IUVlcures ce, conditions sont deflnles par
l ' article 13 de 1 ;Irrite Inlernnnistentl du 9 nusenrhre 195 ; ('r teste prétl,e
que le recours a ce, personnel, ne peut erre autorise esseunellenient que
pour le remplacement d ' agent, titulaire, pontent ;uununt deliullanls ou
l'e\ceuUOn d ' un ,urcn,it e\erpuonctl dr trlseil el . (Mn, les dit, cas . heur
des périodes dune durer ,tnclenrul Mouler l)n eonnprrnd l'uuélrl dr titi,
dsposttnits qui , ' Opposent a Ce que . parle hors du ntnntlen ahu,It d'agent,
aus,ilIa II'e ♦ eii ro ael1011, . Il ,1,11 x;111 ei lice al I ,Ippllc :ll ll,Il dal lis r' 1\ dit eudl•
de lu sauté publique qui impose lier lu,lement que de, post, de tesson
pernaoicnt soient uniquement tenu, pur de, agent, utul .inses dan, leur
emploi Cependant . Il est \r,u que l'urvon,eneil .lu ,\,lente est d ' aboutir n
une rotation relais 'lent rapide des penunnels .luslll .ures nl .H, Il

	

1 .1111
pan exagérer la surcharge luiinclerr (1111 de 1 .1 11111111phéallon de,
si,u •, d'enh :otche par le nedecln charge et lu ruedectnc prrsrnust In
elles . ' s x termes de Lunch: 13 de l ' ;uti'te du 29 loin 1968 . Ion, les .1p :n1s.
qu'il, solent utulurr, ou au\Ih ;ore, . sunt Kouo un examen nedleal
général :111 Iiliirl, une lois par .In . .elle liegllelle'i clam pot Ler ,i 'rois \IVIC,
médlc :dr, annuelle, puni les agents de acon„ de di\-hn1 :u„ c' .1 deux
\1,0, annuelle, plrlr les agent, incites dan, tin ;n n, st'usires I s I•, .nntlrn
Lin fonction, des agents ,unlh ;arts ai-drla de, lunules nnpn,er, h a ll le
reglenient ne serait dune d'aucun tIIei sur le crut gluhal resuaLr,t de
l ' nurncnuon du nti•decln du Ir,1\,ul

l'ruh'„tna, Cl u1 Ii Ou', p l rrlrnrlvh nl.',
nw,srur, dlni',rlhrrupru6~,

22114. l ” nusenthre t9X2 M . Jean-Paul Charié appelle
l 'attention de M . le ministre de la santé sur I .1 initiation de, uLnstul,-
kuié' sithérlpeutes exerçant . au Mue de s ;dent, . dans I .1 lunction,luhhqur
Alors qu'il rit préconise, par l ' annexe XII du dei cet du »mat, 11166
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ctilheln .lnl

	

Ir,

	

etatdill,,n,

	

IeehnlgUe, d ' al:renient de,

	

nlal on, der ad .11talh i n (onCtlotwelir . LI nivme nunnn .le d'un nta„eur-Lnte,ilher :r
prote

	

pour

	

dl\ III, .

	

Il

	

est
n riy,ons

.hle culant .etuellettilnl yu lin mal„eur-
LIne,1theripeute

	

dC ,ro,ante lit, 1 e deflrrt en pel,t,nnel
e,l manque par IuIIII, .ulon de, eludl .tnl, en ,Lige au cour, de l ' .InneC

„i sole CI pal I mihllg .in,n d'un ,I .I_i

	

tentes plein d'un ntol- . .tu cour, de
fit, . pour le, et udl .utt, de deutlrme anllee \u plan de Li rennmrl .uuin . les
Inlere„e,

	

ont [Ceste, tontnte nillnuler,

	

B . .t
I Intime _2 64

	

I ndice nniVmunt .auquel tl, pensent pretendle est
l'nxhCr 41

	

pou, .uu rue .0,1111 lu bout de Irol, .ut, au ntlnllttutn nu de
cinq .ut, ,nl mavnunn

	

\u-J,I,I d, tel eihelon . .uliune po„ihihti
d ' e,ancement npretue

	

il n ' r\iite d ' autre part .luron ,t .uul . te yui
,uppruni . pair sure de Q ,it,equmnee les .n .nu :l_e, Iin .lnitrr, yui ,ont
habituellement he . l'.r .nIICir, . La Ion n non de mottneur ne peul et,
dennee que par de, croie, pas, et, . .lu tour, d ' un stage n .I\ .inl de veut MO ,
11 dols elle near par atileun tille lis rnt,mliun . l0nqu ' 118 ont .ieyun ir mire.
dopent in de, sutra, donner leur, propres Malade,.
l 'cni .dremenl de, CIe\e, eue . potlr .lutant . po„iller un ,Iattit l .inLleuher et
',Citi ,ll une rimtine' .Itiini iorrespond .Inle Il lin demande tue ,ou pif e en
eon,lder .tunn la ,Itu .iuon des 111 .r„ctu,-Line,lther.ipeule, e,ertant dan, Id
limiuon publique . .clin d\ rimedler sur les point, „post, il-dr„u, et.
un,1 . Ciller lac de, :ifleclion de, tntires,e, pour le, set\lie, ho,pit .her,

Reput.

	

1 .1 que,llon ponce pal I'honol :Ihie t ;ulentenLUre appelle le,
prru,lon, ,un .Inie,

	

tout :!' .Chur,; . le, masseur,-Lute,uhetapc(ne, in
ti,ne0on dan, le, elahh„intents d ' ho,pll .11i, .uwn puhhcs

	

el . en
p :rneldlir . dan, les ,er,lie, de reedui .ulon toneuonnelle ne ,oral pal,
recuites en qu .11ite dlnllrmier, ,petlalne, bien yu ' i1, henctliienl d'une
CClieu e di Iralleinini Identique .a ers dilmir, . Cille ithelle ioutprnle Inn
premier iihilon .Miette de l ' Indlee brut 2( lei non 22 6-4) et d ' un ethelon
ternttn .11 .ritale de l ' indice brut 48l) let non 41 '1 1 l' .uileur, . Le, agent,
,ont dote, . tomme l ' en,enthl, des penonnih. ,nl_n .utls tr;u\a11l .tnt d .III, te,
et .ihlt„Cntettt, . d ' un ,iauu part-rcuher dont lis dl,p,,,luons Iurt l'ohlet du
deeret n 8o-2s'; du 1 .nril 1118I0 (e, dnpu,IW11, pre\otenl plu,
,prcl :lement que Ie, nt .I„eurs-Line,01mrateute, peinent ,pris huit :un de
,er,Ite, e rleeuls, icCedel .iii grade de ,ur,eillant de, ,Cnlie, ntrdltau,
undlie brut terminal 8 1i1 et elpres Inn, sur. de sir\iies Clleenl, dan, CC

dernier grade . aiiciter au gt .tde de ,ur\clllatt the' des sersiies ntctlicau\
(indice brut terminal ~ '1h 1 .t dulie de ,er\iies .Recul, de huit ,its est
runenee .1 cinq .cils pour le, agent, Ululante, ,un dti Certllieal de nt .n,eui -
kine,tiherapeute monuetr . ,mat du cerulli .l de moniteur Ladre de niai,,.
Line,ltherrplr . e, m,nu•ur,-Luiesuhcrapeule se truut . an' dan, 1,i qluatu'n
cliente par l ' honorable parlement .lne ne ,ont aucunement „glu, du ,( .nul
delinl par le driret pretue du , .unl 1980 nl de, p"„Ihilue, l ' a\ .uteelnent
qu ' Il olite Bien .lu eonlr .ure . L 1,111 que ce, agents .n,ireni . noue ICtIr
loncuott ,ilguantc . l 'entadrelttt•m de, nt :is,eur,-Li»e,tiherapehle, en
torntauon ne peut que iiii_irt,et lem .cite, .tu, rmplt,ls d '.I\antentinl Cl

dessus rrppcles Il luit rappeler ;ut,sl que ce, minois nt .nstut,-
Lnn,Ilherupeule,, lonyu ils drap tel 111 d'un el le rte de cadre, peu,ittt
pu,tuler . dan la lihcre en,ei_n .utle . le, emploi, di ntonllCUr ii_ de dlretleur
Irihnlyue d ' ctule di 111,0,,,-Lene,uher apte .nn,I que les ei,plun de moniteur
et di_' dlreClellr d'ego le de L'adrt', dan, les et, ntlllnirus Il\ee, par le etetlil
n ' 811-1 ' 2 du 2 11 linier 1 1180 porGUU ,html de, personnels d ' encadrement et
de .tr\Ctll :ntce des i'co1e+ dr talle,, et de, ruile, i_•1 Centres prep•Iranl .lu\
peule„fun, ) ..ira-ntrdle,de, rele\•tn1 de . et ibl1„entent, d ' nu,pitilnant,n
puhhi_, Il n ' .Ipp .rrail dont pais que le, In .c„eun-Lrlte,itluerapitlte, soient
dan, hile sana.. In,,Ih, l :norihlc tille les autre, personnels ,rnill,1111, nI
que I"nmirrl de, tllpliunes de cadre qu"II, peu\ent .1equerlr ait etc nu'connu
dan, le dt,posut' ,lelul•ure yui lem est applicable . qu'Il ,' aga„r de la libe,
soignante ou de tillere cn,ci_nllllie I ulula II u't iii .uturm .l tille cin,
tillons elahll,semeni, I 'entadreminl dan . Le, Oui, ,er,lit, ',tut Iedud ,t un
m : :,,eur-Ltne,uher ;rpehte pou' ,oi\.utte I1t, louletun . le ntlnt,lre de la
,.Ince ne pourr.ut Inter\emr que dan, l'h}polhe,c ou des i .us ci•ntrel,
tiendraient a , .1 Cu nn .ln,.nite

l .ritblli+r,rlrnli h utynndriitnini tir ,.un, et di , un
prv iinn,rl

22236 .
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M . Charles Millon 'appelles M . le
ministre de la santé le, lei lies de , .r tlrtul .ure tilarnte a 1 .1 durer
hehdomad .lne

	

Ie•n ;nl et .111 Ii_Ilni de, Cange, .utnuel, dan, !e,
rl .chll„,mini . d'hoslll .11hamin puhhi, tilt, laquelle Il [nec, .

	

le.
nlc,ure, noinrlles dt•t .neui tendre .r nmlurnusel le, t'ondiltun, de natail
dan, le secteur tun,ldrlr il .i donner .

	

, .t. ite du maudi t , d,
,uuaiton, acquise . .1 thaiin le, nui unes dro p , , . U .un, Ce, t'ondi m,us il
s tt,Hine yui_ 1•i nu,e en U111,1C di LI ridutno” CIC la dulie hehdl•n1 .ld .lni iii
Ir .n•ul implique la rc,orpunn progies,ni de, ante, p li tau,e et du lentes de
repus pris ,ut le temps de IIa\ .u1 de telle ,cric que le, heure, di_ prc,enee
nutCUlrnl .net le, heure, de 1' .n•ul ellectll (tl u11Ieiti1 .Ihuutii .1 une

remnr rra yur,unn des tinnl, .rcyul, peur certaine, C .Itcgorles dr ptr,onnel
tel, lis agent, elrue!u .utt la tourne, continue dont la tl •mi-heure de lepa, est
imegree dams le Icntp, de 'ratai! Il Itu demande donc pourquoi Il ton,uleli
que le ps„agc au, Irenie neuf hcare, don net .„aurcntint , 'nciumpngntl
(l ' une dimnution prugre„nt de, Ientl„ de paau,c ou di_ ripa, pas ' sui cc
tente, de tra\atl . ce qui Cun,htue une regre,vur :ut plan ,ocra)

Rep'nnr l 'ordonnance n .82-2-2 du _2 6 nt :u, 111 .2 Man, a la darce
hebdomadaire du na, .ul d .ut, le, etahll„inlcnl, enutanr, et ,oClau\
ntnuonn„ a l' .uuele I '92 du iode de la ,.hile puhllgtie .1 prCine
qu'Il iontlent de ruptelir aie l .0 durit luc ts lom .d .ulr du Ir .n,ul de
bruit,-neuf hetlle, cor re,pt,lid .ul .t un 'ratai! e1Ic :III (h . Ii_ lent, et, marri
.t l .1 prise du rep.t, ne peut elle eon,ldire de Lyon genet .de tomme une
Jurer de Ir .n .hl ellecul Par .nlleur, . la ilreuLure n 4 1)11 81) du , nuit,
I9X 2 .1 entendu malnlinur . 11 .01, le Cadre fie, droits aiyul, . les .nanleues
Boni henrli_laent le, .grau, de cert ;un, etuhh„Cmrnis quit n .nent priei .te
.t l '.nnen.t_entenl de la durit hehdontad .ure de Irn .ul de yu .r .uue heure, en
,Idtnetlanl que le lintp, con,aere .Itl lep ., ou qu'une Iraiuon de ir lelnp,
suit enn,ldere connue teint, de Ir .nall \in,I . le, .lgents yui elteetn .nenl p.0
.semple un teitp, de Ir .n .11l ellettit de benne-sept heure, et derme
ion,enint le henelice de cet horai r e (ente toletanee ne peut ,tent'l•_r yui
doit etre eut otit, del .11yue de lei hot., plus I .t,or .thle que l 'hor.11rt• de
dlou cmmtltun Ir tinta, con, ;lire .1 ii_ musc du lep ;, houle ahlre ,iluuon
.Ihiuilraü a I ;I einsequence yull de\Iendr .l11 Intpm,lhIe de partenlr dan.
quelque atenlr que ce ,011 a une neee,, .urc unI(unnn,uion de la durer
hebdomadaire du Ira, .ul pour loti, le, agent, hospitalier, public, Il en
resulte etIdcrmttettt quis' l'application de la rcducuon de la durcie du Ira,ail
pre,ue pane l ' ordonnance precuee du 'Umar, l'm18' et de toute reducuon
ulterteure yui poureut intertcnn tmphyuc que les temps de pause cun,tdere,
routine tente, de natal) doncni i•Ire progres,I,emem rr,urhe,

\,rnir pli/ m in/11e

	

politique de la iii119t '

22301 . l'' ni\enthre 1118' M . Emmanuel Hamel ,Ignale a
l ' attention de M . le ministre de la santé la p .trtimipeunn de plusteur,
nulhel, dr mrdeeun fr,utc,u, Cl éu .utgrl, au trente-,I\ICme entretien de
!Wha . ,ou, rigide de, l ' nuit,ltes de P .rt, et de fa„t,tanie puhltyue Il lut
dim,lnde quelles ,uni le, connnunle .uun, qui lui ,(,III .Ipp.ntics le, plu,
Iniporl .inle, et Cille, yui \oui es riir une Inlluenie sur LI nolltique di
,blute

Hep.it' Le, entretien, de Bichat ont trie crrt. , en 1'14" au ( ' ,,merl de la
faculté de medicine et :nec l' .tiiord di_ raccord de l ' a„l,uutcc publique de
Part, par dru, rnenthres de l 'A cadrnme nationale de niudeclne . le,
peule„ion Laroche e! .Iu,tln Besançon ( 'e, entreuin, portent
e„entiellentent sur de, ,ulel, clinique, et prailaine, de ntrdecine . ciururgie et
therapeultyie . 11, t',em plu, .i acluali,er le, nolnelle, cunna,,anec,
acquise, sur Ilndt,tdu malade qu ' ai fournir de . Informations
rp :enu' .'ogiyues sur l 'état de ,,Iule de la population nationale et a oninlrr
la pnhuyue saouler, (lit peul toutelol, remarquer que certaine, table,
ru Ide, train.' de ,(net, d ' aitu .hle lei, que I ' edui ;unm pour la ...ante et le,
nit Mun, . La prc,enuon primaire ten\uunnement . taereuir, de n,yuel et
,eit,nd :tre (depnt :igel de, e :utecr, . la pltarttt•ico\tgil ;mice ( e , n»ttiule,
tridunatt bien la ,olontc de, re,poneahlis de, entrent,, de ,, :hall de
t ;nttlhan,er Ir, praticien, a,ei certain, domaine, de la saine puhi,yue yin
ont guide le mm~nlcre de la , ;rame dan, l'elahoration de ,.1 politique

F.rul,A\,rnuvrri u/ /u„/andn,rrnirt

	

,non rr i/r urr Inn( nn,ulrnu n:

22549 . X no\cnthrc 1 118' M . Adrien Zeller ;luire l ' .Ulennon de
M . le ministre de la santé sin le, ri,uluu, prelnnntatre, d ' une enyurte
sur i ,ite,lhc s ic en I Luter etfccluec •impie, de 4611 etahli,,enlent, public, et
prase, de niai, 19îu .t nia, I t tu? II .. .attire en d 'Ici que la mnrlalui
anr,thivyue reste lourde dam, noir p art,, en\Irolt I dite, pour

410 .ute,ihe,ir, et 148u deee, par an I)et .lnl ce, premers re,tlltcu, . Il lut
delnamle quelles action,' entend 01 .10 . en ucu\Ie .clin dr ri•dutre le ,,qui
yui de,r :lll inc yu,nnnrnl nul pou, Ies ,Mils 'Cune, et in bon étal et
;Ilneht„l•r 1•I sllrtelll .Inc

	

po .1-nper .cloue, nui :nnment en dolanl lotis le,
r1,Chlt„emenn de , ;Ille, de te,etl et d ' un personnel yualttu pour effectuer
une ,uni111,utce etroie ule,uuee ;1 i•, lier le, acculent, dont le, 2

	

u• ,IWtnl
pendant Celle per t„tle de rt•tell peul-u pt'r•Ilolre.

R',nn,e Li, premier, ren,cignelnc uts rele\es par l ' enyuere sur le,
:Ine,th ' le, nt :nenl .uneiue de, la preparaliom du budget 19X 2 a mettre
rimmel), air la prlurlte que constituait cc tinnuune de la , ;unir publique'

' e,l ;un,' que de, le hudg i_1 1 1 )82 I si pois(,, de ntedeein, :utesthc,nle, oral
etc erre, da is lis hirptt :tu, gencrau, et l' 4 dan, lis cemic, huspttahers I .e.
11 mars 1 1.X' une cutulalrc .0 tut adre„re .I mule, le, i)ncenon,
depal tenu•nl .ui, de, atlinre, ,:;nlruri, et ,octale, leur rappelant le, nu•+urr,
a inclue en u•utrc dan, le, eI uhll,u'ncinh d'hu,pualhsauun publie, el prit é,
pou' .t„ulcr la ',corne en ntatiere d :u esilte,ic ( 'elle circulaire rappelait
tout l'une,' de l'e,amcn mi•ducal p,-oper :uoue eflectue par le ntcdeeln
:utc,lhc,nle• l ' utilli de la salle rlr rei\eIl dan, lui, Ir, rlahll„entent, la
(cruticanun reguhere du matent» deslnte au, unu',the,le, Par la mente
tirculatre tl Ctall demande a tenure, lis ( ' umnu„lon, mcdieales cunsull :uncs
des i• iuuhll„emenl, d ' ho,pitah,;umn de hure le point sur la ,uuanon c,ntani
d :uts chacun d ' entre eu, et de liure panenr leur eunilu,uun a lite, ,croc .,
D ' autre, mc,tuc, ,u elles , ' ;omirent nécessaire, seront prise, a la ,mie de,
Ir :nau\ d ' un groupe de tra\ ;ul sur la ,riunlr de, appareil, de dt,lnhutiun de
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gai .t ttestltesiq titi. t sur les prohlenles tir

	

tue ,thesie .tu Cours de
I .tce tuihenhnl L,t rec,n,ututltn de la ( 'omttt, .nul nationale
dane,thc,u,loçue . ,tetuellentenl en cours . pennenrt egale'nent de re,uudre
les pruhlemr, de securlte de . :utesthcste, . Par ;l'Heur, . la relonne
hospu,lllcre qui rat eut,aeee notamment le ,t .uul unique precs,nise pour
tom les mrdriln, hospui,ihere . Brrr ;lit permet ire ait mrdriln, ,uteslhe,ur,
de miel, p„n\t,lr p ;truciper,tut re,pon,ahihtc, d ois Ir . dep,rtentenl . tau II,
tratalllcm CI de miro\ pn,nit,u\ulr leur dl,eipltne dan, le, In,t :caler,
e iuitsllt otites rellt,,e/,.

L,,/'fi i uiiinr, J'lrt,tprrolntrrr . .rr, h torils ir Ii / lire

	

p i msurer/

22662. ' notenthre l'us' M . Roland Mazoin demande .0 M . le
ministre de la santé si l 'ordonnance S2-24h du I nu, 1,115' rrl,llnr au
tras,ml ,I temps partiel pour le, lonehonnatrr, et Ica ag ent, de, eollecttste,
tocade . et des elnhli .,entcnt, publie, a c :raitere adnlinl,Iralil . est applicable
au personnel ries hi,luuu\ et d .ln, l ' •Illirtn :une lui .uingere de l:ire p .trtilre
le decret ou la olreulaurc d ' applti,lutln a, .ei rapidement . un grand nonlbrc
d 'agent• de, sertices ,Menants et des serttces adntinl+Irauls et cannai\ . rn
particulier des lucres tir I :umIIe . clam Ire, tilere„C, pair Cetle Misure

Reportti

	

II est precnr que l ' article II de l'ordonnance n K2- -2.»h du
31 nl,lr, IuX' a ntuditie l ' article L 7t)2 du code de la , :Iole publique .tien de
pcnnrttre

	

l'rn .rmhle de . per .onnih titulaires des etahll„eurent, s
danser: mente .Iruele . de henelicter de, dispo,luons relatlte s a l ' e\ercice tin
trnall ,t tente . pastel . 11 a etc presu par l ' amide l' que cette mesure ,er,ut
eg .delnettt nu,r ell trot re en lutteur des agents .t ;lglulres et non utul :llre,
l es ntud :tilles d epphcauon d, cr rcelme :nt\ personnel, utul,urr, tlinnent
de laure I ' nhiet d ' un decret n s2-1)1)13 du '3 notenlhre I'1S' ('e di .po,ulf
,crut cita plete par dru\ autre . decret,, tppheuhle5 n .lrrutcmrnl unit
rlg, 1, .I :1gl :Ille'♦ eI :III\ aitch fis Roll Illnl :lire' . . ( 'c, dentier, I,\Ie, suai
aetuellenucnt rn cours d'elahor lion

/ihr/h /essence lift i/lhnttIrIhlbstrr Crue . Jr tNirrs rr tir il

	

"I,rrtr,rrnrl

22735 . . no\enthre I t )X_' . M . Louis Lareng appelle l ' ;ulenut,n dr
M . le ministre de la santé sur la .tluatiun de . tlueuleur, :IIIe_te , .1 la
cellule regiunalC ers org,lnlsatlun htu .pualere Cl lui dem ;lnde s'il tir serait pal,
p„„ihle de leur ,lunhuer un statut contractuel leur (01r :1m de . per+pecu\e,
de e .trriere et rcntuner .lut,n, ,ulii,antes . et de rcconnairti :un,l leur
ctiiutpeien ee

Rt'ptrntr

	

Desault l ' mteret etldenl qui , ' att,Ich,ul ,t ce que le . plu.
impt tu,uu . de . etabll„entents d'ht„pu :lll,atuun publies puissent isposer
d'un ,pecialisic de, question, d ' oreanl,,utun . une rurcuLure nuni,leneile du
i dccenlhrc I t/'- a nnl'e le . centre. h„puaIIer, 1,g .omtut :t rrecr de,
cellule, reriun,tles d'urgani,aulon ht,spualiere aminee, . .car le plan
teehmque . par un Ingénieur en turgl))lhautitnl ht„pltaliere rcenite :1 Illre
ctnlr .letuei . l 'aetitile de ces cellule, pausant , ' etel,tlre at l ' er,emhle de.
hupitau.it de la région . ( 'este nucale ut .truellOn e enrintere le titres qui
,enlhlment Indispcn,ahle, pour l 'eteretee de, fonction, etun .l .lerces . (es
titre, sunt d ' une part cru\ qui permettent le recrutement diicet dan, le.
iny,IM . d ' ingenieur principal tel, qu'il, sont proche, dan, l'arréte modifie
du ? juillet 1'17» d'autre part . un eeruun nombre de dipli,nte, de ntteanl
equitalenl . 1)e, lors . LI renuinerauon de, urge.... en organ,anon
hOspultlueri ne puisait cite super cure ut Celle de . tngemeUrs princlp .ltl\ Cn
L,ItCUMI, dan, les ei,lhlissetncnl, huspll,lhrrs publie,

	

I ileum faut-II
.uuhgner que la circulaire du 1 .. dcienlhre 1 ,1 7' i i Arno, que de
rentundr:ulun applicable serait Li plu, :n .tniageu,e des roi . rebelle, tir
rrntunrranlon applicable, ;ut illgemenrs pinteipau\ . c ' est-,I-tune Celle dons
hcnrlietenl les Irltenlcurs prntrlpaut rn li,neunln laids Ir, rentre,
hospitaliers regltun ;lll\ de plu, de i tilt)) lit, . ( 'ette eChelie sIrur
actuellement ente le, induits bruts -1,11 et (5I . I`r d'heur, . la ,lItmmon
ntcntc de cnnlr,ICluel tullerie an\ nuire„c•, tir peul permettre eut Ingénieur,
rit urg ;uu,autun d ' aeccder au graine d ' Hum elr chat . cc grade ne
rurrespundanl . en lotit CM' de Cause, Ill .1 leur giulllieaunti . ni .urriul ;tin
laiches pal rt te u llcri, qu ' Us e tertinl.

/ii,ttnrrt r! ulrnult

	

t rhrrrinmi .

22812 . I S noten,hre I tm_s M . Adrien Zeller attire l 'attention de
M. le ministre de la santé sur le prnhlcmc pie ircupant de l ' alcuoh,ine ;u
l ' école et en particulier au 1}cce . qui eou rdoue. selon les representant, du
stndlcal national de, Inhnnters et Inhumera, de ,,nue scolaire tir ce.
elahlu,enlents . la to\ICrUri une tn,lpCllre . Il Ill demande , ' tl a l'Intention
d ' engager . a ce niveau educattl, des action, cuncretes Cintre cc Ileau . ,lin
d ' est . tr que parent, . en .elgn :ntts et pou\ nu, public, ne se tentaient la halle
ou ne passent at ciuc du prit blennie .

Ripurni

	

i .e pro bleuie de la Mlle contre l 'adetoll .nie tant . le . seules, le,
cullege, et lis Ireee, ( :111 1 oblat de . p retuecilp,tllolt, du Itilltl,lre de la - .Illie
l 11C prClnlere iuutsure ci neretc C,1 nitert rnuc rerenintenu

	

Id meut lite
nuernunntenclle Ieduearlon n :ulonale

	

, ./'tel du I septrmhlc Insu .I

morille Iln.lnieutun

	

rner .11r du h surir, 1'41' rel .tlrte ,tin meure, de
pruphtl .ltlr e prendre rn nl .uirrr d ' htglinr alnnent :ire drill, Ir,
eLthh .senuetius pu..'. . nnttersti eues Cl \COLIlrc, . CD ctentl :ull IInuCltlleunn
dr sertir ries hM,son, alcuuh,rr . . q i innmrnl ,cal nnunenl de, repas . ,un
alite, de, elau, .e, ale' seetullde' . prenne, et IcIIIIIII .II,'

	

( alti IItICrd ;i lit, Il
rtl,I :tll dey, peur le\ Clerc, tic, reine, eI

	

tt,lir_es .

	

I a C1,11Liire
Internllnl,lenelle ) .aime-edtic,luon natiou .11il n lu S' 25(r I . Ni du
15 loin I »K2, rel iai, ;tut nnentatu,n . il ,lu Ioncu,nnentent du ,enter de
,tille ,ci.hure . Insiste Cg_tleuutel11 sur la nicrssllc pour les ntedceln, et Ir,
mlinnlCr'. du se r\Irr tir detelt,pprr di' '. riloll . d 'edlIC .luon plaie I:I .ante sur
le, rtlisiltuln :Riom lunettes CI nt,I,IIr,nlcnl en nl :Meer d alcool (r . ,coin,
tl ' eduC,ltton sur Ir, 1n,hlenlrs lies .I l ' :lcooll,nre' peurent Cl re soli
Indnldurlles tau nwnlent tic . hidtuis de .•tuile ou de . Ct .unrn . a la denl :utde,
en parueuher lors du tronlenle hll,uu de sainte Ir:ring• entre nette et salie tus)
suit etullectti es Rhin . li , ,i d Ri des eluths „ rCltelntlrr', tic' et . : Ille• ,' et ries
1ngrls d ' eiuon . ednealtte, m,i,utlnlrn 1 . I. lue ;uutrtr' technique pturtdnt sur
les condiuo : de mise en :eut ri t i ,autan, i, nciutes en nlatiere et eductlu,ti
pour I,1 ,ante , .i I,litue en i,nnpIc111rnt de la iueuLurr elelti etuyuéc . (rlle-
ei qui de' rit clic public, den . Ir courant de I - allnee'I ttf3 abordera
e :tielnettt les :nttt :aluc . runitetes que detli lit prendre les action.

d'mGinnaut,n et edue .mrrn sur les prthlenit . Ili•, e I alciolnnle . Pur
,'lieur, . de, In .Iruition, ont rte donner . par le nrinl,tre tir r edur ;ulon
nationale ,un enseignant . . leur demandant de mener . dru, le cadre de.
artut cale . ti tical, di, artltill, de ,rllslhllls,utlon

	

prohle111e, de I :1
de, Ili .lt .t

	

mn,lmmrm de rakoolunie .

	

Dan.
l' eut'elgllelnehuu di, ,cetuliti dure . le programme de biologie etnuporle l ' er mite
tic . nlel.ni, tir : ' .Ihu . de l ' alcool . du lahar . de, nledlcaunent, et ries produit,
p,eholropes . fit outre dr . aetion . .oni nlenres rtun .t.inline t par le 11 .lul
( ontue d ' esurir . et d ' intonn :ulon sur l',Ilcuohsnlr aup,. du Premier
Milliaire fdos,uer pedacogique .'.Ir l ' ;drooll,mr titi . a la du,po,iuon de,
mulette . . dossier

	

unith .nlr „ nu, .tu 1,1111 .tire le Concours d ' un croupe
d ' .•letes de sec(inde . etperlenre „ jus de ponune „ en nuheu
rie

	

I . A noter eg ;lement qu'aile doCUnient,uuln sur I,, danger, de
l'alcooll,nte c,t muse gratuitement ai la rll .posulnn de, maire . . prtfe,+eur.

egUlpe du sert Ire de .,Ille a,l .tlre Cl ClCtrs tlul en ttnt I :t demande . par
le ( ,mute national de delense contre l ' alcooli,nu qui est ,uhtentionne 1:r
Ir nlntl,tcre de la .ante pour mener de, action, d ' untiurnlauon et II rat faut
largement usage di Cette po,slhtl)1e.

/.i u/+lrstirrrrnts d /u t /'urdln :rrnrn Jr vole, rr di / lire prrttnmrl

23422 . 22 notenthre l')S' M . Alain Vivien allure l'attenut,n tir
M . le ministre de la santé sur la ,uuatlt!n qui presam dam, les hi,pltaus
in 111 .11,1, l'emplit . ronsecutnrnlinl a LI luhhi ;uion au .lrrru'tt u/ rt//ut tuf élu
2 anrll I t 6a' de l'ordonnance du +)1 mate, I t)S' relautr au Ietnis p,lrurl dans
la tnitetlOII puhhque rt ntulanln rnl dal n . lis mitrales lies lunules

	

le.
CInplMS :miss Ilheres per mcllralenl d ' engalger des 1em.onne . all\jluure\
susceptible, de Inularl, ;unm en It,ncttnn tue. taiautre, d 'enuplon
Malheureusement l ' ordonnance preeuee . . .lice par l'ememhle tirs
persunnils hospitaliers conlnli Un grand procre, n'a pu l'Ire mpphq tien'

I lu,qu ' :i pri',enl . Ils I) .,VS S

	

répondant ait ,olhCllaunn . de, ( ' on,Cll,
d'adminl,lrauun de, htipllan\ yur l ' ah,ence de rigola d'implication
bloquait lu nn .e en feutre de . (rites II lui demande

	

I +u ces related, ne
etlustilteuut pas de . nllerpretation, p .rllcu l "••sent re',tnClni, de
l ' ordonnance du il mar. P1i2, ' ,11 . ,er :nt qui le te n tc nienuc de celle
ordnnn :n t, ne pupe, erre eonsidere ionlnit ,e stil fts,lnl ai lui-meure . a quiche
da e tes dcirris tl 'n11lIC .111011 ,iront puhlic,

Ri ''porrtt'

	

1 .e dc'crel n X2-1)111 ; du 'i nuttnlhrc I t ls' pris sui le
fonlrnrrnl de l ' ordonnance n X2-2m , du tl ncr . 1412 et relatif ait
modalue, d'application du rc'ginli tir tras,l , l temps parmi de, agent,
uutielfes des ctehh .,Cntrnt, ti ' hisplt,llt,sltnn publie, et de eertaun,
elahh,senients a earucteri social a etc publie au "aluni,/ ,/bien du
27 nutrnthre I t 1X2 I es lrulets de décret, concernant le transit .1 Ienlp,
partiel de, argent, 'ion Ill lllalres de Ces nlelne's elahln s elllelil+ krill ale ad res,e,
au ( ',nard d'Pt,u pour atm Ire mini,lre dC LI ,,ente ler,l en ,orle . l tuul CC
qui le concerne . de haler lai puhhc ;ulon de te . dei, tettes

r,rh/u ,, tut net rl 7rrrtprr,rht :ur, :n

	

Ji ttr,ut ir I

	

, car :

	

/,,-r tartan l

23531 . 22 noteuui lie Itrt' M . Jean Giovannelli .Iller
l' .ulcnuint di M . le ministre de la santé MI la lutin p,uMn :n di . Irur,
d'application .Ir le natal) ,t Irn1p, p.Ilurl dan, le . hIlalaut puhh, ( c.
le\le . .ont del . ; .11111quns tirlul . plu,letll, nt,ls tain, 1 .11011010n pnhluului
In inn,cquencr . Il lui denlamde .I quelle d .ur p,u .nlu,tu ira Irvi,

Rii piuue . Ir dc•crl n' X'-Mill) du 'i no\enlhle I'1X2 rcl,lul ' ;tut
nn,dllhlc•s d upphi ;ltiiri titi rigl .ni ;I ten11, partiel des augenl, ululanr, de,
etahlnsentents d'htspuahsa nnl publics et de certains etahll„rnuenl . a
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caractère social a etc public au Journal u)lretel du 27 nusenthre 1911 '_ Le,
projet, de décrets concernant le trouait i temps partiel des agents non
titulaires ont cté adresses au Conseil d ' Etat pour ;Ri, . Le ministre de la
santé fera en sorte• pour ce qui le com_ernc . de Liter la publication de ce,
deux textes réglementaires

e((, na Blet dlr,

	

nrrtlr . ii'

	

lune

23587 .

	

2,) n0senlhle 1982

	

M . Martin Malvy appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur la ,Itu .lu ' ,n de, Initrnueres specl .11l,ee,
dep .ulenenl,lles du ,entre di Li sainte

	

ul .nli

	

les ntud,thi„ de
lle,l :''! .111, ~I1 et les niche, de ii personnel ont etc II\ces .I (lire ll .l ll,lis'il' e { , .II
les ulsructious erner .Iks lt lut, du 1'_ µun 1911`) t)epui' Ion . ce,
dispo,ni lis n 0111 pst, ele ntudllïie, I e, 11,111nouons se sunt ellecttu . sur

LI base de Cerl,lnts erteres, nu!,Immcnl une ,utelcmteie de sexe ,111, . et sur
pntpo,umn du ntedeeln de 11 ;11,011 charge de la sainte ,eul ;nre

	

Sans
Intienlnue dr l .ncnon et bole t , d .ul, leur depenentenl . ers

	

, 1 111 .'cers
rentpll,scn! in ode 1 1 1 . 1 1 d&Îlnl I n C011,equenee . I l l u i drnr.ulde I

	

or,urr,
qu ' II entend prendre pour .nnehorer celle situation.

Réponse . Les nouvelles orientations du eivice de santé scolaire 01,t etc
définies par la circulaire n ' It 112 S-112 '_?b EN du 15 Iton I )112 . due
circulaire de Bagnolet . Cette circulaire a précise en son titre II le role et les
fonctions de l ' Infirmière spectalisée de santé scolaire . Llnlinnicre
spécialisée est responsable des actions paramédicales scolaires, sous
l ' autorité du medecsn responsable charge de la santé scolaire au niveau
départemental . Sa nussian essentielle consiste u assurer l ' encadrement.
l'Information, la formation des mfïrnueres et de, adjointes de secteur et a
contribuera la planification de, actions de prcxenuun et 'd ' education pour
la ,ante réalisées sur le terrain . L ' Inftrnuere speciall,ee participe en outre a
toutes les reumon, organises, au nt .cau départemental et ,i certaines
réunions régionales ore les problème, du service médical et puramedlcal de
santé scolaire sont évoqué, . notamment le, réunion.i de concertation avec
les instances rectorales afin de contribuer .i la reparttfiun de, taches entre
Infirutleres de santé scolaire et infiriniere, d ' etuhh„errent, . Pan cc qui
concerne le, modalités de designauon de l ' mfirmtere spccialisec . le critère
d ' aneiennete a etc réduit de sexe a huit ans . Les Inlïrntcre, speclall,ees de
santé scolaire assurant des fonction, de responsa tolite et d ' encadrement . de,
mesures sont actuellement .i l ' étude en liaison avec le, sers tees du comm,iere
de la fonction publique et de, réforme, administrai ses, suant ;i
l ' amelioration de leur suuatton statutaire.
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occasionne . pour le, habitant, de LI ILtuti-S,note, de, Ionn,Ilue, et une
perte dt. temps non neghgeahle . et que . pal ailleurs, les h .al,utt, ternnl .urc,
elle .-ment ., entre Gene,e . Ihunun et 1 snui ,ont ntcv,t .nue, l i Iu1

demande en eunsequrnir ,t . doit, 1c e,ldre de su pt,Illlyur de leousettuli de
ligne, second :u re, ou dr relllnenatrinelll des p .Iretnr, Il :usI, .Iie
de reeludler ires ,crleu,ement les rcl,itisn, ter1t1s1 .111C, entre Ir, „'les
alpine,

.x \ ( /

	

bene,

	

//dnh ',,l ,vs

22122 . 1” nosenthre 1982 M . Yves Sautier rappelle ,, M . le
ministre d'Etat, ministre des transports . que sa yue,uol . iel lli
n 6690 (interna/ n10sn'l A N. O du 14 decenthre I t )s 11 n ' a pas L'ilion ri,u
de reptm,c .1 u' loti II lut i q rrn0usellr donc le, teunr,

Re•/nnr, e' . I .' :unrho ration pn,grr„1,r de la desselle des none, di
munlagne, sera l ' une des ntattlfe,CWOtls de LI rectntn,nss,n ee du dloll .ul
transport . qui constitue un des obneettll de hi politique du csuseiilenlenl
Le, deeutons de restraet(Indu n de, dessertes scion , prises dan, le cadre de,
schémas de transport apre, Lt plu, large ioneert,luon mite le, 1eprese11l .tilts
de toute, le, parue, Inleressee, . I 'eleelnlle .lu0n Iegerr de Id h ;0,011

Annemasse-Genese qui al Cie prt,pt„ec p0nrranl 'cérame une sonulhuu0n
financière des .tutonte, du e,,lnton de (celte, I .e ntlnlslre d ' I 1 .II . 111 UI,Ire
des tramparts tir rerraut pas d ' ntiontcnirnl ,i ce que l 11,0 p ;Iruclpe
linanctercment :i cotte usperuion Si elle est Inclu,c dan, un sellent .' de
transport II signale cependant que P,mn et I hsvlon sont rebec,
yuuladiertnentcnt ;i (icnese - \-\'l,,5 ,iller et r,loul .nec
correspondance a :\nnenta„e ou Belle pat de . de plu, depuis le 's m .0 1911'
une circulation suppletuienl .ure a elr cre :c entre :\nnent,nse

	

, h n'

	

et
(ienese - I'.at\-\'nes 7 h It) pour répondre .1 l .1 demande des
trn .ulieur. Iruntahers . I)e mente Cs lin et 1 homut ,ont tellee, .1 ( hamher,
et Grenoble par sept aller-retour quotidien, via ,\unie, ou Belle_ .Ird,• \u
service d ' etc 19112 la S . 's (' . I . d erre un ,nr'l quotidien .a liutts-en-
Chablais de l ' autorail 8532 L., Ian h h 12

	

Grenoble tt h 15 . a la grande
satisfaction de, habitants de celle tocante De pli, depuis le septembre
191:2 un train assure une liaison quotidienne entre lis'lleg ;ode ira h 21 et
l xtan 17 h 31, et relete ,t Belleg,lyde le, eorre,pt ltdsltees de filets et de
Lyon . II est cal que le, cinq aller-r :leur quotidiens 1 \1,111- 11101101,- \nnec\
,tant Iertts e't eltlllporleutt dette rtipltlte, de c1l .lrre ;1 '\nlle'lll .l„e' il 1 .1
Ruche-sur-luron niai, cet etat de Lut est imputable au lebel de La re_`ion et
aux trafic, donunant, qui ,ont nrlenti, ,ers I \on el l'ans ee yu explique
l ' absence de ll,ti,oll directe 1 \tint-Antres 1 ne attlehtl,lllt,ll de celle
situ,ttiun ne pourrul ,e Lure que par t!r, mesure, eltdlee, dan, le cadre du
schéma régional de transport, collectifs de la région Rhtnc-,\Ipe, II est .1
noter q''e la S N

	

1 . conunencera ,1 mettre en ,erslce ,1 la lin du ntot, di
panier '91)3 des automotrices electngne, d, type /2 sur la telanttn
Bellegarde - S;ont-Julien

	

' .sa ut.

	

.S S (' F

	

bene,

6449 . 7 décembre 1981 M . Raymond Marcellin dcinaitde i
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . de bien vouloir Im
faire cunnaitrc le calendrier de réalisation du '1 ' G . V Atlantique

	

S . .v (' . /

	

. /( 4nrs

19798 . 6 septembre 19X2. M . Raymond Marcellin rappelle a
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . ,a question l'ente
parue sous le n°6449 du 7 décembre 19111 demeurée stucs réponse.

Réponse . Sur proposition du ministre d'Et .t . ministre de, transports . le
( ' onscil de, ministres du III novembre 1982 a approuve l ' engagement de,
procédures de mise ii l 'enquéte préalable a la déclaration d ' uttlue publique
du projet de T .G .V . Atlantique . lie calendrier prévisionnel d ' ici ;i la mise
en service du T . (i V . pourrait étre le suivant l ' printemps 1981 :

réalisation de l ' étude d 'impact sur l ' environnement et eonsututiun du
dossier en vue de l 'enquéte préalable a la déclaration d ' utilité publique,
2° mai 1983 lancement de l ' enquéte préalable a la déclaration d ' utilité
publique : 3° fin 1983 - dehut 1984 : prise du décret en Conseil d ' l :tai
prononçant l ' utilité publique du projet et début des Iraoaux 4 " fin 19111 -
début 1989 : mi r e eu ,er:ict• du T .G . V . Atlantique.

	

S . 1V . C . F . /lignes

	

Houle- .SO1-n1e

6690 . 14 décembre 1981 . M. Yves Sautier attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur le mauca ls état
des relations ferroviaires entre les villes du nord de la Haute-Savoie.
spécialement F.vian et Thonon, et le chef-lieu Annecy ainsi que les autre,
villes alpines telles que Chambéry et Grenoble . II est certes exact qu ' un
grand nombre de liaisons rapides arrivent ou partent de Genève . mais Il n'en
reste pas moins que le fait que cette dernlere ville soit située en Suisse

\ ( /

	

/a ir sonnlrl

13933 .

	

ln 'no n,•'

	

M . Robert Malgras aime faite, ion de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports sur les corditl0n, u . :dni„lin :w
radie pernt•Ininl pour I t 1%e1,011nel S \ ( I

	

Ir Ierle11te11I h0niolopui peu Ir
n1lm,lele dr tinette sllpu l .' qui 110111 Intiglt'r le s .adle penn .nx•nt h: s,d .nlr lie id
's N (' I

	

dual , rite Irnlre d l i se, de \nlrl l~iut .uh < 'r,I a nnal . qu ' uni
1 ,1 .1111, ,ire, de plu, de ,lnel-nctit .ln, et se t .u,.rnt rmhauihrr ,l LIS \ ( I
te peut hrn,tielrl d'une mhgren0n au cadre pinnenim \ cr uur . 11 n, poun .t
henrucler d'un CerL11n nonlhre d ' a', .nllnee,, tel l 'octroi de lu catie de itriulauun
rrluuli 1 m innsequence . Il Ica drnLUUlr sil intl, .lie d'app5nrl une isinlurlle
ntotllGr,uutii au eplenlrnl iu anolls'ue po le nin1,lrre de tutel le et notamment

n ettndluon, d',411ms1011

	

rader prnn ;un lit

Rt'prtnse .

	

1 .e statut ales relations cnlleell,,, (Mlle la S N (' I

	

et ,011
personnel for aa trente .ans au plu, faire limite d ' admission au
permanent cet fige lutine pousanl rire rrIese d ' un sua I pour Ie, . .nldld .11,
pere ou ntere de Ianlllle . par cnLult donnault drult .m\ all,c .Ittt,ta,
Iitnttllalcs . 2 " pour Itttll Candidat . pat per,smli .1 chair, tus t a nt Jin,' ,rin
allumions prévues pour les h,lndliapt, . Pont les Ça uhd .11s lu,lllt,tnl de
l ' aecurnplu,entenl de l 'une des lutines du serte,, o .ulnn,ll ,trtll ou de
pentodes de Inohlll, .ttltttl . erl ;ire hllllt • est lLCtde . dan, I,, Inuui d'un
maximum de cinq uns . d ' au, tentp, égal ,t éclot qui ,t etc tasse el liiusrmi rat

les .Ir,tpeaus I llc peut elle igalimcnl 1elelee poil Ie, Candidat,
recruté, au Mtre des en1p101, tr,rncs , ou de „ ha'ndica'pe, ph„Ique,
1 . 1111 11 . 1 .1 hutue d agr,uprnruie peul torr Ie1C\eC Iu,qu ' .t yu .trtnle •t1,, pour
le, veuve, d ' agent, . puer les Ille irllh .uaues d arCnl, deeede, . drneurre,
au lover pour y rrmplaCer ou , „IpflIe,r kir mtere deCedee tut dan,
l ' Ine .lpactti' physique de tsmpin son Iole . ,I pour 1e, 'mines d'agent,
lorsque hl ,Miction a Iellr alltlhler dépend de Celle de lent man ( elle
!toute d'ige statutaire, be, d 1'0ttserlulc de, droit, ,t pension, permet .tue
agent, de la S N (' 1 dr henelietet d'une rebatte nsttmele a luaussance
lntn edt,tc sur la base de \ lnrt cinq •Innees dr arts tir, ellecllls de, qua ,ont
atteint, le, :ige, de CIm{ie me anus pour les titrent, chiure, de hl ionduur ale,
machines et de L'Imprimé-emq an, pour les aube, .tg,nis Il

	

.t heu
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d ' :goulcr yu :w cour, de ,c :uxe du ', novembre 19s2 . Li ( „mmh,lnn
Ini51e dus stand dl] personnel a deeade a Iln,i .lr de, meure . pute, datas la
funiiiin ptlhhque de snppritner Li linllte dl vice , nperten :e peur les
C ;urtlid :ate, agate, de Inn ., de ilnqu :ntle-clny an, Ci appartenant .1 l'une de,
catégorie, suivantes' niere, de Irai, eltllll, et plu, . i use, non reiilanee.
le•Ill111 e•s dl,l, rcees Cl [Mn renia rie, Mantille, ,eparee, I'a dlil .arentent . lemme,
celiha(aire, ayant au moins un enfant ,l Charge . Ce, elnpo,iuo n, ptendronl
eliel a l'issue de Li pricedure d ' hinL,logalon par le, ntlni,terc, de,
transports et du budget
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;1115 ntlrme, elahlle, par l'()rg ;utl, ;ItIl,n de I a\Ia11on il,lle 1ntermt1Unale.
qui permettent d 'assurer un ares haut niveau de ,ecmrlte Rien entendu . tes
den, prlhlente, e'ngnes par l ' h,\110lahle parlelnenlure voila l'„hiet d'un
sul,1 ire, aitenlll le la pari de Iaulur li runtpelente dont c 'est la voiatlur
de ntlnlml,er les nul, ;ulve, pour Ie, pupulaUun, ,un ulie, et en mente temps
d ' aceroilre eneore L naseau de sécante procure Cuti ;1111 usager . du
transport amen qu ' aux populations sur,ulees

l'}lUtt'tll,

	

!auteur jt/l?l.li Cl tnt(ec

1 \ (

	

l

	

/lent

15108 .

	

l man Ms :

	

M . René Bouchon signale .1 l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports que l ' apphe .uu,n .ie,
hor .ule, d etc sur le Ie,eau \ \ ( a p,Irnl ,lu 't 111 .11 . v .l , ae,111lp,Igner
d'une h .l : .o11 ( rentre . 1 enartd- Herlers p,o namc t or .ul II 1111 i5pn,i yuc
ecce mnov .lti,ut intraini Poal le, \o\,ICeuI, de I,I Iii_ne 1„ulou,c \uulLt .-
(lcrnionlil ert .md . et Ielollr . I „hl•e,titon d'elleelurel un ih .uteentent de Ir :un
n _,Ire de \eu s, ,llglie s Il en de .nae une pL,\long .luon de la dure( du Ratel

d environ g1111l/e Il111111e .

	

1C . \o\ .Igellt . aUrlil .le„l, sort) CII t , utle pell .lil,e,
pat un .h .ul .elniltl de 1 .1111 dont Il, cl•u :nl nl,gll ai,,l . ,h+pi n,r,

	

Il û Il

dem .nlde en e,4l,eq liner , 11 ne w p .l : ail .1, ohpolf un de plieeder egalelllelll
e LI 1111,e en .ueml .li1,1 dune r .lnli (or,ul sur Lt lot-tille d11 11 . .µ•t Ioululi,e-
(lenu o nl .

	

1111 .Illl .11l 5„111 .t, .11ll,l_e di 1 .l .ton .11 1 .1 dût,: tilt pale„ut . et
d e,net auv

	

eh .uigeInent vie u .ue p .lr simple ra .e„nlentent .,es'
le rune

	

\uhr.i . . en eue d : \eu,s,ueue.
Ki/anl,o l ' .unellot .luoa pingre„ne de la déserte de ,one, de

Montagnes . ,er,t l ' une des nl .u1Ile,Iauon, di 1 .1 leei,nm11„auei du filou .tu
transport . gnl enn,utue un de, nhle .11ll de Lt po11uyur du :oc,elncn,enl
Les de•et,lolls de re•,trneltllalll iii de , de„el te, ,eri , llI lrl,e , dans je C .1dle de,
schenta, de Iran,pon _l 5res LI plu, hu _e e,lnicrLllIon entre Ie . re Ir :,enl .ult,
de foule, ie, paille, Inlete„ee ,	Délot, le 2 ;111,11 1'1 .57 . d .ln, le hW, di
dlmunuer le, ielllp, de ralels Import,tm, lies di„(rte, 1111 le, au du .entre
de la I notée . Id S \ ( 1 .a 1111, en ,el y lce une reLtuon 111reete enfle
Clermmont-l-errami et Brnit . ,n,urii par le Inn, ( ot .ul \uhi,le ( elle
antchnr .luon a soutenus :urine une Iupluli di eharee en cale de
\eu,s .u o ues pour les \o\,tgeun qui elle .lu,uenl le r,Ilei \unllae
Clermont-1 errant par le, autorail . 7 9sit et s9 s ( epenti ;ntt le, lunllaiols
ont la pn .,Ihllilc de rejoindre t lcrmont-I errand .e n, ehangelneflt de rr,mt, . p .0
Irnl, aller, et glace relutns gth,telletls . salut, omettre le, nomhtiu,e,
eorre,punllanee, qui liur ,r,nl licites en gete di \iu . . .rgue. mi \! \r\ .nn
Le changement de m,telicl trop, ,e ,tll 1,1 relation I nuisisse ( Ieint„nl
Fernand entnainet .ul ter perle de temh 1 iisidilahle di I t'Idre de ncnti
minute, Inhcrente, au prolll d111iüle de I,I .Iin,l que ohll,• .on,n sir
nt :uttcu,re . importantes en gare de \en,,,ar,_ue, le m .ltenil .taurllrmint
en ,en tee sur delle ligne t,l ctln,uiui de rrn ;t , lyur, Cl , t utoie, ir\enli,
eottlortahles Il est ,a noter que la ts \ ( I

	

.I deeide de , terr del tans louis

Pendit .' le ,enter d ' hoir il . !iu ., r.

	

\ul Illa .

	

l !rrntonl I il ` .and

	

l'an,
qui pourront au vu de, resul+ais cale rtnen,lflee,

16310 . _"t juin 19,2 . M . Pierre Bas antre l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . sur les Inscriptions qui
pavoisent les autobus parisiens et certaines stations de métro, ainsi redigces

Shoa-ntetiers dans le métro Il lui demande si c ' est la façon dont le
gouvernement entend continuer ;i défendre la langue française tel que lavait
désiré en particulier Georges Pompidou et telle que la lot Pierre Bas du
31 decemhre 1975 le suahaite.

/imaV,In

	

/tillent

	

ail fI tlir , t . , flet

22412 .

	

L : nrnvroblc I a n '_

	

M Pierre Bas s ' étonne aulnes de
M . le ministre d ' Etat . ministre des transports . de n -a„nr
ohtiull de rel„lise .I sa gleron eedte n 16310 parue an .1Niitttr1/ „ llly lrl du
2e 1111n 19s' ., n .ci1 .1111 lis ln,eripu„n, en langue, etr.Ingere, dan, Ic,
,nuohu . l.lrl,len, et .en .uni . ,Cta,n, dr nlelro

tirp"net

	

1 , n :nuslre J liai . ministre de, transports a pro, mot de
l'ohser,lltioIl pirt nenlc Tate par I llonoiahle parlelttent .lire et 111
el,nnaille lt 1 .1 R :\ l P alto t'a II en volt lut ben usage.

/[rautt'au,

	

/tllleee

	

,lt'la'1111 rt IIUtl .ei

18542 . 2 août 191,2 t ' n analpItabete en français ses II e fa R ,\ 1 P .
ulc,lP,lhle de , ' eePnmler .lutrentenl qu ' en Lissant ,IPpel ;i une Lingue elrun1tere . Il
importe absolument que le ministre des transport . veuille bien prendre les
mesure, qui s'mlpnsent .\pie, la campagne ridicule „ Sht,\t ntetiers „ qui a
motive de 'rat part de l'auteur de la plesenie question ccnte une prennent
prlte,tatl it . volai que ,e di_nulle nt.unten :ut l'liper.iuon ., IliLcl ,Ior, M.
Pierre Bas tait part a M . le ministre d ' Etat, ministre des transports.
de ,1111 ihaenn et lu, dent,mde ,ll est ii menue d cnrlvcr l'cllondrenlent de la
langue Irnlçase dan, Ica inanilestanons officielles des enreprlse, dependa nt de
son autonte

/) nt«nt,

	

I,nt u,

	

,/chan

7nUUpnrte ai•rit•?l,

	

t h ' , Inuitvlr,+rl y Otan'.

15711 . 14 juin 19x : . Mme Psulette Nevoux aune l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sui le non-respec t . Par
une partie des avions . den couloir, ,aencns qui leur sont Inlp,uu, ci de leur
trajectoire : ceci étant p irileullerentent sensible en pend e d'en: \ou,
pouvons le constater a Ahlon-sur-Seine Idepart vhrriunn est) ou ton \un les
avions faire leur virage au-dessus des zones urh ;unes au heu de le Lure au-
dessus des zones inhabitées comme Indiqué dan, le plan de vol . Ln dehors de
t ' Inconvénient dé au bruit supplémentaire . on Imagine ce qui se produirai' en
cas de collision . Tom les laverait, d'Url . ont encore et nlenmue
l ' atterrissage forcé de Sauly-les-( Itarircux ou la ertaslruplie 11 ';t etc cotis e• que
par miracle Elle lui demande quelles meures II eolnpie prendre pour
remédier a cet état de lad.

Rapinrcr

	

La ptoeedure de dcpart bled l 'est de I eerupurl d'Orly
actuellement utilisée a etc muse en service le l' ' lamier I t17r, . a la demande
des autorités préfectorales du département du Val-de-Ma rn a
consultation des municipalité, concerner, 1 1le consiste d laite et lec(laer ;un
appareils en montée ;i une distance de 2 ., milles nautiques de la balise
radioélectrique V .O . R . d ' )rly . suit :tu-dela de la commune d' :\filon .ul
Seine une altération de cap de x degrés ver . le sud lusqu•au point situe :1

6 ..5 milles nautiques du V .U . R d ' Orle . A partir de ce polio . les tvuul, qui
se dirigent ensuite vers le sud . l 'ouest et le nord elleeluenl un orage de
90 degrés vers la droite . l ln c lntritle systennrllque du sunt de celle
procédure est effectué depuis le 1” janvier 1979 par aeripiri de l'ana, t
l ' aide d ' un système automatique . Les résultats enregistre, ,ont
communiqués périodiquement aux municipalités Intcressces ;i l ' aide du
« barometre d ' E.ntre Voisins ,, . I e uomhre d' :uuui : .:hr, constate ne
représente qu ' une faible part du talle global . Les services de la cieulauon
aérienne ménagent par ailleurs entre les aéronefs de, séparation, iun(ormr .

22450 . l' ' nn\entl"e I tls' M . Pierre Bas s etonni auprc, de
M. le ministre d ' Etat . ministre des transports de11 . .1, dû' pst, obtenu
di répons 1 sa yueuon citai n 18542 partie ait ./t,ttrnd/ ,,furitl/ du
2 •loue 1'1t,2 . enn .irn .nll la détenu' de La latngne irmç,Io,e

Repunie . le inlni .l:e d I tal . min1,1re de, transports a pris note de
I h,enatlum pertinente lani par 1 hnm,rahle Parlententitre et Vit Lut
ionnaire a la R . A t l' afin qu'il en son Lut bon us.n,e

S \ ( 1 /

	

tdrth utrgl'run

18958 . 't août It112 M . Michel Berson ;luire I atenlon de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports sin le lait que la carie „ vermeil
dc,unce ais prnonnc, aigee, est pas ;tue I .n elle!, tette iatrte d ilhorinenlenl qui

adress :na5 lenln)e, dr phi, sir ,,,rte un . rl .1115 homme, de plu . de ,lrVntle-
cucl ans, et donne droit a (Il p IIHt dr leduiu\uv sur k Pt, de, billet, vus
prennere et ,ee•,nde cime, sur lenseinhle du ;r,rau . re\Irnl ;1 1/o Mani, Pat ;u1.
alors cille Ica (aile, •, couple ,• et n I;umlle

	

yw donnent t irant a des reduclon,
allalogues pendant le, mette, perlnn de, de l'annrc . ,nnl graUme, 111
eI luuYj11enee, il Inn llenlamle .licite nle•,tre Il ronlptC prerteire pour .uPpnmrr
ee•tte Illee .dlle• de traitement ,a11 re•g :lita des tl .lrlsplmris . ellre le•, nt'r+ollttes ;Igee•s.
le, couples . et les lannlles

Rep„n,( le nvtut,tre d ' 1 (,t, nus tsl t des uenspl,tt, 11e peul que
rclterei sa repollse .t La gne,Uult „clic de \1 I agnlec IAssemihlee nationale.
prelluere ,tannée du 14 Plat 1»821 yin portait sur L me nte• ,Met Dans ln
,uuatnut actuelle les Inrils tacle

	

\elnlel' „ ei ^ couple lanmlle ,• ,oral de,
lards erres a l ' inilr,tu,t de ln 's \ t I

	

qui est ,cule la,ihllilee ,a CH den, .r
les mudalues il ;ulnhuliln

	

Il cal exact que 1 .1 deltvrtlie de la cane
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vermeil desttc :•e aux femmes de plu, de soixante ;ms et aux hommes dett,
plus de soixante-deux ans, est parante alors que I'obtention de la carte

couple-Ltnullc o est gratuite : niais si on compare le, réduction, ollcrte,.
on constate que la carte s vermeil „ est plus axantaceuse En effet . Ladite
carte . . vermeil est mdlxtduelle Cl off, une reductiin de ,I) p InU . ,un
prix I 53,01) francs est amorti apte, un court Irlfet de til t) 1,tlnteurc, in
seconde classe et 1991,dorrletres en prentiere : alors que la carte • couple
est valable pour deux personnes et exige . dan, fou, les ca, . yur cc, deux
personnes toxagent ensemble . la réduction de ,)) p . 100 ne s'appl ;quautt
qu 'a la deuxième soit en misenne 25 p I)))) pour chacune de, dei• On
pourrait envisager deux solutions pour remédier aulx Imperfection, de ce
tarif. soit supprimer le parement de la carte et en mente temps diminuer la
réduction . ce qui se traduirait par une opération nulle pour les finance, de la
S N . C . F . , son supprimer le paiement des 53 .00 franc, pour le, personnes a
revenus modestes et mettre a !a charge de I ' I :cu la somme correspondante
Outre les problèmes budgétaires qu ' entrainer :ut le choix de la deu'vétne
solution . Il n ' es' pas certain que ce soli la bonne : Il vaut peut-aire mieux
accroitre le revenu de ces personnes afin quelles puissent vinage, cunnme
tout le monde et dans les mènes condition, Au-dela de cette remarque
particulière . le ministre d ' État, ministre de, transport, pense utile de
rappeler un certain nombre de points en matière de tarification sitageurs
S .N .C .F . ( ' elle-ci comporte deux grands volets . D' une part, la tartl,allon
o sociale n d s ' agit de tarif, intérieurs au coût réel du transport el qui
exigent une compensation financière de l ' État . D 'autre part . la tarification
dite o commerciale .,

	

et la carte ., sernieil t. entre dans cette catecone
qui est librement déterminée par la S . N . C . F . den, le cadre de sa politique
commerciale avec pour objectif de réaliser de, résultat, financiers positif,.
En fan, cette double tarification crée . a côté de la chentele cununerciale qui
intéresse directement la société nationale . une sorte d 'autre ch en ide.
sociale . qui malheureusement n'intéresse ni la S . N . (' . F . qui n'a rien a x
gagner . ni l'État puisqu ' en lin de compte . plu, cette clientèle est nombreuse
et plus elle coûte cher, ce qui entraîne une veritable contradiction . ( " est
ainsi qu 'on en arrive a dissuader les personne, u revenu, modestes d ' uulisei
le train alors que c ' est ,rainent le transport collectif le mieux adapté à leur,
besoin, . Pour toute, ces raisons . le ministre d ' État, ministre de, transports
a demandé d 'engager, axer la S . N C '. F , une réflexion sur la tartlication.
sous ses différents aspects . Flic se poursuit actuellement et devrait aboutir.
prochainement a des conclusion ; . Au xu de ce, résultat, il engagera une
large concertation avec les autres niinistere, intéressé,, afin d 'A :ihttrer une
tatific:Won ternis aire répondant parfaitement a le nouvelle politique des
transports définie par le gouvernement.

S . .\ ( '.I'

	

pers t1iiil

19004 .

	

't aoitt 1982

	

M . Jear-Pierre Fourré more I attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur le rcglemcnl du
personnel en vigueur a la SN (' I

	

lixanl Li hm., supcneuic
d ' adnnssiun au cadre pertm :nient e trente ois Il , ' étonne de rcite reelc qui
va a l ' encontre du but poursui, par le gouternentent, de loure contre le
chômage II lu, demande quelle, mesures Il vontpte prendre pour t cnlcdtcl u
cette situation

Reput,

	

F e ,'aloi de, relations et , ilectl\e, elllre 1,1 S . N C

	

l

	

il soli

personnel h i, :t trente ans ,tu plu, rage Menue d',idnnsston au cadre
prnitanenl . cet ;Ille limite pou\auu erre releti' d ' Un an I peul les Candidats
pore ou men• de bouille . par entant donnant drill .lux ell ,c ttiin,
litntthale, ; 2 pour Tout c,utdidlat . par personne d Charge ousrani drill aux
allocations prestes pour les h ;ntehcapes . Pour les candidats plstlh .1111 d,'
l ' ,tcci,mph„eurent de l'uni de, lotte, du ,rr\ns' ',mondl ,tct i de
pcnodes de mihlli, :itlmi . ire .elle limite est tee nie . dams la houle d Un
itaxnnuli de cmy ,tirs . d ' un temps égala celui quia eue passe elleeu\ruu•nl
sou, les dr .tpe•rtlx

	

Flle peut elle ec',delltilll retetee piler les candidats
recrutes ,tu dire tirs emploi, reserses „ uu de „ hamehsapes phv,nlur, ,.

q tin . la limite d ' ,ige superteure peul etre iele,ee tusyu ' ,t tplaranie ,ils pour
le, veuve', d .Ige r tl, pour ses fille, sialh .l l,,I re', d 'agents tleiitles, delle',reg',
,tu lover pour

	

retnpli .et ou

	

,uppleer letlt men' deredee OU dan,
I Inca p .liuc pht„gne lie lrnlpllr son rois . Cl pool lis trnlnles d ' agents
lungt.e la ,uu,nton ;t leur .ttt lhucr dépend de celle de lent malt ( elle
houle ,E .g, ,tatuLUrc, lier a l'wnirllnc de, dloit, tt pentu . pelrnrl aux
agent, de ta S N ( I dr heneflclrr d ' une rstra ile nurnl,lle ,t Iouissitiee
Irnntédiale sui la hase t te xingl-clltq ,tance, le ,mecs' stleitlls di, yur sun'
atteints les ,tires de cinquante an, pour les agents eh .uér, de la sa,u lune des
machines et de crngt : une'uury ,tri, pont ira .nitres aginl,

	

Il v :, lieu
daluuler yu'ann Cour s de ,a du .” mrvemhle 19ti' la Cuninu„ion
titiste du statut du personnel a drink a l ' nisl : t r des mesures prise, dols la
lonetlon publique de supprimer la Invite d ' agi ,upinrulr poix les
candidate, agées de moins de Cinyu ;ut(reuty ,tris et appartenant a laite tic,
categartes sui .antes ' nleres de trots entant, el plu, . seuuves non riln .I mir,.
femme, disurcecs et non remariet,, fenunes sep tees Iuthentireritint . femme,
celihatalre, a)anl au moins un enituL il charge Ces disposltinns piendioni
clics a l ' issue de :a procedurc d'hutiluglniun par les nnniste,, des
transports et du badge' .

Pernot .lt

	

, tudul

	

rr,lrrurnitrlrnn

19047 . , t,oht 11152 M . Robert Malgras,ltine l ',tncnutm de M . le
ministre d•Etat, ministre des transports . sui la nlaut,u,e ntlonn,iiion
drain fiinl l'oh,el le, e,ttldidats .lu perme, de sondwrr lors de leu, m,eri,linn 1 n
d 'Icl . Iulll Candidat duit remplir un Cet(dl n n .mthrc tics stiifit issus yui ligu,111 sur
uns' liste des mcap .ieues phfsiuue, iniuntp,uihles ,iii l 'ohientin ou le Maintien
du perme, de conduire . publié ./dUrthl/ allie le C ' est .un,l que deux iundluon,
Sunt reyw,e, pour I' .teture visuelle la ,terme de lacune sisuelle des deux ,eux
ne duit pas cire uticneure ,t 1, III ,nec un nunnnurir dr S lu pour chaque tell
ap~es cirrcition Or. beaucoup de candidats sun , loti! ;, a passer une Usité
n1,dt:ale en axant dira iumntrnir ,t ,un re des leçons d ',umo-eeule 1)e ce lait . Il
arrive (requenllent que l ' Acte n ' apprenne son Inc ;ip,toti eu pentus de conduite
yu' :tpres :noir engage pour l'OhienOOrl de eAul-Cl des trais unptrl,ult, i n
iinsequense . Il nul demande s'il ne ssr,ut pin ,uuh,ulahle de rendre Obligatoire.
au q tintent di leur inscription ,t l 'ex,nnsn du per nus de sunslm,, la presenrluun
aux candidats de cette liste d 'aptitude Celle mesure .1 ...111 le mente de meus
uttimncr le iandid :u en mettait t in e,drur li n,yai yull p,ndr,ut in , 'cngagc:uu
:i passer le permis de riidlllre sans ,noir :m prealahle sertie sil remplit les
condition, requises

Reput(' FOUI candldal a l'uhlrlitiii du permis dr iondture duit
rimphr et signer . 551nlinlnirtnim aux dIspusinsns de l ' article 1° de l',urete
du 3! juillet 197 ; fixant le, ,ond''' in, si ci uhli„enlrnt . de elrli\r,utsr et de
vandne di, peurss de eundulri . uni demande et l ntpirl,tnt en parttsuher uni
déclaration sur l'hinncur t ,ll n'est p i n atteint . ,t ,., eunn,u,,:utec, d ' uni
Infirmité titi aftectlin ,u,iepuhle de donner II,' ,t un ex,unen ntedlc,tl Dr
plu, . Il iunsunt de t, :ppeler yu',Itln prretsrnlerit d iUtrr que des Candidats
aux permis des calegirlss ( (I et I) nitamncnl . se vélin, deslire,
ntédiralrment Inapte, a Ll conduite di ce, `ductile, . peu ,n,uu lcx .tntsn . .t
I issus', par cunseyuent . d ' une prs'paratnon longue et cotiter,e . une lettre
circulaire du nunlstre des transport, en date du 14 Iton 1»7n .,' etc astressee
a toutes les pretesturs, Il est ainsi ,pieu lie que Bill candidat stil pin ., de
conduire . dont l 'aptitude ph,slquc duit taure l ' Ohtet d ' un sonut;ie pour
quelque titi( yur cc ,OU, ,obéi I s'xin)evt ntetiisul ,nl moment de ,ton
Itl,cnptiii e1, en tltml el,u de Catie . ,mont ytt ,tus in contrat I,Ielle nu t vtntel
ne soit établi entre lut-mente et I'enseirn,tnt de la unnduue 1 otite, les
prètee'lurt•, tutu etc uiit ui Ci, .1 tilt tel u'r Ir pitl, Ialgentinl possible ce,
Instructions duprss des Cl' I ut,tnts d ' auto-escales alun que ceux-ci .unenent
les Candidat, au perme, de' cundalre . ,i ~ ' issus ion de leur nlser,ption . ,t

assoler r .Iptdentenl de Isut ,Ip)ilude ,I L, ii q dulle dis véhicules dr la
ett legone solhellue

l .il,rt~nrntrnl stipe ivette et 1,nlhd, dltturr'dl rluJuun,

19845 . I t septembre 195 Mme Adrienne 4orvath autre
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . sur les
prihlrnres finencirr, usuel nlles p r Ir, tantines tFeludrutt, pnunun,rnl leurs
clade, en l 'acuité ou st,thlissentenl, tl'elt,eigrlelnelit supeneur ei ce L'ut
sineel ne les ll i, de Ir,ur,pnrt . I rt elle, . le, elush,Int, resid,unl dans une telle
unnrr,icu'e n'ont que peu de Oeil, de transport t )I . 1, ninthrrtrx ,uni ceux
venant de l ' extérieur pum,unre liure études l ' tnius'sIte 11, ne perçoivent
,ul,111C undinnurt• de I r,ulspsrl . es' yin grive li, Iennlles et les Icones rludlent,
I .Ile Iii : tieniandi quilles mesure, Il Cuntpli prendre .0'11 que ce pttthlenw
pue„e s'ils' sviyue . 11,>n, et Unutci uoe solution yui ,,ulstiralt les
interes, es

Hep mir

	

I r nuim,lrs

	

Inum,tle de, 11 .11,spilt, e,l conscient des
piOhlemr, de Iransptril titi' piutsnl se pisser aux ctudianls . CI notamment .i
:iux yui Sint I„tri des m, 1 irux les plu, drLnin,r,

	

I e nrin,stie
r,ippnRhera dont, u, ielts' yurstiin . du n,ini,tii dr l'iduinuun m•tliomtlr,
i .11 il est 4 , 1111 :uitehle yui le ti,i l,pill ne iin,titue let, Un nhsl,tilt• ., 1,1
demiiiali,auon sis Frnuicnimrnl

	

I e mtrtnlle dl tau . ministre de,
tu ul,poris r,ippelle envie tlur . sur a re,r,tU di la S . ( I , itud,,,nl,
prutin', henrlu il . Iu,yu,, 1,1_, s' de tmgt ,iv an, iahonriemenl, a luisis'
circulation dont le plot, est is,llin tee plu, lie iit .suite pat I .ippt,tl tt ee•litl
acquitte pal les .ihinnr, oldinani,, ahonuements s,d .lhles unuqucnuenl pour
yu ' ii, pul .,rnl ,rendre dr Is'u t Jornteile sui lieu ou ils ,unCnl Irur, foui,

litui,/h .r7 . 'toit is is

	

~nntpd,ruit

19933 .

	

I i seplinilne I t ns :

	

M . Bruno Bourg-Broc appelle
l'attention dr M le ministre d•Etat, ministre des transports . sui la
nnu'Ale pullt,yur

	

,ui\Ir

	

pair la \i nip,iln e

	

,\Ir-I tenir ira

	

matira
d 'cn,gr'.ticmeil des p.i„egrt, put q se, di,un .uUun, rurnprrnnr l n clisse
cuits nntlui . Ici p,t„agels us' pstntnl plus choisir kid I-leue a
I•enregnirement . Il in re,lllle des huu,cuLulr, dont les pa„agen les plu,
faibles sont les tri mue, . et des thlliiullrs peul le, M nulles de vtrager
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encre hie 11 lui dent,inde quelle, mesure, Il eornptL' prendre pouf Eure Cesser
Ces de-an-d ., A deLIut . pour ester une es ision de trame . peut-on Imposer
au\ Centpagnies etranneies dessen ;nt notre pais la ntérne degraduuun du
sers ce Olier, .tu\ so\aecus '

Iran

	

(ICI

24877 . - decenthre 1452 . M . Bruno Bourg-Broc s ' etonne
aupres de M . le ministre d ' Etat . ministre des transports . de nasoir
pis obtenu de rensnse ,i . .r question ecnte n 19933 Ipuhltee au Journal

du 13 ,eptemhre 14121 :clause a lu nouselle politique ,ulve par la
( omp.ienie \reine: en niaiere d 'erre suvmcnt des pa„aecrs pour ,es
destination, eur,peennes Il lut en rennuselle donc les ternies

Ri-nunnr II est srai que les passagers de la Compagnie nationale Air-
France s os .leeanl en Classe econonllque ',Ur les lignes Ille\eIl-ceorner, ne
heneiïcient pa s encore de la procedure d ,tirihuuon de ,toge à
l ' enregistrement

	

Cette pus bdite leur sera sffcrte au plus tard le
I janvcr 1953, comme elle l ' est dent sus passagers des long-courriers et de
a classe ,ili,nres niasen-courriers

( r•, rlhNrsn 1,1111,, puais lrrursl, -

19975 . I3 septembre 198 2_ M . Henri de Gastines rappelle a
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, qu ' il .t, plusieurs tin,.
appele fattenu,•n des pou\ ou, publics sur I'intérét particulier qu ' Il } aurait ;t
rendre ohlic itaire 1•i presenie . sur les sehlCUles pseds lourds . d'un s) sterne de
'mutation de sites, qui ire permettrait en aucun cas de depas s er quatre-snngl-
dis kilometres ;i l'heure Les questions cerises posée, notamment a ce sujet
ln 26038 du 7 les mer 19 , 6 u M . le nunistre de l 'equipenient et n ' 10070 du
13 ddecmhre 1 ,1 7 5 a M le ministre des Irinsportsl ont reçu de, réponses.
re,peelrs 'met,! eu Jeur,r,i/ elhi le/ du 7 non 1'176 et au Journal n//rein du
20 ',muer 19 79 ( es reports,, ne peu:sent ntanitesiemenl pas dire considérée,
comme sa.. .Ionie, . car elles :Iodent un praele! e dort la grenue est
pourtant nautiles . et qui doit et re cirai, dans le soue' majeur de diminuer les
accidents de la roule I'.irmi les raisons donnse,, celle consistant a fier
l ' Installeuon des dispmitils prerrnises a un ac .-nid de Li limitation de la
`Oies, au pi tir e-trupeen ne peut cire ntscrquée indemiment . ('ne ,oluuon
dot pousor d'ire trous, ,t ee propos Quant :sus 'Ionisations techniques
dont il est lait ci .0 pour usinier les dtllicultés d ' Insrdler un Itnut :ucur de
sites, . elle, ne p.ir .u„ent M . et re le rc,ult.t d ' une clade ,crieuse Itienee deus
I optique d unie recherche approfondie contre Ln Irequenee et la recrudescence
dis ai eldrnl, cuise, par LI liesse ,ei erec dus sihieules poids lourds ( "est
.111,1 ,1u ,lois que des .rgumenis sont 1,1,0,8 d'In de

	

'e8
d ' 111,1 .111,111011 des dispo sitif, en Cause . il est Indique par ailleurs que de,
hmiLaenrs de \vesse seront montés sur les seuls sehtcules utilises au
transport des naine :,, dangereuses Ce qui est possible pour re., derniers
sehscu!es duit Léto: pour tous les schicules poids lourds Il lui demande en
ennscquence que sun adminstriuon . agissant en liaison :nec les centres
esrncent , de l'équipement, prenne cnnsctence de Ihnpurtance du prohléme
,mule\,C :lui-ci . gril met en caler les acetdeais du, a Li sites,, esageree des
sehiiulis poids lourds . CI dont les _onsequences wtil Ir .igr,tuc, car elle, ,e
rompLihllsrn! en mors et en blesses . NUL niamlestenlcnt trouser art dehut
de ,oluuon dans I rnsta14 .t11011 drpssniif 1111111,1111 la sitesse des pend,
lourd, . cause premier, de ce, accident,

Repense

	

II a du rchapper a l'huni table p :irlerneitarre que r ( moeil
des ministres du 4 anirl I') 2 a déradé, sui propos''' . du ministre ni rit.
t nni,tre des transports, de rendue ohhg :usire lima :,Ilation de Iimucur, de
liesse sur les seins, :!cs isards :dlectcs nus trinspurts de marchandise, et
tus Ir :utspors en commun de personnes . C 'est dire que le ministre dl- tat.
ministre des Irampsrts . aussi bien que sun adntinIstr,unrn . ont eu
parlallemeni conscience de I ' untpurl :mcc du prshlente soulesé Les
msud .dté, d ' ;ippllr:umn de celte mesure . étudiée, dam, le Cadre de , tramais

de la Commission sur la sécurité des poids lourds crue par le ministre
d'Ftat, ministre des transport, . en esncerlauon rire l 'ensemhle de,
prolesslonncls du Irinsport routier . seront connues prochainement.

Rlrr,/hrr' rs ai» ICI! r

	

, n/Ilpi!L'll h',

	

20466 .

	

27 septembre 19522

	

M. Bruno Bourg-Broc demande ,t
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . de lui indiquer quelle
uulls,IUOn Il compte Lure des,isiun, Concorde q1,

	

rendu, dispsnihles
la sua,: de l ' abandon qw vent d ' are annuncec de l'e\ploilauon des lignes
P ouls-',te\Iro rI l ' ans - \\ashin g ton pur Li compagne, \r-I :.user

Reptmse . La deeiion de supprimer succcssoeinent la desserte
supersonique de l ' Amérique du Sud . le 31 mars 19112• puis la desserte de
Washington et Menco . le 31 octobre dernier . a etc prise :i la suite d ' une
étude réalise, en liaison asec nos partenaires britanniques, portant sur
l'ensemble des conséquences directes et indirectes, sur le plan financier . celui
de l ' emploi . du rayonnement de chaque compagnie nationale et des relations
asec les pris étrangers desserts . de différents schémas d 'exploitation de
Concord, . Dans ces conditions . la Compagnie nationale Air-I 'rance
assurera l'esecution du programme d ' exploitation de Concorde retenu
pour 1983 par le gouvernement tune liaison aller-retour par jour entre Paris
et Net York( . et dans ce cadre . gérera la flotte Concorde dans le plus strict
souci d ' économie possible . Bien que l ' exécution de ce programme puisse se
Mire arec quatre appareils . l'ensemble de la flotte 'r Concorde" d' Air-
France restent la propriété de la compagnie aérienne et continuera à
participer a la réduction des sots et au maintien d'une régularité optimale
sur le réseau actuel .

(Ir, tllerruq rnllNrrr

	

„',,rrr)r

	

20485 .

	

septembre 195'_ .

	

M . Antoine Gissinger demande :i
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . de bien souk .- lut
Csr111110 nquT les slatl,ngties sur les accidents dus :i lalcuoh,me uni salant au
cours de la dernier, dcccniuc en France . Il souhaiterait

	

si cela stat

	

pussihle

	

conn .titrc pour la mi9ne permde I„ ,t,ulsuyues currespsnduntc,
peur les prineipam\ pa\s de la C F. F

Rcporrer . Les éléments dspsnihles sur les accident, ers uses par les effets
de l ' alcool sunt présentes dans les tableaux annexes . Toutefois, ces
statistiques sont Incomplet es notamment pour certains pax, .0 les
renseignement, n ' ont pas été fournis . Les statistiques presentees pour la
Foin,, ne concernent que les usagers de la route aptes :i subir Ialcootest
Les résultats posntfs des victimes esacuées par les sers tees sanitaires ne sont
pas pris en compte car non communiqués 5 la gendarmerie.

Statistiques sur les accidents dus à l 'alcoolisme en France

Accidents corporels Accidents mortels

1974 19 774 Non défini
1975 18 590 1 501
1976 23 776 1 047
1977 11 331

	

Non défini
1978 10480

	

453
1979 6 105

	

'453
1980 6 313

	

461
1981

	

6 446

	

4711
Source : Gendarmerie nationale, statistiques annuelles en métropole.

Statistiques sur les accidents (1) dans les pays Européens
Nombre d'accidents dans lequels des personnes se trouvaient sous l'effet de l'alcool

I

Belgique Daeemark R .F A
i

Grèce Italie Luxembourg Pays-Bas RU

1980 1 832 2 622 49 210 109 175 225 4 472 13 646
1979 1 753 2' 30 47 927 109 175 203 4 598 13 903
1978 1 866 3 1 JO 49 005 109 147 211 5 120 n .c.
1977 1 509 2 98t 50 136 109 170 210 5 255

	

n .c.
1976 1 451 2 746 48 917 170 196 224 4 585

	

n .e.
1975 1 603 2 899 48 346 n .c.

	

I n .c . 214 3 449

	

n .c.

Source : Nations-Unies.
(1) Accidents ayant occasionné des lésions corporels.
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20725. 4 t,embrc lits' M . Jean Rigal r.Ippelle .t M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports . les .oanr .lges du transport lerrov .ure
sur le plan de l .t ses. . ne d .nls le tiailsporI tes cillants Il lut demande de lui
Indiquer les mesure, prises p .0 ht S \ ( t tain cul le plane technique que
eintnterei .Il pote plan :ousotr cc, ii .n,pons et ',pond, .trnsl ,i la tulunlc
evprunec gai !r l'resident de la Repuhlique en C„merl des ministres du 1 .tout
1,s2

Repense . Répondant a de nombreuses sollicitations d ' associations et
de personnes les pin dr.erses . le ministre d ' Ftal . ministre des transports a
demande a la S . \ C I' . de bien souloir etudter des mesures techniques et
commerciales 1as:d' un l 'uulsauton du train pour le transport d ' enl ants . La
S \ . C . F tient de faire eunnaitre les prenueres mesures qu ' elle compte
mettre en trip re Toul d 'abord . elle se propose de speciahser certains train,
dans le transport des entants atm d ' ester les correspondances et
damehorcr les conditions de suseillance des aceompagmtteurs . ('e s)steme
ne pourra dire etahh cl fonctionner correctement qu ' en concert :tlton :nec les
organisateur, de sosages d ' entants . tusmte. la S . N . C E . proposera a ce,
organisateurs de prendre en charge les de ' teements d'enfants de bout en
bout, c ' est-:-dire s compris le, dessertes terminales sur les heur de
sacances . cette disposition sera acco .apagnec dune large campagne
d ' information aspres de toutes les personnes concernées . Sur le plan
tarifaire, enfin, la societe nationale s'efforcera de gcneral .ser la réduction de
> ;1 p 11)1) qui ne serait plus suspendue que quelques jours par an ou les cotes
de transport sont beaucoup plus eleses en raison de l ' importance des
moyens engagés . tant en personnel qu ' en ntaténel.

1 serrer ete,

	

//nul Rhin

	

20802 .

	

1 oet,'hre l'IZ2

	

t e tuonlourttement de SClc,1dt .t aunellure . la
circul .1tr il' en Alsace le retcIement en héron cloute est cependant
un .urnnenlenl critique II es( ;ondule . fis,ueC . d .ulgereu, r'r temps de pli e.

et pro•„que un micas sonore ales, de,.rgre,ihle M . Jean-Paul Fuchs
denl .inde M . le ministre d ' Etat . ministre des transports . pour
quelles Lesse, .I etc uull,e le henni clout, pour quelles raisons Une

espcncntc •• ,'cal lute sur dus-sept kit- et quelle, ,ont le, mesure,
cnti, .t,gees peur remédier ale o!1(l'ICU!tCS actuelles.

Repense . Le cotllotirnement de Sélestat . rcah,e sous tomme de sole
autoroutiers avec un corps de eltautssee en béton, ,t etc, nits en serve, en
récrier 1'1X1 Le elunv de la technique du béton ,sec un tr,uicment de
surface par e e!outage's, qui constituait une Innosauon . est tntersenu agir,
la nuise en concurrence de plusieurs Ivpes de structures de chausser, . Il
répond au siUel actuel . dune part, de diminuer le citait de, proies routiers
en maintenant bien evdenunent ;c nncau des prestations oflert •I l ' usager
et . d ' autre part . de redmre la c,rnsontntauon d'énergie . SI la technique du
belon est bien connue polir l ecoltorle te de produits pelrollers et
specualement de huunre qu ' elle permet dans la construction routier, elle at
Iinconsement . sur les ,hausse,, a Ires lori trafic . de soir le liteau
d'adhereiuee oltert a l ' usager diminuer anse/ nettement apres quelques
:Innées de service, . Lu technique du „cloutage „ des rut repoudre eut
inconarnieni . eIIe permet de plu, l ' utlltsatton d, matir:eus locaux.
uugmentrtni ainsi I ' interet econontique des Chausse„ ,n p eton de crurent
( '' est pCUrquot . aptes la realtsahon dune premlere ,eruon esperrnreutale
dans la régner de Lens et Lesanten des méthodes entplosees a ' et ranger . en
Belgique notamment . le enntournentent de Sélestat a etc retenu pour tester
en vraie grandeur Cette tcehmyue . La mise au point de tel, pricedes
suppose en effet un chantier suffisamment important pour délecte' les
dilfiCUltés esenluelles et leur (router une solution . S ' agissant du premier
chantier de g r ande cnsergurc en béton clouté . Il a faut l ' objet d ' un suivi
particulier et des d,,po s muns :muent cté prises pour ponsoir arréter la musc
en oeuvre (hl clou legs' Cri cas de difheultes ou de résultats non satisirusaitis.
En faut, les résultats de mesures de l'uni de la chaussée, comparables a ceux
d ' une chaussée conçue pour une liesse de reterence de I Il) ktlometre heure,
n ' ont pas justifié un arret ou une modification du procédé durant la
réalisation des travaux . Ln ce qui Concerne le bruit, Il semble, aptes les
mesures e17eetuees sur le contournement de Sélestat et sur les scellons
d ' autoroutes comparables . que s 'agissant du brun crins par le sehrenle le
béton clouté engendre ut niveau sonore plus Important qu ' un resélenrenl
gravillonné classique du type enduit superficiel ; le mseaut sonore a
l ' intérieur du véhicule est, quant ;i lui, cuntparable pour les drus Ifpes de
revétements . Sl le confort obtenu sur la chaumée en héron cloute de Sélestat
ne se situe pas au nncau Initialement espéré, Il ne peut ctre quesuur rit
revanche de mettre en cause ce type de reseteinent sur le plan de la ,écurie
L ' analyse précise des accidents corporels qui se sont produits depuis
l ' ouverture a la circulation de la déviation ne munire aucun ben entre les
accidents et la enture du revétemeni . Ceci élans . ll faut préciser que la
Direction des routes du ministére des transports ne manquerai' plis

d ' intervenir si l ' évolution de l ' étal de la chaussée devait le lusnher .

20965 . Il octobre 1'1x2 M . Laurel' Cathala Appelle l ' dttcnuon
de M . le ministre d ' Etat, ministre dca transports . sur les drlllculles
ul,yuelles sont rapidCnrcnl sur contronlrrs les tolieetllites Lisais', rit
milliers' de transport d'eni,tnl, . uit .inmlttnt en r .usolt dC l ' „r,_ .rnl,,ruon
proch .Il11e des départ en clisse tic nelgC L aeCldenl ,ur,cnu cet Cie sui

l',LLulorJnle du sud .1 . CO et let . mir en es idenee le, dangers yue petit pl e,enler
I uulsauon ,I ' .Iurtt,ears sur de longs ., (11sl .tncr,

	

(' -est pourquoi II Iu1

dent .uxle les mesures qu ' entend prendre Ir gons Crnenlrnl pote pentleltrc
au, Collecusuc, rocade, d ' ulllser dan .tntl"e le, services de' la S \ ( I
particuher . Il eou',ltndnul de retahlir les Lulls des ct,lt,tues dl' s .ictnres.
nppr'mes en 1'1 ' X . el ' ,uncnagrr le, collure, et us' meltre' a disposition du

~ersonncl speel .11ise de la St,, :etc n,un , nalr renforçant rcncadrenlenl des
ntonucur, pour nliCUx ,n,ur,r LI sUr\

	

des entai,.

Repense

	

La S . \ C I tient de taire cone .tiu-c les prenucre, mesures
qu ' elle pourra mettre en teusre Tout d ' abord . elle se propose de spcclahser
Certain, IGUns dam, le trinsptrt des entants able desricr

	

es
correspondances et d :antehorer les conditions de surscillance dus
accompagnateurs Ce s n,stente ne pourra etrc etah!t et lotieuonncr
correctement qu ' en concert :tuun ,nec Ir, organisateurs de su,\ages
d 'entants . Ensuite . la S . N . C E proposera ;1 Ces orgams,uCUrs de prendre
en charge les .' •`tlicentents d 'entants de bout en bout . c ' est- .t-dure n compris
les dessertes ternttn :dcs sur les heu, de .aisinee, ('cite disposition siéra
accompagnée d ' une large cnUttp,tgur d1nG,nnauon •utpres de toutes les
p,nomtes cuncernees Sur le plan larli ire . rnhm lt socrel, mutiomtle
s ' efforcera de gcnerahser la reducnon de Ml p 100 qui ne serait plus
suspendue que quelques mue par ;ut ou les cotes de transport sont
heuuCOUp plus de,. es rit ration de l ' IltrporlanCe des Utmens engages . tant cil
personnel qu ' en ntaleruel . Lamie . la sugge,uon de specrt!scr du personnel de
!a S \ C . l' dans la surselllance des entants sera trarlsffilse i i la Société
nationale pour que celle-Ct euulrc l'uppnrlundé de ce musc en ,Ipplie.tuon

I nursp,orh Ilull,lnt

	

I,nr, lei iGl/'/rs

21170 . II octobre 1'1X2 M . Pierre-Bernard Cousté aune
l' attention de M . le ministre d ' Etat . ministre des transports . sur le
lait que tclahorauon du schenta directeur des soies nastg .thlts est entantes
sauts que la prt,Cednre Coruplele ne soir dcllltle I .e prolel de lot soir
l'onematiott des Ir :utsporls 'teneurs rensols sur se po'm .tu pousotr
réglementaire (article 14 du prolet de loi) Aussi des le 11-mil urgent de ,cool!
!' quels seront les puusours cvacs d,unendcnx•nl dus tsigane, d,IthCtanls

des . .gl„rts, qui seront consultes . d iapres la repue„ a Ica yucston cerne
n' 4784de tit le sénateur Il (atllasel . sur l'ensemble du sclient :t ou sur les
io n rsnrUs»tires eonCcrn :int l :1 regn,n '' 1 ours-I-il pos,Ihilute de conclure de,
contrats Étal-Regnms a partir de ce ,chenue ” quel sera le' pousu,r du
parlenrem '' le sehéuna lut sera-t-mil pre„ni, Clans une lot pauucullerc ou
irisée, dans 1, Plan '? Quel sera le pousotr d'amendement du parlementaire
en conséquence'. Quelle sera lai lire, du sch,nra '' Slnrpo„ra-t-mil eus
dllférenl, budgets pour la dur„ d ' un Plan ou :uu-sida

Repense .

	

L, ,Chemin dlrccuenr des soirs navg :ahles . dont la prCpa1;111 , 1
nu el, contré, ll tri Comntlssl oll (ireg(lne, ioltlpol 1, Bells tolet, I llll
essentiellerttenl relatif ,i rorgauti,a(toit de la proie„ton . Mature .nus
inlrsiruuCturCs CI plis particniterenrenl :ans ohlectuts .a alt,indie el' noceuse'
de restauratunn, d ' adaptiuon rl d'esiensnon du réseau 1) .111, ont premier
temps, la C'onnns,mn (iregotrc Irnnuler,l les proposiitoons sut cas drus
aspects de la suce d ' eau . Ces propustuon, sctont en,'” es .uuntee, Parr le
gousernentem dans le cadre de la dclimuon de la politique d' :uaenagenr•nl
;i Ino}en et long terme La proci'dure (hilerc alors ,unaus que 'on
coi-oside, le prenuer nu !, „Conti Bolet du „huma -\m,u, l'org :nus .1tion J,
La profession relesc . hormis la creauun de la Chambre de la batellerie yue est
Incluse dans le ptoµ•t de lui d'orientation des transports 'meneurs . du
pousou rcgletuenture de I Flat . 111e ne concerne pas les réglons yin ne
seront donc pas consulté„ sur ce pruhlrmr . S ' agr., .inl des nllr.strueltttes.
Il four distinguer entre I,s perspeulnes ai long leurre et I„ t perauons
prioritaires yue sevunl proposées per la Commission et retenues pan le,
prochain, années . les seconde, seront en eflel integrces dans le prochain
plan et aturunl pan Con,iyurnl force de fol . 1 e

	

rognon serai tegte par les
dsposiuons de Id Ion n X2-653 du 2» mirer 1

	

pantin rt•l,rnc de la
plaIll iceuon cuir rixe la ptocedurc d'eLlhiratlnn et d'adoption- du plan et les
polt .oirs de reglutts latta le cadis' de ces procetttlrt•s

	

Les Itltstiles
linancueres ,t mettre en ictus ne pour'calbsel , :es opelations seront detrnics
dans hl second, loi de plain les 'ecl eus en Constai tel rat pies us rs
l ' article 1 .1 du piolet de loi tl'onenl,ation ne !c•rin,l que mec Ise' It's
drspmtuons contenues dan, les los de plain Pur ullleuis . la possuhtltte de
rnnClune tir, enntiels entre I I t_ t et les tt•gnuls est evpls'ssetn•ttl pris os' peu
l ' article 14 du prnlel dl' Ill :i onent .tuon (Lune cati . et l : loi du
29 Juillet 1'1X2 pieuse, d ' autre part Quant cols pef1p„mises tl ' ninenlgentenl
aa long Icrme . elles ticsrunt cire pue.' us', tlllelteul,nrenl et pourr .1ttni cite
intégrées dans les plans sus nus
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1s octobre 141,2

	

M . Michel Sapin appelle l l ,ntem,on
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . un le, prnhknus liés
a la formation de moniteur, d ; i -ee.le .lu .yu ',i pre,ent, le ( -\ l' I l
est prepare dan, piles de dru, u iis rentre, prise, qui assure) 1 La form,ulon
de quelque I0 0011 candidat, moniteur, par ,in I)e telle, condition, ne se
re\rlent henéfiques nt pour la collectnne nationale. ni pour le, futur,
moniteur, : pour la collecu\Ile n :umnale . car le nnr :w de formation re,le
faible et que le recielage n ' est pas ou peu peau, or . la ,ecunte rnutlrte
dépend en partie de la yu.diie de fen,eignentenl assure au\ usager , de la
route . Le, futur -ni nteun eu\-menu•, ,r rrunutrnl , ictinte, de Ce
s\,tente . non >eulentent parce qu 'il douent pa\cr leur Ionrrtint salis
aucune garantie de dehouche . mais parce que le nombre tac tnonteun ,,111,

emploi tasorlse le maintien de Ires ha, salaire, dan, la profession et le
recours a des licenciements frequeni,, les nouteu i moniteurs ril,iplaputl
les ;ancien, . Il lui demande d1 e,l en,nage de reglentenler di tacon plu,
stricte lu formation de, moniteur, et monitrice, d ' auto-école ,tain que ,oient
amehorce, et leurs conditions de tr :n :ul et la ,ecurlle de, usager, de la
routr-

Ripun,, . Le ministre dLlal . nunlstre de, tr,insport, partage i a\1, de
l ' honorable parlementaire selon lequel le nl\eau de qualification de,
moniteurs d'auto-i•eole, et l ' existence pour cru,-ci de condtum, de Ir:isail
posti\es . ont une incidence drect sur le qualile de Iensslgnentrnt ,l +pense
au public et . par Iole de ronuyuence . sur la seeurite routne De ce point
de sue . le ,\,tente actuel de formation de, moniteur, et le, eondlunn,
d 'e,erciee de lai profession tue ,ont pas ,_1ll,laisailte, 1'n ce qui concerne le,
condition, de trac ail de en,etgnants , :damne, dan, Ce sert : ur . Ir nu ils tere
de, transports a cté anteie saisir du prohlcnu•, a plusieurs reprise d le
ministre delegue aupre, du Premier nunl,re . charge de l'emploi qui a donne
le, Instruction . accessoire, pour que ses ,er\ace, procede lit a de, co nt ri le,
renforce, et frequem, . aupres de, eciles de eondile . sur le plan du respeel
de la 1egnl :tti .,n du tra, :ttl et de I appllcanon de la cinscnuon e +lleclnr
nationale . Ln ce yin concerne le nombre de diphirne, d'enseignant delnn•,
utnuellemenl . tl est hien e,aei quelu,yu ' a une époque reeenle, Celui-cl crut
largement supeneur au, he,ouns reel, de la prou„Ion . salis, atteindre
cependant le chiure de 10 000 dlphintr, cite par la question \tais, . en 1451.
ce chi fre a pu sire raillerie a 1 7 3' et . en 191.12 . a 1,41 contre US') en 1450 et
4 661 en 1974 . A cet égard, dan, le cadre de la relorrne du , n dente .1,
lorntation de, conducteur, dont le pnncme e etc retenu par le ( 'omise
interutlnisienel de la secudte touteie du 13 juillet 1452, le ministre d ' 1!ru.
ministre de, transports ,t ail charg e de mener une concertation :nec toute,
ira partie, prenante, . afin de deg,Iger les ntodalnes de one ris ,u\ re des
mesures ;Irrites, La question de la turm,iiton de, moniteurs con,utue V un
de, theme, de Celte c tieertuiu mm . sur lequel le niunisuY ouh,ntc recueillit le
m,nnnum de PropiTuiou s

( ' i', trhi/i ii roumis

	

ri elru)rn)i)/i, i

21792 . 2

`

octobre 191,2 M . Antoine Gissinger ,trie
l'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports . ,im la
prucedure de eollri, e ell esiuee par le ,er\iie des none, pour ,Ire sol
ngolreuscntenl s. . ulule Feint Iechnlyue des \rhicule, u,,lges nnpnllr Il
lui a (de rapporte que les tnlportatetlr, de ,a reglnm l ' -\buco . eldlent tenu
de pre,en1er ce s s clie u les impur tes soit é ( erg\-i ' oituise . snil a :\st iii . ee
qui dan, Ica d :u\ eus obligeant a parcourir une distance unporWtlle Il lui
demande ,i une procedlire luit .m„1 ,crieuse sur le plain technique , :.
pourrait eue elfecluce d ;tn, un . plu• grand nombre de cc lires cep ;t :Il, sur
l'en,enlhle du territoire Il lui demande de bien \ouluu lui Lure e„etnailrc
,on Opinion sur une telle e\entmtlitc

Refis n,i I es ,ehlcule, usage, imp . i~es ,ont n•crpuon es a leur nul,
d la demande de leur prnpdeuuir . pou le ,enter de, mine, lueal du
demandeur L'e,unten technique du \chicule a lieu dan, le cintre de
contrite du ,er\ue de, mine, le plu, pluelie de l ' adresse du denLilt,Ietii I C

intpunaucurs ausquel, han refereneu I hunurahle p :rrlemenLUre ,ont de,
intermediaire, qui dont aucune e\i,tence adnuini,11 .01)C el ne uetl„•III donc
(Hire effectuer le, Opération de reeepuon qui demi'ur q i l'apanage du
prnprtellure final . Ieguel prend seul Id

	

de rOpCratl, n n ( " cd

pl n UrgOOi il est parlallellienl nunnal que la ,criurauur. de, bchOuUles . 0111 c,t
ellectuce dans le ,ountage du donucule du pr',pneLnrc sui p,irli, heu
luit de la re,idence de I ' inipurLulem

I 'i51,1 ' r ruine,

	

reeiees llr,rn'ulr,

21838 .

	

25 octobre 145_2	M . André Tourné e,po,e :a M . le
min i stre d'Etat, ministre des transports . SersIci(irneudl de, Routes,
yu ' n ce moment . dans lés Pyrénsr,-Urentaule,, on attend anis' panent, le
débloyuage des crédits tn'ispensahle, pour rcali,et des „peralion,
d 'aménagement routier dont l'importance est prininrdlade pour la ,ecl•-Itc

de, uuln,teul , (i, tr,n .ttn colcerncnt R \ 114 Rc\,unuueuon du
pont sur le leuh Ideumii nt .lge du polit pm„noslet nullion, di Il .nu,.
R \ 11 .1 Penetr :ute ,k« erhure 43'40 indium . te tr :uu, R \ 114
Desi .uion d'Argeles 3 .310 nulhnn, de u .n e, . den, pMe, C CLthles ( I) „
Perpignan-( ahe,t .tn\

	

I) '_2 ' m ilnn, de

	

baise, .

	

( 1 ) 1 0 s t - I , t e , e -
P e r p i g m i n 1 ) 45)1 nulhnn, de Irmc, . R \ 1 Ili l ailht .igu et recullcauon,
prelahle,,w, reuiLrcenu :a, coodonne, I ' ,ecuoul colis le p nu Sclournc
et le ("1 de la 1),rchr

	

\eyur .o ion, loncicse, 0 , 5S nulhnn, de liane>
Iran ml\ - -1 ._4 million, de hune, R \ 1 Id ( allhrige entre le (nl de la
Perche et fiuurg-S1,uI .nnC . Ir .n .lu, lies ,,\ ICnfnreetnrnl, coordonne,
4 ' ,rruont ,\cym,irons fsuelere, ' I s nulllnn, de haine, Pour ce qui col

de la ro10.• n .lnon,lle 110 o il , ' ,lglt de Iras,uus del ., engage, I rut
con lnlutatii n , d nmpo,enl per mesure de ,grume La mondiale 116 de
Perpignen-Pr,IJe,-Bourg-\Lad•uie est .Ie,enue une dei plu, mediu mie, en

	

I rance \ plusieurs reprise, le, chute, de pleines . dr, ehoullenient, Mn:,

	

n,1
la ,uJte d Orage, nu de chute, de lic .pe .,nt pro,osue de, imhoulilllagrs
enornlr, et de, relald, tri, ,eneu, dan, Id elrCIILOI,tll

	

(ce, Mea.
protnytle ,lu51 dr, arutdrnl, rcgrett .thlc, et gr)e, ( rtlr ,lul,luon C,t tee,
mal supprrtee de, (t+li,ateurs Il Inn demande v . dan, un proche a\Cmr . tes
credlt, neci,,,lire, et prinuu,enunt pre,u, au fln .uncentril de, operation,
preeliec, seront dehlnyu•s

Rrp„rnr l r nunlstr_ d'l ro . nnnhtre dr . tramports . mc,ule
pa rttulrnr:nl l ' Inlpsrl,ntce que re\ et . pour La ,écuelle CI e eotnorl de•
u,agrn de le moule . la mode n,, .lunn de, Il .nson, 1r,ul,p\n'neennis . C!t
particulier

	

le,

	

R \ 114

	

IPirpun :ui-I ,pagne,

	

I i)

	

II'rrpign ;nr
La (erdapnel \IICM 11 ,i precner que le, ,lulnn,euw„ de programme
retenue . .nl

	

pr ,gl .nnnlr d' in,esll„rtnrnl, routa, d :

	

141,2

	

pour
.l Ille lia geuuic 111 de Ce, ,.ls' tl\ II,Im,nll, ont rte nu su_', en pistée e11 Io,lllle . tant

au litre du proeramm11tr .I hm .nleenirnl CLI„mui di Ilium yur den, le Cadre
des programme, col11LUtce, poil' I i tat a LI legmn I anguedoc-Rou„Alun et Ir
departenlrnl de, Parente,-1 )dentale, I •1 R \ 114 ,1 ,uns) hen,l . . d'une
dotation de plu, dr 11 .4211 nulln,n, dr Iran, : dot plu, dr h , 5 tnlllion de
Ir,rnc, en pro\ensnce de Li t,t . CC yur .i pli nus d'acheKr I1nanClrrentint f o l
lrcon,uucuot du pont sur le Ieoh I I .SSlt million de Franc, en ciedit, de
(palot ) . La drurame Ir,ulChr dr la pinitr .nur dC ( 'erherr I6.'tu nulhnn, de

r ;uu,, dot ', , 120 million, de ir,u1C, do I ' 1 .latd sumo que la de\lallun
d'\rgrlr,-,ur-\te , 11 .1)11) nulhnn+ de iruu, dont 1.,o11 nullon de frite,
la charge de l'Itatl 1)e menu . le, cirdn, pn,gmanunrs pour la realnanon
dis deus Piste, e CLII•le, Perplgn,ui-( ahcst,un, ( I1,S25 million dr )i,ulisl rt
ti ;nnl-(a s~i, r-Prrplen,ln IIL-1511 nullton dr lo rd hls'n sir alertes I n Cr
yin concerne la R \ I lu . dort L: nnulrnu, .mlon commue uni di,
priori te, de 1 .1 polllly lie Iodle ri dal1, le deparlemuent de, P\l'erlee,-
i)rlentale, . un important rllorl a etc es n,enmi en 1)S2 . au titre du
pr,,grumnu cofinance pur i ll :t et le depauteinent . sur Id ,ecuoll Pnnt-
Sejsurne-('ol de la Perche I-n ilü•t . une dota r, on de S . 7 20 million, de
Mine, . dont 4 .360 nnlllon, de Ira, . ,n pnnrnan

	

de I l-tal . .1 etc nu,e en
place don d en agir Ir, (r\aul, d m,r,lis,enlent, pie:doble+ ,lu
rnlonrnlenl dC, choit sCC, sur Celle st:CM,

	

De phi . tin CredIl
2 nullu,ns de daine, destine en 1211,' ,un m ;trl!au, et unau\ prip,ualnnes
,111101 en 11)53 le detn,lrr,Ige di, rculorirnlenu, proprement dit, P.
nllCUr, . CC Odile, n est In,cnIl au pinp'ruinnr l'ISI , :c iemlorcents'nl de,
chau,s,C, tiur La ,rcuou ,un,lnlr de ia R \ 11(, . comprise rnt,C I> l id di
a I'crchr et Bourg-\1ad,in, une dot,unm di I 1 tai dr ' .'110 nulhnn\ de
Inde, . dnnl I ' s is nulhnn de balise, d•I,,uxe de Il 1 .11 sur une lutins'
p .utiClpa(Inn de la regnnt . a etc ,111 :titre pour Ir, eli,le, et lr, eeyul,uuon,
Ion( nrres tnticlpee, nrer,aulr, ,I Ll le iln .ti 1, des il .su .lu\ di 1rsUUc itou
lies ,t, irnfulCinu'ni d,5 chai.„ir a yin scia rlliClui par LI ,nui ,\ l ' hrun
actuelle . lesCnide, •Ipprnl .,ndie,,ont mense, .1I,I

	

Cenon dirai IMIM11I .Ile
,1u

	

1 ryuipemenl

	

dr,

	

P, rra :rCs l )r tentai , .

	

•Bull d,

	

sirlei Itunet

	

lc,
,aieeted,uyue, Ieeltm,llle , e1 le ,, , lit de, IL.it,ini

	

,Ilr\e, u,sCminls Cl de
forcrn :rot . e CUCUL., .111 ,culs de . pin li,unC, .Inneis sur seule siCtloi

1 n out, le pn o hleme de I,1 I,uou.lion de la It \ I lh,onur les,lilti, de
pierre, Me,' nullumenl negllge . pinyu ' a I , ,casino de la t u u_-mni,auon dr
crie rouir . de, .ledit, .,nl el, ou\clls pour ie•Ill,el 1s', 11,1, .l11 \ lis plu
umgrnls . '0111 00 0 li,nlc, en 0,1 di,unr, .1 dr, l' ' 's conne le, , hua„ de
, ii,- ,i 1hue,-roue-\' ,tIls e t ', 10011)1 di i,5 en 1115' fRuim u_i( Ire ut pl,., de,
di,pn,0i1, de ploteell,ui tonus' lis élide, de piür•, CI ! ., ehsulenunt,

1 S (

	

/

	

/•,n, n, :surs ,ms' ro

22440 . l' ' no,cC lire 3211, ' M Pierre Bas I,ppelie .1 M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports I ., gnu,lii•n ente n 12919
du t'),u til derme' . est laquelle il A ppelai, son anrnu .,n a La ,nui de
I esp!o .ion qui ,anal I eu lieu d,uls le taon fais i, I oulou,e . soi la nc,e,smtu te
111111111 les Ir,m1, dC uland, p .t .,11us dune IlO,,,,r .a ph•Ir insu_ le Il lus 1 .10
1cm,1101,1 yur d .111, I .i lrpon,e tin Il •1 1 .111 .I ,,a yur,uon . Il .1 •innon,e tille le,
Il .un, us' çl .nlds p,ucnur, .i r\leienl pumas'„nruienl rue ons ryuipr, dr
hoilr, dr .essuum, t „i1pIs ICnu dC Cil ene,ll rnari .l il lin drrn .indi de hein
\oul~~ii

	

.i indiyun dans tplel, dul,ll, il ,',11 :11C ,luis' ,e, Iloilo, pounonl lot,
erse ,elinillt clllc 111 rgtul ,r, di urate bons

Re/1„mi

	

1 .1 mi,e Cu plier dr nou\CIIC, bouc, dC ,CCO111, s',1 I„ilslli,
piosr,inmmrr pal le S \ ( 1

	

\pis', le, Comics I (, \'

	

yu1 en ,ont
po'1\ us', . 1 shlecilt de La ,oclris' nauu,u,ils' roi d ris r,lilper ,iu,d 1 5 0 u .nn,



Ill Jansler 19X?

	

-\SSI \1 BI I I N \I loti -\II

i ipuies nu es per„ el . en p,,, uiuhil . Ir, n .un, di Hull l' oit I eli I , />

	

I l , .I

heu . 'misent, . de sdllh , rler .lue CC piniialmrle peut dur 1it1115 en ,eu, pull

les dlftieulles

	

:I„rlel 1 .1 ltl„Iei lion de, boue, CI di Irul i„nient . Iesyneis
sont fnhlel . d :rn, unr pinl,nrunn COlIsIdel .1ble . de

	

',aie du de
prele\enlent, 1111pd allIs .

	

iend .Inl

	

• insl

	

leu,

	

isl,lnlie

	

,nitelli

	

1 e
S N .(' 1

	

reche,he tir in.' ,nhtunn peul 'ennui ta s ,nos e1 de,l•'ll,liu de,
per,urntnI, ,pül .th,e, dalt, le, r e tienne d tll 1 .111 a I .tulle et en
pre,ent ;mt le rattiiemenl . Juin, de, In .au, Ietilt,lees des '' 'lie, en dept , l II
est rappelé uu l ell'nul el,ll de Balise . e hard de units les Ir .11ll,, le, e!_elll,
d :1cenlnp,gm'tuetll sent voles IIe LI unr„r n,dn l,lurlle dnni II .I sle I .nl rial
dans lu preiedenle repense

TRAVAIL

/renon „,n rrnr, ,I, r,,n,id

17204 . l' millet 1982 M . Bernard Poignant ,0 :11e l 'attention du
M . le ministre délégué chargé du travail sur 1 , c1 .ul,e, de non
runcwrenn nuntetlues deus, les contai, de ''•nain l erl,lnl, ennlral, de n :n•ul
prCSOtent que '• ltnteres,c ,interdit Inrnrellenxnt de , nreresser .hrceienxnt nu
indirectement pour ,lin enrnpie pervrlritel . ou ee .u1 dont 15:15 et de quelque
ntamcre que ce suit . a une acuute ,u„epuhle dr tue e .,llelrre one a La Snciel ..
quelque eippeli.Wun que Celle ,tetnlie pusse tuerie, el ee . pendant une durer de
cinq cornées . dans les 'huttes du depiitentent nu d a exerce et dans les
departeinelth hntitrnphe, ^ le Inunucn ,I . ces dLau.e, est pour le salarie prise
d ' emplut un handicap sensu\ pour la rcehetihe d ' une nnutelle acutue II est de
plus prntitnlentenl inlu,ulic pour de, calme, dont le (nn,ell de, pnld'Ix,nune,
a luge les heenitemcnis abusus I e, patron, luisant ,'usent appel eus drel,Inn,
des Conseils de prud 'hnnlme, CI ee n est rple deus nt)' iptes que le, enul-, d apltri
rendent leurs IuLenlenl, Ill inn,ryuenee . Il Ian demande quelle, mesure, Il

pnurr :m prendre peur itr,ttre fin aus chus des et,mrals de tris iii pr .•sns•itt des
Cluses de Wall COIICUHCIICC

Rrpuncr lin tenu du pnnelpe de la libelle des contrais . les p .u'ue,
contractant, perdent 'liserer dans un contrat de ira,, 11 mute elau,e qul
leur contient a condition que celle-c, ne doit pas cnnlr,urc au' principe,
géneraus du droit ni aus dispositions Iegisl .uites nu reglenr•nt,ures en
vigueur nI aux ennteminn et accords iolleitiis appheaitles dans
l ' entreprise l'Ire clause de non concurrence I--,nrr :rrt dans rte contrat de
travail et portant restriction cnnsenunnnelle du libre escroc,' de La
profession d ' un salarie, lorsqu ' il cesse d'etle au service de st. etttpinteur,
est donc belle a eonditinn luutelun gl .• ' elle ne Lisse pas échec au pnnclpr de
la liberté du tran :ùl . Elle u ' e'.l . en envi . reconnue salahle par la
jurisprudence que ,i son champ d ' application est restreint quanta la m'Iule
de l ' activité du tr :nai1 et limite dans le temps et dans I espeee I ( out de
cassation esige . polir hr sandoe dune clause de non-concuntne, . yuc.
d ' une façon géncra!e . elle Lusse ou salarie la pm,IhiWe .f ,serrer
normalement pactnite prolesslonnelle qui lui est propre et quelle ne porte
pas gravement atteinte .i la 'Morte du Iris :1d en niellant le sll :rie dans
f ' rmpnssihtlitc de gaçn :r ,, sic t meules ces eondtuulls ,unr re,peeiee, la
clause de non-innnurrence dut/ reecsnn .Ipphd .u'nn menu' en de
licenciement abusif . I e Cour die Cassation ,r cpalrn"en' Arec s .' que les
conditions abusives de 1,1 rupture d ' un euntr :tt dr 1 .1,11 snnl ,usceptlhles
d ' cntnliner la rep:ratinn du prelu .1,C en résultant pour le salarie . nt,us ne
dispensant pur, par clics-menus Ir, peinte, dr frsriuunn de, nhllt,luuns
dcc tuant de leur enntenuun (('rs . . Suc . 24 tans ter 1'(741 Dans ec.
condition, . il n ' apparrit pas qu ' il't rit Gcu d envisager des mesures tendant
ai l ' interdiction ou a la rcgleMer1lartnn des clauses de tan-enneirtenei, Li
dandite de ces clauses pntn :Int . en cas de lu,ee . éue ,n ionise a I• .IpprceWUno
snoterame des tribunats qui detennlncrunt si elles ont bien etc pledues en
vue de sauvegarder un ancres Icgrtnne de l'cmplu\ettr et Eussent au satané la
pr,slhtlite d ' escrier mtrtilalentertl 1'aclr'itri prntr„tnniel e .1111 Iul r,l
propre

F.rtr,•tgnr'nu'nr prnr ” ' per,nnnrl

18106.

	

26 Juillet 1982 .

	

' Louis Moulinet aime l'attention de M . le
ministre délégué chargé a : avail sur la situation a laquelle don rare laie
le personnel de l ' Ecule supérieure libre des sciences commerciales appliquées
(E .S .L .S .C .A .L dont le siège social est a Pans t'es iwhh„rnunl prise
d 'enseignement supérieur emploie une centaine de professeurs Id diminue
d 'entre eux sont liés par un et'ntrat de trat,nl Ils assurent un serxice dont la
durée est Ires variable puisqu ' il peut aller dl une heure trente pin semaine Iusyu a
trente heures . En 1978 . avaient etc créées . au sein de celte école . les insntuuuns
représentatives des personnels :elles qu 'elles sont prestes par - code du trnail
Or . peur s' opposer au renouvellement du cumnc J 'entreprit, la dneuttuu stem
de décider d'appliquer, ai son personnel enseignant, l'ordonnance du 26 mars
dernier, relative au travail a temps pat tel Prétendant que les hnrures dcs
professeurs doivent être appréciés par rapport a la darce kga le helxiurrtadaire et
quc sur ce terrain un établissement prive obéit aus (dénies règles qu ' une
entreprise de droit commun, l 'employeur a déduit, de ces ordonnances, que les
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nn .lninn, d elliitll ne „,Ill plus teltnle, et qutl ut dalle It .l, heu de I,rnicticr
eu rrnnutrllrnlent du („mue .i l rntrclul,r (h II p,ueil dilllclle d'applique!, dans
Ir dunt,une de f'enselnnentent . I,1 telerenee a la dures leg :de hehdnm .ui•Ilre Il lut
demande dodu de lut enntinnct . ,' att•s:itU du pelsnnnnl r,isclt'n,rnr d 'un
rlahll„entent r titi tgteneut dent le dlPlnnnr r,I nionnu p.n 1'1 Cu . I .th,rnic de
rtliri tic :I I,i dure leg• le hebdnnl,nt•utr pool le e .diul de, condition s di elleeti(

It, /„•,n,

	

11 ., , ntlelll 'nul .1 .thnrd de u tppcici que la leglementaunn de
Lt dulie du it,ni,lll I1 est ., pph .ahle . den, tune entleprl,e . que d .ln, le ia, nu
n •,I lnlenen, poli! la phis„Inn enn,ldere :, rn devin p11, pool
I ,tpplle,anon de, ,hspn,tllnll, de I ,iliiile I 212-1 an . lets du Lodi du trn•nl
lelaur a la sem:une de quai .nlie heures

	

O i . Ir, etahh„rnn nl,
I ensel ninlint pndr n ,l\,Inl el, sise, pur ,nteun de e„ deuil, . !is

Personnel, prd,l,oé,yur, qu'Il, en'pinlrnl ni ,nnl Jnni pas .t„lurlln eut
refiles liter, pat le code du In•n .ul en nn,ulere d hnr :ures de u•Is,ul . nI . pas
t nie de inll,eq llellee . ,1 selles stil le ilnit,iil .1 tetlllt, pal lld'l tille, qu elle,
resullent de l ' nrlonnurce n 82-2'I du _2 b mars 1982 Aussi . peut ce qui a
It ;ul ,1 I ' ,pplti:tunn des dlspnsmIn us du iode du iris :(' rei,tlnis ,r la
represe nlallnn du pennnnil ei a l ' rtcrilii de, d nu, ,'nehcdun, chaque
salarie e\'•isant des ,nits lies lunl e„nl .tles d•ut, un clahll„entent perte doit
elle iumplr pnrr uni nnIte . quel, yuc sucent le, hnr,nre, de Imnell qu ' il
l't,Llgtlr lui inn,éyurner . unr engtalr de, settl .e, de l ' urg,ectrun du
u,isail a cté pn•st+ :e en sur de rappeler . sil t ,t heu . la drrecuon de
I el .hlnsenie111 L ite par I huunrahle purlmnent .ide . au lests,' de ses
nhlln,lunn, en nt•luerc di lepteseitlaunrr du per>nnnel

l r<rr,nul dun ` c dit lr,rrrnl

22485 . e nntenli ' re 1' 1 8' M . Pierre Bas dem :Inde a M . le
ministre délégué chargé du travail de bien tuulolr lui indiquer dans
quel dent Il estime cul en nlesu, de publier les testes d 'applic :utun de
l ' nrdnnn :uses de' :entier drrmrr . tut pretull une ,drettun de la durer du
tr,n•ul

Rryannc

	

Plusieurs leste, rcglentrnt,lires pli, pour I :Ipplir :uiun dr
ndlnnnincr n e2-41 du l b ',taler 1952 nitr dc(it rte puhhc, V Décrets
82-101 du 27I :tntirr 1`1822 I ./mener/ u/turc/ du _e landlerl . n 82-946 :lu

5 no\,nthre 1982 ( .lnurn l „/Id tel du 7 nnsenthrc( et n 82-101' du
i(( nudenthre 1982 I .lnurnrrl n/tir icl du 2 dccenthrel ielaul, ,i la lisatiun du
contingent d ' heures suppii•ntenuurcs prés u a /article L 212-6 du code du
Id:rt,nl . r)reret n 52-194 du 26rettuer 1952 (Journal „/!uiel du
27 (étrterl tei :utl e l ' application de l ' article 27 de l 'ordonnance ,u,tuse,'
l .' Décrets ut 5 2_-195 du 26 l :srier I9S2 (,/uurnd/ u//lien du 2 7 rcdrierl et
8 2_-s7l du 2'r Iton 1 98 2_ i .lorn vn .rl Hile, ira du

	

millet L !cla p i, :i l':Ippllialinn
de l ' adule 1 212-4 I du endedu Irn :nl D, .bure, tes le„ ont aiutellrnxnl a
l'ctudc rl sernnl publies dans un ; deus” rapproche Ils concernent
n,etannuent l' appnemion de l ' article I . 2121 du code du n•n,nl (,turc,'
hebdo n,, 1 are et quotidienne du u :n :ull et de !untels I . 221- s -I dodu end,'
(equtpe, de strpplc,ne,l

i, ,nielle, ,hr mn ni del rr rnhrlrblrr, prnlusvoMH /les
. hmup d,rppin ,uron /r /ni 4dr'dnnr

22594 . 5 nmenlhle 1982 M . Roland Mazout dite, Millenium
de M . le ministre délégué chargé du travail sur la slulaunn des
nu, I Ire, et out nrri, pore,I,nniet, quI ,ont t teunu', d' ;dle11,ir, .1 la pou„lent
de,nuaelees pendard I,s,'rcui de leur phis„Inn II lui demande guelfe,
mesure, Il mutile plendle •Ille que la ,ielrrdi s .,el :ll, . dans CC secteur
dllill,dis eennnnuyues, leinun :u„i .elfe maladie Cn111111 prnlesslnnnclle

/(r p„n,e 1 . ;Ipphi .I llnn des dlspn lllnll, roll iirll .lnl les Mes .,
d ltdg„ne Contenue, dans le code du Ii,d .ul ,I Mulot-u,' de nnutellr,
Ieehnrlues de Llhrnc•Ittnn dans Ilndustime de 1 ;1 pnteclnne telles que la
nlei ;utn,luun de, nperlunns de urrntuenunn . de st,kage . d nttrodueunn
des ptnduü, pulti•tulents pour la plep,u,untn de la h•Ilhuune . de moulage.
de euultpc oui de pressage et les mndlluealinn, ni, ImHie de '',seul iunime le
u ;n :nl e I Innnulr . le pnll dr sélrmrnl, de prnlecuun . Ir ncllo age dcs
postes de Ir:It :nl nictl,ueltl .uuehnrci 1 ;1 p,ntecinnt de la ,mité tic,
cuniernr, 1, ins .1ue maleur cnenmu per les u :n,nlleurs de l ' Industrie de la
prreelttne est la sllii,,,e, en I ;it,nn ale la présellee de silice lihr, erl,t .tlllsee
veut, les pnu„Iel,'(rllc allceunn est dcln Irisent, aus I,V,lcaus dcs
nlaLUles pmlessinnnell,s lit m1le:1u n 2> silicose prnle,sionneIlcl . ce gal
de\ rail cuenl, ,nnehoie, Li pte,mdinn dans ce domaine I n plus du 6aulim
d aurr, pindull, ,ont é,!alement llllllses dan, I nldu,u"I, de LI plrcrLunr II
n ' rsnic pas dcuulr, epprulmnhc, Jrlrnnul .uu :n en prc,Ismn Ir, 45rme
rspnnsahles des ,trlections ailapiques signafces pat I ' hnnulahle
par l,'m,nt,llte . dnni ,unllrll :r,'nl les , ;Males . unsel les . A115 51, Il sew Insert
au pluchaln p1,ln . nlnlc de t1at,111 dit (nn,ell stipe, leur de la prct,nuun des
,„quc, prnt .,sinnnef, qat stege mt „In de 111011 della, teillent 111111151CrIel d,,111
Ilru, est nt _essai, pour tex Ise, lin nuallhet la Inn, d,', Iablenus des
maladies prulcssnutuelIes . une étude eninitletn des .'nectons allergiques
dans l ' Industrie de lit porcelaine en due d'une tls,rtptun i't,ntuclle de ces



200

	

:vSSl v113L1'.I' NATIO ;NAI .I'

affections .tir tableau, des nl .tl,.,s professionnelles :uurc\r, :w tli• .rrt
n ' 4h-2459 du +I decenthre 194h ntodllie portant rep!cnlent d ' adnunistr,l-
tn,n publique pour l ' application de la fol n 4h-2426 du iu l'oolite 194h sur
la pre,enuon et la rep,ratlon des ,icsldenis du Irasinl et de, maladies
pR+fe,sil, nitelles

lui,urr,ibrlr, rr (1 . !r,

	

rn11 /11

	

e,

24083 . h decenlhre I'182 . M . Maurice Nilès appelle l'attention
de M . le ministre délégué chargé du travail sur le result :t de la
cl,nsull :uu,n org,un,i . pair la (' (, 1 Contre le triai( obligatoire le samedi
a l'usine I .ilhot . 4 259 h,uxner, „ill p ;rltcipe ai Celle Cott,ul1 :acon . Le
irasail obligataire le samedi a obtenu 4 r, .2 . . NON ,i contre 227 OUI Il
lui dernllnde pal quelles dispositions Il (.W 11d faire respecter I e,pre„irtn
denlnerattque des ...ailleurs de cette entreprise.

Réponse . L 'article 25 de l ' ordonnance n ” 82-41 du lh )autsier 191 22 .

mhraise a la durer du Ira,ail et ais Congé, paie,, a prousuirenu•nl
nlaintent, en vigueu r le décret du 2' octobre 1936 . déterminant, dans les
industries de hi ntetallurgie et du trrsail des menu, . le, modalités
d 'application de la lui du 21 Iton 1)136 sur la semaine de quarante heures.
En serti de l ' article I '' de ce décret, la répartition de la dures du Irasanl
hebdomadaire dans les ctablissenenls concernés peul être effectuée sou sur
cinq jour, axer chômage du samedi ou du lundi, soit sur les sis jours
ou'rables de la semaine . soit sur cinq murs et demi afin de permettre le
repus d ' une demi-journee en sus du jour de repus hebdomadaire . Le choix
entre ces dis erses formules n ' est légalement subordonné qu ' a l ' information
de l ' inspecteur du travail par communication de l ' horaire affiché dans
l ' etahlissenlent (article 4 du décret) et ai la consultation du comte
d ' entreprise (L 432-1 du code du trasail) . Sous ces reserses . il n 'appartient
qu ' a l ' entplo n eur Inh4essé de tirer de la consultation à laquelle fait allusion
l ' honorable parlementaire les conclusions qui lui paraitruni s ' imposer au
plan de l ' opportunité

URBANISME ET LOGEMENT

Baux (huas ifhuhirtlliun r.

19977 . 13 septembre 1982 . M. Jean-Louis Masson rappelle ai
M . le ministre de l'urbanisme et du logement que la location de
logements prévoit un préavis de départ pour le locataire . Or . il s ' avère que ce
préavis s 'applique également lorsque le locataire décède, bien qu ' il n,, ait plus
aucune occupation du logement par celui-ci . Compte tenu du caractère de
force majeure de cette situation, il souhaiterait savoir s' il ne serait pas
possible de prévoir une modulation permettant de raccourcir le délai de
prea sis.

Réponse. Il convient de rappeler qu ' en cas du dace, du locataire, le
contrat de location est transfert aux ascendants . descendants . concubin
notoire ou personnes ii charges . qui vivaient eflectisement asec lui depuis
plus d ' un an a la date du deces (lui du 11 )unt 1982, art . 161 . Si le
hcnéliciaire du transfert désire mettre fin au contrat . il doit . dans ce cas,
respecter le délai de préavis prévu par l ' article 17 de la loi . Par contre . à
défaut de personnes pousunt bénéficier du transfert, le contrat de location
est résolu . de plein droit . par le décès du locataurc . Dans cette hypothèse . le
délai de préavis ne s 'applique donc pas (art . 16).

LoCrrnrnr uns luinrnon Jr l'habiluit ('ils aloi i

20689 .

	

4 octobre 1982 .	M . Olivier Stirn appelle l ' atlenlwn de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur un des axes
uttportalts de la politique du logement en 1 rance I ;nneliaradurn de
l ' habitat ancien . I - I . ' intertil de cet habitat n 'est certes pas :i demunter : c ' est
un clonent de notre patrimoine et il permet de maintenir sur place un grand
nombre d ' habitants : 2" la prune à l ' amélioration de l ' habitat représente donc
une ,ide importante pour les intéresses, en outre ses répercussions ne sont pas
negligeahles en 198I dans le deparlenent du ( ' ,Ihados, 5 ;5 prunes furent
dclitrees pour un ntunt :tnl de : 4 5(1111!1111 francs et un peut estimer qu 'Il en
résulte un marché de nasaux de 22 nulhons de francs, pour le secteur du
hotu u•nt . Depuis deux ais . les denutndes ne cessent d ' augmenter
parnculterentent en milieu rural . traduisant donc un besoin née! (,uns le
('alsadus . niais faute de financement il est Impossible de les satisfaire, Cette
situation . si elle desait se proroger ne mattquer :nt pas ('avoir des
conséquences humaines et économiques certaines

	

désillusion des
particuliers. mlértil de cette prime a( grignoté par l ' inllalion car, dans le
meilleur des Cas• les travaux ne privent coitntcneer axant la décision officielle
d ' attribution . réduction umporlanle pour les entreprises du nombre de
chantiers de rénovation et conséquence pour l 'emploi . II lui demande quelles
solutions il envisage de prendre pour remédier ai celle situation .

IiSTIONS 1'i RI I«)NSI'S
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23171 .

	

11 nosenlbre 1982

	

M . Jacques Barrot antre l ' intention
de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les pi b1en1es
graves que puise I .I reslnruon de, iletht, .il lute d : la plante a I dnlehUraln ir
de l ' habitat . Dans un dcp ;rtenlenl iwnme (Cita di I.1 Ii,uue-1 (Ire.
2511 dossiers soill el) .. .ltli,itlee . 01 . Ces dossier, ,1,111 pinll' lis eillrepilses
arc ;sait :de, du h,illnlenl une isiillinie nie,lsiotl de maintenir leur den, . cl
de soutenir Peupla ( 'es prunes ont . d 'autre part . un mente certain sur le
plan de l'aide sus Phan, l,ns,'tne, Il 1111 demande rn conseyuenei de lui
cunlinnrr .aile d 'dulrr, credlts , Icndronl abonder les dotations actuelles qui
s ' asCient insul(rs intr,

R'putt l e nllnislrc . eonscicm des prohlenles poses par le
ti incenlCnl des pi unes a l ' amélioration de l'habitat et sachant que

d ' 'nlportanles Indes d';dente existent dans plusieurs departentents . a
demande que dans chaque regwn et dans chaque département des prior tes
claires solen' (tabiles pour l ' attribution des prunes : l' l ' appartenance du
logement ;i un programme d ' intérét gcniral que celui-ci soit de droit
(() . P A . ll . , nui meuble déclare insalubre) ou défini par un arrimé
prelectoral . 2 " la situation sociale du demandeur (personnes àgdes de plus
de soi \ante ans, iiu a) ont des mes en us pa rticu licrenten t modestes),
3 ' certain, trasaus spécifiques : isolation phonique pour les tr isailieurs
manuels travaillant la nuit, accessibilité pour les handicapés ph)stques . Par
,ailleurs• il sient d ' être procédé ai un redéploiement interne a l ' intérieur des
contraintes hudgetaires, permettant une dernière délégation de crédts.
4h11 millions de francs représentant ens,run 50 000 logements améliorés
auront ainsi etc distribués en 1982 . Les commissaires de la République ont
reçu instraction de renforcer si hesoin est les priorités définies plus haut en
ser,anl d ' abord les demandes inscrites dans les consentions d ' opérations
d ' amehoration de l ' habitat signées par l ' P.tat et les eollectisites locales ; ceci
correspond ai la demande prioritaire du aiou n emcnt P . A .C .T . et des
Comités départementaux de l ' habitat rural . Malgré la progression des
enselttppcs budgétaires affectées :i ces primes, l ' ensemble des demandeurs ne
pourri: titre servi . C ' est pourquoi• conscient de l ïmpossibihto de faire
reposer uniquement sur des aides budgétaires directes l ' indispensable
mobilisation des propriétaires privés en faveur de la réhabilitation, le
gouvernement a pris depuis plus d ' un an d ' autres mesures importantes dans
ce domaine, notamment l ' l ' institution par la lui de finances de 1982 d ' une
déduction fiscale pour les travaux d ' économies d 'énergie : 2 ' l 'extension des
prêts eonsentionnés, distribués .i des conditions favorables par tout le
réseau bancaire et les caisses d 'épargne, aux travaux d ' amélioration sur les
logements achevés :avant le l rr janvier 1972.

Bau, ' hall\ d habitnrurrr

20776. 4 octobre 1982 . M. Jean-Paul Charié attire l'attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur l ' article 52 de la lut
du 22 {uni 198'_ . relatise ais droits et obligations des locataires et des
bailleurs . traitant de la libre fis :thon du lu~rl to'. lueaus qui n ' ont pa' lait
l'ohlct d'une location depuis dis-han qlois au moins . Il lui demande de bien
sntdou lui pri'ctser quelles sont les pieuses à apporter pour yue la sacance
d ' au 'non, dis-huit mois d ' un local soir reconnue

Répond , . Lorsqu'un local n ' a pas fait l ' objet d ' ut contrat de location
depuis une durée qui• fixée par l ' accord de modération, ne peut être
inférieure à dix-huit alois- l'article 52 de la loi „2-526 du 22 juin 1982
précise que les dispositions de ces accords ne s ' appliquent pas à CC local . Il
appartient donc au propriétaire se prévalant de cette possibilité de faire la
preuve par tout moyen, de l ' absence de contrat de location durant la
période précitée . si cette preuse lui est demandée.
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20960 . 11 octobre 1982 . M . Pierre Bourguignon attire
l ' attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
situation suivante : les dispositions relatives aux lotissements ne permettanl
la vente des lots et la délivrance des pertuis de construire qu ' avec la garantie
d ' achèvement des travaux de viabilité . Celle réglementation n ' est pas sauts
poser de prit blettes aux communes qui prennent l ' initiative de réaliser
directement un lotissement . 1'.r, effet, ne pouvant ouvrir de comptes auprès
d ' élahltssenents bancaires, il leur est difficile d ' obtenir une garantie
d 'ache .ennent des travaux . De male . le penne, de construire ne pouvant
être déhxré que si les travaux sont terminés :i l ' exception des travaux de
finition, les acquéreurs attendent le plus souvent d ' être en possession de ce
document pour acheter, notamment dans le cas des constructions financées
par des prés, aides . Les ventes sun( en fiait bloquées jusqu ' à l ' expiration des
travaux de finition . Pendant ce temps, la cotnn,une doit assurer le
préfinancement e( supporter les révisions de prix . II lui demande les
mesures qu ' il entend prendre pour remédier à celte situation qui est une
entrave ai une bonne gestion cuntnlunale .
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Repunor . La regleiientation applicable aux lotissements prestuo dans
le souci de garantir les acquéreurs de lots, que les teiruns ne peusent étre
vendus axant que le lotisseur . qu ' Il s ' agisse dune personne publique ou
pnxee . ait achevé les trio . . . d'équipements nus a sa eharge par I ,irrite de
lotissement .

	

Le décret n ' 77-8611 du 2h lulllet I`) „ a apporte un
assouplissement en autorisant la vente des lots . des lors que le Iotisseut
obtenu d'une société de caution mutuelle ou d 'un organisme une
garantie d ' achevement des travaux . touteldas . le pentus de construire ne
peut être délivré quaprés l'achèvement ph}sique des 'rsuu'. Cette
disposition . évidemment destinée ai cxtter qu ' un ;ululent être édifié
et occupé axant que les réseaux ment etc achevés . n ' est pas sans poser . dans
la pratique . de sérieux problèmes, ainsi que le souligne l ' honorable
purle .lentaire . Les services du ininistére de l ' urbanisme et du logement
étudient actuellement une rélol me des disposition, en cause . en . ncer'auun
avec les divers intéressés, et un décret dont Intrnenir dans le c iur,utt de
l ' année 1983 .

Elrun ,irrs r htcrmrnl 1 .

2162e. - 25 octobre 1982 . Mme Marie-France Lecuir attire
l ' attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le
logement des immigrés . Elle lui demande quelles mesures pourrirent étre
prises afin de rendre obligatoire la réservation dans chaque société Il . L . M.
d ' un certain nombre de logements, qui seraient destinés aux immigrés en
vue d ' une meilleure répartiti in sur le territoire national.

Ré éponse . Cette question est actuellement etudiee au sein d ' une
commission qui recherche les moyens les plus appropriés pour assurer un
logement aux catégories défavorisées tout en essayant de maintenir une
composition équilibrée de la population locale . D ' autre pari . un décret
relatif aux conditions d 'attribution des logements locatifs construits ance
des prêts aides est en cours de rédaction . II donne au futur Conseil
départemental de l 'habitat un ride important en le chargeant de seiller à ce
que le droit au logement pour tous soit respecté par les organismes, ceci
dans des conditions yui seront également déterminées par cc décret.

Logement n amélioration de ! 'habitat

21818, 25 octobre 1982 . M . Adrien Zeller attire l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le problème des
primes à l 'amélioration de l ' habitat qui n'ont pas pu étre satisfaites par
manque de crédits au cours de l 'année 198 2_ . ( ' es prunes sont cousent
destinées à financer des travaux de première nécessité comme le chauffage
ou l'installation d ' un endroit indépendant pour la toilette et concernent
généralement des ménages très modestes . II lui demande de bien vouloir lui
préciser s ' il est possible aux services de l 'équipement de donner
l'autorisation d ' entreprendre les travaux nécessaires dés dcp:it du dossier et
par conséquent avant la décision d ' attribution de prime, et s ' il entend a
l 'avenir veiller à ce que ces primes servent en priorité les améliorations
prioritaires de l ' habitat destinées à normaliser les logements.

Réponse . L ' arrête du 20 novembre 1979 rela tif à la nature des travaux
susceptibles d'étre financés par la prime à l ' amélioration de l ' habitat
(P . A .H .) réserve une place importante à la mise aux normes minimales
d ' habitabilité des logements ; il y est notamment question du chauffage et de
l ' équipement sanitaire . Cependant, cet art-été dans son article 1" n ' écarte
pas de la liste de : travaux éligibles à cette prime les travaux d'amélioration
du confort, d adaptation des logements aux handicapés physiques et ceux
visant à réaliser l ' isolation phonique pour les travailleurs manuels
travaillant la nuit ou visant à économiser l ' énergie lorsqu ' ils sont effectués
conjointement à une mise aux normes . L'Important succès remporté par la
P. A .H . s 'explique justement par sa diversité et le caractère social (le sa
vocation . Les contraintes budgétaires jointes ai la forte poussée des
demandes de P . A . II : . ont rendu souhaitables l ' établissement de priorités
polar l'attribution des primes, en tenant compte, notamment, d ' éléments tels
que l ' appartenance du logement à un programme d ' intérêt général, la
situation sociale du demandeur (personnes agées de plus de soixante ans ou
ayant des revenus particuliè rement modestes) et la spécificité de certains
travaux . Dans le cadre de ces priorités, et en tenant compte des .nt nuites
budgétaires, il vient d ' étre procédé à une dernière délégation de crédit pour
1982 . 137 millions de francs au titre de la P . A . Il . sont ainsi en cours de
notification aux régions pour répartition entre leurs départements
respectifs . Enfin, il est rappelé les dispositions de l ' article R 322-6 du code
de la construction et de l ' habitation . Les travaux commencés avant lui
notification de la décision d ' octroi de !a prime ne donnent pals lieu a
l ' attribution de celle-ci . Seul le commissaire de lit République . en cas de
eirconstances exceptionnelles dont il est seul juge . peut accorder des
dérogations en fonction de l ' urgence et de llntérct des travaux . ( 'es
dispositions soulignent l' importance de l ' échelon local en la matiére .
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21895 . 25 octobre 1'182 M . Philippe Mestre den,uide a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de bien suuloii lui prceis i
les nutnr i lr+ Orientations quit emxlsage putti mndllirr le lignite de
l ';teeessioll ,1 1 .1 prupl iele d,tlt, le+ iule+l rllill . r m+ d ' lu,ihll,il e .' ._ :ail

Reput,'

	

1 .es mesure, ensIsagecs par le euuotrnrmenl pour n1 n 41111er le
reginne de l ' accession a la prolo nue en habitat collectif sunt si'onlrc
conjoncturel et d ' Ordre structurel 1 Sur le plan eunjonctute . le
gousernenieut etudhe la pussihllalc de niodlliel les condition+ financiers, de
cerl,u m, nlcctnisnu•s d ' accession ,t la pnopnete . .Imo . la ni .' . 11tieallun du
profil du pré' aide pour l ' accession ;i la prtq,riete dans le hua ,i .nnelo .orir la
suhllhllisalmon des candidats .cquereurs et d ' ;recruitre l ' eltic .elie + .clade de
ce Ikpe de pré' ou encore l ' augmentation des platinuf, de prix en plot
consentiorne sont u l ' etude dans les ,croie, de l ' administration . Ces
modifications . concernant l 'ensemble des formes d ' aece„vun ,t la pro pneu'.
suaient lien entendu . des cuasequences Gnuratbles sur l 'accession a Li
nrupliéte en habitat collectif . 2 '' Sur le plan structurel . le guusernenlent
étudie la muse en (eusre de nouvelles formules . qui seraient susceptibles de
modifier sensiblement le régime de l ' accession à la proprieté en secteur
collectif . al 1-a localiomsente . 1 .e deseloppennenl de cette furniule intéresse
fortement le gouvernen .ent . Aussi . le ministre de l ' urbanisme et du
logement a-t-il demandé ai M . Robert l)arnault . nienuhre du Conseil
économique et social de lien suulun . ,cher une etude .i ce sunel Instituée le
4 janvier 1982 . la Commission location-vente a renies son rapport ;ni
ministre de l'urbanisme et du logement le 2 7 aval 1'1 82 I .e gouvernement
entend lien x donner une sud, ( ' est ainsi que la Duectiun de la
construction, au nunslere de l ' urbanisme et du logement . prucede
actuellement ai la nase en teusr• d : plusieurs projets d ' operatiuns
cxpénmentales de location accession ,t la fuis dans le parc locatif social
existant et dans le domaine de la construction rieuse . Un outre . le
guusernenient entend tester . dans le courant de l ' année 1983, l'ensemble des
formules de location sente clin de sentier le bon 1011ellomienient dos
mécanismes ensisagcs . Par ailleurs . Il réfléchit a I ' elahoratIon d ' un proie' de
loi créant un statut spécifique de la location accession, qui permettrait
d ' assurer une pleine seeuritc modique .1 cette muselle formmule d ' accession,
h) lot sente des logements Il . L NI . a leurs occupant, . I .e nunstere de
l ' urbanisme et du logement étudie un projet de réforme du sxsterne de vente
des logements II L . M . à leurs locataires . ainso que les conditions
d ' aliénation du patrimoine des organismes d ' I1 . 1 NI La lui du
If) juillet 1965, dans sa formule actuelle, sera donc sras :nthlahlement
abrogée et c ' est vers un meilleur équilibre social et 'Marteler de ce,
opérations pour les organismes gestionnaires . les collectivités locale, et les
occupants des logements que le ministère de l ' urbanisme et du logement
entend faire porter les efforts . et Ln relance des coupératocs . Quoiqu ' en
marge des formules courantes d ' accession ;i la propriété la relance des
formules de sociétaires serait susceptible de déselopper le secteur de
l ' habitat collectif . C 'est pourquoi . le ministre de l ' urbanisme et du logement
a mis en place une Commission sur la coopération en matiére d ' habitation.
Celle-ci a remis son rapport le 8 juin 1982 et propose deux formules' la
coopérative de gestion de charges et la cooperatise de jouissance . Ces deux
formules feront l ' objet de phases d ' expérimentation pour tester en (fille
grandeur le functiunnenent des mécanismes en usagés axant d 'entrer
éventuellement dans une phase ultérieure de nu, ;m point législative et
réglementaire . Le guusernement accorde donc une grande attention a
l ' accession à la propriété dans le secteur de l ' habuat collectif. les mesure,
évoquées ci-dessus permettront d ' en Cnoriser le déselippenienl.

RritinIenl et Irrtruur puhlir u
'Cn1p/ur Cl UCIIPNt Luticut•dur-Ruutui//uru.

22137 . I" novembre 1982. M. André Tourné rappelle ;i M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement qu ' un Fonds spécial des
grands travaux a été voté par le parlement . D ' après ce Fonds . le Mituoent
les trtnaux publics devraient connatitre en France un élan nouveau . Une
partie des travaux vise des aménagements susceptibles de réaliser
d ' importantes économies d 'énergie, ai quoi s ' ajoute le financement
d'opérations de réhabilitation des logements 11 .1 . .M . il lui rappelle que,
parmi les légions qui de,ratint Mtre en priorité aidées . ligure celle du
Languedoc-Roussillon . Pour trois rasons au moins . Le chômage qui sévit
dans cette région administrative est le plus élevé du reste du pays . ('e
chinnagc frappe durement l ' industrie du b ;itinient, qui était . lusqu'Ici,
l ' industrie prépondérante en Languedoc-Roussillon . lot construction des
résidences secondaires le long du luterai notamment vient pratiquement de
s'effondrer . Fn conséquence, il lui demande dans quelles conditions les
départements qui composent la région du Languedoc-Roussillon 1(iard,
l.urere, Hérault, Pyrénées-Orientalesf bénéficieront de la répartition des
crédits du Fonds spécial des grands trav ; il , chacun d ' eux pris ai part.

Réponse . Le Fonds spécial de grands travaux a été créé par une lui du
3 août 1982. et organisé pur un décret du 13 août 1982 . Sur les 4 nnll tris
de francs qui doivent financer le premier programme de traxauv du Fonds,
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2 milliard, ,eront C,nl•acre, .Ill\ II•I\ :Ill\ \i altt

	

eeollontle, d elleIeIe.
it itam .tel't dan, le pare de logements loc,itil, ,noie u, 1 n eeconl a, ;:
l ' Agence liautetusc pour la nt•ùrie de l ' énergie . le ulmistele,ie l'uih,tnisme
et du logement .t rte autorise . en septembre . ,t repartir 500 de, `)lin nnlhon,
de lrlm,' destine, au\ 1'1,111 1, , .ciao, ii nulle ras oral etc te,crte, eus
differents progrunttte, d'lnleret n :ulon ;tl loper,ulon, de la (onun ssIon
n :ulon .dr pour le deleloppeunent ,orle) des quo ,ers . opei,rn,lls h,ihiLU et
\ie sociale) Ce, Il'itlls l ' heure actuelle . alllecles sial\ llillererile,
opérations . 435 million, de francs ont p er allleuu etc nu, ,1 Id dl,po,uwn
de, direction, departentenlalei de l ' equlpentent Les departement, de l i
région Languedoc-Roussillon ont reçu . pour leur part . Ici en\eloppes
,uts,rtues - Aude . 1,84 million de francs, (',,rd . t) .(2 nulhon dr ltanc,,
Ilerault, 0 . 54 million de Osides . Loure et 11 renees Orientale, . réant (c,
enteloppe, ont été calculée, am prir,ut i de, besoins C\prrne, . le demande
cntunant de l ' ensemble de, département . du ierruuoc e\eed :utt la masse :I

repartir . l ' ire enquétc est actuellement en cours . alun de deicrntlnet le
montant des programmes ai financer sur les 4110 millions de Iranr, re,l .utt,
l)e, disposition, seront pn,e, . daim, les semaine, a tenir . en tue de leur
répartition entre les departenten!, . La répand, . de cette seconde tranche
de crédits tiendra compte . dans toute la mesure du possible . des besoins
restés insatisfaits ,prés dusrlhutioa de I .I pretucre enteloppe de
435 millions de francs.

Rotulien/ et n<ruuv pu/hh,t emplir! et tltlll e

	

l/ ., .hlhwr

22158. I " nmeniihre 1982 M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la
crise du haitintcnl qui set t dans le \tirhih;ut Au cour, des huit premier,
raton de Lunure 1982, le nonlhre de logements nus en chantier est unleneur
de 22 p 1110 par rapport a celui de LI meule pénode de 1951 Il lui demande
les niesurLs quit entend prendre pour redresser le secteur du banntent I a
région et le dep,irtrntent boit un effort pour la creauon de museau\
logement,, mats d appartient .t ll tau de remplir

	

obligations

Réponse. Comme dan, les autre, grands pat, occidentaux . la
conjoncture du logement neuf en France cet influencée par un ronte\Ic
écononuyue et financier dcfau\orahle . Cependant . considérant l ' importance
de cc secteur dans la lutte contre le chontige. le guuternemenl a
Consianttnent reaffïrnté la priorte qu ' il lui donne. en augmentant
sensihlentcnt le budget logement pour 1'15' en négociant :nec I„
e'uhllssenten!s lina neteri des mécanismes qui ont rendu plu, accessibles les
prêt, con\entionnc, pour les accédant, ai la propriété et en prenant de
nttlthreu,e, mesure, en I.ellr de, entreprises anu tees exceptionnelles de
tresurene eou,entles par les Contres departementau\ de lin :utcentent en
liseur de, petites et nto\ennes entreposes en dilli :ulle . allégement de l:
taxe prole,vonnelle . auncliurtion de, eondittons de Iuna ncentenl, des
Inte,lis,ellle'll, et stabi l isation des cotisations patronales de sceau tté sociale
tu,yu ' lu 1 " juin,' 1'18 3

	

\lalgré I ' :unplcur de l 'ellorl consenti une
de, nu s, ;n chantier a etc ohseree dan, t ; : „LUCU .n inditlduelle rt
collectite au cours du premier semestre 1982 . La reforme du ,\,tome de
collecte des donnes, staui,uque, ne permet pas d ' appiericr exactement !e
niveau de cette han„e . Dans le Morbihan . cette hausse des nurse, en chautuei
a été parucuhcrentent ressentie ; ceci , ' explique p.r le Icuau d ' une ltcuon
importante des ln\estis,en, priés Ian clic! . dans CC departemeitt la part
du secteur hhre est la plus clesee de la reginn puisque 50 p .100 des
reiidenee, seeuidmres } sunt cousi ruile, Pour sa part . le budget de ! ' Llat a
contribué au soutien de I ;tctittte dons le secteur Bide et de, dotation, en
sensible augntenLluon ont été LiCeurdees tant pour l'orée„ion a la pruprtele
que dan, le saxo: . i .Catil . en 1951 et 19u2 pan' rapporta 1950 I rlloll de
I ' I-.tut ,e pou,ur,ra en 1983 afin de soutenir ln eon,ructtnn lieuse rit
améliorant la sultahilrc• de la demande pour l ' accession i la p .'pncte . rl.
dans le domaine de la ri•hahilui,luon . rra aecrrnss,utt lunenlent le, upeta lions
dams le secteur locatif social 2)) 01111 prés, ,I l ' ,iccesvnn a lai propriété et
5011 qulhons de francs de prés a l ' amélioration des logements a usage locatif
et social (Palulos) de plus tiennrnl d'etrr inscrits au projet dr fol de finance,
adopte par le parlement . F .nlin . le secteur Iueauil social e.nttnueri a louer
un rite déterminant dams la croissantce des natal\ d ' aniehuruion de
l ' habitat . travaux qui représentent une pari de plus en plu, untporLuue de
l ' actititc du secteur du bannie . . (trace a la contribution du Lund, spectal
de grands travaux, le nombre des opérations de rihabilitation dan, le parc
smmobilier social ti accroira dans des propiottu is életce, 11 pourrait
atteindre prés de 146 (100 logements au niveau national . Ln conclusion.
malgré les difficultés du contexte les conditions sont réunie, pour une
remontée sensible des mises en chantier dans les prochains mus.

Braiment ul Iruruu \ puhlu t f enlplor rr 1 ni Il,
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M . Charles Miossec rappelle a
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement dams quelle triste
sltuauon sc trouve aujourd ' hui le baitinenl . Deux facteurs . en

	

.
conjuguent pour maintenir cc secteur sur le fil du rasoir l 'clfondrentrnt du
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III .Lut\ier 1983

11. ., te de .andid,u, I li L ilsttll unn cl I .t halls, ue, ,en,lhlL Je,
m,C,llssertent, daim, I .1 I ,celle

	

I e

	

cane, JC

	

s Jeu, I .lCl ;uii sort
lelali,elneill bien connue,

	

Il lui demande tort dlsIs s lll Il en,ls,i,C dr
ntenle Cn pILLe fioul

	

.itLlyueu elllr,lerin,nl

	

, e,iil,e,

	

Il fin drntandr
pet .ullrul, de fin l,u ;e ,,,nli .liue onnnCnl est Liteetnee . au lu,e,lu
dep,ulCmentil . li mise elt plan de I~en,einhl ; de, dotations . not .unntenl
Jle, Ju I,-'elle d,iece„unt .i I ., p,,,n,, l' II' \ l' I

krpo q ,r t .mine dan, le, ,toues glands pans , eeldenl,lu, . 1,i
eottl„nrlure du logement neuf en I rance est ntlluencre per un ,onlexte
Ceomrnique et Iin,Irteler del,norahle Cependant . con,lderanl LlmporLmee
de ce ,eeleur dan, la lutte coude le chinn,tge . le gou\ernentenl a
const .rnntcnt reallirinc 1 .1 prionté qu'Il lui donne . en augntenl .utl
rn,ihlrmrnl le budget logement pour 1`182 . en negoclant :nec les

e .blissentenls linancl„ des mecannnte, qui ont rendu plus aecc,vhles les
',rets Con\cnttomtc, pour le, .KCed,ins n La plalpri lr et rra p , Cit,uu dr
rtoilthrell,e, Ille,ll re, ell I,Itettr de•, L'lllreprl,e', :1\,f li ge, e\Leptl .n' telle, lie
Iresi rerr Con,enllr, Par le, Comuc, drp:ulemrn sun Jr Im .lncrntrnl en
I,oetir des petites et Ino\ettiues enrrpn,e, en diluculte . allegement de la
lane professionnelle . ,lntelior.tuon des condition, de Iin :uuenienls des
In,cstl„enlenls CI st .ihlll,ahon de, L' tusLt'lat, patronale, de ,égueule ,.clade
~u,yu ' au 1'1 .11,21 I983 . Maigre l'ampleur de l ' ellorl Consent) une hanss,
de, muses en chantier a etc oh,enee dans 1,1 construction indi,lduelle et
cullectne au cour, du premier senteslre 1982 La redonne du s\stcnte de
eollcctr dr, donnée, ,taui,uyur, ne permet Pas d'apprecuer e\artcntenl Ir
nr\euu de celle hausse De, dotation, en sensible augmentation ont eté
accorder, tant pour l ' accession a la propreté que dan, le secteur locatif . en
1981 et 1982 par rapport .I 1980 . 1 . «efli,n de i Fi,ui ,c poursui\r :u en 1983
allo dr suutrtur la Coltstrtri .m neutc en antcliora .l la sols,Ihilute de la
demande pour l ' a :ec„Ion a la propnrte . et . dans le domaine de la
rrh ;IMl talion . en aecrrnss:utl fortement les opi'rdtions dans le secteur 1 .GIt1f
social . 2) IR011 prêts ai l 'accession a lu propriété et 51111 million, de Ir .InL, de
prêts ai l ' anlchuratlun des logements :i usage locatif et social (Palulos) de
plu . tiennent d ' elre rosent, atm projet de 1111 de finances adopte par le
pauiemenl . Enfin . le secteur locatif social continuera :i louer un rùle
déterminant dans la croissance des tra\aus d ' ;rnchoratton de l ' habItat,
rouai\ qui représentent une part de plus en plus impot tante de l ' aeti, né du.
secteur du h ;iuntent . (ir.ice ai lu contribution du Fond, spécial de grands
tratau\ . le nombre des opérations de réhabilitation dans le parc immobilier
social s ' accroitrl dan, des proportions cletees . Quant aux aides du
logement, elles font l ' uhlet dune gestion deconccntrce, les services de
l ' administration centrale procèdent .i une répartition interrégionale des
dotations budgétaires disponibles en fonction notamment des besoins
exprimés par les région . et de la Cnnsummauun etlecti, ; des dolauuons
auuéreures . l .a repartiuon dettartcnientalc Inerni be ai chaque commissaire
de la Repuhluyue de regWn compte tenu dés besoins e\pnntc, par k,
instances locales en lia!,ou amer les organismes constructeurs et les
élahlluements financiers . l ' ire preprugrnnmaition des dotations
r giona-secs en prêts locatif, aides et en prêt, ;odes ai l'accession ai la
propriété ;i hauteur de 811p . 101) de la d .tauon budgétaire régionalisée cil
notifiée aulx région, en début d 'année ; elle permet de leur faire connairc le
suintant des ...on> que l ' adnnnstruuon centrale entisage de mettre u
leur dsposmon annuellement I es `I) p . 1110 re,t .Inls permettent d amurer
en Cu, d 'aimer le s allU,tetnrnts tuLC,•„Wres . Contple tenu de l ' e,olutlon des
besoin, de Chacune des régions . de la e,rtonunaton rffrCtnr et rra fonrllon
de la e .11ltnetnle CC .m, I111gUL .Catie I'll ee tell etlteerltc l 'ac'c'ession a la
propnétc, le ,hyu :u de la dotation de 1'182 tait i ' uhjet actuellement dune
repartit . . en foneia tt des besoin, les plu, pressalnts e,prinrr, per Ies
dep;urtentet ts

l té, . ,II

	

puer .,

	

/let,rrrlr

22817 . 15 nu,enthre 1482 M . Paul Balmigère expose a M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement l ' intpossihlltte dans laquelle
u• Iroutl•nt le, scr\ices de l ' equipentent du dép . teillent de l ' llctdult
dln,lrunre les dossiers de prêts Ioc :Itlls aides . I;tule d ; eudus ('elle
votation e .niprum et en p .rut liber la pou,uutc de Chantiers sui lesquels des
assurances de Iinaneelnenl a\ ;ue ' été dormir, Il fur denLUUle d 'en, super
Imnlélha irntcnt une dutaulon de eredlls sllpplellleill,ilres per ntett iltl ;Ill
sert tee d ' atour les mu\ec, li t,lncic, d ' honorer les drntandr,

Heptnsr Les aide, au logement font l ' ohlet d'une gestion
déconcenree . tir, iertices de l ' aldnintslrauon centrale procèdent a une
rcpaurttton tnterreytouale des dotant ., budgclaues disponibles en fonCLOn
des besoins e\prnncs par les ,.gins et de la L nIsOntnt :dltnt rllccu,c des
dotation, atméru•urcs La reperltiun dep,rlelncnLdr unrumhr a chaque
co nmissaire de la Repuhhque de la rc•gion compte tenu des hc,Om,
r\prnui, par le, m,l :oins locales en halsOn axer: les organismes
constructeurs et les etahlissetient, financiers loti, dcnl :ntde rrlaute ai la
répartition départentenl ;de des pret, Iodes R•„urtil ;lus altribulions du
prelet de région . I outefrns dans le Ca, pie u, du dep,rtcnu•nt de Plier :luit.
une augmenluluon importante de la d .t,uion en prit, louuits aidés a clé
notifiée :i la région Languedoc-Roussillon en 1982 puisque celle-el est
passée de ' 188 millions de Iran,, en 1981 ai 657,!2)t millions de frames en
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1'182 . sou pour le departcnu'nt de Il Idault un montant di 12 5 nnll,,)ns
IGUIes en 1981 et de 253 .'211 tutllruns de Traite, au 25 no„misée 1982 (et
et(ort hudgrt .tire Ires remportant en Liseur du logement loualil ,mie ,e
poursuisra en 1983 puisqu'Il est presu tnt progrutume .Ir eoisIrucuon de
logements sensthlenteni égala celui de 1982 Fn el

	

le prognutune pic( sui us«
est lise a 'i) {1(SI P I . . -~

	

et 1'11111111 p
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assorti de doetsc, mr,Lres
permettant de compenser l augmentation des entas

1 Ih,i#if,nlr

	

rnrnr .t t r .
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23600 .

	

2 '1 nnsenlhrc l'es 2	M . Henri Prat si_'nale,I l ' rient, oie
M .le ministre de l ' urbanisme et du logement I, suu•Iuon des
surscillenl, de Il3, .•u\ .1,51li .I1re5 cntpin,cs Isar lis ,Inr.Uun5
dep,Incntinlaiis de l ' equupemcnl a des t,iches de ennlnlle et di siii'e ll :ntci
de channes, et dont la qualité des serstec, rendus est . en _chic il . ,tpprectee
(il'Llln, clerc nl ülli .Ieti,lle deptll, di nnlltbretl,i, ,pliées il :,III ,liquis
sue .uni peii mir pr,uqui sumis,oa bics relie de, u,nduncur, de Ir,n .ul\ 1 e
cas ichc•Inl, elle puurr :ut . d ailleurs etrc completee . sur le plan t heo nq ue.
dans le c,tdte de hl 1nittl,sun e)mttmtrle 11 ,uuh .utennt .uunaiur si . dams la
per1c .Usi annoncer P,r le gru\ententent de LI tes ipunn de I itis lLrl :II.
lem titularisation est enilslgce et . dari, l,tlinnatne domo quel dulie Ils

pourr,nenl rire litletires I,,nducteurs de Ir,naus pou e\eluplil

Ru/'un, . Les hases et les lignes directrices de l'oper,tlnit de
ulularisiiion que le gousernement se propose de mettre en ivusre sunt
contenues dans e prnlet de loi delinissaun les conditions dan, lesquelles
doi,ent itte pour us les emploi, ci, il, permanent, de l Iiuu et de ce,
ecthlissenn•nts publics . qui est actuellement en discussion desant le
parlement . Ln serti) de ce teste . l 'ensemble des ,gents non utulon.. de
l ' I .lat occupant des emplois permanents pourront cire intégré, dans les

corps de funCllunnaire, . Les ,uneillants de trasaux .utsi!i ;itics necupant
des emplois permanents de l i III d .tmt les cüreetu,ns départementales de
l'equipentent entrent dans le champ d'application de ces dispusttuns et
pcurrm,i donc cire titularisés . Ln outre, toutes garanties sont apportées
ais Intéresés sur les conditions dans lesquelles s ' effectuera leur
titularisation . puisque ce sont des décrets en ( unseil d ' l-t,tl . pris sut ;se. du
( ' uvule technique paritaire compétent . qui deternuneront les corps dan,
lesquels les agents non titulaires pourront dru inlrgres . en tenant compte du
nrseau et de la nature des foncions de ces agent, ainsi que des litres uu
qualifications exigees pour les exercer.

(7blun,tnr nnnnhvr /a nouure!
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24348 . I t ,leselnhli 198 2 M . André Durr appelle l 'anenuun dr
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la sitmumn
1,11,111iete dis innduitcuts li s u,lt,lus puhllis de 11-t,tl qui des laient rire
LI„c, in i .uip„nr li de la 1 neuuri publique depuis de nr,nthretises :utnees

1 n end . dest des l982 que k« rsell super cuir de la tnncuon publique
sul,ul l .nol,thlelttenl le .Ln,enient eut éolienne li de lus les conduclruls de
1 époque . loci Icuullerenienl repus depuis celle ;untee-la I e l_ mal 1'177 . le
ministre de I eympeinenl et de I :unenugime,i du Ierruulre s'cngage.ul . par
Cent . .1 I,IIIC ci,n,er en eaiip i nuc li fensemhle .lit ( ut ps des conducteurs des
Ir.n .ws pible, di I I Lu . .unsl que I,t\ .ninl obtenu en l9'6 Icur,
h,mtuingucs . Ics ii.niucteun sir u,, :mix des h_rrts des pu,les rl
Ieleemunsunie,muns I n u,nsequcnce . Il lui demande de bien milite lui
paire colt :more la dielslolt qu'Il entend rrsrr,et a cette lé'gltillte et CIiiiuiahle
rr,rndl .,uwn . reguldri,a tr .unsl I :i suu .tuun qui culrrespund reellcmrnl aux
atlnhusun, et respurtwthlhtrs des conducteurs des tr ;rsaus publies de
I 1 Lit

Renun,r . Le corps des conducteurs des travaux publie ; de l ' État
comprend le g rade de conducteur . classe dans le groupe VI des échelles de
réntunerauon de la catégorie (' et le grade de conducteur principal doté
d ' une échelle particuliere . Les fonetiunnaures de ce corps dem :utdent depuis
de nombreuses armées l ' amélioration de leur sitr,"inn et . notamment, leur
classement en eu tel_ Il en raison de l'clargiss_ment du champ de leurs
attributions et de l 'accroissement de leurs responsabilités . En 1979, l 'échelle
des conducteurs principaux a etc modifiée et calquée sur les échelons
trnisieme •a solvants de l échelle du prenier niveau de grade de la catégorie
B-lape . terminant t l'indice brut 47 .3 . En outre, l ' effectif des conducteurs
princi puu, a etc augmente et porte progressivement du tiers ,i la moitié de
l ' effectif total du corps . C ' en mesures cunstnuent delà une arneharatiun de la
carrière des intéressés . D ' autres aunen,tgetuents de leur situation pourraient
cire cuisisages . prenant notamment en compte les conclusions d ' un groupe
de Ira s.ail paritaire constitue :i cet end . lorsque la réflexion d ' ensemble
prescrite par le Premier ministre et conduite par le ministre délegue aupres
du Premier ministre . charge de la toncuon publique et des telixmes
adntintstr :aise, . sur t esulunnn du rôle et des pussions des fonctionnaires.
aura cté me ., a son [en,

23713 .
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M . Raymond Marcellin appelle
I atlinuon de M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur les
conséquences de l'application des circulaires du I " lesrier 1'182 complétées
par celle du 26 uillet presmantt des dispositions lr :ntsituires en Liseur des
personnels non-ululures relesam du ntinistere de l ' urhanisnte et du
logement pour la perirnle pré•ced :utt leur ululan,ation . Destinée, ai
supprinter Ion ,ittemA' r Irs dl,pa rites pnu,ant ex Isle, entre les li,ncltnnnaires
et les agent . Iton-ttlilatires . les dispositions presti . enlrairternnl los'

reclassement des agents concernes dans de muselles et:belles et l'attribution
de certaines tndenlnites dejai sertes suc Lonclionnaires correspondants . ce
qui . compte tenu du nombre nnporlant de non-ulul:ure, rcntuneres sur
tonds départementaux prosnquert une charge supplémentaire eunsiderable
pour les &partentents . Il lui demande quelle, mesures Il entend prendre
pour renlr,her 1 celle suualuat.

Réponse . Les personnels non titulaires techniques et adnnnstr :tils et
les ouvrier auxiliaires de Irasaux en fonctions dans les directions
départementales de l 'équipement sont . d ' après les directives générales
ministérielles des 2 décembre 1969 et 21 avril 1970• régis par des reglenients
intérieurs, qu ' ils soient rémunérés sur crédits d ' Elat ou sur crédits
départementaux . Les lettres circulaires des I " fessier et 21 juin 1982 ont eu
pour objet d ' adresser des recommandat ion, aux directeur dopa rl entenla ux
de l 'équipement visant a harmoniser la situauun des personnels non
titulaires techniques et administratifs des niveaux (' et 1) et des ouvrier
auxiliaires de travaux relevant des réglements susmentionnés, afin de la
rapprocher de celle des personnels titulaires exerçant des emplois
semblables . Compte tenu de la diversité des situautiiins constatées d ' un
département a l ' autre, il est apparu équitable . s ' agissant de personnels
relevant des catégories les plus modestes, de proposer certains
aménagements . Ces derniers s ' inspiraient . dans une certaine mesure, des
dispositions prises au niveau de la fonction publique qui ont Lite étendues,
notamment pour les catégories (' et I) . aux emplois d ' exécution communaux
par arrété du 19 avril 1982 . Par ailleurs, ces mesures avaient une portée
limitée et ne conduisaient pas à aligner la situation des agents non titulaires
sur celle des corps de fonctionnaires correspondants ou des personnels
titulaires des communes . II s ' agissait de recommandations qui, eu égard à
leur incidence budgétaire, étaient de toute façon subordonnées à l 'accord du
Conseil général, pour les agents relevant de règlements locaux et remuneres
sur fonds départementaux .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

Ni" 22461 Pierre lias : 22471) Pierre Bas : 22486 Pierre Ras : 22488 Pierre Bas;
11 561 Lucien Richard : 22784 Claude Rirraux.

AFFAIRES EUROPEENNES

N" 22723 Pierre Micaux.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITE NATIONALE

N'" 2245» Pierre Bas ; 22505 Pierre lias, 2251)6 Pierre lias : 225117 Pierre Ras:
22512 Pierre Ras : 22532 Pascal (lement : 22540 Francisque Perrot : 22543
Claude Wolff ; 22546 André Audinot : 22551 Antoine (lissutger . 22555 Michel
Pericard : 2256(1 François Fillnn : 22570 René Vuill uuntc . 22615 André Durr;
22622 Michel Inchauspé : 22624 Philippe Sé'gut . 22627 ( 'harles Ilahy ; 22640
Jacques Hecq . 22651) (,u> Malandain : 22661 Louis Mau,rautat, 22671 Alain
Peyrefitte ; 22672 Alain l'ex reflue ; 22681 Ille ( 'adora 22686 Gilles
Charpentier : 22695 Jean Oehler ; 22699 , Ienri Pra1 : 22719 Pierre Micaux:
22726 Roland Bernard, 22732 Alain Lautaret : 22743 Robert Le roll ; 22752
Bernard Poignant ; 22769 Georges Saure.

AGRICULTURE

ti " 22451 Pierre Bau : 22 .54 Pierre Bas ; 22614 Bruno Bourg-Broc ; 227211
Pierre Micaux . 22721 Pierre Micaux ; 22755 ici n-Pierre Santal-Cru/ ; 2276 .3
René Suuchun• 22704 René Suuchnti, 22765 René Sauchon ; 22782 ( ' lanule
Birratux ; 227X3 Claude Ruraux ; 22786 Xavier Ilunanllt .
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ANCIENS COMBATTANTS

N" 22749 Charles Metzinger

BUDGET

N"' 22 46X Pierre Bas ; 22471 Pierre Bas ; 22475 Pierre Bas . 22476 Pierre Bas.
22477 Pierre Bas : 22483 Pierre Bas : 22498 Pierre Bas . 22499 Pierre Bas . 225)111
Pierre Bas : 22501 Pierre Bas ; 22504 Pierre Bas . 12509 Pierre Bas . 22511) Pierre
Bas : 22516 Pierre Bas: 22517 -Pierre Bas ; 22-542 Francisque Perrot : 22547
André Audinot ; 22557 Miche ; Pericard ; 22571 Gilbert Gantier : 11585 Maurice
Ligot : 22601 Bruno Bourg-Broc . 22613 Bruno Bourg-Broc : 22636 Pierre
Dassonsille ; 22639 Maurice Setgheraert ; 22645 Gérard Collomb . 22652 Reni
Olmeta : 22658 Jacqueline Fraisse-(azalis (Mme) ; 22678 Philippe Mesare:
22679 Philippe Mestre : 22697 Paul Perrier : 2271)1 Jacques Roger-Machart:
22716 Pierre Micaux : 22722 Pierre Micaux : 22724 Pierre Micaux : 22725
Claude Wolff : 22744 Be-nard Lefranc ; 22750 Jean-Pierre Michel : 22774 Jean-
Louis Masson : 22776 Charles Miossec.

COMMERCE ET ARTISANAT

N"' 22545 André Audinot : 22590 Claude Wolff; 22592 Jacqueline I-raysse-
Cazalis (Mme) ; 22702 Dominique Taddei .

ENVIRONNEMENT

N" 11 452 Pierre Bas . 2 2' 41 Francisque Perrut

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N"' 11 575 Adn :n 7eller . 22687 Je :in-llugues Colonna

FORMATION PROFESSIONNELLE

N" 2268» Fredd n Ieschaux-Heaume

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N„' 22489 Pierre Bas : 2. 2.554 Jean-Louis M :isson : 22714 Pierre-Bernard
(ouste .

JEUNESSE ET SPORTS

N" 22 651 Reni Olmeta : 22680 Flic ( :utor.

COMMUNICATION

N"' 12 582 Jean-Paul Fuchs : 22583 Jean-Paul Fuchs ; 22634 François Loncle:
22758 Bernard Sehreiner : 22775 Jean-Louis Masson.

CONSOMMATION

N"' 22684 Gilles • Charpentier : 22685 (filles Charpentier : 22708 Pierre-
Bernard Cousté : 2 22754 Alain Rodet.

CULTURE

N"' 22462 Pierre Bas ; 22559 Camille Petit ; 22683 Edouard Frederic-
' )upont : 22760 Bernard Sehreiner ; 22761 Bernard Schreiuer : 22762 Bernard
Schreiner.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N" 22668 Michel Debré.

JUSTICE

N"' 22552 Jean-Louis Masson : 22586 ( ' harles Millon : 22659 Georges nage:
12 70') Pierre-Bernard (ouste.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N"' 12 502 Pierre Bas : 22778 ( - harles Miossec : 22779 (harles Miossec.

RECHERCHE ET INDUSTRIE

22 465 Pierre Bas : 22493 Pierre Bas : 22494 Pierre Bas ; 22495 Pierre Bas:
12 518 Pierre Bas : 22 519 Pierre Bas : 22556 Michel Pericard : 22587 ( - harles
Millon : 22591 Lucien Dutard :2_2 656 Alain Bocquet ; 22667 Jean-Paul Charte;
2 2713 Pierre-Bernard (ouste.

RELATIONS EXTERIEURES

ECONOMIE ET FINANCES

N"' 22456 Pierre Bas : 22473 Pierre Bas : 22520 Pierre Bas : 22529 François
d ' Aubert : 22533 Pascal Clément ; 22548 André Audinot : 22572 Gilbert
Gantier : 22578 Jean-Paul Fuchs ; 12588 Jean-Pierre Soissons 22612 Bruno
Bourg-Broc : X2657 Jean Combasteil ; 22688 Nelly Commcrgnal (Mme) ; 22694
Marie Jacq (Mme) : 22710 Pierre-Bernard Cousté ; 22788 Xavier Ilunault:
22789 Xavier Hunault ; 22791 Raymond Marcellin.

EDUCATION NATIONALE

N"' 22453 Pierre Bas ; 22464 Pierre Bas ; 22523 Pierre Bas ; 2225511 Antoine
Gissinger ; 22560 Lucien Richard ; 22562 Lucien Richard : 22604 Lucien
Richard ; 22605 Lucien Richard : 22606 Lucien Richard : 22607 Lucien
Richard : 22608 Lucien Richard ; 22619 Daniel Goulet ; 22646 Gérard Collomb:
22647 Pierre L agorce ; 22664 André Tourné : 22669 Pierre Cascher ; 2267(1
Alain Peyrefitte : 22676 Maurice Ligot ; 22718 Pierre Micaux : 227311 Freddy
Deschaux-Beaume ; 22733 Alain Faugarct ; 22734 Gérard Houteer .

N"' 12 4911 Pierre Bas : 22524 Pierre-Bernard Cousté . 22576 (ieorges Mesmin:
22715 Pierre-Bernard (ouste : 227411 Jean-Yves Le Drian.

SANTE

N" 2 2 457 Pierre Bas ; 22458 Pierre Bas ; 225)18 Pierre Bas : 22511 Pierre Bau;
12 648 Gilbert Le Bris : 22674 Marc Lauriol ; 227(13 Hrni Vouillot ; 22704
Hervé Vouillot : 22705 Hervé Vouillot ; 22738 Gilbert Le Bris : 22757 Michel
Sapin .

TEMPS LIBRE

N'' 12 589 Jean-Pierre Soissons 22638 Francis Cicng' 22 696 René Ohneta:

22717 Pierre Micaux . 12773 Jacques (iodfrain ; 222760 Raymond Marcellin.

TRANSPORTS

EMPLOI

NI", 22466 Pierre Bas ; 72534 Pascal Clément ; 2261M) André Tourné ; 12609
Bruno Bourg-Broc ; 22641 Jacques Becq ; 22649 Jean-Yves Le Drian ; 22692
Yves Dollo ; 22741 Jcan-Yves Le Drian ; 22753 Bernard Poignant ; 12767 Jean

Valroff

N"' 2 2544 Claude Wolff : 22593 Georges Hagc : 22596 André Tourné : 22597

André Tourné : 22598 André Tourné ; 225')9 André Tourné : 226 2 9 Jean-Louis

Masson : 21 2698 Ilenri Pra t ; 22712 Pierre-Bernard Cousté ; 22 2 2 7 Roland
Bernard : 22745 Bernard Lefranc : 12747 Jean Le Gars ; 22771 Jacques

(iodfrain .
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TRAVAIL

	

Rectificatif.

537 François d'ilarcourl . 22 74 Juan Fontaine i 22 7 00 Jacques Roger-
Machart : 227 .31 Dominique Dupilet ; 22746 Bernard Lefranc .

	

I

	

- .-lu J .,urnal uI ic :cl

	

-I,enrh/-- nali n le . /ur,li,m, „rise,
n ' / .-t .\ .

	

Q . - du 3 ia nier IVh1 .

URBANISME ET LOGEMENT

N"^ 22538 Philippe Mestre : 22642 Jacques Becy ; 226914 I-redd n I)cseh :wc-
Beaumr 22729 Frcdd> 1)e .chaus-ikau ne .

(flISIIii'

	

I, RIII.

Page ? . _', colonne. la question n” 115159 de M . Andre Tourné est posée u
M . le ministre de la recherche et de l ' industrie .
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